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Statuts du service général 
« Centre de compétences en langues » 

au sein de l’université Jean Moulin Lyon 3 
 
 
Vu le code de l’éducation, notamment son article D. 714-77 ; 
 
Vu la délibération n° D2017-10-07-ins du 24 octobre 2017 portant approbation par le conseil 
d’administration du règlement intérieur de l’université Jean Moulin, et notamment son 
article 12 ; 
 
Vu la délibération n° D2019-01-01-ins du 08 janvier 2019 portant approbation par le conseil 
d’administration des statuts de l’université Jean Moulin ;  
 
Vu l’avis du comité technique du 04 octobre 2022 ; 
 
Après information de la commission de la formation et de la vie universitaire du conseil 
académique de l’université Jean Moulin du 27 septembre 2022, 
 
 
 
Article 1er : missions et enjeux 
 
Il est créé au sein de l’université Jean Moulin, à compter du 15 octobre 2022, un service général 
nommé Centre de compétences en langues qui contribue au développement et à 
l’approfondissement des compétences en langues étrangères pour tous les publics de 
l’université. 
 
En s’appuyant sur les méthodes et les outils de la pédagogie numérique, qu’il doit promouvoir 
et développer, le Centre de compétences en langues a notamment pour missions de : 

- contribuer au développement, à l'approfondissement et, le cas échéant, à la remédiation 
des compétences en langues vivantes étrangères des étudiants de l'université Jean 
Moulin, afin de concourir à leur réussite universitaire et professionnelle et de faciliter 
leurs mobilités internationales ; 

- répondre aux besoins de formation linguistique des personnels administratifs, 
enseignants-chercheurs et enseignants de l'université Jean Moulin, pour la réalisation de 
leurs missions et/ou de leur projet professionnel ; 

- participer à la valorisation, et faciliter la certification, des compétences en langues des 
étudiants et des personnels de l'université Jean Moulin, en les accompagnant dans la 
préparation aux certifications, ainsi qu’aux examens internationaux, et en proposant 
localement la passation des tests afférents ; 

- offrir des ressources diversifiées permettant de répondre aux besoins d'individualisation 
des apprentissages en langues étrangères, notamment grâce à l'auto-formation, et de 
développer l’apprentissage des langues rares et non enseignées à l’université Jean 
Moulin afin de poursuivre l’enrichissement de son offre de formation. 
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Le Centre de compétences en langues contribue aussi, en articulation avec les autres services et 
composantes de l’université, à l’ouverture culturelle et linguistique des personnels et étudiants 
de l’établissement, notamment par la promotion des échanges entre étudiants. 

 
 
Article 2 : direction du service  
 
Le Centre de Compétences en Langues est dirigé par un directeur, nommé par le président de 
l’université Jean Moulin parmi les personnels enseignants-chercheurs et enseignants 
permanents de l’université, pour une durée de 3 ans. 
Le directeur dirige le service et a autorité sur les personnels affectés au service général. Il 
prépare le projet de budget du service qui est intégré au budget de l’université. Il veille à 
associer les composantes et services de l’université aux activités et aux projets du service. 
Il informe annuellement la Commission de la formation et de la vie universitaire (CFVU) du 
conseil académique de l’université des activités du Centre de Compétences en Langues. 
 
 
Article 3 : révision des statuts 
 
Les modifications des présents statuts peuvent être proposées à l’initiative du directeur du 
Centre de compétences en langues ou du président de l’université Jean Moulin et sont soumises 
à l’approbation du conseil d’administration de l’université Jean Moulin. 
 
 
 
 
Statuts adoptés en conseil d’administration du 11 octobre 2022 par la délibération n° xxx  
 
 





Structure Centre financier Désignation Description Observations

CRB 916 Scol. & Vie Etu. Scolarité et vie étudiante
SO 916X605 Maison des langues Maison des Langues Suppression

SO 916X606 CCL Centre de Compétences en Langues Création

STRUCTURE BUDGETAIRE 2023
CA 11 octobre 2022

En complément des modifications votées lors du CA du 20 septembre 2022





N° Poste Nature Affectation Profil Voie de recrutement

1 0697 PRAG Langues Anglais*
Mutation 

(1er mouvement) 

2 0532 PRAG Langues Espagnol*
Mutation 

(1er mouvement) 

3 0464 PRAG IAE Mathématiques*
Mutation 

(1er mouvement) 

                  Campagne d'emploi 2023 - Postes du second degré ouverts au recrutement 

* Profil à confirmer

Direction des ressources humaines
Service des personnels enseignants





Rapport Social 
Unique

ÉDITION

2022

BILAN SOCIAL | HISTORIQUE 2016-2020ÉDITION2020

HISTORIQUE
2017-2021



Préambule 

 
Le Rapport Social Unique (ou RSU) remplace le bilan social produit les 
années antérieures, conformément au décret paru le 30 novembre 
2020. Il s’appuie sur une base de données sociales constituée à terme 
de près de 200 indicateurs (fixés par l’arrêté du 7 mai 2021) et 
regroupant des informations se rapportant aux emplois, recrutements, 
parcours professionnels, formations, rémunérations, santé et sécurité 
au travail, organisation du travail, action sociale et dialogue social.  

Cette première édition 2022 du RSU se situe dans une phase transitoire 
et reste dans son format en continuité avec l’ex bilan social : il couvre 
l’année 2021 et reprend les indicateurs qui caractérisent la politique des 
ressources humaines de notre université ; il est enrichi d’indicateurs 
nouveaux notamment sur le télétravail ou encore d’indicateurs genrés 
chaque fois que possible. Il apporte également une vision dynamique 
pour de nombreux indicateurs, avec un historique de 5 ans. 

Notre établissement pilote une masse salariale soumise à un double 
plafond, en euros et en emplois, qui représente 82% du budget sur 
charges de fonctionnement ; elle atteint 96,8 millions d’euros sur 
l’année 2021, dont près de 5 millions consacrés au régime indemnitaire 
et à l’intéressement.  

 

 

 

La dotation de l’État est de 1 203 emplois. A celle-ci s’ajoute un plafond 
de 165 emplois sur ressources propres. C’est donc un plafond de 1 368 
emplois qui est voté par notre conseil d’administration et consommé à 
98% pour assumer nos missions de formation, d’insertion et de 
recherche. 

Derrière cette notion d’emplois, on trouve 1 434 personnes (hors 
contrats étudiants), pour moitié des enseignants et des enseignants- 
chercheurs, pour moitié des personnels administratifs et techniques. De 
plus, 2 100 professionnels extérieurs interviennent dans nos 
formations. Les femmes et les hommes sont à part égale parmi les 
enseignants et les enseignants chercheurs, avec des variations selon le 
corps. En revanche, on compte 65% de femmes chez les personnels 
administratifs avec là encore des différences entre filières et catégories. 

Le RSU, comme l’était le bilan social, demeure un outil de connaissance 
partagée, utile à l’ensemble de la communauté. Il alimente le dialogue 
social sur la base d’informations transparentes et accessibles à chacun 
dans l’établissement. Il apporte des éléments de suivi et d’analyse de la 
mise en œuvre de notre projet d’établissement dans ses dimensions 
ressources humaines, politique sociale et qualité de vie au travail. C’est 
ainsi un outil en appui à la construction de la stratégie pluriannuelle de 
pilotage des ressources humaines.  
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       Personnels au 31 décembre 2021

27 208 étudiants mais 29 061 inscriptions pédagogiques
Inscriptions au moment de la remontée SISE au 15 janvier 2022

       Emplois

Formations

Recherche

Budget dépenses en droits constatés
123,4 millions d'euros en 2021
82% de masse salariale sur charges de fonctionnement

3 BUT 
9 mentions de licence générale 

13 mentions de licence professionnelle 
51 mentions de master 
37 doctorats
82 diplômes d'université et certificats
+ Diplôme d'Accès aux Etudes Universitaires - DAEU
+ Diplôme Supérieur de Notariat - DSN
+ Préparations aux concours :  Filière comptable, Filière Enseignement, Filière Judiciaire

Année universitaire 2021-2022

Dont étudiants :
 en formation continue 1 094
 en alternance 1 832
 internationaux (étrangers + sortants) 4 490

Dont inscriptions pédagogiques :
 en diplômes nationaux (DN)                    25 010
 en préparation au concours 1 199
 diplômes universitaires (DU)                       2 852

 Personnels enseignants               622
 Personnels BIATS 700
 Doctorants contractuels et contrat recherche 107
 Apprentis 5

 Contrats étudiants (nombre déc 2020) 172
 Vacataires d'enseignement (2020-21) 2 136

Plafond d'emplois au 31/12/2021 1 371
 dont Dotation état sur Ressources propres 1 206
 dont Emploi sur Ressources propres                     165

4 Facultés
Faculté de Droit
Faculté des Langues
Faculté des Lettres et Civilisations
Faculté de Philosophie

2 Instituts
Institut d'Administration des 
Entreprises - iaelyon
Institut Universitaire de 
Technologie - IUT Jean Moulin

54 programmes de    
formations délocalisés 

à l'étranger 

3 Campus
Manufacture des tabacs
Quais du Rhône
Campus de Bourg-en-Bresse

18 unités de recherche labélisées
7 écoles doctorales 

478 doctorants
57 thèses



Effectif % Effectif %
DUT 121 690 7% 660 2%
Cursus Licence 892 404 54% 17 195 64%
Cursus Master 581 954 35% 8 427 31%
Cursus Doctorat 53 930 3% 532 2%
Droit, sciences politiques 218 688 13% 9 303 35%
Sciences économiques, gestion, AES 240 512 15% 8 369 31%
Lettres, sciences du langage 511 2%
Langues 4 630 17%
Sciences humaines et sociales 3 267 12%
Pluri-lettres, langues, sciences humaines 654 2%
Autres 657 340 40% 83 0%

1 649 978 100% 26 817 100%
Sources : MEN - MESR (Repères et références statistiques 2019) et LYON 3 (Effectifs officiels au 15 janvier 2020)

TOTAL

 Étudiants par cursus et par discipline

Universités
en 2020-21

France métrop. & DOM

Lyon 3
en 2020-21

Effectifs au 15 janvier

Cursus

Disciplines 533 438 32%
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Ensemble des étudiants inscrits à une formation 
donnant lieu à la délivrance d'un diplôme national 
ou d'université au terme d'une formation d'au moins 
un an, ainsi que les préparations aux concours de 
la fonction publique.
Seules les inscriptions principales sont 
comptabilisées.

Toutes les formes d'enseignement sont prises en 
compte (à distance, formation continue, 
alternance).

Les données et les évolutions portent sur 
l'ensemble des universités.

Pour Lyon 3, la discipline "Pluri-lettres, langues, 
sciences humaines" regroupe pour l'essentiel les  
étudiants entrants en échange (DEUF) et les 
étudiants en DAEU.

Evolution des effectifs étudiants sur les 5 dernières années :

Sur 5 ans, les effectifs de Lyon 3 ont baissé de 6 points d'indice tandis que les effectifs 
nationaux progressaient de 1,6 points. C'est principalement le niveau master qui 
impacte cette évolution (-15,2 points dindice), la mise en place de la réforme master en 
étant la principale raison. Le niveau licence quant à lui est en lègère baisse sur la 
période (-1).



 Enseignants des universités par fonction et discipline

Effectif % Effectif %
Professeurs 20 100 22% 128 21%
Maîtres de conférences 35 269 39% 263 42%
Enseignants du second degré 13 115 14% 85 14%
Chefs de clinique, AHU, PHU 11 029 12% 72 12%
Enseignants associés 2 596 3% 52 8%
ATER, contractuels doct. avec ens. 4 399 5% 0 0%
Autres** 4 223 5% 22 4%
Droit - Economie - Gestion 12 940 14% 298 48%
Lettres - Langues - Sc. humaines 27 709 31% 293 47%
Sciences yc STAPS 33 530 37% 31 5%
Santé 12 644 14% 0 0%
Non ventilé 3 908 4% 0 0%

90 731 100% 622 100%

France entière* 
au 31/12/2020

Lyon 3
au 31/12/2020

Fonction

TOTAL

Discipline

Note : les données ministérielles ne sont disponibles que 
jusqu'au 31/12/2020 à la date de publication.

Sources : MESRI-DGRHA1-1-données au 31/12/2020 pour les titulaires et mai 2020 pour les enseignants contractuels) et LYON 3 (SIDRH au 31/12/2020)
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Champ France entière : enseignants des 
universités, instituts nationaux polytechniques, 
universités de technologie et instituts 
universitaires de technologie (hors instituts ou 
écoles rattachées aux universités)

Champ Lyon 3 : enseignants rémunérés par Lyon 
3, hors contractuels doctorants sans 
enseignement et chercheur CDD

* France entière = France métropolitaine + DOM + 
COM + Nouvelle-Calédonie. * France 
métropolitaine + DOM + COM + Nouvelle-
Calédonie

** Lecteurs et maîtres de langues, Professeurs 
contractuels sur emplois vacants du second 
degré, Contractuels LRU
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Répartition des enseignants par discipline en 2019-2020

France entière

Lyon3

Jusqu'en 2016, les effectifs enseignants sont en augmentation à Lyon 3 et atteignent 677 enseignants, évolution qui résulte en grande partie de la création 
de postes suite aux dotations en emplois Fioraso puis Mandon.
Mais la tendance s'inverse à partir de 2017 puisque le nombre d'enseignants passe de 677 à 622 au 31/12/2020. Cela s'explique par le gel des postes en 
2017 et 2018, gel rendu nécessaire pour des contraintes de masse salariale. Depuis 2019, les effectifs se maintiennent  autour d'une moyenne de 625 
enseignants.



Effectif % Effectif %
AENES 9 160 16% 97 23%
Bibliothèques 4 456 8% 47 11%
ITRF 41 961 75% 275 66%
Autres 369 1% 0 0%
Catégorie A 18 177 32% 141 34%
Catégorie B 15 778 28% 132 32%
Catégorie C 21 991 39% 146 35%

55 946 100% 419 100%
Sources : MEN - MESR (DGRH Bureau A1) et LYON 3 (SIDRH au 31 décembre 2020)

 

Enseignement Supérieur
au 31/12/2020

Lyon 3
au 31/12/2020

TOTAL

 Personnels BIATS des établissements d'enseignement supérieur

Titulaires

100,0
100,3 100,4

99,9
98,9

100,0

101,9 102,2
101,2

100,2

95

100

105

au 31 déc 2016 au 31 déc 2017 au 31 déc 2018 au 31 déc 2019 au 31 déc 2020

Évolution de l'effectif des BIATS titulaires
Base 100 en 2016-2017

Enseignement
Supérieur
Lyon3

32%
28%

39%
34% 32% 35%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

BIATS titulaires par catégorie au 31/12/2019

Enseignement supérieur Lyon3

16%
8%

75%

23%
11%

66%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

AENES Bibliothèques ITRF

BIATS titulaires par filière au 31/12/2019

Enseignement supérieur Lyon 3

Enseignement supérieur :

- personnels titulaires administratifs, techniques et 
d'encadrement
- agents en position d'activité dont l'imputation relève 
du MESR (hors CROUS et Administration centrale)

Lyon 3 :
nombre total d'agents titulaires

L'évolution constatée à Lyon 3 jusqu'à fin 2018 est un "rattrapage" du retard accumulé 
les années précédentes, d'où une évolution supérieure à la croissance nationale.  Les 
taux d'encadrement Lyon 3 n'en sont pas pour autant améliorés (évolution des effectifs 
étudiants plus forte) .

Jusqu'en 2018, les augmentations à Lyon 3 sont dûes aux emplois Fioraso Mandon 
mais aussi aux  titularisations Sauvadet. On perd ensuite des titulaires suite à des 
départs volontaires notamment des détachements.



 Emplois : plafond et consommation

2018 2019 2020 2021

Plafond d'emplois - Au 1er janvier

Plafond Etat 1 213 1 209 1 207 1 203 1 203 -4 -2 -4 0
dont emplois Enseignants et BIATS 1 141 1 141 1 141 1 141 1 141 0 0 0 0
dont contrats doctoraux 72 68 66 62 62 -4 -2 -4 0

Plafond Ressources Propres 155 159 161 165 165 4 2 4 0
Plafond d'emplois Etablissement 1 368 1 368 1 368 1 368 1 368 0 0 0 0

Source : Notifications & Conseil d'administration

Consommation en ETPT* - Au 31 décembre en moyenne annualisée

Sur plafond Etat 1 185 1 173 1 174 1 186 1 192
Sur plafond Ressources Propres 135 143 143 141 147
Sur plafond Etablissement 1 320 1 317 1 317 1 327 1 339
dont BIATS 648 651 649 655 659
dont ENSEIGNANTS 594 592 582 597 602
dont CONTRATS DOCTORAUX 71 69 72 70 73

Source : KX

Taux de consommation -  ETPT consommés rapportés au plafond d'emplois

Sur plafond Etat 97,7% 97,0% 97,3% 98,6% 99,1%
Sur plafond Ressources Propres 87,3% 90,1% 88,8% 85,5% 89,1%
Sur plafond Etablissement 96,5% 96,3% 96,3% 97,0% 97,9%
(*) ETPT : Emplois travaillés au prorata du temps de travail (prise en compte de la quotité et de la durée annuelle de travail)

2019 2020
Evolution annuelle

2017 2018 2021

99,1%

89,1%

97,9%

Sur plafond
Etat

Sur plafond
Ressources Propres

Sur plafond
Etablissement

Taux de consommation des emplois en 2021

Le plafond d'emplois Etat fixé et notifié par le Ministère est de 1 203 au 1er janvier 2021. Le conseil d'administration de l'université vote un plafond 
d'emplois global composé du plafond Etat et du plafond Ressources Propres : en début d'année 2021, le plafond global s'élève à 1 368 emplois pour Lyon 
3 sans évolution depuis 2017. On peut constater un transfert de 10 postes entre les deux plafonds : il s'agit des contrats doctoraux fléchés ENS, autrefois 
comptabilisés sur le plafond Etat et qui sont désormais sur le plafond Ressources propres.

La consommation d'emplois est soumise à ce plafond mais aussi aux contraintes de masse salariale, dites "plafond en euros". Dans la pratique c'est la 
masse salariale qui contraint l'établissement dès lors qu'elle reste en dessous de son plafond d'emplois.

98% des emplois sont occupés en moyenne annualisée sur l'année 2021. Après une baisse visible sur les 3 années antérieures, notre taux de 
consommation remonte depuis 2020 (98% contre 97% en 2020), notamment sur le plafond état que nous saturons quasiment (99%). Cette croissance est 
le résultat d'une augmentation de CDD enseignants sur projets de recherche, des recrutements supplémentaires suite à la crise sanitaire, la prologation de 
contrats doctoraux, d'emplois d'enseignants pourvus soit par un titulaire soit par des enseignants contractuels.



 Taux d'encadrement : nombre de titulaires pour 1 000 étudiants

Lyon 3 2017 2018 2019 2020 2021

Nombre d'étudiants au 15 janvier n+1 28 619 28 948 27 348 26 817 27 208
Nombre d'enseignants titulaires à Lyon 3 489 472 473 476 479
Nombre de BIATS titulaires à Lyon 3 426 427 423 419 410

Nombre d'enseignants titulaires
pour 1 000 étudiants à Lyon 3 17,1 16,3 17,3 17,7 17,6

Universités dominante Tertiaire - Droit & Eco 19,4 19,7 20,1 19,6 ND
Ensemble des Universités 39,6 40,2 39,3 38,7 ND

Nombre de personnels administratifs
pour 1 000 étudiants à Lyon 3 14,9 14,8 15,5 15,6 15,1

Universités dominante Tertiaire - Droit & Eco 18,7 19,2 19,3 18,5
Ensemble des Universités 32,7 33,3 32,3 31,6 ND

Sources : MEN - MESR - DGRH -Bureau A1 / SIDRH au 31 décembre / Scolins au 15 janvier
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ENSEIGNANTS titulaires pour 1 000 étudiants

Lyon 3 compte moins de 18 enseignants titulaires pour 1 000 étudiants alors que la moyenne est à 19,6 dans les universités à dominante Droit Economie et 
atteint 38,7 pour l'ensemble des universités.

Le décalage est tout aussi important sur le taux d'encadrement BIATS, puisque le ratio est à 15,1 pour 1 000 étudiants à Lyon 3 alors que la moyenne est 
de 18,5 pour les universités à dominante Droit Economie et est en dessus de 31,5 pour l'ensemble des universités.

Les dotations en emplois Fioraso obtenues par Lyon 3 jusqu'en 2018 (88 emplois d'enseignants et de BIATS créés sur les 4 premières vagues), mais aussi 
les 60 titularisations Sauvadet, n'ont fait qu'accompagner notre croissance en nombre d'étudiants durant ces années spécifiques mais elles n'ont pas eu 
pour effet de réduire notre déficit en emplois par rapport aux autres universités. C'est donc uniquement notre baisse d'effectifs étudiants qui expliquent la 
relative progression de nos taux d'encadrement en 2019 et 2020. On remarquera qu'ils sont de nouveau en baisse pour 2021.





Le personnel de l'université : nombre de personnes
Hors vacataires d'enseignement et hors contrats étudiant

Il ne s'agit pas d'emplois mais de personnes qui peuvent exercer à temps complet ou non.
Sur un même poste il peut y avoir une ou plusieurs personnes.

Autre personnel : 82 doctorants, 25 contrats recherche et 5 apprentis au 31/12/2021

Source : SIDRH



Ensemble du personnel : évolution des effectifs

ENSEIGNANTS Déc. 2017 Déc. 2018 Déc. 2019 Déc. 2020 Déc. 2021

Titulaire

Professeur des universités 138 127 128 128 130
Maître de conférences 265 259 261 263 263
PRAG PRCE 86 86 84 85 86
Total Titulaire 489 472 473 476 479
% Titulaire 74% 77% 75% 77% 77%

Contractuel

Professeur associé 50% 21 19 15 16 15
Maître de conférences associé 2 1 2 1
Maître de conférences associé 50% 38 37 35 35 37
ATER 59 58 73 70 63
ATER 50% 2 2 2 2 2
Lecteur et M. de langues 19 19 23 18 22
Doctorant contractuel avec ens. 22
Enseignant contractuel 6 6 4 4 4
Total Contractuel 169 142 154 146 143
% Contractuel 26% 23% 25% 23% 23%

Total ENSEIGNANTS 658 614 627 622 622

BIATS Déc. 2017 Déc. 2018 Déc. 2019 Déc. 2020 Déc. 2021

Titulaire

Catégorie A 144 140 140 141 144
Catégorie B 126 135 136 132 129
Catégorie C 156 152 147 146 137
Total Titulaire 426 427 423 419 410
% Titulaire 61% 61% 61% 60% 59%

Contractuel

Catégorie A 76 79 74 87 95
Catégorie B 51 51 52 63 62
Catégorie C 142 142 144 134 133
Total Contractuel 269 272 270 284 290
% Contractuel 39% 39% 39% 40% 41%

Total BIATS 695 699 693 703 700

Doctorant contractuel sans ens. 47 74 73 79 82
Contrat recherche 7 6 9 15 25

Apprenti 4 2 4 4 5

ENSEMBLE DES PERSONNELS 1 411 1 395 1 406 1 423 1 434

Au 31 décembre 2021, on dénombre 889 agents titulaires :
54% d’enseignants et enseignants-chercheurs et 46% de
personnels BIATS. 

On observe une relative stabilité de la proportion des
titulaires : 77% pour les enseignants et 59% pour les
BIATS.

55% des personnels enseignants sont maîtres de
conférences, 27% sont professeurs des universités et 18%
des enseignants de statut second degré.
Les enseignants chercheurs (PR et MCF) représentent
63% du total des enseignants et même 82% chez les
titulaires.

Sur la période, la part des enseignants contractuels est en
baisse : passant de 26% à 23%.
A noter que les associés (professeurs et maitres de
conférences) représentent 8% du total et 36% des
enseignants contractuels.

Parmi les BIATS titulaires, on compte 35% de catégorie A,
31% de catégorie B et 33% de catégorie C.
Les BIATS contractuels sont majoritairement des
personnels de catégorie C (46%).

La part des BIATS contractuels après être restée stable de
2017 à 2019 à 39% passe à 41% en 2021.

Attention : le nombre de personne ne doit pas être
confondu avec le nombre de poste (impact des temps
partiels).

L'université emploie 1 434 personnes fin 2021

Doctorants contractuels sans ens. : il s'agit de ceux qui occupent un emploi délégué à l'université Lyon 3 et qui n'ont pas de service d'enseignement à
l'université

Source : SIDRH



Ensemble du personnel : répartition Femmes / Hommes

Note : Hors doctorants contractuels sans enseignement, chercheurs en CDD, post-doctorants, appentis et contrats étudiants

Sur la période 2017-2021, la part des femmes reste stable, et
plafonne entre 57% et 58% de l’effectif total. Les différences entre
population restent néanmoins notables.

On observe une parité entre les hommes et les femmes parmi
l'ensemble des enseignants titulaires. Toutefois, les femmes sont
plus nombreuses parmi les enseignants du second degré (56%
même si leur part a tendance à s'amoindrir sur la période) et les
MCF (54% contre 45% au niveau national*) que les PR (41%
contre 29% au niveau national*).

Contrairement à la population des personnels enseignants, la part
des femmes au sein de la population BIATS (titulaires et
contractuels confondus) reste encore très largement majoritaire en
2021 avec 65% de femmes.
Par filière, la féminisation de la population est plus marquée parmi
les AENES (81%), et les bibliothèques (72%) mais plus équilibrée
pour la filière ITRF (58%), même si elles restent plus nombreuses
que les hommes.
La répartition par catégorie montre que près de 7 femmes sur 10
sont de catégorie B, et 6 sur 10 sont de catégorie A et C.
Parmi les personnels non tiutlaires, près de 7 agents sur 10 sont
des femmes.

* Données nationales observées en 2020

Déc. 2017 Déc. 2018 Déc. 2019 Déc. 2020 Déc. 2021

ENSEIGNANTS
Femme 326 301 312 312 312
Homme 332 313 315 310 310
% Femmes 49,5% 49,0% 49,8% 50,2% 50,2%

% Femmes

Enseignants titulaires 49% 50% 50% 51% 51%
dont PR des Universités 37% 39% 38% 41% 41%
dont Maître de conférences 53% 52% 54% 53% 54%
Enseignants contractuels 50% 46% 49% 49% 48%

BIATS
Femme 455 446 448 456 458
Homme 240 253 245 247 242
% Femmes 65,5% 63,8% 64,6% 64,9% 65,4%

% Femmes

AENES 79% 77% 78% 79% 81%
Bibliothèques 69% 67% 66% 68% 72%
ITRF 58% 58% 57% 56% 58%
Catégorie A 58% 56% 58% 57% 61%
Catégorie B 70% 67% 66% 67% 68%
Catégorie C 67% 67% 65% 64% 64%
BIATS titulaires 65% 63% 63% 63% 64%
BIATS contractuels 67% 64% 67% 68% 67%

Total
ENSEIGNANTS

et BIATS

Femme 781 747 760 768 770
Homme 572 566 560 557 552

% Femmes 57,7% 56,9% 57,6% 58,0% 58,2%

65% de femmes parmi les BIATS
et 50 % parmi les enseignants

Source : SIDRH



Emploi de personnels en situation de handicap

Personnels déclarés
en situation de handicap 2017 2018 2019 2020 2021 2017 2018 2019 2020 2021

Titulaires 29 38 40 34 37
Contractuels 8 14 8 5 10

TOTAL 37 52 48 39 47

dont Enseignants Chercheurs 5 7 6 4 7
dont BIATS 32 45 42 35 40

dont Femmes 23 33 30 25 33
dont Hommes 14 19 18 14 14

dont Moins de 25 ans 1 1 0 0 0 Source : SACSO

dont de 25 à 39 ans 9 14 11 7 9
dont de 40 à 54 ans 17 25 23 21 23
dont de 55 ans et plus 10 12 14 11 15

Source : SACSO - Situation au 31 décembre

Contrats décret de 1995 2017 2018 2019 2020 2021
Candidats éligibles 40 45 45 25 24
Candidats auditionnés 9 8 8 6 6
Recrutements 1 1 1 1 1

Source : SACSO

Recrutements 2017 2017 2019 2020 2021
Contrats Article 4 & 6 Loi 84-16 0 4 0 0 0

Source : SACSO
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L'université Lyon 3 a un taux d'emploi direct de 3,3%, en progression 
par rapport à l'année dernière ; l'établissement compense l'écart à la 
cible de 6% en effectuant des dépenses "équivalents bénéficiaires" et 
en s’acquittant d'une contribution auprès du FIPH.





Enseignants selon le statut, le corps et la quotité en 2021

Pour information, personnels non rémunérés par l'université : Nombre
d'agents

dont
femmes

Détachement Sortant
Professeur des universités 6 2

Maître de conférences 1 1

Disponibilité

Professeur des universités 2

Maître de conférences 4 2

Professeur certifié 1 1

Assistant de l'ens. sup. 1 1

Congé parental Maître de conférences 2 2

Total en détachement, disponibilité ou congé parental* 17 9

Statut Corps Nombre
d'agents

dont à temps
complet

dont à temps
partiel

dont femmes
temps complet

dont femmes
tepms partiel

Agents
rémunérés
par Lyon 3

Titulaires

Tout service de 
Lyon 3

Professeur des universités 127 126 1 51 1
Maître de conférences 260 257 3 138 1
Professeur agrégé 54 50 4 25 3
Professeur certifié 22 22 17
Professeur d'EPS 8 8 2
Professeur des LP 2 2 1

Total Titulaires Lyon 3 473 465 8 234 5

Délégations 
IUF / CNRS

Professeur des universités 3 3 1
Maître de conférences 3 3 3

Total Délégations 6 6 4

Total titulaires rémunérés par Lyon 3 479 471 8 238 5

Contractuels Contractuels

Professeur associé 50% 15 15 3
Maître de conférences associé 50% 37 37 7
ATER 63 63 39
ATER 50% 2 2
Lecteur 21 21 18
Maitre de langue 1 1
Enseignant contractuel 4 3 1 2

Total non titulaires Lyon 3 143 88 55 59 10

Total contractuels 143 88 55 59 10

Total des agents rémunérés par Lyon 3 622 559 63 297 15

La majorité des personnels enseignants titulaires travaille à
temps plein puisque seulement 8 travaillent à temps partiel,
soit 1,7% de la population observée. Parmi les femmes
enseignantes titulaires, elles sont 2,1% à le pratiquer mais
elles sont 5 sur les 8 enseignants à temps partiel.

Au 31 décembre 2021, on remarque que :
- sur les 6 détachements, 2 concernent des femmes.
- 8 enseignants sont en disponibilité, la moitié sont des
femmes.
- les congés parentaux sont exclusivement féminins à l'image
de la situation française tout secteur confondu.

Source : SIDRH

Source : SIDRH

Tous les tableaux qui suivent concernent uniquement les personnels enseignants en activité, rémunérés par l'université Jean Moulin Lyon 3 soit 622 agents.



Enseignants chercheurs - Proportion des femmes selon le corps et le grade au 31 décembre 2017 et 2021

ENSEIGNANTS
Déc. 2017 Déc. 2021

Total dont %
Femmes Total dont %

Femmes

Titulaire

Professeur des universités PRF UNI CE 37 24% 47 32%
Professeur des universités PRF UNI 1C 52 40% 47 45%
Professeur des universités PRF UNI 2C 49 43% 36 47%
Maître de conférences MCF HC 69 55% 102 60%
Maître de conférences MCF CL NORM 196 52% 161 50%
Total Titulaire 403 47% 393 50%

Total ENSEIGNANTS titulaires 403 47% 393 50%

La part des femmes dans le corps des maitres de 
conférences a progressé de 1 point entre 2017 et 
2021 tandis que celle des professeurs des 
universités évoluait positivement de 4 points.

On observe, comme au niveau national, que plus 
le corps est élevé et plus la part des femmes 
diminue (effet "leaky pipeline").

L'étude par grade montre que  les professeures 
d'université de seconde classe voient leur part 
progresser de 43% à 47% même si en effectif, 
elles passent de 49 à 36). Cela situe 
l'établissement au dessus e la moyenne nationale 
toute discipline confondue (34%) et quasiment au 
même niveau pour les universités à dominante 
Lettres Sciences humaines.

C'est dans la classe exceptionnelle des 
professeurs d'université que l'on remarque la pus 
grosse progression : la part des femmes passant 
de 24% à 32% (national : 35% pour les universités 
à dominante Lettres et sciences humaines)

Concernant les maitresses de conférences, elles 
conservent leur prépondérance dans les différents 
grades avec une progression de 5 points pour la 
hors classe et une baisse de 2 points pour la 
classe normale. Notre part de 50% de femmes 
pour les MCF de CN est supérieure de 5 points à 
la moyenne nationale toute discipline confondue. 
Elle est cependant moins importante que les 
universités à dominante Lettres et Sciences 
humaines (58%) et équivalente à celle des 
universités Droit/Gestion/Economie.
Par contre, pour la part des femmes MCF HC, 
l'établissement est très largement au-dessus de la 
moyenne nationale toute discipline confondue, 
60% à comparer à 45% (58% pour les universités 
Lettres et Sc.Humaines)Sources : SIDRH - Les références nationales proviennent de la Note DGRH Avril 2021 - La

situation des femmes universitaires dans l'enseignement supérieur en 2020 

Enseignants selon le corps et le grade en 2017 et 2021



Enseignants par groupe de discipline CNU en 2021

Note : les doctorants contractuels n'apparaissent plus dans ce tableau. Ceux recrutés à partir de 2017 sont réglementairement sous contrat sans enseignements.

Groupes de disciplines CNU

Titulaires Contractuels

Total % de
titulaires

Prof. des
univ.
(PR)

Maître
de conf.
(MCF)

PRAG
PRCE

Total Titulaires
Prof.
assoc

MC
assoc ATER Lecteur Prof.

contr.

Total Contractuels

Effectif %
Femmes

Effectif %
Femmes

01-Droit et Science Politique 44 72 116 41% 4 14 26 44 39% 160 73%

02-Sciences éco et de gestion 21 54 24 99 45% 8 17 10 2 37 38% 136 73%

03-Langues et Littératures 36 77 42 155 70% 1 17 22 1 41 76% 196 79%

04-Sciences humaines 23 35 58 38% 3 6 9 33% 67 87%
05-Mathématiques et
Informatique 1 8 8 17 35% 2 3 5 40% 22 77%

12-Groupe interdisciplinaire 5 17 12 34 44% 3 3 1 7 29% 41 83%

Ensemble 130 263 86 479 51% 15 37 65 22 4 143 48% 622 77%

Source : SIDRH

La répartition des enseignants titulaires diffère d’une discipline à l’autre. Les plus fortes proportions sont observées dans les disciplines Sciences humaines (87%) et Langues et
Littératures (79%). Les disciplines Droit et Sciences Politiques/Sciences Economie et Gestion enregistrent des proportions plus basse (73%).
Seule la discipline Langues et Littératures dénombre une part plus importante de femmes que d’hommes (70%). On remarque également que quelle que soit la discipline
considérée (hors Langues et Littératures), les femmes sont proportionnellement moins nombreuses parmi les PR que parmi les MCF.

Les enseignantes contractuelles quant à elles sont majoritairement présentes parmi les ATER ou les lecteurs dans la plupart des disciplines (allant de 33% à 82%).



Enseignants par discipline CNU en 2021

Disciplines CNU

Titulaires Contractuels

Ensemble % de
titulairesProf. des

univ. (PR)

Maître de
conf.

(MCF)

PRAG
PRCE

Total
Titulaires

Prof.
assoc MC assoc ATER Lecteur Prof.

contr.
Total

Contractuels

01-Droit privé et sciences criminelles 21 39 60 3 7 11 21 81 74%
02-Droit public 18 24 42 1 3 9 13 55 76%
03-Histoire du droit et des institutions 4 5 9 2 2 11 82%
04-Science politique 1 4 5 4 4 8 13 38%
05-Sciences économiques 1 6 7 14 2 1 3 17 82%
06-Sciences de gestion 20 48 17 85 8 15 10 1 34 119 71%
07-Sciences du langage : linguistique et phonétique
générales 1 1 2 2 100%

08-Langues et littératures anciennes 4 7 11 11 100%
09-Langue et littérature françaises 7 9 6 22 4 1 5 27 81%
10-Littératures comparées 2 2 2 100%
11-Langues et littératures anglaises et anglo-saxonnes 8 18 24 50 1 5 7 13 63 79%
12-Langues et littératures germaniques et scandinaves 1 3 4 8 2 2 10 80%
13-Langues et littératures slaves 1 4 1 6 2 3 5 11 55%
14-Langues et littératures romanes : espagnol, italien,
portugais, autres langues romanes 6 15 3 24 3 3 6 30 80%
15-Langues et littératures arabes, chinoises, japonaises,
hébraïques, d'autres domaines linguistiques 6 20 4 30 3 7 10 40 75%

17-Philosophie 7 6 13 3 3 16 81%
19-Sociologie, démographie 1 1 1 100%
21-Histoire, civilisation, archéologie et art des mondes
anciens et médiévaux 5 7 12 1 1 13 92%
22-Histoire et civilisations : histoire des mondes modernes,
histoire du monde contemporain ; de l'art ; de la musique 4 10 14 14 100%
23-Géographie physique, humaine, économique et
régionale 6 9 15 1 2 3 18 83%

24-Aménagement de l'espace, urbanisme 1 2 3 2 2 5 60%
25-Mathématiques 1 7 8 8 100%
26-Mathématiques appliquées et applications des
mathématiques 1 1 1 100%

27-Informatique 1 6 1 8 2 3 5 13 62%
71-Sciences de l'information et de la communication 3 16 1 20 3 3 6 26 77%
72-Epistémologie, histoire des sciences et des techniques 2 1 3 3 100%
74-Sciences et techniques des activités physiques et
sportives 11 11 11 100%

99-Divers 1 1 1
Total Enseignants 130 263 86 479 15 37 65 22 4 143 622 77%

Note : les doctorants contractuels n'apparaissent plus dans ce tableau. Ceux recrutés à partir de 2017 sont réglementairement sous contrat sans enseignement. Source : SIDRH



Enseignants titulaires par discipline CNU : répartition par sexe et âge moyen en 2021

Disciplines CNU
Enseignants titulaires Professeur des universités Maître de conférences PRAG PRCE

Effectif dont
femmes

Age
moyen Effectif dont

femmes
Age

moyen Effectif dont
femmes

Age
moyen Effectif dont

femmes
Age

moyen
01 - Droit privé et sciences criminelles 60 24 46 21 7 50 39 17 44

02 - Droit public 42 19 47 18 7 48 24 12 46

03 - Histoire du droit et des institutions 9 3 48 4 1 54 5 2 43

04 - Science politique 5 1 49 1 45 4 1 50

05 - Sciences économiques 14 7 47 1 1 51 6 3 46 7 3 47

06 - Sciences de gestion 85 38 50 20 7 52 48 21 48 17 10 52

07 - Sciences du langage : linguistique et phonétique générales 2 2 58 1 1 50 1 1 65

08 - Langues et littératures anciennes 11 7 51 4 2 56 7 5 48

09 - Langue et littérature françaises 22 13 51 7 3 56 9 5 49 6 5 47

10 - Littératures comparées 2 2 54 2 2 54

11 - Langues et littératures anglaises et anglo-saxonnes 50 35 46 8 4 54 18 14 50 24 17 41

12 - Langues et littératures germaniques et scandinaves 8 7 57 1 67 3 3 52 4 4 58

13 - Langues et littératures slaves 6 5 47 1 1 56 4 4 44 1 48

14 - Langues et littératures romanes : espagnol, italien, portugais, autres langues romanes 24 19 48 6 3 53 15 14 46 3 2 46
15 - Langues et littératures arabes, chinoises, japonaises, hébraïques, d'autres domaines
linguistiques 30 18 51 6 3 59 20 12 48 4 3 58

17 - Philosophie 13 4 49 7 2 54 6 2 44

19 - Sociologie, démographie 1 41 1 41

21 - Histoire, civilisation, archéologie et art des mondes anciens et médiévaux 12 7 53 5 3 55 7 4 51
22 - Histoire et civilisations : histoire des mondes modernes, histoire du monde
contemporain ; de l'art ; de la musique 14 4 51 4 61 10 4 46

23 - Géographie physique, humaine, économique et régionale 15 6 48 6 2 54 9 4 44

24 - Aménagement de l'espace, urbanisme 3 1 51 1 1 60 2 46

25 - Mathématiques 8 1 45 1 44 7 1 45

26 - Mathématiques appliquées et applications des mathématiques 1 40 1 40

27 - Informatique 8 5 54 1 1 48 6 4 53 1 65

71 - Sciences de l'information et de la communication 20 12 52 3 1 54 16 10 52 1 1 48

72 - Epistémologie, histoire des sciences et des techniques 3 1 48 2 1 52 1 41

74 - Sciences et techniques des activités physiques et sportives 11 2 54 11 2 54

TOTAL 479 243 49 130 53 53 263 142 47 86 48 48

Source : SIDRH



Enseignants par composantes en 2021

Composantes ou services

Titulaires Contractuels

Ensemble % UFRProf. des
univ. (PR)

Maître de
conf.

(MCF)

PRAG
PRCE Total Prof.

assoc MC assoc ATER Lecteur Prof.
contr. Total

Faculté de Droit 44 77 7 128 6 13 25 44 172 28%
Faculté de Philosophie 9 7 16 3 3 19 3%
Faculté des Langues 23 61 23 107 2 13 22 37 144 23%
Faculté des Lettres et Civilisations 31 51 3 85 3 2 7 12 97 16%
iaelyon School of Management 23 54 26 103 6 14 13 3 36 139 22%
IUT Jean Moulin 13 16 29 6 4 10 39 6%
Service des Sports 11 11 11 2%
Université Jean Moulin Lyon 3 1 1 1 0%

Total Enseignants 130 263 86 479 15 37 65 22 4 143 622 100%

La Présidence est désignée sous "Université Jean Moulin Lyon 3"

La composante ayant le plus
d'enseignants est comme en 2020, la
faculté de Droit (28 % de l'ensemble
des enseignants).

Parmi les enseignants-chercheurs (PR
+MCF), c’est à la Faculté de
Philosophie (100%), à la faculté des
Lettres et Civilisations (96%) et à la
faculté de Droit (95%) que l’on trouve
les ratios les plus élevés.
Vient ensuite la faculté des Langues
(79%) talonnée par l’iaelyon (75%) et
enfin l’IUT avec 45%.

Source : SIDRH



Enseignants titulaires : ancienneté à l'université Jean Moulin en 2021

Ancienneté * en
années

Professeur des
universités

Maître de
conférences

PRAG PRCE Ensemble des titulaires

Effectif %
femmes Effectif %

femmes Effectif %
femmes Effectif % femmes

[0;1[ 4 25% 7 71% 3 33% 14 50%
[1;2[ 6 67% 10 50% 5 100% 21 67%
[2;3[ 5 20% 7 43% 4 16 25%
[3;4[ 5 80% 2 50% 7 71%
[4;5[ 4 6 50% 2 100% 12 42%
[5;10[ 27 56% 40 50% 26 58% 93 54%
[10;15[ 20 40% 51 51% 14 57% 85 49%
[15;20[ 15 27% 47 66% 9 56% 71 56%
20 et + 49 41% 90 50% 21 52% 160 48%

Total Titulaires 130 41% 263 54% 86 56% 479 51%

* L'ancienneté est calculée à partir de la date d'entrée à Lyon 3. Source : SIDRH

66 % des enseignants titulaires sont
à Lyon3 depuis plus de 10 ans et
parmi eux 50% sont des femmes

La part d’enseignants titulaires présent à Lyon 3
depuis moins de 3 ans est assez stable sur la période
observée (11% en 2021). En revanche, ceux ayant
une ancienneté comprise entre 3 et 9 ans chutent de
6 points (29% en 2017 contre 23% en 2021) et ceux
présents depuis 10 ans ou plus augmentent de 5
points (61% en 2017 contre 66% en 2021).

Le taux de féminisation des enseignants titulaires
varie selon le corps et la classe d’ancienneté.
On constate que parmi les PR, près de 50% des
femmes ont une ancienneté inférieure à 3 ans.
Pour les MCF, la répartition par genre est similaire
quelle que soit la classe d’ancienneté (en moyenne
54% de femmes) avec toutefois une plus forte
proportion dans les plus de 15 ans d’ancienneté
(66%).

Les enseignantes du second degré quant à elles sont
largement présentes parmi les 3/9 ans.



Enseignants titulaires : historique de l'ancienneté moyenne à l'université Lyon 3

Déc. 2017 Déc. 2018 Déc. 2019 Déc. 2020 Déc. 2021

Total Femmes Total Femmes Total Femmes Total Femmes Total Femmes

Professeur des universités 14,6 13,9 15,6 14,6 15,7 15,1 15,8 15,0 15,9 15,6

Maître de conférences 14,0 13,9 14,3 14,2 14,6 14,6 14,9 15,0 15,4 15,4

PRAG PRCE 12,3 12,0 13,0 12,9 13,0 12,8 13,2 12,6 12,9 12,8

Ancienneté moyenne 13,9 13,5 14,4 14,0 14,6 14,4 14,9 14,5 15,1 14,9

Au 31 décembre 2021, l'ancienneté moyenne est de 15,1 ans pour les enseignants titulaires. 

Sur la période, on peut observer que cette ancienneté est en régulière augmentation. 

On remarquera également que l'ancienneté moyenne des femmes est toujours inférieure à la moyenne globale. 

Ce sont les professeurs d'université qui montrent l'ancienneté la plus longue, 15,9 ans en 2021, puis viennent les maitres de conférence
avec 15,4 ans et les enseignants du second degré avec 12,9 ans.

Source : SIDRH



Enseignants par tranche d'âge au 31 décembre  2021 et par sexe

Tranche
d'âge

Titulaire
Total Titulaire Total

Contractuel Ensemble
Prof. des univ. (PR) Maître de conf. (MCF) PRAG PRCE

Total dont
femmes

Total dont
femmes

Total dont
femmes

Total dont
femmes Total dont

femmes Total dont
femmes

[20;25[ 6 4 6 4
[25;30[ 1 5 4 6 4 36 25 42 29
[30;35[ 2 1 24 8 7 3 33 12 29 18 62 30
[35;40[ 2 1 32 18 6 2 40 21 10 5 50 26
[40;45[ 16 6 53 25 12 7 81 38 13 5 94 43
[45;50[ 22 9 44 29 12 7 78 45 16 3 94 48
[50;55[ 36 14 49 28 15 9 100 51 18 4 118 55
[55;60[ 22 11 31 16 15 9 68 36 8 3 76 39
[60;65[ 18 7 24 16 10 5 52 28 7 2 59 30
65 et + 12 4 5 2 4 2 21 8 21 8
Total 130 53 263 142 86 48 479 243 143 69 622 312

Effectif 60+ 30 11 29 18 14 7 73 36 7 2 80 38
Age moyen 52,9 52,7 47,2 48,0 48,3 48,1 48,9 49,0 38,7 34,6 46,6 45,8
Age Médian 52,0 52,0 46,0 47,5 50,5 50,5 50,0 50,0 35,0 30,0 47,5 46,0

80 enseignants dont 73 titulaires ont plus de 60 ans fin 2021 parmi lesquels figurent 36 femmes. Sur ce même périmètre, on comptabilise 59 enseignants chercheurs (PR
+MCF) dont 29 femmes.
Ce constat permet d’anticiper les évolutions à prévoir notamment en termes de départ à la retraite au cours des prochaines années pour les 21 enseignants titulaires de plus
de 65 ans dont parmi eux figurent 8 femmes.

Les pyramides des âges permettent d'évaluer les départs à la retraite prévisibles dans les 5 prochaines années. Elles montrent la nécessité d'anticiper le renouvellement
des enseignants chercheurs et permettent de piloter la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences

Source : SIDRH



Enseignants au 31 décembre  2021 : zoom sur les 55 ans et plus

Âgés de 55 ans et plus Total 55 et + Total 60 et + Rappel
effectif

enseignants55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 et
+

Effectif % Effectif %

Titulaires 20 17 9 14 8 8 13 12 11 8 12 9 141 29% 73 15% 479
Contractuels 2 3 2 1 1 1 3 2 15 10% 7 5% 143

Total Enseignants 22 20 11 15 8 9 14 15 13 8 12 9 156 25% 80 13% 622

13% des enseignants ont 60 ans ou plus fin 2021
Proportion légèrement supérieure pour les enseignants

chercheurs (15%)

Zoom sur les enseignants chercheurs (professeurs des universités et maîtres de conférences) par groupe de disciplines CNU
01-Droit et Science Politique 1 3 1 2 3 2 2 1 1 1 1 18 16% 8 7% 116
02-Sciences éco et de gestion 8 4 2 1 3 1 2 2 2 1 26 35% 11 15% 75
03-Langues et Littératures 5 6 3 4 2 4 1 4 4 2 2 4 41 36% 21 19% 113
04-Sciences humaines 1 4 1 3 1 1 2 3 1 17 29% 12 21% 58
05-Mathématiques et
Informatique 1 1 2 22% 9

12-Groupe interdisciplinaire 1 2 1 1 1 2 8 36% 7 32% 22

Tous groupes de disciplines 15 13 6 12 7 7 9 9 9 8 8 9 112 28% 59 15% 393

Source : SIDRH

Au 31/12/2021, on constate qu'1/4 des enseignants ont 55 ans ou plus
(soit 156 d’entre eux) dont 13% ont 60 ans ou plus (soit 80
enseignants).

Ces départs à la retraite prévisibles dans les prochaines années
concernent pour l’essentiel les enseignants chercheurs soit 59
personnes ayant 60 ans ou plus.

L’approche par groupe de disciplines CNU, montre que les départs se
situent dans les disciplines Sciences humaines (21%), mais aussi les
Langues et littératures (19%) et dans une moindre proportion en
Sciences économiques et de gestion (15%).



Professeurs invités par origine : historique

Continent Pays d'origine 2017 2018 2019 2020 2021
ALBANIE 1 1
ALLEMAGNE 1 3 4 3 4 15
BELGIQUE 1 1 2
DANEMARK 0
ESPAGNE 4 2 2 2 2 12
FRANCE 5 2 2 2 5 16
GRECE 1 1 1 1 1 5
HONGRIE 1 1
ITALIE 2 5 3 4 4 18
NORVEGE 0
PAYS-BAS 1 1 2
POLOGNE 1 1 2
PORTUGAL 0
ROUMANIE 1 1 2
ROYAUME-UNI 2 4 2 3 3 14
SERBIE (EX YOUGOSLAVIE) 1 1
REP. TCHEQUE 1 1 1 1 1 5

21 19 19 16 21 96
ALGERIE 1 1 1 1 1 5
BENIN 0
BURKINA FASO 1 1
CAMEROUN 1 1 1 3
CONGO 1 1
MADAGASCAR 1 1
MAROC 3 2 4 1 10
NIGER 1 1 2
SENEGAL 1 1 2
TUNISIE 1 1 2 2 6 Source : Fichiers de Paie - KX

6 8 8 7 2 31
ARGENTINE 1 1
BRESIL 0
CANADA 8 1 2 1 12
CHILI 1 1
ETATS-UNIS 2 7 5 4 4 22
HAITI 1 1 2
MEXIQUE 1 1

12 9 9 5 4 39
CAMBODGE 1 1
CHINE 1 1 1 1 4
ISRAEL 1 1
JAPON 1 1 1 3
LIBAN 1 1 2
TAIWAN 0
TURQUIE 1 1 2

3 4 1 2 3 13
0 0 0 0 0 0

42 40 37 30 30 179Total 

Afrique

Total Afrique

Amérique

Total Amérique

Asie

     Océanie

Cumul sur 5 
ans

Europe

Total Europe

Total Asie

En effectif

54%

17%

22%

7%

0%

Europe Afrique Amérique Asie Océanie

Origine des professeurs invités
par continent - Cumul sur 5 ans

Pour donner une image pertinente de l'origine des professeurs invités, les 
pourcentages portés sur le graphique sont calculés en cumulant les 
effectifs des 5 années.

Méthode :
Sont comptabilisés les professeurs invités rémunérés. Chaque invité 
compte pour 1 par année, indépendamment de la durée.
L'année correspond à l'année civile de rémunération.

L'origine des professeurs invités correspond à leur nationalité.



Vacataires d'enseignement : historique

Type de vacataires 2016 2017 2018 2019 2020

Agents temporaires vacataires
AGENT TEMPORAIRE VACATAIRE ETUDIANT 100 115 101 83 95

AGENT TEMPORAIRE VACATAIRE RETRAITE 36 24 23 20 17

Total Agents temporaires vacataires 136 139 124 103 112

Chargés d'enseignement
vacataires (CEV)

AGENT DE L'ETAT AUXILIAIRE NON-ENSEIGNANT 84 68 63 68 56

AGENT DE L'ETAT FONCTIONNAIRE TITULAIRE NON-ENSEIG 168 162 163 163 152

ENSEIGNANT CONTRACTUEL ETABLISSEMENT PRIVE 100 87 96 82 91

ENSEIGNANT ETABLISSEMENT PUBLIC HORS SUPERIEUR 123 124 135 128 156

ENSEIGNANT FONCTIONNAIRE EN ETABLISSEMENT PRIVE 33 38 36 35 37

ENSEIGNANT HORS LYON III ETABLISSEMENT SUPERIEUR 140 132 133 107 104

ENSEIGNANT LYON III TITULAIRE 1 2

SALARIE NON ENSEIGNANT SECTEUR PRIVE 562 565 583 572 538

TRAVAILLEUR INDEPENDANT 562 553 611 615 586

1

Total Chargés d'enseignement vacataires (CEV) 1 772 1 729 1 821 1 770 1 723

Chargés d'enseignement
vacataires occasionnels (moins

de 10 heures)

AGENT DE L'ETAT AUXILIAIRE NON-ENSEIGNANT 24 27 19 16 23

AGENT DE L'ETAT FONCTIONNAIRE TITULAIRE NON-ENSEIG 82 77 65 62 45

ENSEIGNANT CONTRACTUEL ETABLISSEMENT PRIVE 3 6 3 3 2

ENSEIGNANT ETABLISSEMENT PUBLIC HORS SUPERIEUR 6 11 11 10 18

ENSEIGNANT FONCTIONNAIRE EN ETABLISSEMENT PRIVE 1 1 1

ENSEIGNANT HORS LYON III ETABLISSEMENT SUPERIEUR 11 18 12 17 24

SALARIE NON ENSEIGNANT SECTEUR PRIVE 125 111 94 94 93

TRAVAILLEUR INDEPENDANT 95 104 98 99 92

AGENT TEMPORAIRE VACATAIRE ETUDIANT 6 7 5 6 9

AGENT TEMPORAIRE VACATAIRE RETRAITE 8 8 10 6 4

Total Chargés d'enseignement vacataires occasionnels (moins de 10 heures) 361 370 318 313 310

TOTAL 2 269 2 238 2 263 2 186 2 145

Source : GHC

Note méthodologique : L'année correspond à l'année
universitaire de réalisation des heures et on comptabilise les
vacataires d'enseignement habilités et qui ont effectué des
heures.

Près de 2 150 vacataires d'enseignement 
employés chaque année





BIATS par statut, filière et catégorie : historique

Filière Catégorie Déc. 2017 Déc. 2021
Nombre
d'ETP

Déc. 2017

Nombre
d'ETP

Déc. 2021
TITULAIRES Total  Femmes Total  Femmes

AENES

Cat. A 29 15 26 15 28,1 25,3
Cat. B 33 28 26 23 31,1 25,1
Cat. C 55 50 41 37 51,8 38,7
Total AENES 117 93 93 75 111,0 89,1

Bibliothèque

Cat. A 16 11 14 12 14,3 13,6
Cat. B 13 9 16 11 12,1 15,1
Cat. C 16 11 16 10 15,0 14,9
Total Bibliothèque 45 31 46 33 41,4 43,6

ITRF

Cat. A 99 57 104 61 93,8 99,4
Cat. B 80 51 87 54 77,2 83,2
Cat. C 85 44 80 41 79,4 76,7
Total ITRF 264 152 271 156 250,4 259,3

Total Titulaires 426 276 410 264 402,8 392,0

CONTRACTUELS --> tous types de contrats

CDI 45 27 91 58 41,7 86,9
CDD 224 152 199 136 213,1 193,0

Total Contractuels 269 179 290 194 254,8 279,9

Catégorie A 76 54 95 68 71,0 91,4
Catégorie B 51 40 62 41 48,7 60,5
Catégorie C 142 85 133 85 135,1 128,0

Total BIATS 695 455 700 458 657,6 671,9

Note : tous les tableaux sur les personnels BIATS portent sur les personnels en activité.

En 2021, l'établissement dispose de 672 ETP :
392 tiutlaires et 280 contractuels. La part des
personnels AENES est moindre qu'en 2017 et
perd 4 points (27% en 2016, 23% en 2020), qui
profite principalement à la filière ITRF, leur part
passant de 62% en 2017 à 66% en 2021. Le
poids des AENES est  assez identique aux
établissements de la typologie Droit-Eco (22%)
mais très supérieur à la moyenne nationale
(16%). Concernant les ITRF, ils restent sous
représentés par rapport à la moyenne nationale
(75%) mais sur représentés en référence aux
établissements de  la typologie Droit Economie
(61%).

La part des catégories A titulaires, 35% en 2021,
est supérieure de 1 point aux établissements
relevant de la même typologie que Lyon 3, 34%.A
l'inverse, les catégories C qui représentant plus
de 39% dans les étbalissements de notre
typologie, ne rassemblent que 33% de nos
effectifs.

Sur la période, la part des femmes dans les
personnels BIATS titulaires ne progresse pas et
se maintient à 65% On notera que les femmes
titulaires sont fortement représentées dans la
catégorie C notamment chez les AENES (91% en
2017, 90% en 2021) et Bibliothèques (69% en
2017, 63% en 2021). Elles représentent la moitié
des effectifs de la catégorie C pour la filière ITRF
sans véritable évolution sur les 2 années
observées.

Le nombre de contractuels s'établit à 290 pour
l'année 2021 (+21 par rapport à 2017) et
représente 280 ETP. La proportion de personnel
de catégorie C est plus forte chez les
contractuels (44%) que chez les titulaires (33%).
En moyenne, plus des 2 tiers des effectifs
contractuels sont des femmes.

Source : SIDRH



BIATS par sexe et par corps en 2021

Titulaires par Corps ( il ne
s'agit pas de la fonction de

l'agent)
Femmes Hommes % de

Femmes

Encadrement supérieur 3 1 75%
Attaché 11 10 52%
Secrétaire administratif 23 3 88%
Adjoint administratif 37 4 90%
Personnel médico-social 1 100%

AENES 75 18 81%

Conservateur 6 1 86%
Bibliothécaire 6 1 86%
Assistant bibliothèques 11 5 69%
Magasinier 10 6 63%

Bibliothèque 33 13 72%

Ingénieur de recherche 10 3 77%
Ingénieur d'études 38 31 55%
Assistant ingénieur 13 9 59%
Technicien (ITRF) 54 33 62%
Adjoint technique (ITRF) 41 39 51%

ITRF 156 115 58%

Total Titulaires 264 146 64%

60% de femmes sur les postes à responsabilités fortes
mais c'est variable selon les filières

Quelle que soit la filière, la part des femmes est supérieure à celle des hommes au sein de la population BIATS titulaire (64% au global), mais seulement 60% de
femmes occupent des postes à fortes responsabilités (encadrement supérieur, attaché, conservateurs et grades d'ingénieurs).

Comme les années précédentes, les personnels de l’AENES sont majoritairement féminins (81%), mais compte seulement 56% de femmes sur les postes à fortes
responsabilités.

Les personnels de bibliothèques concentrent une population principalement féminine (86%) pour les postes de conservateurs et de bibliothécaires contre 72% en
moyenne dans la filière.

Avec 58% de femmes, la parité homme/femme semble équilibrée au sein de la filière ITRF. Les femmes sont plutôt davantage représentées pour les grades
d'ingénieurs (59%).

Source : SIDRH



Zoom sur la filière AENES : historique pour les titulaires

Filière et Cat. Grade Déc. 2017 Déc. 2018 Déc. 2019 Déc. 2020 Déc. 2021 Nombre d'ETP
Déc. 2020

Nombre d'ETP
Déc. 2021

TOTAL BIATS (titulaires et contractuels) 695 699 693 703 700 674,1 671,9

BIATS TITULAIRES 426 427 423 419 410 400,8 392,0

Dont filière AENES - Titulaires 117 107 97 97 93 91,9 89,1

AENES
Catégorie A

Directeur général des services 1 1 1 1 1 1,0 1,0

Administrateur de l'éducation nationale, de l'ens. Sup et de la recherche 2 1 1 1 2 1,0 2,0

Agent comptable de l'université 1 1 1 1 1 1,0 1,0

Attaché principal d'administration de l'éducation nationale et de l'ens. Sup 16 15 13 13 13 12,8 12,8

Attaché d'administration de l'éducation nationale et de l'ens. Sup 9 7 6 6 8 6,0 8,0

Assistant service social administratif de l'état 1 1 1 0,8 0,5

Total AENES Catégorie A 29 25 23 23 26 22,6 25,3

AENES
Catégorie B

Assistant service social administratif de l'état 1 1

Secrétaire administratif de classe exceptionnelle 4 4 4 3 6 2,7 5,7

Secrétaire administratif de classe supérieure 12 9 11 10 8 9,8 7,8

Secrétaire administratif de classe normale 16 18 16 17 12 16,0 11,6

Total AENES Catégorie B 33 32 31 30 26 28,5 25,1

AENES
Catégorie C

Adjoint administratif principal de 1ère classe 6 9 7 9 10 7,5 8,7

Adjoint administratif principal de 2ème classe 46 39 33 32 27 30,3 26,0

Adjoint administratif 2 1 2 2 3 2,0 3,0

Adjoint technique principal des établissements d'enseignements 1 1 1 1 1 1,0 1,0

Total AENES Catégorie C 55 50 43 44 41 40,8 38,7

93 titulaires pour la filière AENES
89,1 Equivalents Temps Plein en 2021

Source : SIDRH



Zoom sur la filière BIBLIOTHEQUE : historique pour les titulaires

Filière et Cat. Grade Déc. 2017 Déc. 2018 Déc. 2019 Déc. 2020 Déc. 2021 Nombre d'ETP
Déc. 2020

Nombre d'ETP
Déc. 2021

TOTAL BIATS (titulaires et contractuels) 695 699 693 703 700 674,1 671,9
BIATS TITULAIRES 426 427 423 419 410 400,8 392,0

Dont filière Bibliothèque - Titulaires 45 46 47 47 46 45,2 43,6

Bibliothèque
Catégorie A

Conservateur général des bibliothèques 1 1 1 1 1,0

Conservateur en chef des bibliothèques 4 5 6 6 5 6,0 5,0

Conservateur des bibliothèques 5 3 2 2 2 1,8 1,8

Bibliothécaire 6 6 6 6 7 6,0 6,8

Total Bibliothèque Catégorie A 16 15 15 15 14 14,8 13,6

Bibliothèque
Catégorie B

Assistant des bibliothèques classe normale 4 4 5 5 4 5,0 3,8

Assistant des bibliothèques classe supérieure 4 6 5 5 5 5,0 5,0

Assistant des bibliothèques classe exceptionnelle 5 5 6 6 7 5,5 6,3

Total Bibliothèque Catégorie B 13 15 16 16 16 15,5 15,1

Bibliothèque
Catégorie C

Magasinier des bibliothèques principal 1ère classe 3 4 5 5 6 4,6 5,6

Magasinier des bibliothèques principal 2ème classe 10 9 8 10 10 9,3 9,3

Magasinier des bibliothèques 3 3 3 1 1,0

Total Bibliothèque Catégorie C 16 16 16 16 16 14,9 14,9

46 titulaires pour la filière BIBLIOTHEQUE
43,6 Equivalents Temps Plein en 2021

Source : SIDRH



Zoom sur la filière ITRF : historique pour les titulaires

Filière et Cat. Grade Déc. 2017 Déc. 2018 Déc. 2019 Déc. 2020 Déc. 2021 Nombre d'ETP
Déc. 2020

Nombre d'ETP
Déc. 2021

TOTAL BIATS (titulaires et contractuels) 695 699 693 703 700 674,1 671,9

BIATS TITULAIRES 426 427 423 419 410 400,8 392,0

Dont filière ITRF - Titulaires 264 274 279 275 271 263,7 259,3

ITRF
Catégorie A

Ingénieur de recherche hors classe 2 3 3 2 3 2,0 3,0

Ingénieur de recherche 1ère classe 5 4 5 6 6 6,0 6,0

Ingénieur de recherche 2ème classe 5 5 4 5 4 4,8 3,8

Ingénieur d'études hors classe 19 22 23 20 21 19,6 20,6

Ingénieur d'études classe normale 47 45 48 51 48 48,2 44,9

Assistant ingénieur 21 21 19 19 22 18,8 21,1

Total ITRF Catégorie A 99 100 102 103 104 99,4 99,4

ITRF
Catégorie B

Technicien de recherche et de formation de classe exceptionnelle 10 12 12 11 12 11,0 11,8

Technicien de recherche et de formation de classe supérieure 8 11 12 16 15 15,0 14,2

Technicien de recherche et de formation de classe normale 62 65 65 59 60 55,6 57,2

Total ITRF Catégorie B 80 88 89 86 87 81,6 83,2

ITRF
Catégorie C

Adjoint technique principal 1ère classe 36 10 14 15 16 13,5 15,0

Adjoint technique principal 2ème classe 9 33 39 36 32 35,5 31,5

Adjoint technique 40 43 35 35 32 33,7 30,2

Total ITRF Catégorie C 85 86 88 86 80 82,7 76,7

271 titulaires pour la filière ITRF
259,3 Equivalents Temps Plein en 2021

Source : SIDRH



Le personnel BIATS dans les composantes en 2021

Composantes ou services
Titulaires Contractuels Ensemble

Cat. A Cat. B Cat. C Total en
ETP Cat. A Cat. B Cat. C Total en

ETP Cat. A Cat. B Cat. C Total En
ETP

%
titulaire

Faculté de Droit 7 16 14 37 35,7 8 7 20 35 32,3 15 23 34 72 68,0 51%
Faculté de Philosophie 1 3 4 3,4 1 1 1,0 1 1 3 5 4,4 80%
Faculté des Langues 1 4 5 10 9,8 2 1 10 13 12,8 3 5 15 23 22,6 43%
Faculté des Lettres et
Civilisations 1 4 4 9 8,8 3 9 12 11,7 1 7 13 21 20,5 43%

iaelyon School of Management 12 17 14 43 40,8 11 16 27 54 52,6 23 33 41 97 93,4 44%
IUT Jean Moulin 1 6 5 12 11,1 2 1 7 10 9,5 3 7 12 22 20,6 55%

Total BIATS 23 47 45 115 109,6 23 29 73 125 119,9 46 76 118 240 229,5 48%

La Présidence est désignée sous "Université Jean Moulin Lyon 3"

240 BIATS dans les
composantes

dont 48% sont titulaires

Au sein de l’établissement, on
dénombre 240 agents administratifs
affectés dans les composantes soit 1/3
de la population BIATS.

Parmi cet effectif, 48% sont des agents
titulaires.
Cette population se répartit pour 20%
en catégorie A, 41% en catégorie B et
39% en catégorie C.

Source : SIDRH



Type de télétravail Acceptées Refusées Total
Ponctuel* 37 1 38
Régulier** 270 11 281

Total 307 12 319
Télétravail médical 13 3 16

 BIATS  : Profil des télétravailleurs (hors télétravail médical) - Campagne 2021

 BIATS  : Nombre de demandes de télétravail - Campagne 2021

Note : Cette modalité de travail est formalisée par une convention individuelle de télétravail par 
chaque télétravailleur. Le télétravail est régi par une charte qui a été mis en place en 2017 dans 
l'établissement. Deux possibilités s'offrent au télétravailleur : télétravail ponctuel avec un 
contingent de 20 jours sur l'année ou télétravail régulier (jusqu'à 2 jours) auquel s'ajoutent 10 
jours ponctuels 

223 télétravailleuses contre 84 télétravailleurs soit 72% 
de femmes alors que leur poids dans l'établissement est 
de 65 %.
On constate donc une sureprésentation de femmes 
engagées dans cette nouvelle modalité de travail.
La plupart des demandes émanent des titulaires, 67%; 
33% proviennent agents contractuels. Les titulaires ont 
plus tendance à demander du télétravail que nos 
contractuels; en effet, les BIATS titulaires représentent 
59% de notre effectif, les contractuels 41%.
Les catégories A sont les plus nombreuses à télétravailler 
par rapport à leur poids dans l'établissement : 117 
demandes pour 239 catégories A soit presque la moitié 
des demandesalors qu'ils ne représentent que 34% des 
BIATS. A l'inverse les catégories C avec 94 télétravailleurs 
ne sont que 31% des BIATS à télétravailler alors qu'ils 
représentent 39% des BIATS.
La grande majorité des télétravailleurs concernent des 
personnels travaillant à temps plein et en moyenne, ils 
télétravaillent 1,2 jours par semaine.
62% des télétravailleurs se situent dans les services 
centraux ou communs.
Enfin, les 307 agents télétravaillent de leur domicile ou 
d'un autre lieu privé
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307 de demandes de télétravail lors de la 
campagne 2021 ont été acceptées sur les 
319 demandes.

87% concernent le télétravail régulier et 13% 
du télétravail ponctuel.

Enfin, 13 demandes pour télétravail pour 
raison médicale ont été acceptées au cours 
de l'année 2021.
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BIATS : quotité de travail des titulaires en 2021

par Sexe 50% 60% 70% 80% 90% 100% Ensemble

Femmes
6 3 4 55 196 264

2% 1% 2% 21% 74% 100%

Hommes
1 5 1 139 146

1% 3% 1% 95% 100%

par Catégorie

Catégorie A
3 2 17 122 144

2% 1% 12% 85% 100%

Catégorie B
1 1 3 19 105 129

1% 1% 2% 15% 81% 100%

Catégorie C
3 1 24 1 108 137

2% 1% 18% 1% 79% 100%

par Filière

AENES
2 1 1 11 78 93

2% 1% 1% 12% 84% 100%

Bibliothèque
1 9 1 35 46

2% 20% 2% 76% 100%

ITRF
4 2 3 40 222 271

1% 1% 1% 15% 82% 100%

Total BIATS Titulaires
7 3 4 60 1 335 410

2% 1% 1% 15% 0% 82% 100%

En 2021, la proportion des BIATS titulaires de l'université qui trvaillent à temps complet est de 82% sans grand changement
par rapport à l'année dernière (81%)

Au global, 15% des titulaires travaillent à 80%; on les trouve principalement dans la filière Bibliothèque et plutôt parmi les
catégories C.

74% des femmes exercent à temps complet contre 95% pour les hommes, et elles sont 21% à travailler à 80%. A noter que
les hommes ne sont que 5% à temps partiel quel que soit la quotité.

Plus la catégorie augmente, moins on travaille à temps partiel : 85% de temps complet pour les catégories A, 81% pour les
catégories B et 79% pour les catégories C

18% des titulaires sont à temps partiel
26% pour les femmes

et 5% pour les hommes.

Source : SIDRH



BIATS : quotité de travail des contractuels en 2021

par Sexe 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100% Ensemble

Femmes
1 5 1 7 13 1 166 194

1% 3% 1% 4% 7% 1% 86% 100%

Hommes
1 1 2 1 1 90 96

1% 1% 2% 1% 1% 94% 100%

par Catégorie

Catégorie A
1 1 1 3 6 83 95

1% 1% 1% 3% 6% 87% 100%

Catégorie B
2 4 1 55 62

3% 6% 2% 89% 100%

Catégorie C
5 1 4 4 1 118 133

4% 1% 3% 3% 1% 89% 100%

par Filière

CDI
1 3 3 5 1 78 91

1% 3% 3% 5% 1% 86% 100%

CDD
3 2 6 9 1 178 199

2% 1% 3% 5% 1% 89% 100%

Total BIATS Contractuels
1 6 2 9 14 2 256 290

0% 2% 1% 3% 5% 1% 88% 100%

Comme pour les personnels BIATS titulaires, les contractuels sont pour la majorité à temps plein (88%).
Ce ratio augmente au fil des années (+5 points par rapport à 2017).

Tant chez les hommes que chez les femmes, la plupart des contractuels travaillent à temps complet (respectivement
94% et 86%), on remarque que la différence H/F est moins prononcée que pour les titulaires : 8 points de différence
pour les contractuels, 21 pour les titulaires.

En 2021, la part du travail à temps partiel entre les catégories varie très peu (en moyenne 12%) alors qu’un agent sur
cinq de catégorie A et B y avait recours en 2017.

En fonction du type de contrat, la proportion des agents à temps partiel est légèrement plus élevée pour les CDI (14%)
que les CDD (11%).

12% des contractuels sont à temps partiel
14% pour les femmes

et 6% pour les hommes.

Source : SIDRH



BIATS : temps partiel et contrats à temps incomplet pour les contractuels en 2021

40% 50% 60% 70% 80% 90% Ensemble Dont
Femmes Dont CDI

Temps partiel

Catégorie A 1 2 4 7 7 4

Catégorie B 2 2 2 1

Catégorie C 3 3 3 1

Temps partiel 1 2 9 12 12 6

% Femmes 100% 100% 100% 100% 100%

Temps incomplet

Catégorie A 1 1 1 2 5 5 2

Catégorie B 2 2 1 5 2 3

Catégorie C 5 1 4 1 1 12 9 2

Temps incomplet 1 5 2 7 5 2 22 16 7

% Femmes 100% 80% 50% 71% 80% 50% 73% 57%

Total 1 6 2 9 14 2 34 28 13

% Femmes 100% 83% 50% 78% 93% 50% 82% 77%

Le temps partiel concerne 43% des
agents contractuels femmes qui ne

travaillent pas à temps complet en 2021
(contre 47% en 2020) et aucun homme.

Fin 2021, 34 agents ont un contrat avec une quotité de travail inférieure à 100%. Parmi eux, 28 sont des femmes et 13 sont en CDI.

Le temps incomplet concerne 16 femmes sur les 22 contractuels et le temps partiel est choisi par 12 femmes dont 7 de catégorie A.

Le temps partiel ne concerne pas les contractuels BIATS hommes. 6 hommes ont des contrats de travail à temps incomplet.

Définition : le temps partiel est par définition choisi et réversible, avec possibilité de revenir à 100%. Sinon on parle de contrats de travail à temps
incomplet selon les besoins de l'établissement.

% de temps partiel sur les agents à moins de 100%

Source : SIDRH



BIATS : ancienneté à l'université Jean Moulin par catégorie en 2021

Statut Ancienneté *
en années

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Ensemble

Effectif %
femmes

Effectif %
femmes

Effectif %
femmes

Effectif %
femmes

Titulaire

[0;1[ 2 100% 2 100% 2 50% 6 83%
[1;2[ 10 60% 2 100% 3 67% 15 67%
[2;3[ 6 83% 3 100% 3 67% 12 83%
[3;4[ 2 50% 4 25% 6 50% 12 42%
[4;5[ 2 5 80% 4 75% 11 64%
[5;10[ 25 64% 29 59% 28 79% 82 67%
[10;15[ 36 58% 28 68% 27 48% 91 58%
[15;20[ 22 59% 24 75% 25 64% 71 66%
20 et + 39 62% 32 69% 39 67% 110 65%

Total Titulaire 144 61% 129 68% 137 64% 410 64%

Contractuel

[0;1[ 20 75% 16 69% 36 61% 72 67%
[1;2[ 12 92% 9 78% 18 72% 39 79%
[2;3[ 10 80% 11 73% 19 74% 40 75%
[3;4[ 8 25% 3 67% 9 44% 20 40%
[4;5[ 7 71% 4 75% 6 50% 17 65%
[5;10[ 25 72% 8 88% 32 72% 65 74%
[10;15[ 7 86% 7 14% 12 42% 26 46%
[15;20[ 2 50% 1 3 33%
20 et + 4 50% 3 67% 1 100% 8 63%

Total Contractuel 95 72% 62 66% 133 64% 290 67%

Ensemble 239 65% 191 68% 270 64% 700 65%

Fin 2021, l’ancienneté moyenne à l’université
est de 15 ans pour les personnels titulaires
(soit +1,6 points par rapport à 2017).
Elle reste inférieure à 5 ans pour les
contractuels, bien qu’elle gagne 0,5 point par
rapport à 2017.

66% des titulaires et 13% des contractuels ont
une ancienneté de 10 ans ou plus à Lyon3. Ce
constat diffère en fonction du genre et du
statut. 
Parmi les titulaires, la part des titulaires avec
une ancienneté de 10 ou plus est
respectivement de 68% pour les hommes et
de 65% pour les femme En revanche, pour les
contractuels, la proportion est plus élevée
pour les hommes (20%). Elle est seulement
de 9% pour les femmes.

8% des titulaires et 52% des contractuels ont
moins de 3 ans d’ancienneté. Quel que soit le
statut, les femmes se trouvent davantage
dans cette tranche d’ancienneté que les
hommes (9% de femmes parmi les titulaires et
56% de femmes pour les contractuels).

L'ancienneté moyenne continue
d'augmenter

Ancienneté moyenne des
BIATS

Déc. 2017 Déc. 2018 Déc. 2019 Déc. 2020 Déc. 2021

Total Femmes Total Femmes Total Femmes Total Femmes Total Femmes

BIATS Titulaire 13,2 13,4 13,8 14,0 14,2 14,4 14,4 14,5 14,8 14,9

BIATS Contractuel 4,3 4,1 4,4 4,4 4,5 4,2 4,6 4,3 4,7 4,4

Ancienneté moyenne 9,8 9,7 10,1 10,2 10,4 10,2 10,5 10,2 10,6 10,5

Source : SIDRH

Source : SIDRH

*Méthode : L'ancienneté est calculée à partir
de la date d'entrée à Lyon 3, donc pour un
personnel
contractuel devenu titulaire, c'est l'ancienneté
cumulée qui est retenue.



BIATS : ancienneté à l'université Jean Moulin par catégorie en 2021
L'ancienneté est calculée à partir de la date d'entrée à Lyon 3.

Source : SIDRH



BIATS par tranche d'âge, statut et sexe en 2021

l'age moyen et l'âge médian sont identiques :
43 ans

Pour les personnels BIATS, l’âge moyen est égal à l’âge médian soit 43 ans en 2021. L’âge médian
est légèrement plus élevé pour les femmes (44 ans).

Cette donnée varie selon le statut : la moyenne d’âge est plus élevée pour les titulaires (47,8 ans) et
les agents en CDI (43,4 ans), que pour les agents CDD (33,4 ans). Les chiffres suivent la même
tendance pour les femmes.

La part des effectifs BIATS ayant 60 ans et plus est de 49 agents dont 32 femmes.

Tranche
d'âge

BIATS Titulaire BIATS CDI BIATS CDD Ensemble

Total dont
femmes Total dont

femmes Total dont
femmes Total dont

femmes
[ < 20[ 2 2 2 2
[20;25[ 24 14 24 14
[25;30[ 9 5 5 4 52 35 66 44
[30;35[ 26 17 13 11 46 36 85 64
[35;40[ 58 37 18 10 35 21 111 68
[40;45[ 48 27 16 7 14 7 78 41
[45;50[ 73 45 16 10 11 11 100 66
[50;55[ 83 59 9 8 8 7 100 74
[55;60[ 73 48 6 3 6 2 85 53
[60;65[ 36 24 6 3 1 1 43 28
65 et + 4 2 2 2 6 4
Total 410 264 91 58 199 136 700 458

Effectif 60+ 40 26 8 5 1 1 49 32

Age moyen 47,8 48,1 43,4 43,0 33,4 33,7 43,1 43,2

Age médian 49,0 50,0 42,0 42,5 32,0 32,0 43,0 44,0

Source : SIDRH



BIATS titulaires par tranche d'âge, catégorie, filière et sexe en 2021

40 personnes ont plus de 60 ans fin 2021
Dont 26 femmes.

L'âge moyen des BIATS titulaires est de 47,8 ans au
31 décembre 2021. A cette date, la moitié des
agents ont 49 ans ou moins (médiane).
Ces résultats sont légèrement plus élevés pour les
femmes (âge moyen : 48 ans et âge médian : 50
ans)

Les agents de la filière AENES et Bibliothèque sont
dans l'ensemble plus âgés : avec une moyenne de
50 ans et un âge médian de 51 ans. Pour la filière
ITRF, l'âge moyen est égal à l'âge médian soit 47
ans.

Il est à noter que 40 titulaires ont plus de 60 ans fin
2021 et que cela concerne principalement la filière
AENES et ITRF (respectivement 16 et 20).

Tranche
d'âge

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Ensemble

Total dont
femmes

Total dont
femmes

Total dont
femmes

Total dont
Femmes

[25;30[ 2 1 2 2 5 2 9 5
[30;35[ 3 2 6 3 17 12 26 17
[35;40[ 22 15 24 15 12 7 58 37
[40;45[ 22 13 11 7 15 7 48 27
[45;50[ 30 17 21 15 22 13 73 45
[50;55[ 24 14 33 24 26 21 83 59
[55;60[ 25 17 21 14 27 17 73 48
[60;65[ 14 8 9 7 13 9 36 24
65 et + 2 1 2 1 4 2
Total 144 88 129 88 137 88 410 264

Effectif 60+ 16 9 11 8 13 9 40 26

Age moyen 48,3 48,4 47,8 48,2 47,3 47,9 47,8 48,1

Age médian 48,0 48,0 50,0 50,0 49,0 50,0 49,0 50,0

AENES Bibliothèque ITRF

Total dont
femmes

Total dont
femmes

Total dont
femmes

Total 93 75 46 33 271 156
Effectif 60+ 16 11 4 2 20 13

Age moyen 49,9 49,3 50,0 50,4 46,7 47,1

Age médian 51,0 51,0 51,0 51,0 47,0 48,0

Source : SIDRH

Source : SIDRH



BIATS contractuels par tranche d'âge, catégorie, filière et sexe en 2021

9 personnes ont 60 ans ou plus fin 2021
dont 6 femmes

Au 31 décembre 2021, l'âge moyen des BIATS
contractuels est de 36,5 ans et l'âge médian de 35
ans. Comme les années précédentes,les femmes
sont légèrement plus jeunes que les hommes.

Par catégorie, la moyenne d'âge varie peu  : elle est
de 37,7 ans pour la catégorie A , 35,2 ans pour les
catégories B et de 36,4 ans, pour les catégories C.

On constate qu'en moyenne les agents en CDI sont
plus âgés que ceux en CDD : respectivement 43,4
ans et 33,4 ans

En lien avec ces constats, les contratuels sont moins
nombreux dans la catégorie d'âge de + de 60 ans.

Tranche
d'âge

Catégorie A Catégorie B Catégorie C Ensemble

Total dont
femmes

Total dont
femmes

Total dont
femmes

Total dont
Femmes

[ < 20[ 2 2 2 2
[20;25[ 4 4 6 4 14 6 24 14
[25;30[ 19 14 14 10 24 15 57 39
[30;35[ 19 15 13 11 27 21 59 47
[35;40[ 19 11 12 6 22 14 53 31
[40;45[ 11 7 5 1 14 6 30 14
[45;50[ 10 8 3 1 14 12 27 21
[50;55[ 4 3 7 7 6 5 17 15
[55;60[ 5 2 2 1 5 2 12 5
[60;65[ 3 3 4 1 7 4
65 et + 1 1 1 1 2 2
Total 95 68 62 41 133 85 290 194

Effectif 60+ 4 4 5 2 9 6

Age moyen 37,7 37,5 35,2 35,0 36,4 36,4 36,6 36,5

Age médian 36,0 35,5 32,5 31,0 34,0 34,0 35,0 33,5

CDI CDD

Total dont
femmes

Total dont
femmes

Total 91 58 199 136
Effectif 60+ 8 5 1 1

Age moyen 43,4 43,0 33,4 33,7

Age médian 42,0 42,5 32,0 32,0

Source : SIDRH

Source : SIDRH



Age des BIATS titulaires au 31 décembre  2021 : zoom sur les 55 ans et plus

Âgés de 55 ans et plus Total 55 et + Total 60 et + Rappel
effectif

total55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 et
+

Effectif % Effectif %

Catégorie A 5 6 4 10 5 5 4 1 1 41 28% 16 11% 144
Catégorie B 4 6 4 5 2 1 3 3 2 1 1 32 25% 11 9% 129
Catégorie C 7 5 7 3 5 3 4 4 1 1 40 29% 13 9% 137

28% des BIATS titulaires ont 55 ans ou plus
40 agents titulaires ont 60 ans ou plus fin 2021

AENES 8 5 1 1 4 4 6 3 1 2 35 38% 16 17% 93
Bibliothèque 1 3 5 1 1 1 2 1 15 33% 4 9% 46

ITRF 7 9 9 6 12 4 6 6 1 1 2 63 23% 20 7% 271

Femme 8 13 12 3 12 4 10 7 3 1 1 74 28% 26 10% 264
Homme 8 4 3 5 5 5 2 4 1 1 1 39 27% 14 10% 146

16 17 15 8 17 9 12 11 1 3 2 2 113 28% 40 10% 410

113 titulaires ont 55 ans ou plus dont 40 agents de 60 ans ou plus au
31 décembre 2021.

Ces départs à la retraite prévisibles au cours des prochaines années
posent la question du renouvellement des personnels administratifs
titulaires et ils concerneront plus les femmes que les hommes : elles
sont 83 à avoir plus de 55 ans en 2021 dont 30 ont plus de 60 ans

Source : SIDRH





Enseignants : Congé de maladie ordinaire (CMO)

2016-17 2017-18 2018-19 2019-20 2020-21
Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes

Enseignant
Titulaire

Nb de congés 76 56 63 44 65 50 56 40 68 56
Nb de jours de congés 1 209 830 1 168 474 1 342 635 994 708 1 513 1 080
Nb d'agents arrêtés 57 41 46 30 50 36 47 31 52 41

Durée moyenne des
congés (en jours) 15,9 14,8 18,5 10,8 20,6 12,7 17,8 17,7 22,3 19,3

Enseignant
Contractuel

Nb de congés 11 7 4 3 7 6 13 11 15 10
Nb de jours de congés 187 85 12 10 267 114 277 248 309 214
Nb d'agents arrêtés 9 5 4 3 6 5 7 6 13 8

Durée moyenne des
congés (en jours) 17,0 12,1 3,0 3,3 38,1 19,0 21,3 22,5 20,6 21,4

Il s'agit des congés de maladie ordinaire déclarés auprès du service des personnels enseignants. 

En 2020-21, on compte 52 enseignants titulaires dont 41 femmes qui ont eu au moins un arrêt de travail pour congés de maladie ordinaire (CMO), soit 11% des enseignants
titulaires absents au moins une fois dans l'année pour CMO. 

Le taux d'absentéisme s'élève à 1,6%. En 2021, les femmes ont été plus nombreuses à s'arrêter pour maladie mais la durée moyenne d'arrêt est moins longue que celles des
hommes, respectivement 19,3 jours et 36,1 jours.

Pour les enseignants contractuels, 13 d'entre eux dont 8 femmes ont été arrétés pour maladie, soit 9%. Leur taux d'absentéisme est plus faible que pour les titulaires, 1,1%.

Sources : SIDRH

Professeur des
universités

Maître de
conférences PRAG PRCE Total

Tilulaires

Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes
Nb de congés 9 8 32 26 27 22 68 56
Nb de jours de congés 186 129 798 521 529 430 1 513 1 080
Nb d'agents arrêtés 9 8 28 22 15 11 52 41

Durée moyenne des
congés (en jours) 20,7 16,1 24,9 20,0 19,6 19,5 22,3 19,3

Enseignants titulaires : congé de maladie ordinaire par corps en 2020-21

Enseignants : historique des congés de maladie ordinaire

Taux d'absentéisme :calculé en rapportant le nombre de jours
d'absence au nombre total de jours travaillés dans l'année multiplié
par le nombre d'agents.

Définition : Un agent arrêté est un agent qui a eu au moins un congé
de maladie ordinaire durant l'année universitaire considérée. On
décompte le nombre de jours d'arrêt sur la période d'observation (du
1er septembre au 31 août de chaque année universitaire), même si le
congé "déborde" de cette période. 

Taux d'absence pour
congés de maladie

ordinaire : 
1,6%

en 2020-21 pour
les enseignants titulaires

Source :SIDRH



Enseignants : Autres congés, CRCT et CVR

Les CRCT sont des périodes de temps (1 ou 2 semestres par an et par personne) allouées aux enseignants chercheurs pour bénéficier de congés pour recherche ou
conversion thématique et qui se substituent aux charges statutaires pendant la durée accordée. 
Il existe deux contingents : un local (propre à chaque université) et un national dont la gestion est confiée au CNU. Chaque section du CNU se prononce annuellement sur la
base de dossiers élaborés par les candidats. Les dossiers sont transmis au CNU par l'université via le ministère. 

Des CRCT sont attribués de droit au titre des fonctions de Recteur ou de Président. L'université n'en a obtenu qu'un sur les 5 dernières années.
Depuis 2010-11, l'établissement accorde des contrats de valorisation recherche (CVR). 3 ont été alloués en 2021 mais seulement 2 ont été consommés.

Sources : SIDRH

Enseignants chercheurs : historique des congés pour recherche et conversion thématique (CRCT)
et des contrats valorisation recherche (CVR)

Enseignants : autres congés

Définition :
On décompte le
nombre de
jours d'arrêt sur
la période
d'observation
(du 1er
septembre au
31 août de
chaque année),
même si le
congé
"déborde" de
cette période.

Source : DPE

2016-17 2017-18 2018-19 2019-20 2020-21 Nb jours en
2020-21

Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes
Congé pour accident de service ou du travail 5 4 1 2 1 275 64
Congé longue durée 1 1 1 1 1 1 3 3 4 4 730 730
Congé longue maladie 4 3 3 2 1 1 1 2 2 667 667
Congés maternité, paternité, adoption, parental 16 13 15 10 22 17 21 15 12 8 486 442

dont congé pour évènements familiaux supérieurs à 6 mois 2 1 1 1 1 1 2 2
Congé maternité 13 13 9 9 16 16 14 14 7 7 425 425
Congé parental 1 1 1 1 1 1 1 1 1 17 17
Congé de paternité et d'accueil de l'enfant 2 5 5 6 4 44

* On considère qu'un jeune maître de conférences (MC) est un MC titulaire depuis 5 ans maximum

CRCT Etablissement CRCT CNU CRCT sur
Fonction CVR

Nb de
semestres

alloués

Nb de
semestres

consommés

Consommés
par des
Femmes

Consommés
par des

jeunes MC*

Nb de
semestres

alloués

Nb de
semestres

consommés

Consommés
par des
Femmes

Consommés
par des

jeunes MC*

Nb de
semestres

consommés

Nb Contrats
Valorisation
Recherche

alloués

Alloués à
des

Femmes

2016-17 4 4 4 0 2 2 2 0 0 2 2
2017-18 5 5 4 0 3 3 2 0 0 0 0
2018-19 3 3 2 0 5 5 1 0 0 3 2
2019-20 5 5 3 0 1 1 0 0 0 3 2
2020-21 3 3 0 0 2 2 1 0 1 3 1



BIATS : Congé de maladie ordinaire (CMO)

2016-17 2017-18 2018-19 2019-20 2020-21
Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes

BIATS Titulaire

Nb de congés 395 275 255 183 233 165 175 114 189 124
Nb de jours de congés 4 044 2 937 3 208 2 361 2 978 2 216 2 678 1 704 3 932 2 534
Nb d'agents arrêtés 196 139 167 117 142 100 125 80 133 94

Durée moyenne des
congés (en jours) 10,2 10,7 12,6 12,9 12,8 13,4 15,3 14,9 20,8 20,4

BIATS Contractuel

Nb de congés 204 161 162 124 152 107 108 71 105 81
Nb de jours de congés 2 024 1 682 1 779 1 430 1 991 1 630 1 526 996 1 842 1 479
Nb d'agents arrêtés 129 98 104 74 102 75 76 50 81 60

Durée moyenne des
congés (en jours) 9,9 10,4 11,0 11,5 13,1 15,2 14,1 14,0 17,5 18,3

En 2020-21, le nombre d'agents titulaires arrêtés pour maladie ordinaire (CMO) est de 133, soit 32% des agents absents au moins une fois dans l'année pour CMO (pour
mémoire 410 BIATS titulaires au 31 décembre 2021). La durée moyenne de ces absences est de 21 jours par agent, confirmant la tendance à la hause de ces 5 dernières
années. Le nombre de jours de CMO a augmenté de 47% par rapport à 2019-20 et il rejoint le niveau de 2016-17.
71% des titulaires femmes ont été arrêtés pour maladie au cours de l'année 2021 mais leur taux d'absentéisme est équivalent à celui des hommes, 4,8%.

Sur la même période, le nombre d'agents non titulaires arrêtés pour maladie ordinaire est de 81. La durée moyenne de ces absences est de 17,5 jours par agent, et leur taux
d'absence est plus faible que celui des titulaires, 3,2%.

Sources : SIDRH

AENES Bibliothèque ITRF Total
Tilulaires

Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes
Nb de congés 45 36 24 15 120 73 189 124
Nb de jours de congés 947 862 149 104 2 836 1 568 3 932 2 534
Nb d'agents arrêtés 35 28 15 11 83 55 133 94

Durée moyenne des
congés (en jours) 21,0 23,9 6,2 6,9 23,6 21,5 20,8 20,4

BIATS titulaires : congé de maladie ordinaire par corps en 2020-21

BIATS : historique des congés de maladie ordinaire

Taux d'absence :calculé en rapportant le nombre de jours d'absence
au nombre total de jours travaillés dans l'année.

Définition : Un agent arrêté est un agent qui a eu au moins un congé
de maladie ordinaire durant l'année universitaire considérée. On
décompte le nombre de jours d'arrêt sur la période d'observation (du
1er septembre au 31 août de chaque année universitaire), même si le
congé "déborde" de cette période. 

Taux d'absence pour
congés de maladie

ordinaire :
4,1%

en 2020-21 pour les
BIATS titulaires et non

titulaires

Source :SIDRH



BIATS : répartition des congés de maladie ordinaire selon la durée

Durée du congé
Titulaires et non titulaires

2016-17 2017-18 2018-19 2019-20 2020-21

Nb de
congés % Nb de

congés % Nb de
congés % Nb de

congés % Nb de
congés %

1 jour 94 16% 37 9% 22 6% 13 5% 7 2%
2 jours 117 20% 65 16% 56 15% 33 12% 20 7%
3 jours 79 13% 63 15% 56 15% 32 11% 23 8%
4 jours 51 9% 44 11% 34 9% 32 11% 14 5%

5 à 6 jours 77 13% 58 14% 45 12% 33 12% 43 15%
7 à 13 jours 80 13% 75 18% 77 20% 63 22% 85 29%
14 à 20 jours 36 6% 23 6% 37 10% 18 6% 34 12%
21 à 30 jours 18 3% 16 4% 21 5% 17 6% 24 8%
31 à 60 jours 26 4% 17 4% 21 5% 25 9% 24 8%
61 à 90 jours 13 2% 9 2% 10 3% 11 4% 10 3%
+ de 90 jours 8 1% 10 2% 6 2% 6 2% 10 3%

Total 599 100% 417 100% 385 100% 283 100% 294 100%
Sources : HARPEGE et SIHAM

Entre 2019-20 et
2020-21 : 

Nombre de congés 
+4%

Durée moyenne 
+ 32%

36% des congés sont inférieurs à une semaine et 23% des congés durent 3 semaines et plus. La durée moyenne des congés maladie a presque doublé entre 2016-17 et
2020-21 passant de 10 jours à près de 20 jours en moyenne. Le nombre de congés a, quant à lui, été divisé par deux sur cette même période. Les agents s'arrêtent donc
moins souvent mais sur des périodes plus longues.

Définition : on décompte le nombre de jours d'arrêt sur la période d'observation (du 1er septembre au 31 août de chaque année), même si le congé "déborde" de cette
période.



BIATS : répartition des congés de maladie ordinaire par mois

Mois de début du congé
Titulaires et non titulaires

2016-17 2017-18 2018-19 2019-20 2020-21

Nb de
congés % Nb de

congés % Nb de
congés % Nb de

congés % Nb de
congés %

Septembre 51 9% 47 11% 36 9% 33 12% 53 18%
Octobre 57 10% 32 8% 38 10% 22 8% 39 13%

Novembre 44 7% 47 11% 39 10% 29 10% 16 5%
Décembre 56 9% 45 11% 29 8% 26 9% 14 5%

Janvier 80 13% 59 14% 57 15% 49 17% 33 11%
Février 50 8% 41 10% 40 10% 49 17% 25 9%
Mars 36 6% 34 8% 31 8% 20 7% 33 11%
Avril 47 8% 22 5% 31 8% 6 2% 15 5%
Mai 51 9% 25 6% 25 6% 7 2% 17 6%
Juin 58 10% 34 8% 22 6% 14 5% 22 7%

Juillet 55 9% 20 5% 25 6% 15 5% 15 5%
Août 14 2% 11 3% 12 3% 13 5% 12 4%
Total 599 100% 417 100% 385 100% 283 100% 294 100%

Sources : HARPEGE et SIHAM

En 2020/21, les mois de
septembre/octobre puis
mars/avril concentrent
plus de congés de
maladie ordinaire que
les années précédentes.
Cet état de faits est en
lien avec la crise
sanitaire et notamment
avec la 2ème et 3ème
vague de cette
pandémie. 



BIATS : autres absences titulaires et contractuels

2016-17 2017-18 2018-19 2019-20 2020-21 Nb jours en
2020-21

Nb moyen
de congés

par an *Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes Total  Femmes
Congé pour accident de service ou du travail 21 12 15 8 11 3 10 5 14 11 541 307 14,2
Congé longue durée 6 3 5 2 5 3 6 3 2 651 4,8
Congé longue maladie 7 4 4 3 5 5 3 3 6 4 943 769 5,0
Congé grave maladie 2 2 2 2 1 1 153 153 1,0
Congés maternité, paternité, adoption, parental 47 37 42 36 63 56 34 28 37 33 3 391 3 349 44,6

dont congé pour évènements familiaux supérieurs à 6 mois 5 5 4 4 9 9 6 6 5 5

Sources : SIDRH

Définition : on décompte le nombre de jours d'arrêt sur la
période d'observation (du 1er septembre au 31 août de
chaque année), même si le congé "déborde" de cette
période. 

Congé de solidarité familiale et proche aidant 1 2 1 183 92 0,6
Congé formation 1 1 5 5 2 2 1 335 1,8
Congé bonifié 2 1 0,4
Réserve opérationnelle 6 3 5 1 6 3 15 4,0

Congé maternité 33 33 29 29 44 44 20 20 22 22 2 084 2 084 29,6
Congé parental 4 4 7 7 12 12 9 8 11 11 1 265 1 265 8,6
Congé de paternité et d'accueil de l'enfant 10 6 7 5 4 42 6,4

Sur l'ensemble de la période, on notera que ce sont les
femmes qui sont le plus souvent concernées par les
congés parentaux et les congés pour évènements
familiaux supérieurs à 6 mois.
D'autre part, sur les 14 congés pour accident du travail, on
dénombre 11 femmes.

* moyenne par an calculée sur les 5 dernières années



Compte Epargne Temps (CET)

Situation sur l'année civile 2021 Femmes Hommes Ensemble

Catégorie
A

Nombre de CET ouverts au 01/01/2021 46 35 81
Nombre de nouveaux CET en 2021 6 2 8
Nombre total de CET ouverts au 31/12/2021 52 37 89

Catégorie
B

Nombre de CET ouverts au 01/01/2021 42 18 60
Nombre de nouveaux CET en 2021 6 2 8
Nombre total de CET ouverts au 31/12/2021 48 20 68

Catégorie
C

Nombre de CET ouverts au 01/01/2021 26 18 44
Nombre de nouveaux CET en 2021 10 5 15
Nombre total de CET ouverts au 31/12/2021 36 23 59

Toutes
catégories

Nombre de CET ouverts au 01/01/2021 114 71 185
Nombre de nouveaux CET en 2021 22 9 31
Nombre total de CET ouverts au 31/12/2021 136 80 216

Au titre de la campagne 2021, 31 nouveaux CET ont été ouverts, ce qui amène un total de 216 agents
BIATS ayant un CET au sein d l'université. Parmi eux, on compte 179 titulaires et 37 contractuels.

Sur cette période, 127 agents ont alimenté leur CET en épargnant 1 248 jours, ce qui représente une
moyenne de 10 jours par agent.

Depuis 2018, le droit d’option sur un CET a fait l’objet d’une double revalorisation : abaissement du
seuil d’ouverture du droit d’option (20 à 15 jours) et augmentation des montants journaliers.

Le nombre de jours indemnisés s'elève à 607 jours soit 110 jours de plus par rapport à 2020.
Le montant payé atteint 64 665 € en 2021 contre 52 260 € en 2020.

Source : DRH

Utilisation des CET (en jours)

BIATS : Nombre de CET par catégorie au 31/12/2021

Méthode retenue :
On constate en début d'année le stock d'agents avec CET ouverts et on suit les
flux sur l'année civile concernée. On fait donc abstraction de l'historique
(agents partis), en revanche on intègre dans ce stock de début d'année les
nouveaux arrivants.

30% des personnels BIATS
possède un CET au 31 décembre 2021

Une moyenne de 10 jours épargnés par agent
en 2021.

*Jours épargnés avant leur arrivée à Lyon 3 par les personnels recrutés au cours de l'année
**Jours indemnisés, RAFP et sorties établissement

En 2019 En 2020 En 2021
Solde de CET après option au 1er janvier de l'année 2 637 2 795 3 153
        Nb de jours de CET épargnés dans l'année 885 1 171 1 248
        Nb de jours de CET utilisés dans l'année 70 144 64
        Nb de jours de CET de nouveaux arrivants* 109 62 56
        Nb de jours de CET retirés** 766 731 753
Solde de CET après option au 31 décembre de l'année 2 795 3 153 3 640

Droits d'option pour l'utilisation des jours cumulés

En 2021
Solde de CET avant option au 31 décembre 4 292
Nombre de jours inscrits sur le CET < 15 jours 912
Nombre de jours inscrits sur le CET > 15 jours 3 381
        dont nombre de jours indemnisés 607
        dont nombre de jours maintenus sur le CET 2 729
        dont nombre de jours RAFP sur le CET 45





 



Enseignants titulaires : historique des arrivées et des départs 

 Enseignants titulaires : historique des arrivées et des départs

TOTAL

Arrivées Départs Solde Arrivées Départs Solde Arrivées Départs Solde Zoom sur 
retraite

2016-17 18 7 11 3 3 0 21 10 11 12

2017-18 20 12 8 1 3 -2 21 10 11 8

2018-19 10 10 0 2 5 -3 11 15 -4 7

dont nombre de femmes 2 5 3 2 1 2 -1 6 8 -2 3

2019-20 17 11 6 5 7 -2 22 18 4 7

dont nombre de femmes 2 9 3 6 2 2 0 11 5 6 3

2020-21 17 10 7 6 2 4 23 12 11 5

dont nombre de femmes 2 9 4 5 3 2 1 12 6 6 1

(*) Professeurs des universités et maîtres de conférences.    (*) Prrs de Sources : SPE

(**) Enseignants du second degré (PRAG, PRCE) et Assistants. 

ENSEMBLE 
des enseignants titulaires

Enseignants
chercheurs (*)

Autres enseignants
titulaires (**)
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Ce tableau vise à donner une image des mouvements survenus au niveau de l'établissement entre le 1er septembre et le 31 août de l'année universitaire concernée.
Cet indicateur ne prend pas en compte les départs ou les réintégrations suite à congé parental, du fait de la durée courte de ce type de congé (souvent moins d'un an). Cela étant, ces congés sont peu fréquents chez les 
enseignants titulaires.
Les arrivées et les départs sont pris en compte quel que soit le moment de l'année où ils interviennent.
Ainsi le solde "Arrivées - Départs" ne correspond pas exactement à la différence d'effectifs enseignants entre deux images successives de la population au 31 décembre.
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Arrivées et Départs : enseignants chercheurs Arrivées et Départs : autres enseignants chercheurs Arrivées et Départs : enseignantes chercheures

Depuis 2019-20, les arrivées de 
nouveaux enseignants reviennent à 
leur niveau des années antérieures, 

un peu plus d'une vingtaine d'arrivées 
dont la moitié sont des femmes .  Le 
solde entre départs et arrivées est 
positif. Depuis 4 ans, les départs en 

retraite oscillent entre 5 et 8 suivant 
les années. Sur ces 7 départs en 

reraite de 2020-21, 3 concernent des 
femmes.



Professeurs d'université : recrutements

 Professeurs d'université : recrutements internes et externes*

Total %Femme Total %Femme

2017 8 32 28% 8 38% 0%
2018 2 20 55% 2 50% 0%
2019 6 29 48% 6 33% 0%
2020 9 86 42% 9 37% 0%
2021 8 56 43% 8 38% 0%

Recrutements cumulés de 
2017-2021 33 223 31% 33 28% 0%

Rappel 2016-2020 34 214 46% 33 50% 3%

Typologie** de 2016 à 2020 212 1123 39% 190 47% 10%
National** de 2016 à 2020 3 225 9 969 34% 2 933 38% 9%

Source : SPE - Données Lyon 3 au 01/09 de chaque année et MESRI-DGRH pour données nationales et typologie

 Professeurs d'université : motifs de recrutement

2017 2 0 3 3 0 8 25% 38%
2018 1 0 0 1 0 2 50% 0%
2019 1 0 2 3 0 6 17% 33%
2020 2 0 2 5 0 9 22% 22%

2020 - Nbre de femmes 2 0 0 1 0 3 67% 0%
2021 4 0 2 6 0 12 33% 17%

2021 - Nbre de femmes 2 0 0 3 0 5 40% 0%

Recrutements cumulés de 
2017-2021 10 0 9 18 0 37 27% 24%

Rappel 2016-2020 7 0 11 15 0 33 21% 33%

Typologie** de 2016 à 2020 43 1 94 33 19 190 23% 49%
National** de 2016 à 2020 1 359 13 518 785 258 2 933 46% 18%

Source : SPE - Données Lyon 3 au 01/09 de chaque année et MESRI - DGRH pour données nationales et typologie

Autre Total
%

Endo
recrutement

%
Mutation

Campagne de 
recrutement

Postes 
publiés

Candidats Postes pourvus % non 
pourvus

Campagne de 
recrutement

Endo
recrutement***

Détache-
ment Mutation Ex MCF

En moyenne sur les 5 dernières années :

- l'université a publié 7 postes par an et les a tous pourvus.
- on compte plus de 7 candidats par poste publié, ce qui est plus 
du double de la référence "National" (3 candidats pour un poste 
publié) 
- 31% des candidats sont des femmes par contre la proportion 
est de 28% sur les postes pourvus.On notera que sur la période 
précédente (2016-20) ces taux étaient beaucoup plus importants, 
respectivement 46% et 50%.
- l'endorecrutement est de 27%, en hausse sur la dernière 
période (21% de 2016 à 2020). Il est notamment très fort chez 
les femmes ces 2 dernières années.
- 24% des recrutements sont réalisés par mutation; cette 
proportion est en baisse de 9 points par rapport à la précédente 
période (33% de 2016 à 2020)

* Périmètre : données hors concours de l'agrégation
** Les références sont données sur les universités tertiaires Droit Economie (Typologie) et sur l'ensemble des universités (National).
*** Un professeur est en situation d'endorecrutement quand, au moment de son recrutement dans l'établissement, il est déjà en fonction dans ce même établissement en tant que MCF.



Maîtres de conférences : recrutements
 Maîtres de conférences : recrutements internes et externes

Total %Femme Total %Femme

2017 14 674 58% 13 38% 7%
2018 8 342 58% 8 50% 0%
2019 11 512 53% 11 55% 0%
2020 13 705 47% 13 62% 0%
2021 12 588 52% 12 67% 0%

Recrutements cumulés de 
2017-2021 58 2821 53% 57 54% 2%

Rappel 2016-2020 58 2844 53% 57 49% 4%

Typologie* de 2016 à 2020 317 8 261 49% 301 48% 5%
National* de 2016 à 2020 5 990 43 543 47% 5 701 47% 4%

Source : SPE - Données Lyon 3 au 01/09 de chaque année et Persé pour données nationales et typologie

 Maîtres de conférences : motifs de recrutement

2017 3 0 2 8 13 23% 15%
2018 5 0 0 3 8 63% 0%
2019 0 0 1 10 11 0% 9%
2020 1 1 1 10 13 8% 8%

2020 - Nbre de femmes 1 1 1 5 8 13% 13%
2021 1 0 2 9 12 8% 17%

2021 - Nbre de femmes 0 0 1 7 8 0% 13%
Recrutements cumulés de 

2017-2021 10 1 6 40 57 18% 11%

Rappel 2016-2020 13 1 6 37 57 23% 11%

Typologie* de 2016 à 2020 109 1 36 155 301 36% 12%
National* de 2016 à 2020 1 122 15 622 3 942 5701 20% 11%

Source : SPE - Données Lyon 3 au 01/09 de chaque année et Persé pour données nationales et typologie

Total
%

Endo
recrutement

%
Mutation

Campagne de 
recrutement

Postes 
publiés

Candidats Postes pourvus % non 
pourvus

Campagne de 
recrutement

Endo
recrutement*

Détache-
ment Mutation Nouveau

En moyenne sur les 5 dernières années :

- l'université a publié 12 postes par an et en a pourvu 98%
- on compte près de 49 candidats par poste publié, ce qui 
nous place bien au-dessus de la référence "Typologie" (26)
- 53% des candidats sont des femmes, proportion très 
légèrement inférieure à celle observée sur les postes pourvus 
(54%)

Par année :
On remarque une baisse des candidatures des femmes 
depuis 2 ans mais elles sont plus nombreuses à être retenues 
lors du recrutement : 67% des postes ont été pourvus par des 
femmes en 2021.

Sur la période de 2017-2021, l'endorecrutement
est de 18%, en baisse par rapport aux périodes 
précédentes (23%) et plus bas que celui 
constaté dans les universités de même 
typologie (36%).

11% des recrutements sont réalisés par 
mutation sur la dernière période.

En 2021, 8 femmes ont été recrutées sur les 12 
postes dont 7 venaient de l'extérieur.

* Les références sont données sur les universités tertiaires "Droit Economie" (Typologie) et sur l'ensemble des universités (National).
** Pour les maîtres de conférences l'endorecrutement correspond aux personnes ayant soutenu leur doctorat ou un titre jugé équivalent dans l'établissement de recrutement.



Enseignants chercheurs : avancements de grade et changement de corps
 Enseignants chercheurs : avancements de grade 

Promou-
vables Candidats Promus Promou-

vables Candidats Promus Promou-
vables Candidats Promus

Accès 1ère classe 41 13 8 39 13 4 42 18 10
Dont femmes 19 8 6 15 3 0 19 8 4

Accès classe exceptionnelle 1er échelon 42 14 7 43 13 7 39 20 5
Dont femmes 19 5 2 21 6 5 20 9 2

Accès classe exceptionnelle 2è échelon 23 9 2 25 8 5 26 10 6
Dont femmes 7 3 1 6 1 1 6 3 1

Accès Hors classe 87 21 19 76 18 12 73 27 15
Dont femmes 45 12 11 41 11 10 36 13 9

193 57 36 183 52 28 180 75 36

90 28 20 83 21 16 81 33 16
Source : SPE - Données au 1er septembre

 Enseignants chercheurs : changements de corps 

Historique des promotions de corps 2017 2018 2019 2020 2021
2 2 2 2 4
1 1 1 2 2

Source : SPE - Données au 1er septembre

2021
Historique
des avancements de grade

2019 2020

Dont femmes

PR

MCF

Total Enseignants chercheurs
Dont femmes

Ensemble

45% des professeurs d'universités promouvables sont candidats à un avancement 
de grade en 2021, proportion en forte augmentation par rapport à l'an dernier. Sur les 
3 dernières années, le ratio candidats / promouvables est plus haut pour les hommes 
(37%) que pour les femmes (35%); c'est le contraire pour le taux de promus 43% 
pour les hommes contre 48% pour les femmes.
37% des maîtres de conférences promouvables sont candidats en 2021. Sur les 3 
dernières années, le ratio candidats / promouvables est de 28% avec une différence 
de 4 points entre les femmes (30%) et les hommes (26%). Comme pour les 
professeurs, le taux de promus est inférieur pour les hommes (53%) à celui constaté 
pour les femmes (63%).

3 voies pour l'avancement de grade :
- locale : l'université dispose d'un quota pour les avancement de grade et 

ce sont les instances de l'université qui les attribuent aux agents 
remplissant les conditions.
- nationale : le Conseil National des Universités (CNU) attribue des 

avancements de grade au niveau national aux agents remplissant les 
conditions.
- spécifique, pour les enseignants chercheurs exerçant des fonctions qui ne 

sont pas principalement de l'enseignement ou de la recherche et 
remplissant les conditions.

La promotion de corps s'effectue exclusivement 
par concours (recrutement dans le corps des 
professeurs des universités par le conseil 
d'administration restreint de l'université, au vu 
de l'avis émis par le comité de sélection).



Enseignants du second degré : avancements de grade

 Enseignants du second degré : avancements de grade

Promou-
vables Promus Promou-

vables Promus Promou-
vables Promus

Accès Hors classe 31 4 27 1 23 1
Dont femmes 13 2 14 0 11 0

Accès Hors classe 13 1 12 0 9 3
Dont femmes 10 1 9 0 7 2

44 5 39 1 32 4

23 3 23 0 18 2
Source : SPE - Données au 1er septembre

2017 2018 2019 2020 2021

0 0 0 0 0
0 0 0 0 0

Source : SPE - Données au 1er septembre

PRAG/PRCE
Dont femmes

Historique
des avancements de grade

2019 2020

PRAG

PRCE

Total Enseignants du 2nd degré
Dont femmes

Historique
des avancements de corps

2021

Professeurs Agrégés - PRAG : 
En moyenne sur les 3 dernières années 9% des enseignants promouvables ont été promus à la hors classe, ce qui correspond à 2 promotions par 
an.  Sur 3 ans, le taux de promotion est plus important pour les hommes que pour les femmes (respectivement 9% et 5%). Aucune femme n'a 
été promue en 2021.

Professeurs certifiés - PRCE :
3 enseignants ont été promus en 2021, contre aucun en 2020 alors qu'en moyenne 11 enseignants remplissent les conditions chaque année. Le 
nombre de promus est sans grande différence entre les hommes et les femmes.

La promotion de corps s'effectue par concours (recrutement dans le corps des professeurs agrégés par un jury 
national) ou par liste d'aptitude (avancement dans le corps des professeurs agrégés arrêté au niveau national en 
commission administrative paritaire).

Pour les enseignants du 
second degré (PRAG et 
PRCE), la procédure 
d'avancement est nationale et 
arrêtée en commission 
administrative paritaire.



BIATS titulaires : historique des sorties

 BIATS titulaires : historique des sorties par filière

total dont 
femmes total dont 

femmes

AENES 13 14 11 8 4 10 7 56
BIBLIO 4 3 2 4 3 2 1 15
ITRF 14 16 15 17 12 22 14 84

Total 31 33 28 29 19 34 22 155
Source : SIHAM

 BIATS titulaires : historique des sorties selon l'ancienneté 

total dont 
femmes total dont 

femmes

[0;2[ 1 2 4 2 1 3 2 8%
[2;5[ 11 12 9 2 1 4 2 25%

[5;10[ 7 5 6 6 5 5 4 19%
[10;20[ 8 8 5 12 7 14 10 30%
20 et + 4 6 4 7 5 8 4 19%
Total 31 33 28 29 19 34 22 100%

Ancienneté moyenne 9,4 ans 9,7 ans 8,4 ans 12,9 ans 13 ans 12,5 ans 12,2 ans Source : SIHAM

 BIATS titulaires : historique des sorties selon le motif

total dont 
femmes total dont 

femmes

Concours 4 1 7 - - 1 1 8%
Décès - - - 1 1 3 1 3%
Démission - - - - - 0 0 0%
Fin de fonction - 2 - - - 0 0 1%
Liste d'aptitude - - - - - 0 0 0%
Mutation 6 12 7 8 5 5 3 25%
Radiation 1 3 - - - 0 0 3%
Retraite 11 10 3 13 8 17 11 35%
Total sorties définitives 22 28 17 22 14 26 16 74%
Détachement 4 3 5 5 3 6 4 15%
Disponibilité 5 2 6 2 2 2 2 11%
Total sorties provisoires 9 5 11 7 5 8 6 26%

Total 31 33 28 29 19 34 22 100%
Source : SIHAM

Filière Cumul sur 5 
ans2016-17 2017-18 2018-19

2019-20 2020-21
Nombre de sorties

Ancienneté au moment 
du départ (en années)

Nombre de sorties
% cumulé sur 

5 ans2016-17 2017-18 2018-19
2019-20 2020-21

Motif de départ

Nombre de sorties
% cumulé sur 

5 ans2016-17 2017-18 2018-19
2019-20 2020-21

Méthode : 
Départs intervenant entre le 1er sept. et le 31 
août de chaque année universitaire (hors 
congés parentaux du fait de leur durée assez 
courte, souvent moins d'un an).

34 agents BIATS titulaires ont quitté 
l'établissement en 2020-21, dont 22 
femmes. La raison principale est le départ 
à la retraite pour 17 de ces agents. 

L'ancienneté moyenne au moment du 
départ qui oscillait autour des 10 ans ces 
dernières années se situe depuis deux ans 
entre 12 et 13 ans.

54

38

13

17

23

-5 5 15 25 35 45 55

Retraite

Mutation

Concours

Disponibilité

Détachement

Nombre de sorties
cumulées sur 5 ans



BIATS titulaires : avancements et mobilités

 BIATS titulaires : avancements et changements de grade en 2021

Filières Catégories Agents 
promouvables

Dont
 femmes Agents promus Dont

 femmes
% Agents 
promus

% Femmes 
promues

Catégorie A 3 1 0 0 - -

Catégorie B 15 14 1 1 7% 7%

Catégorie C 22 21 2 2 9% 10%

40 36 3 3 8% 8%
Catégorie A 3 3 0 0 0% 0%

Catégorie B 7 5 2 2 29% 40%

Catégorie C 9 4 2 1 22% 25%

19 12 4 3 21% 25%
Catégorie A 29 21 3 3 10% 14%

Catégorie B 44 24 4 3 9% 13%

Catégorie C 41 21 5 2 12% 10%

114 66 12 8 11% 12%
173 114 19 14 11% 12%

Source : DRH

 BIATS titulaires :  avancements et changements de corps

Concours interne Examens 
professionnel Liste d'aptitude TOTAL Dont 

Femmes

5 1 5 11 6
7 4 3 14 10
5 4 5 14 8

11 4 4 19 12

8 8 4 20 14
Source : DRH

 BIATS titulaires : type de mobilités des agents

Mobilité dans 
l'établissement

Mobilité dans 
l’académie

Mobilité extra 
académique

5 3 7 7 24 1
8 6 7 3 13 3

15 6 1 6 10 1
7 1 3 10 15 0

4 4 1 10 15 1
4 3 1 7 11 1

(*) Mobilité statutaire (titularisation) : Concours internes + Sauvadet de l'année de référence Source : DRH
Dont femmes

Nb d'agents 2018

Nb d'agents 2018

Nb d'agents 2019

Nb d'agents 2019

Nb d'agents 2021

Nb d'agents 2017

Nb d'agents 2021

Mobilité
 catégorielle

(changement de 
corps)

Mobilité
statutaire

(titularisation)*

Mobilité
structurelle
(changement 

de filière)

Mobilité géographique (mutations)

TOTAL

Nb d'agents 2017

Nb d'agents 2020

Nb d'agents 2020

Total ITRF

AENES 

Total AENES

BIBLIO

Total Bibliothèques

ITRF

Avancements et changements de 
grade
11% des 173 agents promouvables 
ont été promus en 2021 . Cette 
proportion est plus élevée pour les 
femmes que pour les hommes, 
respectivement 12% et 8,5%.

Les femmes représentent 66% des 
agents promouvables 

Avancements et changements de 
corps
78 agents concernés sur les 5 
dernières années, dont 50 femmes. 
En 2021, les examens 
professionnels et les concours 
internes sont à part égale sur la 
période (40%), le reste se faisant sur 
liste d'aptitude.

Mobilité
35 agents concernés en 2021 dont 
27 femmes.
En moyenne sur les 5 dernières 
années, la mobilité statutaire 
représente 39%, la mobilité dans 
l'établissement 20%, la mobilité 
catégorielle 18%, la mobilité 
géographique 20% (dont 10% dans 
l'Académie).





Plan de formation : historique
2017 2018 2019 2020 2021

Nombre de stagiaires 1 077 1 145 1 266 680 728
Heures de formation 7 401 h 8 115 h 9 148 h 4 864 h 6 649 h
Dépenses y compris Frais de missions 103 891 € 106 880 € 135 579 € 142 327 € 142 470 €

Nombre de stagiaires 360 268 448 141 229
Heures de formation 2 443 h 2 019 h 2 722 h 1 112 h 1 301 h
Dépenses y compris Frais de missions 28 115 € 27 226 € 40 834 € 28 256 € 17 941 €

Nombre de stagiaires 291 249 248 105 160
Heures de formation 1 091 h 997 h 961 h 358 h 573 h
Dépenses y compris Frais de missions 4 230 € 4 416 € 3 879 € 2 004 € 3 085 €

Nombre de stagiaires 1 728 1 662 1 962 926 1 117
Heures de formation 10 935 h 11 131 h 12 831 h 6 334 h 8 523 h
Dépenses y compris Frais de missions 136 236 € 138 522 € 180 292 € 172 587 € 163 496 €
Nombre moyen de formations
par agent formé 2,9 2,8 2,9 2,0 2,0

Source : LAGAF - Pôle RH, Métiers et Formation

TOTAL

Formations
Professionnelles

Formations
Hygiène Sécurité et 

Santé au Travail

Préparation
aux concours

Les dépenses correspondent à des 
formations organisées par Lyon 3. Elles 
peuvent accueillir des stagiaires hors Lyon 3 
dans le cadre de la mutualisation entre 
établissements.

En revanche les données relatives aux 
stagiaires et aux heures de formation 
concernent uniquement des personnels de 
Lyon 3 (formations suivies à Lyon 3 ou dans 
le cadre de la mutualisation entre 
établissements ou externalisées).

Chaque individu est comptabilisé comme 
stagiaire autant de fois qu'il a suivi de 
formations.
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Prépa aux concours
Hygiène et sécurité
Formations Prof.

Suite à la crise sanitaire, le nombre de stagiaires n'est pas revenu « à la normale » : le 
retour en formation collective est lent même si le nombre total d’heures de 
formation suivies ainsi que le nombre de stagiaires progressent quelque peu. 
La faible évolution du nombre de stagiaires s’explique notamment par la reprise 
tardive des formations mutualisées (octobre 2021). On note également un nombre 
moins important de stagiaires en préparation concours (par rapport à 2019 par 
exemple); en effet, les inscriptions aux concours connaissent une baisse importante 
depuis 2 ans.
Les formations collectives "hygiène et sécurité" n'ont pas encore retrouvé leur public 
pré-covid. Il est probable que la limitation du nombre de stagiaires par groupe afin 
d'éviter les contaminations joue encore en défaveur de ce type de formation.

Le budget global baisse peu, il se maintient du fait de l’organisation 
d'accompagnement de service.
Formations professionnelles : regroupent les formations liées à l'environnement professionnel, 
bureautique, informatique, etc. mais aussi les formations au développement personnel. Elles peuvent 
être collectives ou individuelles, à la demande de l'agent ou du service. Elles représentent 65% des 
stagiaires.

Formations Hygiène Sécurité et Santé au Travail : englobent les formations obligatoires et 
règlementaires, formations aux risques psychosociaux, les formations en lien avec la politique et 
l'approche du handicap ainsi que les actions de sensibilisation à la santé et la sécurité au travail. Elles 
accueillent un stagiaire sur cinq.

Préparations aux concours : 14% des agents ont participé à des formations de préparer des concours.



Secteurs de formation en 2021

Champ : totalité des dépenses de formation - stagiaires de Lyon 3

Formations professionnelles 728 6 649 h 142 470 €
Formations à l'environnement professionnel 467 4 025 h 78 450 €
Formations bureautiques 66 327 h 3 190 €
Formations informatiques 75 573 h 11 269 €
Développement personnel 120 1 724 h 49 561 €

Hygiène, Sécurité et Santé au Travail 229 1 301 h 17 941 €
Formations hygiène et sécurité 176 1 029 h 10 157 €
Santé au travail 53 272 h 7 784 €

Préparations aux concours 160 573 h 3 085 €
Tous secteurs 1 117 8 523 h 163 496 €

(a) y compris frais de missions hors dépenses de masse salariale Sources : LAGAF - Pôle RH, Métiers et Formation

Secteur de formation Nb de 
Stagiaires

Heures de 
formation

Dépenses
en euros (a)

16% des stagiaires ont suivi une formation hygiène et 
sécurité, avec des formations à la sécurité tout public et 
des formations pour les professionnels. 

L'année 2021 est marquée par une baisse du nombre 
de stagiaires, baisse qui s'explique notamment par le 
fait que les formations collectives ont recommencé 
tardivement dans l'année. De nombreuses formations 
sont prévues sur 2022.

5% des formations sont associées à la santé au 
travail**, avec une stabilité par rapport à l'an dernier.

**Gestion du stress, prévention des risques psychosociaux, 
gestion des comportements agressifs, développer son bien-
être au travail, mais aussi les formations liées aux politiques 
publiques, à la prise en charge et à l'approche du handicap.

Les dépenses correspondent à des formations organisées par Lyon 3. Elles peuvent accueillir des 
stagiaires hors Lyon 3 dans le cadre de la mutualisation entre établissements.

En revanche les données relatives aux stagiaires et aux heures de formation concernent uniquement 
des personnels de Lyon 3 (formations suivies à Lyon 3 ou dans le cadre de la mutualisation entre 
établissements ou externalisées).

Chaque individu est comptabilisé comme stagiaire autant de fois qu'il a suivi de formations.

42% des stagiaires ont suivi des formations à 
l'environnement professionnel. Il s'agit entre autre 
des formations  managériales, financières, ainsi que 
des formations au télétravail.

Les formations en bureautique et informatique 
sont toujours autant suivies.

Le nombre de bénéficiaires a peu augmenté (160 en 
2021 contre 105 en 2020). Le nombre de candidats 
aux concours n'a pas retrouvé son niveau anté covid.

Environnement 
professionnel

467

Bureautique
66

Informatique
75

Développement 
personnel

120

Hygiène et sécurité
176

Santé au travail
53

Préparations 
aux concours

160

Nombre de stagiaires en 2021



Agents formés et stagiaires : historique

Champ : Agents Lyon 3, y compris ceux qui ont suivi une formation dans un autre établissement ou externalisée

BIATS 
Cat. A

BIATS 
Cat. B

BIATS 
Cat. C Autres3 Ensemble BIATS 

Cat. A
BIATS 
Cat. B

BIATS 
Cat. C Autres3 Ensemble

2017 149 113 237 95 594 399 321 864 144 1 728
2018 138 118 229 101 586 375 408 724 155 1 662
2019 153 139 265 126 683 418 453 891 200 1 962
2020 110 91 171 85 457 235 196 335 160 926
2021 149 121 184 97 551 290 259 397 171 1 117

2016 18,7 17,5 20,8 13,2 18,4 7,0 6,2 5,7 8,7 6,3
2017 20,8 23,3 18,9 11,7 19,0 7,7 6,7 6,0 7,6 6,7
2018 18,3 20,8 21,6 11,2 18,8 6,7 6,4 6,4 7,1 6,5
2019 14,6 9,9 14,1 16,5 13,9 6,8 4,6 7,2 8,8 6,8
2020 17,7 12,2 12,1 22,4 15,5 9,1 5,7 5,6 12,7 7,6

Sources : LAGAF - Pôle RH, Métiers et Formation

2017 2 779 1 979 4 921 1 256 10 935
2018 2 877 2 748 4 325 1 181 11 131
2019 2 799 2 889 5 728 1 415 12 831
2020 1 608 905 2 417 1 404 6 334
2021 2 637 1 478 2 231 2 177 8 523

2017 463 330 820 209 1 823
2018 480 458 721 197 1 855
2019 467 482 955 236 2 139
2020 268 151 403 234 1 056
2021 440 246 372 363 1 421

1  Chaque individu n'est comptabilisé qu'une seule fois, quel que soit le nombre de formations suivies.
2  Chaque individu est comptabilisé comme stagiaire autant de fois qu'il a suivi des formations.
3  Enseignants notamment.
4  Estimé par calcul sur la base de 6 heures par journée de formation.

Total d'heures de formation

Total de jours de formation4

Nombre moyen d'heures de formation par AGENT FORMÉ Nombre moyen d'heures de formation par STAGIAIRE

LES AGENTS FORMÉS1 LES STAGIAIRES2

Nombre d'AGENTS FORMÉS Nombre de STAGIAIRES

Chiffres clés 2021 :
• 551 agents (BIATS et enseignants, titulaires et non

titulaires) ont suivi au moins une formation. 
• 1 117 stagiaires ont suivi une formation soit en moyenne 2

formations par agent formé.
• Chaque agent formé a bénéficié en moyenne de 16

heures de formation.
• Chaque stagiaire a suivi en moyenne près de 8 heures de

formation.

De manière générale, le nombre d’agents formés a augmenté de 21% par rapport à 2020, tout comme le nombre de jours de formation (+34% 
entre 2020 et 2021).

Parmi les personnels BIATS, la répartition des agents formés est plus importante pour les personnels de catégories C que pour les personnels de 
catégories A et B (41% contre près de 33%). Aussi, le taux d'agents formés par catégorie (rapport entre le nombre d'agents formés aux effectifs) 
passe de près de 63% pour les catégories A et B à près de 70 % pour les catégories C.



Agents formés et stagiaires en 2021 selon le sexe et la catégorie

Champ : Agents Lyon 3, y compris ceux qui ont suivi une formation dans un autre établissement ou externalisée

BIATS 
Cat. A

BIATS 
Cat. B

BIATS 
Cat. C Autres3 Ensemble BIATS 

Cat. A
BIATS 
Cat. B

BIATS 
Cat. C Autres3 Ensemble

Femmes 107 92 124 58 381 210 209 285 99 803
Hommes 42 29 60 39 170 80 50 112 72 314

Ensemble 149 121 184 97 551 290 259 397 171 1 117

Femmes 2,0 2,3 2,3 1,7 2,1
Hommes 1,9 1,7 1,9 1,8 1,8

Ensemble 1,9 2,1 2,2 1,8 2,0

Femmes 14,2 11,3 11,7 20,4 13,6 7,2 5,0 5,1 12,0 6,5
Hommes 26,7 15,2 13,0 25,4 19,6 14,0 8,8 7,0 13,8 10,6

Ensemble 17,7 12,2 12,1 22,4 15,5 9,1 5,7 5,6 12,7 7,6

Sources : LAGAF - Pôle RH, Métiers et Formation

Femmes 1 515 1 038 1 449 1 184 5 186
Hommes 1 123 440 782 992 3 337

Ensemble 2 638 1 478 2 231 2 176 8 523

Femmes 253 173 242 197 864
Hommes 187 73 130 165 556

Ensemble 440 246 372 363 1 421
1  Chaque individu n'est comptabilisé qu'une seule fois, quel que soit le nombre de formations suivies.
2  Chaque individu est comptabilisé comme stagiaire autant de fois qu'il a suivi des formations.
3  Enseignants notamment
4  Estimé par calcul sur la base de 6 heures par journée de formation.

Total de jours de formation4

Nombre moyen d'heures de formation par AGENT FORMÉ Nombre moyen d'heures de formation par STAGIAIRE

LES AGENTS FORMÉS1 LES STAGIAIRES2

Nombre d'AGENTS FORMÉS Nombre de STAGIAIRES

Nombre moyen de formations suivies par AGENT FORMÉ

Total d'heures de formation

Concernant la population BIATS, majoritairement représentée parmi les personnes suivant des formations (424 agents), les femmes s’inscrivent 
davantage aux formations que les hommes (71% contre 29%). Cela reflète la répartition de l'ensemble de la population BIATS majoritairement 
féminine (65%).
En moyenne, chaque agent formé a suivi 2 jours de formation. Comme les années précédentes, les hommes ont bénéficié de plus d’heures de 
formations que les femmes : respectivement 20 heures et 14 heures.
Chaque stagiaire a suivi en moyenne 7,6 heures de formation : 10,6 heures pour les hommes et 6,5 heures pour les femmes.

13,6

19,6

15,5

Femmes Hommes Ensemble

Nombre moyen d'heures de formation par 
agent formé en 2021







Masse salariale

en euros % en euros % en euros en %

Rémunérations principales 43 803 215 € 46% 44 723 056 €     46% 919 841 € 2,1%
Régime indemnitaire & intéressement 4 154 726 € 4% 4 718 875 €       5% 564 149 € 13,6%
Contractuels Doctorants 1 511 535 € 2% 1 609 642 €       2% 98 106 € 6,5%
Rémunérations accessoires 6 432 900 € 7% 6 664 694 €       7% 231 794 € 3,6%
Autres indemnités 821 842 € 1% 883 261 €          1% 61 419 € 7,5%
Cotisations patronales 37 529 617 € 40% 38 170 909 €     39% 641 292 € 1,7%

Total 94 253 835 € 100% 96 770 437 € 100% 2 516 602 2,7%
Source : KX

2020 Evolution2021

La masse salariale atteint  96,8 millions d'euros en 2021. Elle s'est accrue de 2,7% en un an.

Les rémunérations principales ont progressé de 2,1% en 2021 alors que la consommation annuelle moyenne d'ETPT (Equivalent Temps Plein Travaillé) est stable. 
Ainsi  l'évolution de 919 841 € s'explique principalement par le G.V.T. (Glissement Vieillesse Technicité) de l'université et la campagne d'emploi 2021.

Le montant global du régime indemnitaire et intéressement est en hausse de 13,6% entre les deux années. Cette augmentation de 564 000 € s'explique pour partie par 
une hausse du régime indemnitaire enseignant induite par la mise en place de la Loi Programmation Recherche (LPR) et du nouveau régime indemnitaire des 
enseignants et chercheurs mais également par la mise en place d'une prime exceptionnelle fin 2021 pour l'ensemble des personnels.

Les contrats doctoraux représentent toujours une part de 2% de la masse salariale mais on observe une forte augmention de leur masse en euros :+6,5% (en lien avec 
l'augmentation de leur nombre et la revalorisation de la rémunération des nouveaux contrats au 1er septembre 2021 (LPR)).

Les rémunérations accessoires sont en hausse de 3,6% dont une part provient de la hausse des heures complémentaires de 1,9% (pour rappel l'année 2020 a été 
impactée par la crise sanitaire), de vacations administratives plus nombreuses et de 2 vagues de contrats de tutorats pour soutenir les étudiants (340 000€).

Concernant les "Autres indemnités", avec une part de 42%, les indemnités compensatrices CSG voient leur évolution baissé en montant. La hausse de 7,5% provient 
principalement d'une forte hausse de la GIPA, des subrogations, et de congés non pris . La mise en place de l'indemnité de fin de contrat ne joue que sur 0,2 point 
dans l'évolution. Les remboursements domicile travail reviennent à la normale en 2021 (en 2020, la crise sanitaire avait fait baisser fortement ce poste).

Les cotisations patronales augmentent sur un rythme moins fort que les rémunérations principales (+1,7%).

* Rémunérations principales : Traitement brut, Traitement brut NBI, indemnité de résidence et SFT
* Régime indemnitaire et intéressement  : complément du traitement distinct des autres éléments de rémunération. Il s'agit des indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire pour les 
titulaires et de l'intéressement pour les non titulaires BIATS. Il s'agit des "primes".
* Indemnités des Contractuels Doctorants y compris extensions.
* Rémunérations accessoires : sur le budget Etat, il s'agit pour l'essentiel des cours complémentaires sur chaires vacantes ; sur le budget de l'université, cette rubrique englobe des heures 
complémentaires, des heures supplémentaires et des indemnités de formation continue.
* Autres indemnités : indemnité compensatrice CSG, remboursement domicile travail,  garantie individuelle du pouvoir d'achat, indemnité différentielle du SMIC, aides au retour à l'emploi et 
quelques autres indemnités, indemnités de fin de contrat.
* Cotisations patronales : toutes les cotisations à la charge de l'employeur.



Rémunérations principales : indices de rémunération des personnels titulaires en 2021

Hommes Femmes Hommes Femmes

Enseignants Titulaires 505 867 830 896 838
138 1 121 1 148 1 140 1 095 25,6 25,9
272 792 796 787 797 19,1 19,5

89 770 775 795 750 21,6 19,0

BIATS Titulaires 439 468 416 477 463
147 610 575 606 612 20,0 19,4
144 423 415 426 422 18,3 19,1
148 370 365 368 371 15,6 18,7

Source : SIDRH et KX
dont catégorie C

dont Maîtres de conférences
dont PRAG PRCE

dont catégorie A
dont catégorie B

Ancienneté moyenne

dont Professeurs d'université

Nb d'agents
rémunérés

Indice
moyen

Médiane
(*)

Indice moyen

Les indices de rémunérations sont assez proches pour les hommes et pour les femmes, seules exceptions notables :
* les professeurs d'université masculins ont un indice de rémunération sensiblement supérieur à leurs collègues femmes (+4%) alors que l'ancienneté est tout 
à fait comparable, et même un peu plus faible pour les hommes.
* les enseignants du second degré, avec, pour les hommes, un indice de rémunération supérieur de 6% et une ancienneté également supérieure de près de 3 
ans.

L'indice moyen comme l'ancienneté sont proches pour les maîtres de conférences entre les femmes et les hommes, à l'avantage des femmes.

Pour les personnels BIATS, les différences des indices par catégorie sont moins marquées entre femmes et hommes notamment pour les catégories B et C 
mais à l'inverse de l'ancienneté: ainsi les hommes ont un indice légèrement plus haut que les femmes mais une ancienneté moindre. Pour les catégories A, 
les femmes ont un indice un peu plus fort (+6 points) que les hommes avec une ancienneté plus faible.
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d'université

MCF PRAG-PRCE BIATS Cat A BIATS Cat B BIATS Cat C

Indices moyens de rémunération des personnels titulaires selon le sexe
Hommes

Femmes

Ce tableau sur la rémunération principale 
est complété plus loin par celui sur les 
primes.
En effet, les différences entre indices 
moyens sont à relativiser avec la part des 
primes dans la rémunération globale : 
6,7% pour les enseignants titulaires et  
17,9% pour les BIATS titulaires (voir 
détail page suivante).

Méthode : ces indicateurs sont calculés 
indépendamment du temps travaillé dans 
l'année : un agent compte  pour 1 quel 
que soit le nombre de mois où il a été 
rémunéré. 

L'ancienneté, donnée en années, est 
calculée par rapport à la date d'entrée 
dans l'Education nationale. La date 
d'observation est le 31 décembre 2021.

*  médiane : 50% des agents perçoivent 
un indice de rémunération inférieur ou 
égal à la médiane.



Primes moyennes en 2020 et 2021

Calcul à champ constant : population présente toute l'année 2020 et toute l'année 2021

2020 2021 Evolution
en %

Enseignants Titulaires 3 054 €          3 943 €         29,1%
BIATS Titulaires 5 993 €          6 277 €         4,7%

8 518 €            8 695 €          2,1%
5 407 €            5 726 €          5,9%
3 720 €            4 090 €          10,0%

BIATS Contractuels 986 €             1 339 €         35,8%
Source : KX

% de la rémunération 
hors charges - 2020

6,7%

17,9%
18,9%
18,1%

Catégorie A
Catégorie B
Catégorie C 15,7%

5,5%

6,7%

18,9%
18,1% 15,7%

5,5%

Enseignants
Titulaires

BIATS Cat A
Titulaires

BIATS Cat B
Titulaires

BIATS Cat C
Titulaires

BIATS
Contractuels

Primes en % de la rémunération globale 
hors charges - 2021

Le montant moyen des primes perçues par les 
enseignants titulaires est de 3 943 euros en 2021 
en forte hausse (29%) en lien avec la mise en 
place de la loi LPR qui prévoit une revalorisation 
des primes des enseignants chercheurs. Elle 
reflête aussi une hausse des primes du 
référentiel et d'autres indemnités liées à des 
charges administratives. Pour les enseignants 
titulaires, les primes représentent 6,7% de leur 
rémunération.

Pour les personnels BIATS titulaires, la prime 
moyenne est de 6 277 euros en 2021. Les primes 
pèsent près de 18% dans leur rémunération. 
Elles sont en hausse de 4,7%. On notera que ce 
sont les catégories B et C qui voient le montant 
de leur prime progresser le plus.

La prime d'intéressement versée aux personnels 
BIATS non titulaires est d'un montant annuel 
moyen de 1 339 euros en 2021. Cet 
intéressement correspond à 5,5% de la 
rémunération et est en forte hausse cette année 
(35,8%)

Note méthodologique : dans ce calcul, toutes les primes perçues par les agents sont prises en compte : régime indemnitaire pour les personnels titulaires et prime 
d'intéressement pour les personnels contractuels BIATS.
Champ : personnes présentes toute l'année 2020 et toute l'année 2021 dans le même corps, hors encadrement supérieur.

* RIFSEEP : Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel . Il vise à rationaliser et simplifier le paysage 
indemnitaire de la fonction publique. Il est composé de deux primes : d’une part,une idemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE), versée mensuellement, d’autre 
part, un complément indemnitaire annuel (CIA). Celles-ci sont cumulatives mais diffèrent dans leur objet comme dans leurs modalités de versement.



Régime indémnitaire et intéressement : enveloppe globale

2017 2018 2019 2020
ENSEIGNANTS
Prime de recherche et d'enseignement supérieur (PRES) 663 182 € 634 288 € 618 733 € 636 053 €
Référentiel : primes liées à des fonctions d'encadrement 747 371 € 795 571 € 777 412 € 775 891 €
dont Prime de nature administrative 204 987 € 208 677 € 213 690 € 220 300 €
dont Prime de nature pédagogique 542 384 € 586 894 € 563 722 € 555 591 €
Prime d'excellence 
scientifique (PES) 224 834 € 235 333 € 222 667 € 242 750 €

Autres indemnités 45 067 € 56 268 € 65 439 € 58 499 €
Transfert Primes / Points -78 741 € -79 670 € -176 693 € -174 927 €

Sous Total 1 601 712 € 1 641 792 € 1 507 557 € 1 538 266 €
BIATS
Régime indemnitaire - RIFSEEP 2 179 195 € 2 293 089 € 2 392 144 € 2 504 055 €

Prime d'intéressement - Contractuels 195 481 € 211 662 € 203 427 € 223 315 €

Transfert Primes / Points -79 297 € -81 594 € -111 165 € -110 911 €
Sous Total 2 295 378 € 2 423 157 € 2 484 406 € 2 616 460 €

Total 3 897 090 € 4 064 949 € 3 991 963 € 4 154 726 €

Cette année, le régime indemnitaire statutaire enseignant est en forte progression : 31% d'évolution pour la PRES et 11% pour la PES en 2021. C'est le résul   
changements induits par la Loi Pour la Programmation de la Recherche qui prévoit une revalorisation des primes des enseignants-chercheurs.
Enfin, on constate également une forte augmention des primes liées au référentiel : +26%.

Concernant les BIATS, 
- Les primes versées aux personnels administratifs titulaires sont quasiment stables en 2021 mais sur 5 ans leur évolution est de 16%. 
- L'intéressement, instauré en 2013 pour les personnels administratifs contractuels, atteint 341 577€ en forte progression. Leur montant a augmenté de 75 %   

A noter également en 2021, une prime exceptionnelle pour un montant de près de 450 000 € a été versée en fin d'année à l'ensemble des personnels : 148K€     
CIA pour les BIATS, 161K€ pour les contractuels et 139,4K€ pour les enseignants.

Le transfert Primes / Points  représente 287 098 €, montant proche de l'an dernier. Cette somme qui n'apparait plus dans l'indemnitaire est reportée sur les ré  
principales.
Transfert primes/points : il s'agit de la diminution du montant des primes versées aux fonctionnaires en contrepartie d'une augmentation du traitement de base par le biais d'une r   
grilles indiciaires. Cette mesure a été appliquée à partir de 2016 pour les BIATS de catégorie B et de 2017 pour les BIATS de catégorie A et C et pour les enseignants et s'est po   
2020.
Remarques : entre 2017 et 2020, les ETPT des titulaires (enseignants+biats) annualisés sont passés de 915 à 895.



Rémunérations principales des agents contractuels

Nombre d'agents différents rémunérés 356
Nombre moyen de mois travaillés par agent - hors CDI 9,5

Indice moyen des agents contractuels 384
Indice médian des agents contractuels 340

Sources : Kx et SIDRH

Calculs effectués indépendamment de la durée travaillée

1 agent compte pour 1 quel que soit le nombre de mois travaillés

356 agents contractuels différents ont été rémunérés en 2021, dont 245 en CDD et 111 en CDI. Les deux catégories augmentent chacune de 8 personnels par 
rapport à l'année dernière. La part de CDI et de CDD 12 mois se situe à 59% en baisse par rapport à l'anné dernière (63%).

Pour les agents en CDD, le nombre moyen de mois travaillés est de 9,5 sur l'année civile 2021 et 54% des contrats sont sur toute l'année. 1/5 des agents en 
CDD ont été employés moins de 6 mois cette année.

L'indice moyen des rémunérations perçues par les agents contractuels est de 384. La moitié des agents contractuels perçoit une rémunération à un indice 
inférieur à 340. 6,4% des agents sont à l'indice inférieur à 327 et 24,5% ont un indice supérieur ou égal à 400. 

Hors champ : contrats étudiants, contrats d'apprentissage, post-doctorants et contrats horaires.



Autres indemnités et Nouvelle bonification indicaire (NBI) 

Autres indemnités

Nb d'agents 
concernés

Montant total
versé

Nb d'agents 
concernés

Montant total
versé

GIPA* 23 11 971 € 93 34 514 €
Indemnité différentielle SMIC 250 83 430 € 209 79 516 €
Rembours. domicile travail** 653 167 667 € 630 154 491 €

Congés non pris 187 84 015 € 272 110 182 €
Indemnités Fin de contrat*** 20 11 436 €

Indemnités compensatrices CSG 1 088 377 502 € 1 014 368 546 €
Subrogation 58 71 032 € 75 98 071 €

Source : KX

Nouvelle bonification indicaire (NBI) en 2021

Catégorie A Catégorie B Catégorie C
Administratives 23 1 24 615
Techniques 12 4 3 19 315
Orientation 2 2 40
Attribution automatique 2 2 90

Total 39 5 3 47 1 060
Source : DRH - Situation septembre 2021

2020 2021

Fonctions Nombre de bénéficiaires Total Points
de NBI

NBI Attribuées

*La Garantie Individuelle de Pouvoir d’Achat a été instituée en 2008 pour atténuer la perte de pouvoir d’achat subie par les personnels. En 2020, un décret du 23 octobre 202 
et un arrêté du 23 juillet 2021 prorogent l’application de la GIPA pour les années 2020 et 2021.
** y compris forfait mobilité durable
*** mise en place au 1er janvier 2021 dans le cadre de la loi de transformation de la fonction publique

Ces indemnités résultent de l'application 
de la règlementation nationale.

En 2021, le versement de la GIPA (Garantie Individuelle de Pouvoir d'Achat) concerne 93 agents contre 23 en 2020.

L'indemnité différentielle SMIC complète la rémunération d'agents qui se retrouvent avec un traitement inférieur au SMIC. Le nombre d'agents concernés est important 
(contractuels BIATS de catégorie C mais également quelques contractuels B et quelques titulaires B). Côté enseignants, cela concerne des MCF associés et les 
lecteurs. Le nombre important d'agents concernés s'explique par les augmentations du SMIC en 2021 mais également par un point d'indice qui n'augmente pas. De ce 
fait, un grand nombre d'agents se retrouvent en dessous du SMIC.

Le nombre de personnes percevant l'indemnité de transport est de 630 à noter la mise en place du forfait Mobilité durable (modes de déplacement doux).

Depuis 2016, l'université verse aux agents contractuels les indemnités journalières de sécurité sociale, que l'assurance maladie rembourse à l'établissement. C'est la 
subrogation. En baisse en 2020 (pour cause de crise sanitaire), elle retrouve quasiment son niveau de 2019 en nombre d'agents.

Les indemnités compensatrices CSG , entrées en vigueur en 2018, versées pour compenser la hausse de la CSG, pèsent près de 370 000 € en 2021.

Les indemnités de fin de contrat, versées aux agents contractuels de droit public en CDD non renouvelable de moins d'un an remplaçant un agent titulaire ou recruté 
en l'absence de corps de fonctionnaires susceptibles d'exercer les fonctions confiées, s'élèvent à 11 436 euros. Elles ont concerné 20 agents.

La NBI est un complément de rémunération 
attaché à l'exercice de certaines fonctions définies 
règlementairement.
Elle ne peut concerner que les BIATS titulaires. 
Les attributions sont décidées sur la base de 
critères par les instances de l'établissement et 
prennent la forme d'un certain nombre de points 
d'indices. Les sommes correspondant aux points 
d'indices non consommés au titre de la NBI sont 
intégrées dans l'enveloppe indemnitaire globale.



Historique des heures d'enseignement

Heures d'enseignement : historique des heures par type d'enseignants 
               Total heures statutaires, heures complémentaires et vacations d'enseignement saisies en emploi du temps 

Attention : il s'agit ici d'heures d'enseignement NON traduites en équivalent TD.
Les données relatives à l'année universitaire 2018-19 ne sont pas définitives et données à titre indicatif :
il reste encore quelques heures à saisir

Professeurs 
d'université

Maîtres de 
conférences

PRAG
PRCE

Enseignants 
contractuels

**
2016-17 241 357 59,0% 41,0% 8,8% 23,1% 14,6% 12,6%
2017-18 233 613 59,3% 40,7% 9,1% 22,8% 14,7% 12,7%
2018-19 233 852 58,5% 41,5% 8,8% 22,7% 14,8% 12,3%
2019-20 226 516 60,5% 39,5% 9,2% 22,9% 14,9% 13,5%
2020-21 229 046 60,4% 39,6% 9,2% 23,6% 14,5% 13,1%

Source : SIDHE - Extration Mai 2022
*  Heures faites par les enseignants titulaires ou contractuels sur leur service statutaire ou en heures complémentaires
** Enseignants contractuels : ATER, lecteurs, maîtres de langues, professeurs et MCF associés, contractuels doctoctorants et enseignants contractuels
*** Vacataires d'enseignement : n'ont pas de service statutaire à effectuer - Environ 2 000 personnes chaque année .

Zoom sur les plafonds et sur les heures saisies en emploi du temps par composante
Attention : il s'agit ici d'heures d'enseignement traduites en équivalent TD (EqTD*).

Heures 
en EqTD

% Heures 
EqTD sur 
services 

statutaires

Heures 
en EqTD

% Heures 
EqTD sur 
services 

statutaires

Heures 
en EqTD

% Heures 
EqTD sur 
services 

statutaires

Heures 
en EqTD

% Heures 
EqTD sur 
services 

statutaires

Ensemble 293 690 282 444 44,6% 293 760 282 288 42,6% 294 321 273 122 44,2% 294 982 274 622 43,8%
Zoom par composante

Fac. Droit 67 058 64 686 47% 67 058 64 576 45% 67 058 62 735 47% 68 308 64 644 47%
Fac. Langues 49 544 46 762 61% 49 544 47 175 59% 49 544 46 492 60% 49 664 48 664 57%
Fac. Lettres 31 532 31 577 62% 31 532 31 877 58% 31 532 31 855 59% 31 823 32 855 57%
Fac. Philosophie 5 592 5 203 72% 5 592 5 244 63% 5 592 5 229 65% 5 592 5 255 58%
iaelyon 88 991 89 788 32% 88 991 88 652 31% 88 991 84 249 31% 88 991 85 675 31%
IUT Jean Moulin 27 148 26 023 35% 27 148 26 312 34% 27 148 25 950 35% 27 148 25 720 35%

*  Heures en EqTD : heures d'enseignement en équivalent TD (1 heure de cours magistral - CM vaut 1,5 heure EqTD) Source : SIDHE - Extration Mai 2022

2020-2021

Plafond
en EqTD

Heures EqTD

Plafond
en EqTD

Heures EqTD

Plafond
en EqTD

Plafond
en EqTD

Heures EqTD

Heures
Emploi

du temps

Enseignants
statutaires 

Lyon 3*

Vacataires
***

Zoom enseignants statutaires Lyon 3*

Heures EqTD
2017-2018 2018-2019 2019-2020

On comptabilise 229 046 heures 
d'enseignement en 2020-21, en 
hausse de 2 500 heures par rapport à 
2019-20, année de crise sanitaire.

60,4% des heures sont assurées par 
des enseignants titulaires ou 
contractuels (sur service statutaire ou 
en heures complémentaires) et 39,6% 
ont été dispensées par des vacataires 
en 2020-21.
Ces heures sont traduites en 
équivalents TD en fonction du type de 
cours. Au total, 43,8% des heures 
EqTD sont réalisées sur service 
statutaire en 2020-21 contre 44,2% en 
2019-20.





Rémunération mensuelle 
moyenne en € non redressée 

du temps partiel (et de la 
présence partielle dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par équivalent 

temps plein

Rémunération mensuelle 
moyenne en € non redressée 

du temps partiel (et de la 
présence partielle dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par équivalent 

temps plein

Rémunération mensuelle 
moyenne en € non 

redressée du temps partiel 
(et de la présence partielle 

dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par 

équivalent temps plein

Rémunération mensuelle 
moyenne en € non 

redressée du temps partiel 
(et de la présence partielle 

dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par 

équivalent temps plein

Rémunération mensuelle 
moyenne en € non 

redressée du temps partiel 
(et de la présence partielle 

dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par 

équivalent temps plein

Hommes 2 604 € 2 656 € 2 762 € 2 781 € 2 786 € 2 826 € 2 821 € 2 878 € 2 823 € 2 896 €

Femmes 2 380 € 2 549 € 2 404 € 2 585 € 2 474 € 2 667 € 2 553 € 2 737 € 2 617 € 2 817 €

écart mensuel de rémunérations -224 € -107 € -358 € -196 € -312 € -159 € -268 € -141 € -206 € -79 €

% (F-H)/H -8,6% -4,0% -13,0% -7,0% -11,2% -5,6% -9,5% -4,9% -7,3% -2,7%

2017 2017,00 2018,00 2018,00 2019,00 2019,00 2020,00 2020,00 2021,00 2021,00

Analyse de l'écart

en euros en % effet/(F-H par EQTP) en euros en % effet/(F-H par EQTP) en euros en % effet/(F-H par 
EQTP)

en euros en % effet/(F-H par 
EQTP)

en euros en % effet/(F-H par 
EQTP)

effet temps partiel -116 € 108,4% -162 € 82,7% -153 € 96,9% -127,0 € 90,2% -128,0 € 162,9%

effet segrégation des corps -25 € 23,4% -113 € 57,7% -94 € 59,4% -76,0 € 54,2% -31,0 € 39,9%

effet démographique au sein des corps -62 € 57,9% -64 € 32,7% -50 € 31,6% -58,0 € 41,4% -40,0 € 50,6%
dont effet démographique prime -6 € 5,5% -16 € 7,9% -6 € 3,6% -21,0 € 14,6% -13,0 € 16,7%

effet primes à corps/grades/echellon 
identique

-20 € 18,7% -18 € 9,2% -14 € 8,9% -6,0 € 4,4% -7,0 € 9,5%

Source : outil DGAFP sur fichiers KX

2017 2018 2019 2020 2021

2020 2021

Note : les calculs des écarts de rémunération sont réalisés en utilisant l'outil de calcul d'indicateurs d'écart de rémunération mis à disposition par la Direction Générale de l'Administration et de la Fonction Publique.
Cet outil permet de décomposer l'écart global de rémunération entre les hommes et les femmes en euros par mois mais également en % de cet écart en équivalent temps plein.
Au niveau global, 4 effets sont étudiés : l'effet temps partiel, l'effet de ségrégation des corps, l'effet démographique et un effet primes à corps-grades-échelon identique. 
Au niveau des corps, deux effets sont étudiés : l'effet primes et l'effet démographique. L'étude par corps est documentée d'indicateurs de qualité permettant de s'assurer qu'il y ait suffisamment d'agents des deux sexes, qu'il y ait un maximum de corps/grade/echelon avec des hommes et des femmes en quantité suffisante.

*  BIATS titulaires : ECARTS DE REMUNERATION HOMME/FEMME 
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Evolution des écarts mensuels de rémunérations 
des personnels BIATSS

en EQTP
non redressé

Les écarts de rémunération des personnels administratifs montrent une tendance à la baisse depuis 2018 : on est passé de -358 euros en 2018 à -207 euros en 2021,soit une 
réduction de l'écart de presque 50 euros. L'écart double quand on prend la moyenne mensuelle par ETP. 
L'impact du travail à temps partiel est prépondérant sur les écarts de rémunération dans notre établissement (les femmes étant le plus souvent à temps partiel que les hommes) : 
il est en moyenne de -137euros sur la période observée. Il représente 47% de l'écart.
Mais cela ne doit pas cacher l'impact des effets de ségrégation des corps ou l'effet démographique. Ces deux écarts représentent, en 2021 , 28% pour le premier et 22% pour le 
second.
L'effet de ségragation des corps est très fluctuant d'une année sur l'autre comme on le voit dans le tableu ci dessus et il est toujours négatif. Il est notamment très dépendant des 
choix de recrutements et des promotions internes.
L'effet démographique contribue ici toujours négativement : en moyenne autour de - 55 euros et c'est principalement l'effet démographique traitement qui est important 
(compaison au sein de chaque corps des indices moyens de traitement).
Ces deux effets sont fortement liés l'un à l'autre.



Rémunération mensuelle 
moyenne en € non redressée 

du temps partiel (et de la 
présence partielle dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par équivalent 

temps plein

Rémunération mensuelle 
moyenne en € non redressée 

du temps partiel (et de la 
présence partielle dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par équivalent 

temps plein

Rémunération mensuelle 
moyenne en € non 

redressée du temps partiel 
(et de la présence partielle 

dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par 

équivalent temps plein

Rémunération mensuelle 
moyenne en € non 

redressée du temps partiel 
(et de la présence partielle 

dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par 

équivalent temps plein

Rémunération mensuelle 
moyenne en € non 

redressée du temps partiel 
(et de la présence partielle 

dans le mois)

Rémunération mensuelle 
moyenne en € par 

équivalent temps plein

Hommes 4 695 € 4 715 € 4 740 € 4 776 € 4 794 € 4 849 € 4 806 € 4 876 € 4 893 € 4 953 €

Femmes 4 169 € 4 197 € 4 264 € 4 299 € 4 371 € 4 421 € 4 458 € 4 511 € 4 588 € 4 640 €

écart mensuel de rémunérations -526 € -518 € -476 € -477 € -424 € -428 € -349 € -364 € -305 € -313 €

% (F-H)/H -11,2% -11,0% -10,0% -10,0% -8,8% -8,8% -7,3% -7,5% -6,2% -6,3%

2017 2017 2018 2018 2019 2019 2020 2020 2021 2021

Analyse de l'écart

en euros en % effet/(F-H par 
EQTP)

en euros en % effet/(F-H par 
EQTP)

en euros en % effet/(F-H par 
EQTP)

en euros en % effet/(F-H par 
EQTP)

en euros en % effet/(F-H par 
EQTP)

effet temps partiel -8 € 1,5% 1 € -0,2% 4 € -0,9% 16 € -4,4% 8 € -2,5%

effet segrégation des corps -242 € 46,7% -244 € 51,2% -235 € 54,9% -282 € 63,6% -213 € 68,2%

effet démographique au sein des corps -138 € 26,6% -119 € 24,9% -90 € 21,0% -56 € -15,4% -124 € 39,7%

effet primes à corps/grades/echellon 
identique

-138 € 26,6% -113 € 23,7% -103 € 24,1% -76 € 21,0% 24 € -7,8%

Source : outil DGAFP sur fichiers KX

2019

20192017

2017 2018

2018

2020 2021

2020 2021

Note : les calculs des écarts de rémunération sont réalisés en utilisant l'outil de calcul d'indicateurs d'écart de rémunération mis à disposition par la Direction Générale de l'Administration et de la Fonction Publique.
Cet outil permet de décomposer l'écart global de rémunération entre les hommes et les femmes en euros par mois mais également en % de cet écart en équivalent temps plein.
Au niveau global, 4 effets sont étudiés : l'effet temps partiel, l'effet de ségrégation des corps, l'effet démographique et un effet primes à corps-grades-échelon identique. 
Au niveau des corps, deux effets sont étudiés : l'effet primes et l'effet démographique.

*  Enseignants titulaires : ECARTS DE REMUNERATION HOMME/FEMME 

Sur l'ensemble de la période, les écarts de rémunérations entre hommes et femmes sont en défaveur des femmes même si ils tendent à baisser  : l'écart a 
diminué de plus de 200 € par mois entre 2017 et 2021. En 2021, l'écart ne représente plus que -6% de la rémunération des hommes alors qu'il était de -11% 
en 2017.

Ce n'est pas le temps partiel qui permet de justifier cet écart. Il est expliqué principalement par l'effet de ségrégation des corps, c'est à dire par le degré de 
mixité des corps ; cela signifie donc que les hommes sont plus présents dans les corps les mieux rémunérés. On remarquera également, que sur la période, 
l'effet de ségrégation des corps évolue peu en valeur (de -242 € en 2017 à -213€ en 2021).

Les évolutions les plus remarquables s'observent sur l'effet démographique (effets d'âge, d'ancienneté, de promotion, notamment) même si en 2021 il 
augmente, et sur l'effet primes où les écarts H/F diminuent fortement de 2017 à 2020 et devient même positif en 2021.
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2017 2018 2019 2020 2021 2017 2018 2019 2020 2021

Hommes 4 173 € 4 195 € 4 247 € 4 307 € 4 420 € Hommes 5 732 € 5 880 € 6 027 € 5 992 € 6 088 €
Femmes 3 992 € 4 028 € 4 156 € 4 227 € 4 394 € Femmes 5 341 € 5 485 € 5 602 € 5 755 € 5 831 €
écart de rémunérations -181 € -167 € -91 € -80 € -26 € écart de rémunérations -391 € -395 € -425 € -237 € -257 €
% (F-H)/H -4,3% -4,0% -2,1% -1,9% -0,6% % (F-H)/H -6,8% -6,7% -7,1% -4,0% -4,2%

en euros en euros en euros en euros en euros en euros en euros en euros en euros en euros
effet démographique au sein des 
corps

26 € 29 € 25 € 40 € 62 €
effet démographique au sein 
des corps

-382 € -360 € -300 € -254 € -350 €

effet primes à 
corps/grades/echelon identique

-207 € -196 € -115 € -120 € -88 €
effet primes à 
corps/grades/echelon 
identique

-9 € -35 € -125 € 17 € 94 €

2017 2018 2019 2020 2021

Hommes 4 316 € 4 308 € 4 422 € 4 561 € 4 504 €
Femmes 3 883 € 4 107 € 4 186 € 4 280 € 4 321 €
écart de rémunérations -433 € -201 € -236 € -281 € -183 €
% (F-H)/H -10,0% -4,7% -5,3% -6,2% -4,1%

en euros en euros en euros en euros en euros
effet démographique au sein des 
corps

-236 € -126 € -173 € -151 € -177 €

effet primes à 
corps/grades/echelon identique

-197 € -75 € -63 € -130 € -7 €

Source : outil DGAFP sur fichiers KX Source : outil DGAFP sur fichiers KX

Note : les calculs des écarts de rémunération sont réalisés en utilisant l'outil de calcul d'indicateurs d'écart de rémunération mis à disposition par la Direction Générale de l'Administration et de la Fonction Publique.
Cet outil permet de décomposer l'écart global de rémunération entre les hommes et les femmes en euros par mois mais également en % de cet écart en équivalent temps plein.
Au niveau global, 4 effets sont étudiés : l'effet temps partiel, l'effet de ségrégation des corps, l'effet démographique et un effet primes à corps-grades-échelon identique. 
Au niveau des corps, deux effets sont étudiés : l'effet primes et l'effet démographique. L'étude par corps est documentée d'indicateurs de qualité permettant de s'assurer qu'il y ait suffisamment d'agents des deux sexes, qu'il y ait un maximum de corps/grade/echelon avec des hommes et des femmes en quantité suffisante. Ici, les 
indicateurs de qualité sont bons pour les MCF, les PU et les PRAG. Concernant les PRCE, ce n'est pas le cas en raison de la sur représentation des femmes dans les calculs. Les résultats ne sont donc pas présentés pour cette catégorie de personnel enseignant

*  Enseignants titulaires : ECARTS DE REMUNERATION HOMME/FEMME par corps

PU
Analyse de l'écart

Rémunération mensuelle moyenne en € par 
équivalent temps plein

PRAG
Analyse de l'écart

Rémunération mensuelle moyenne en € par 
équivalent temps plein

Analyse de l'écart

Rémunération mensuelle moyenne en € par 
équivalent temps plein

MCF

Les écarts de rémunération quel que soit le corps sont défavorables aux femmes mais ils diminuent sur la période pour les MCF et les PRAG de manière significative; en effet, on passe de -181 € chez les MCF en 2017 à -26 € en 2021, et de -
433€ à -183€ pour les PRAG . Pour les professeurs d'université, après une hausse régulière jusqu'en 2019, il diminue fortement en 2020 d'un peu moins de la moitié par rapport à l'écart 2019 mais remonte en 2021.
L'âge, l'ancienneté dans le corps sont les principaux facteurs explicatifs de ces écarts notamment chez les professeurs d'université. Ce n'est pas le cas pour les maitres de conférence où c'est l'effet primes qui se démarque et notamment 
celles qui sont liées aux temps ou cycle de travail et fonctions/sujetions
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v Service  d'Action Culturelle et Sociale - SACSO

Les missions de ce service général consistent à gérer les actions sociales, culturelles et d'animations et à informer les personnels dans ces domaines.

Le SACSO est administré par un conseil présidé par le président de l'université ou son représentant. Il est dirigé par un Directeur.

v Commission sociale des personnels

Mission de la commission :

Commission Sociale 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Nb de réunions 6 8 15 10 6 7

Nb d'aides accordées 21 28 23 32 16 17

Montant total en Euros 13 800 € 17 670 € 14 350 € 15 240 € 8 150 € 8 182 €

Source : SACSO

v Activité de l'assistante sociale des personnels

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Nb de personnes reçues 117 137 111 120 134 127

Nb d'entretiens réalisés 174 209 172 207 334 ND

ND : non disponible (absence de l'assistante sociale durant l'année) Source : SACSO

v Cellule de Veille Sociale - CVS

Missions de la CVS

Accompagner une démarche de prévention des Risques Psychosociaux

Répondre à la politique de l’établissement en matière de bien-être au travail

Prendre en compte des situations identifiées

de tout personnel en difficulté dans son environnement professionnel 

CVS 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Nombre de saisines 2 3 2 2 5 2

Nombre total de situations évoquées 8 9 4 4 7 5

Nombre de réunions 12 11 9 8 8 5

Activité assistante sociale

13%

38%

5%

11%

33%

Budget Famille Handicap Logement Santé Travail

Domaines d'intervention
de l'assistante sociale en 2020

Composition de la commission sociale des 
personnels

Directrice Général des Services
Directrice des Ressources Humaines
Directeur du SACSO
Assistante Sociale des personnels

Composition de la CVS

Directrice des Ressources Humaines
Responsable administratif du SACSO
Assistante sociale des personnels
Médecin du travail
Directrice générale des services
Vice-présidente en charge des Relations Humaines et du 
Dialogue Social
Deux représentants des personnels



v Prestations sociales et Actions culturelles gérées par le SACSO

2017 2018 2019 2020 2021

Allocation Parents d'Enfants Handicapés 

(APEH)

9 393 € 14 036 € 13 147 € 19 978 € 18 974 €

Séjours d'enfants 2 234 € 3 510 € 4 172 € 1 263 € 991 €

Les secours d'urgence 16 170 € 14 350 € 15 240 € 8 150 € 8 182 €

Aide aux activités périscolaires 16 309 € 15 469 € 15 622 € 7 874 € 9 638 €

Aides aux études supérieures 11 150 € 12 500 € 14 000 € 10 500 € 5 500 €

Aménagement handicap 8 634 € 6 833 € 1 430 € 5 362 €

55 256 € 68 499 € 69 015 € 49 195 € 48 647 €

Capital décès* 16 933 € 0 € 0 € 27 688 € 5 906 €

48 181 € 50 314 € 48 987 € 31 847 € 16 413 €

Noël 78 000 € 79 200 € 78 306 € 63 322 € 32 651 €

Billetterie cinéma 7 762 € 7 613 € 7 744 € 4 044 € 1 759 €

Activités Sorties et Animations 21 415 € 15 403 € 16 598 € 10 288 € 17 519 €

107 177 € 102 216 € 102 648 € 77 654 € 51 929 €

* Il n'y a pas eu de capitaux décès versés en 2014 Source : SACSO

v Focus sur l'aide à la restauration des personnels

2017 2018 2019 2020 2021

Association CORAIL (DGFIP) 22 358 19 437 20 417 10 838 9 672,70

Restaurant Universitaire CROUS 25 670 30 669 26 521 19 855 5 289,95

Restaurant des Agents des Finances 153 208 2 049 1 154 1 450,79

Source : SACSO

Prestations Sociales

Restauration

Autres actions sociales et culturelles

Restaurant

Dépenses réalisées

Dépenses réalisées

48 647 
€

16 413 
€

51 929 
€

Prestations
Sociales

Restauration Autres actions
sociales et
culturelles

Prestations sociales
et Actions Culturelles

gérées par le SACSO en 2021

L'université est liée par conventions 
avec certains restaurants inter-
administratifs. 
Les personnels de l'université peuvent 
prendre leur repas de midi dans ces 
restaurants.

L'université, en reversant aux 
restaurants conventionnés la 
subvention interministérielle (1,29€ en 
2021), permet aux personnels 
rémunérés à un indice (INM) inférieur 
ou égal à 480 d'acquitter un prix de 
repas minoré du montant de ladite 
subvention. 

D’autre part, l’université verse 1 euro 
supplémentaire de participation pour 
tous les agents quel que soit leur indice 



v Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail - CHSCT

Composition du CHSCT Compétences principales du CHSCT

2 représentants de l'administration, •  les conditions de travail,

     + 1 suppléant •  les projets d'aménagements importants,

7 représentants des personnels, •  l'analyse des risques,

     + 8 suppléants •  la conduite d'enquêtes sur les accidents du travail et les maladies professionnelles,

3 représentants des usagers. •  la consultation sur les aménagements de postes

     + 3 suppléants        et les mesures concernant les travailleurs en situation de handicap…

Missions du CHSCT

•  Contribuer à la protection de la santé physique et mentale et de la sécurité.

•  Contribuer à l'amélioration des conditions de travail

          notamment en vue de faciliter l'accès des femmes à tous les emplois

          et de répondre aux situations liées à la maternité.

•  Veiller à l'observation des prescriptions légales prises en ces matières.

Chiffres clés

2017 2018 2019 2020 2021

Réunions du CHSCT 2 3 7 17 8

2017 2018 2019 2020 2021

Visites sur sites 4 6 0 0 0

dont Manufacture des Tabacs 1 5 0 0 0

dont Quais du Rhône 3 1 0 0 0
Source : CHSCT

Le CHSCT a été mis en place en juillet 2012

Depuis le 11 juillet 2012 à l’université Jean Moulin Lyon 3 :

              le Comité d’Hygiène et de Sécurité (CHS) a évolué en Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT).

Décret N°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique.

Cette instance consultative a une approche plus large que les traditionnelles questions d'hygiène et de sécurité et intègre notamment les notions de bien être au 

travail.



v Suivi des accidents de trajet, de service ou de travail

Nombre % 

Nb d'accidents de trajet 9 13 10 8 10 50 56%

Nb d'accidents de service ou du travail 9 7 11 6 6 39 44%

18 20 21 14 16 89 100%

dont ayant donné lieu à arrêt de travail 14 12 13 10 10

Nb total de jours d'arrêts de travail
429 

jours

181

jours

534 

jours

230

jours

403

jours

Source : DRH

v Médecine du travail et actions de prévention

Nombre d'agents convoqués

Nombre d'agents effectivement vus 243 69% 397 52% 306 46% 197 61% 442 62%

dont Téléconsultations 89 13%

Rendez-vous excusés ou annulés 61 17% 139 18% 112 17% 49 15% 148 21%

Nombre d'absents 46 13% 225 30% 242 37% 78 24% 121 17%

Source : Rapport de santé au travail 2021

v Formations hygiène, sécurité et santé au travail

Nombre de stagiaires 2017 2018 2019 2020 2021

Sécurité Lyon 3 pour les personnels 125 80 120 39 79

Sécurité au travail pour les professionnels 51 36 143 28 45

Sécurité incendie pour les professionnels 7 9 10 6 8

Sécurité incendie tout public 20 10 14 16

Formations secourisme 46 32 68 17 27

Autres Formations hygiène et sécurité 8 12 22 11 1

Santé au travail 100 87 70 24 21
Politique +  Prise en charge +

Approche du handicap
3 2 1 16 32

360 268 448 141 229

Source : LAGAF

2021

711

176

53

Total sur 5 ans

TOTAL

Source : Bilan annuel 

relatif à l'hygiene, la 

sécurité et les 

conditions de travail

2017 2018 2019 2020 2021

Nombre total de stagiaires

Formations Santé au Travail 103 89 71 40

Formations Hygiène et Sécurité 257 179 377 101

2017 2018 2019 2020

350 761 660 324

Actions de formations en hygiène, 
sécurité et santé au travail : 

Au cours de l'année 2021, 229 stagiaires 
ont suivi une formation dans le domaine 
hygiène, sécurité et santé au travail. Les 
dépenses relatives à ces formations 
s'élèvent à 17 941 euros.

Cette hausse est imputable aux formations 
hygiène et écurité : +75 stagiaires. Cette 
progression se concentre essentiellement 
dans des formations obligatoires liées à la 
sécurité (formation initiale SST, guide et 
serre file, habilitations diverses) mais aussi 
des formations sécurité à Lyon 3 accessible 
à tous les personnels.

Le nombre de stagiaire des formations 
"Santé au travail" ont été 13 de plus que 
l'an dernier.

Accidents de trajet ou de travail :

16 accidents de trajet, de service ou de 
travail en 2020. 10 ont donné lieu à des 
arrêts de travail pour 403 jours au total. 

Depuis 2016, on compte en moyenne 18,2 
accidents par an : 55% sont des accidents 
de trajet et 45% des accidents de travail.

Médecine du travail :

Le médecin de prévention recruté en juin 
2017 a convoqué 711 agents en 202. On 
revient au niveau de convocation d'avant 
crise sanitaire. 442 agents ont été vus dont 
89 en téléconsultation.
A noter le nombre important d'absents au 
rendez-vous qu'ils soient excusés, annulés 
ou sans qu'une raison soit donnée.



v Relations professionnelles

Hommes Femmes Total % Femmes

CT 11 9 20 45%

CHSCT 5 8 13 62%

CPE 9 17 26 65%

Filière Catégorie Hommes Femmes Total % Femmes

Cat. A 1 2 3 67%

Cat. B 1 3 4 75%

Cat. C 2 1 3 33%

Cat. A 2 2 4 50%

Cat. B 2 2 4 50%

Cat. C 0 1 1 100%

Cat. A 1 2 3 67%

Cat. B 0 2 2 100%

Cat. C 0 2 2 100% Locaux syndicaux

9 17 26 65% En 2017 En 2018 En 2019 En 2020

Surface des locaux 23,2 m² 23,2 m² 23,2 m² 23,2 m²

En 2017 En 2018 En 2019 En 2020 En 2021

CT 7 5 9 7 10

CHSCT 2 3 6 8 8

CPE 10 8 11 17 5

dont AENES 2 1 4 1 1

dont Bibliothèque 3 2 2 2 2

dont ITRF 5 7 5 5 2

En 2017 En 2018 En 2019 En 2020 En 2021

CT 0 0 0 0 0

*Nb de reconvocations du CT rendues nécessaires à la suite d'un défaut de quorum 

   ou d'un vote défavorable unanime des représentants du personnel

CPE : dans la filière AENES, lors des dernières élections professionnelles, les représentants ont été 

désignés par tirage au sort faute de listes candidates.

Nombre de réunions des instances représentatives du personnel

Nb de reconvocations du CT*

Représentants du 

personnel en 

2021

Z

o

o

m

 

C

P

E

ITRF

AENES

Biblio

Ensemble

45%

62% 65%

CT CHSCT CPE

% de Femmes parmi les représentants 
du personnel en 2020

CT
10

CHSCT
8

CPE
5

Nombre de réunions des instances 
représentatives du personnel en 2020



AENES Corps de l'administration de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur
ARE Allocation de retour à l'emploi
ATER Attaché temporaire d'enseignement et de recherche
BIATS Personnels de bibliothèque, ingénieur, administratif, technicien, ouvrier, de service
BIBLIO Bibliothèques
CA Contrat d'avenir
CAE Contrat d'accompagnement dans l'emploi
CET Compte épargne-temps
Cat. Catégorie (il existe 3 catégories : A, B ou C)
CDD Contrat à durée déterminée
CDI Contrat à durée indéterminée
CEC Contrat emploi consolidé
CES Contrat emploi solidarité
CEUBA Centre d'études universitaires de Bourg et de l'Ain
CEV Chargé d'enseignement vacataire
CHSCT Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail
CIA Complément indemnitaire annuel
CM Cours magistraux
CNU Conseil national des universités
Compl. Complémentaires
CRCT Congé pour recherche et conversion thématique
CROUS Centre régional des oeuvres universitaires et scolaires
CVR Contrat Valorisation Recherche
DGESIP Direction générale pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle
DGRI Direction générale pour la recherche et l'innovation
DN Diplôme national
DOM Départements d'outre-mer
DU Diplôme d'université
Eco. Économie
Eff Effectif
EN Éducation nationale
Ens. Enseignement
EPS Éducation physique et sportive
EqTD Équivalent travaux dirigés
ESPE Ecole Supérieure du Professorat et de l'Education
ETP Équivalent temps plein - Quotité travaillée
Fac. Faculté
FC3 Formation Continue Langues | Lettres | Philosophie
FC Formation Continue
GIPA Garantie individuelle du pouvoir d'achat
gr Groupe



HC Heures complémentaires
iaelyon iaelyon School of Management
IAT Indemnité d'administration et de technicité
IFSE Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise
IFTS Indemnité forfaitaire travaux supplémentaires
INFO Prime informatique
IRA Instituts régionaux d'administration
ITRF Ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation
IUT Institut universitaire de technologie
MCF Maître de conférences
MEN Ministère de l'éducation nationale de la jeunesse et de la vie associative
MESR Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche
Nb Nombre
NBI Nouvelle bonification indiciaire
PAST Professeur associé à temps partiel
PCA Prime de charge administrative
PES Prime d'excellence scientifique
PEDR Prime d'encadrement doctoral et de recherche (remplacée par la PES)
PFR Prime fonction résultats
Plafond Emplois Nombre d'emplois que l'établissement est autorisé à rémunérer
PPCR Protocole Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations
PU Professeur des universités
PRAG Professeur agrégé
PRCE Professeur certifié
PRES Prime de recherche et d'enseignement supérieur
PRP Prime de responsabilité pédagogique
RH Ressources humaines
RIFSEEP Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertises et Engagement Professionnel
SACSO Service d'Action Culturelle et Sociale
SAENES Secrétaire d'administration de l'Éducation nationale et de l'Enseignement supérieur
SARF Secrétaire d'administration de recherche et formation
Sc. Sciences
Serv. Service
SFT Suppément familial de traitement
SIES Systèmes d'information et études statistiques
SISE Système d'information statistique de l'éducation
SP BIATS Service des personnels BIATS
SPE Service des personnels enseignants
STAPS Sciences et techniques des activités physiques et sportives 
TD Travaux dirigés
TP Travaux pratiques
UFR Unité de formation et de recherche
yc y compris
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L’article 28 bis de la loi du 13 juillet 1983 portant droit et obligations des fonctionnaires, créé 

par la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires, a créé, pour tout agent public, « le droit de consulter un référent déontologue, 

chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des obligations et des principes 

déontologiques mentionnés aux articles 25 à 28 ». Les modalités et critères de désignation des 

référents déontologues sont précisés par le décret n° 2017-519 du 10 avril 2017 relatif au 

référent déontologue dans la fonction publique. 

Dans le cadre du mécanisme d’alerte éthique institué par la loi du 9 décembre 2016 relative à 

la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, 

dite loi Sapin 2, il est prévu que le signalement d'une alerte est porté à la connaissance du 

supérieur hiérarchique, direct ou indirect, de l'employeur ou d'un référent désigné par celui-

ci. Le référent alerte exerce ainsi la mission de recueil des informations des lanceurs d'alerte 

au sein de l’établissement. À ce titre, un dysfonctionnement grave susceptible de porter 

atteinte à l’intérêt général et à la bonne marche de l’établissement peut être porté à sa 

connaissance. L’article 6 ter A de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires protège l’agent public qui décide de procéder à un signalement en définissant 

le champ des faits et actes pour lesquels aucune mesure défavorable ne peut être prise à son 

encontre. 

La circulaire du 19 juillet 2018 relative à la procédure de signalement des alertes émises par 

les agents publics dans le cadre des articles 6 à 15 de la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 

relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 

économique, et aux garanties et protections qui leur sont accordées dans la fonction publique 

recommande de confier les fonctions de référent alerte au référent déontologue.  

I. Installation 

Sous la présidence de Jacques Camby, j’ai été désignée référente déontologue et référente 

alerte par arrêté n° 20-011 du 27 janvier 2020. L’arrêté s’accompagne d’une lettre de mission 

précisant les conditions d’exercice des missions du référent déontologue – référent alerte.  J’ai 

été reconduite dans mes fonctions par le président de l’Université élu en décembre 2020, Eric 

Carpano. 

L’arrêté de désignation précise que je n’exerce pas les fonctions de référent laïcité prévues 

par la circulaire du 15 mars 2017 relative au respect du principe de laïcité dans la fonction 

publique. 

Ma désignation a été faite en considération de mon profil de recherche : maîtresse de 

conférences de droit public à l’Université Jean Moulin Lyon 3 (Faculté de droit, Equipe de droit 

public de Lyon – EA 666, Institut d’études Administratives), je travaille plus particulièrement 

sur la déontologie de la vie publique. J’exerce par ailleurs les fonctions de référente 

déontologue pour la fonction publique territoriale : j’ai été désignée par le centre de gestion 

du Rhône et de la Métropole de Lyon en janvier 2018. 

Préalablement à ma nomination, j’ai remis au président de l’université une déclaration 

d’intérêts, conformément à l’article 5 du décret n° 2016-1967 du 28 décembre 2016 relatif à 
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l'obligation de transmission d'une déclaration d'intérêts prévue à l'article 25 ter de la loi n° 83-

634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 

II. Moyens 

L’exercice des fonctions de référent déontologue et référent alerte donne lieu à l’attribution 

d’une prime annuelle de 1800 euros bruts, comme le précisent l’arrêté de désignation et la 

lettre de mission qui l’accompagne. 

Par ailleurs, les frais de déplacement que j’effectue dans le cadre de mes fonctions de référent 

déontologue et alerte sont remboursés, ainsi que l’ensemble de mes frais de mission. A ce 

titre, l’université a pris en charge mes billets de TGV pour me rendre à la matinée des référents 

déontologues de l’enseignement supérieur organisée par le Collège de déontologie au sein du 

ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche le 28 octobre 2020 à Paris 

(MESR). 

Sur le plan pratique, l’installation dans mes fonctions de référente déontologue et alerte s’est 

traduite par la création de deux messageries électroniques dédiées auxquelles je suis la seule 

à avoir accès :  

referent-deontologue@univ-lyon3.fr   

referent-alerte@univ-lyon3.fr  

Deux pages, l’une dédiée à mes fonctions de référente déontologue, l’autre à celle de référent 

alerte, ont été mises en ligne sur le site intranet de l’Université :  

La référente déontologue - Université Jean Moulin Lyon 3 (univ-lyon3.fr) 

La référente alerte - Université Jean Moulin Lyon 3 (univ-lyon3.fr)  

Ma lettre de mission prévoit que je peux disposer d’un bureau dans les locaux de l’université 

pour recevoir les agents en entretien, avec une possibilité de mettre sous clé mes dossiers. Ce 

bureau est situé à l’écart du service des ressources humaines. Toutefois, je n’ai jamais reçu 

d’agent : je traite les saisines par courriel et propose aux agents un entretien téléphonique. 

III. Réseau des référents déontologue de l’enseignement supérieur 

J’ai participé à la matinée des référents déontologues de l’enseignement supérieur organisée 

par le Collège de déontologie au sein du ministère chargé de l’enseignement supérieur et de 

la recherche le 28 octobre 2020 à Paris (MESR). A ma connaissance, aucune rencontre n’a eu 

lieu depuis. 

J’ai été conduite à solliciter une fois, par courriel du 4 décembre 2020, le collège de 

déontologie. En tant que référente déontologue, j’avais en effet été saisie par un candidat 

auditionné par un comité de sélection (COS) dans le cadre du recrutement d'un maître de 

conférences sur un poste ouvert par l'université Lyon 3. Cette personne, qui ne faisait pas 

partie des personnels de Lyon 3, souhaitait obtenir conseil en vue d'un éventuel recours 

contestant la procédure de recrutement. Elle soutenait avoir des relations professionnelles 

mailto:referent-deontologue@univ-lyon3.fr
mailto:referent-alerte@univ-lyon3.fr
https://www.univ-lyon3.fr/la-referente-deontologue
https://www.univ-lyon3.fr/la-referente-alerte
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dégradées avec l'un des membres du COS. En accord avec la direction des RH de l’université 

(à laquelle je n’ai pas révélé l’identité de l’auteur de la saisine), j'ai décliné ma compétence en 

répondant que je ne pouvais être saisie que par les personnels de Lyon 3 et en amont de tout 

litige. Mais je me suis engagée à porter à la connaissance du collège de déontologie ce cas de 

figure. J’ai reçu une réponse le 25 janvier 2021 de la part du président du collège Bernard 

Stirn, confirmant que ni le collège de déontologie, ni les référents déontologues des 

établissements ne peuvent être saisis par un usager. 

IV. Traitement des saisines 

1. Saisine du référent déontologue 

Conseil des agents.- Selon l’article 28 bis de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires, le référent déontologue est chargé d’apporter « tout conseil 

utile au respect des obligations et des principes déontologiques mentionnés aux articles 25 à 

28 ». Le décret du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans la fonction publique ne 

précise pas davantage la mission du référent déontologue. L’article 8 prévoit toutefois que « 

lorsque des faits susceptibles d’être qualifiés de conflit d’intérêts lui ont été signalés sur le 

fondement de l’article 6 ter A de la loi du 13 juillet 1983 précitée, le référent déontologue 

apporte, le cas échéant, aux personnes intéressées tous conseils de nature à faire cesser ce 

conflit ». La saisine de la référente déontologue par un agent public de l’université est 

confidentielle : la référente déontologue n’informe pas la direction des ressources humaines 

d’une éventuelle saisine par un agent ; elle ne rapporte à la direction aucun fait qui aurait été 

porté à sa connaissance par un agent. 

Saisine par le président.- Depuis le 1er février 2020, le rôle du référent déontologue a évolué. 

Alors qu’il ne pouvait initialement n’être saisi que par les agents publics pour des questions 

les concernant personnellement, le référent déontologue peut désormais être sollicité par 

l’autorité hiérarchique dans les cas prévus par la loi du 6 août 2019 de transformation de la 

fonction publique, dite loi TFP. La loi TFP a en effet mis en place un système déconcentré 

s’agissant du contrôle déontologique des projets des agents publics de départ vers le secteur 

privé et de création d’entreprise, ainsi que du contrôle préalable à la nomination dans certains 

emplois au sein de la fonction publique. Avec la loi du 20 avril 2016 relative à la déontologie 

et aux droits et obligations des fonctionnaires, la Commission de déontologie de la fonction 

publique était systématiquement saisie de tous les projets des agents publics de création 

d’entreprise ou de départ vers le secteur privé. Avec la loi du 6 août 2019, la Haute Autorité 

pour la transparence de la vie publique (HATVP), qui succède à la Commission de déontologie, 

voit le champ de son contrôle resserré sur les fonctionnaires présentant un risque 

déontologique élevé, à savoir ceux qui occupent « un emploi dont le niveau hiérarchique ou la 

nature des fonctions le justifient, mentionné sur une liste établie par décret en Conseil d’État ».  

Pour la grande majorité des agents, la loi a mis en place un système déconcentré : le contrôle 

déontologique est exercé sur place par l’autorité hiérarchique et le référent déontologue. 

L’appréciation de la compatibilité du projet de création ou de reprise d’une entreprise ou de 

départ vers le secteur privé avec les fonctions exercées par le fonctionnaire au cours des trois 
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années précédant sa demande d’autorisation repose en tout premier lieu sur l’administration 

qui emploie l’agent. En cas de doute sérieux sur la compatibilité du projet de l’agent, l’autorité 

hiérarchique peut saisir le référent déontologue. Si l’avis émis par le référent déontologue 

« ne permet pas de lever ce doute », l’autorité hiérarchique saisira la Haute Autorité pour la 

transparence de la vie publique. 

Le référent déontologue peut donc être saisi par : 

- tout agent public de l’UJM-Lyon 3 qui s’interroge sur le respect de ses obligations 

professionnelles (art. 28 bis de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires) 

- le président de l’université, en cas de doute sérieux sur la compatibilité du projet d’un agent 

de création d’entreprise ou de départ vers le secteur privé avec les fonctions publiques 

exercées depuis 3 ans (articles 25 septies et 25 octies de la loi du 13 juillet 1983). 

Bilan des saisines 2020/2021 

En 2020, la référente déontologue a traité 6 saisines, dont 2 émanant d’enseignants-

chercheurs. Pour l’une de ces 6 saisines, la référente déontologue s’est déclarée incompétente 

dans la mesure où elle émanait d’un candidat évincé d’un comité de sélection, extérieur à 

Lyon 3. Parmi ces 6 saisines, deux portaient sur des projets de cumul d’activités ; l’une sur la 

participation aux organes de direction d’une association. 

En 2021, la référente déontologue a traité 18 saisines émanant d’agents de l’établissement, 

dont 5 émanant d’enseignants-chercheurs. Plus de la moitié des saisines concernent des 

projets de cumul d’activités. Il peut s’agir d’agents, plus souvent de catégorie C, qui souhaitent 

compléter leurs revenus en exerçant en cumul avec leurs fonctions publiques une activité 

accessoire : activité agricole, extras dans la restauration, tâches de secrétariat administratif, 

photographie, vente à domicile, pratiques thérapeutiques non conventionnelles, activité 

d’animatrice pour enfants lors d’évènements (anniversaires, mariages…), vente de produits 

fabriqués personnellement par l’agent.  

→ La référente déontologue est généralement saisie de la question de savoir si un agent 

relève du régime des activités accessoires, susceptibles d’être exercées en cumul avec les 

fonctions publiques à temps complet et à temps plein, ou bien du régime de la création 

d’entreprise, qui nécessite d’exercer ses fonctions publiques à temps partiel. Il s’agit donc 

d’indiquer à l’agent si l’activité professionnelle privée qu’il envisage d’exercer en cumul avec 

son emploi public constitue une activité accessoire dont l’exercice est susceptible d’être 

autorisé par l’autorité hiérarchique, sans l’agent ne soit contraint d’exercer ses fonctions 

administratives à temps partiel. Une grande partie des réponses de la référente déontologue 

consiste à indiquer si telle activité – vente à domicile, tâches de secrétariat administratif, 

photographie, etc.– constitue ou non une activité accessoire au sens de l’article 11 du décret 

du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique 

Une saisine portait sur une demande de temps partiel pour création d’entreprise. Deux 

saisines portaient sur le respect du devoir de réserve. Une saisine portait, comme en 2020, 

sur la participation aux organes dirigeants d’une association. 
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La référente déontologue a également traité, en février 2021, 1 saisine par l’autorité 

hiérarchique préalablement à un départ vers le secteur privé et a rendu un avis favorable 

assorti de réserves. 

2. Saisine du référent alerte 

Le référent déontologue exerce également la mission de recueil des informations des lanceurs 

d’alerte (articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à 

la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite Loi Sapin 2)  

Le signalement d’une alerte est porté à la connaissance du supérieur hiérarchique, direct ou 

indirect, ou du référent déontologue – référent alerte. 

Les faits susceptibles d’être révélés ou signalés doivent paraître constitutifs : 

- d’un crime ; 

- d’un délit ; 

- d’une violation grave et manifeste soit de la loi ou du règlement, soit d’un engagement 

international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, soit d’un acte unilatéral d’une 

organisation internationale pris sur le fondement d’un engagement international 

régulièrement ratifié ou approuvé par la France ; 

- d’une menace ou d’un préjudice graves pour l’intérêt général. 

Bilan des saisines 2020/2021 

Alors que les formations régulièrement proposées aux agents ont conduit à multiplier les 

saisines de la référente déontologue, tel n’a pas été le cas s’agissant de la référente alerte : 

en 2020 comme en 2021, la référente alerte n’a reçu aucune demande de la part d’un agent 

qui se prévaudrait de la qualité de lanceur d’alerte et souhaitent signaler un 

dysfonctionnement grave au sein de l’établissement. Cette situation, qui ne semble pas 

propre à l’établissement UJML3, peut être interprété de différentes manières : on peut penser 

qu’il n’existe aucun dysfonctionnement grave à signaler au sein de l’université ou bien 

considérer que les agents craignent d’endosser le rôle de lanceur d’alerte. L’exigence de 

gravité s’agissant des faits susceptibles d’être signalés limite très certainement la portée du 

dispositif. La référente déontologue et alerte a en effet pu être saisie par les agents de petits 

dysfonctionnements, qui nécessitent certes de prendre des mesures, mais ne sont pas 

constitutifs de crimes ou de délits ou d’une menace ou d’un préjudice graves pour l’intérêt 

général. 

V. Formations des personnels de l’établissement 

1. Environnement juridique et déontologie des agents publics 

En tant que référente déontologue de l’établissement, j’ai accepté de proposer des formations 

régulières aux personnes de Lyon 3 intitulées « Environnement juridique et déontologie des 

agents publics ». 
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Ces formations, auxquelles assistent en moyenne une vingtaine d’agents, visent à sensibiliser 

les agents sur le respect de leurs obligations professionnelles, à travers des cas pratiques.  

Trois séances d’une durée de 3 heures chacune, ont déjà été proposées : 

- 6 octobre 2020 

- 30 mars 2021 (en visio en raison de la crise sanitaire) 

- 30 septembre 2021 

Une prochaine séance est déjà programmée le 5 avril 2021. 

Ces formations permettent aux agents de découvrir leur référent déontologue et se traduisent 

concrètement par une augmentation du nombre de saisines individuelles, notamment en 

matière de cumul d’activités. 

2. Déontologie universitaire et intégrité scientifique 

L’installation dans mes fonctions de référente déontologue (RD) et alerte (RA) s’est faite de 

manière concomitante avec celle de la référente intégrité scientifique (RIS) : Blandine Mallet-

Bricout, professeure de droit privé, à laquelle a succédé Marie-Agnès Gay, professeure de 

littérature américaine, à compter de janvier 2021. Dès le départ, le choix a été fait de créer 

une synergie entre le RD et le RIS de l’établissement, ce qui s’est traduit notamment par des 

formations assurées ensemble pour les enseignants-chercheurs et personnels de la recherche. 

Une première formation déontologie et intégrité scientifique a été ainsi assurée le 25 octobre 

2020 ; une nouvelle formation pour les enseignants-chercheurs et personnels administratifs 

de la recherche des équipes de recherche en droit a eu lieu le 29 octobre 2021. 

VI. Accompagnement de la direction des ressources humaines de l’établissement 

1. Accompagnement de la DPE dans la procédure de recrutement des enseignants-

chercheurs 

En tant que référente déontologue, j’ai été sollicitée par la division du personnel enseignant 

(DPE) pour l’accompagner dans la procédure de recrutement et notamment la constitution 

des comités de sélection (COS).  

Une grille d’auto-évaluation permettant à chaque membre d’un COS de s’assurer qu’il peut 

siéger dans le COS sans porter atteinte au principe d’impartialité, ainsi qu’une fiche de 

déclaration des liens et conflits d’intérêts ont été adoptées par les conseils centraux de 

l’établissement. Avec la RIS, en tant que membre de la commission recherche (je n’étais pas 

encore référente déontologue), j’avais été sollicitée par la DPE pour la réalisation de ces outils. 

19 mars 2021. Lors de la réunion (visio) traditionnellement proposée par la DPE, au début de 

la période de recrutement, aux présidents et présidents adjoints des COS, j’ai fait une 

intervention pour expliquer l’exigence d’impartialité et présenter dans les grandes lignes la 

jurisprudence administrative sur le sujet. L’objectif était de faire prendre conscience aux 

présidents des comités de l’importance d’exclure du comité les personnes en situation de 

conflit d’intérêts avec un candidat. 
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J’ai ensuite été amené à vérifier à plusieurs reprises au cours de la phase de recrutement 

l’absence de conflit d’intérêts justifiant le déport d’un membre d’un COS à la demande de la 

DPE ou d’un président de comité. 

2. Echanges avec la direction des RH concernant le cumul d’activités 

En tant que référente déontologue, j’ai participé à une réunion de travail avec Tifenn Lebeau, 

directrice des RH et Yasmina Chams, responsable de la division du personnel enseignant le 29 

nombre 2021, à 15h. Il s’agissait essentiellement de faire le point sur les nouvelles règles 

concernant l’exercice d’activités accessoires relevant des missions des personnes de 

l’enseignement supérieur et de la recherche pour le compte de établissements 

d’enseignement supérieur ou de collectivités publiques 

La loi du 24 décembre 2020 de programmation pour la recherche a substitué, en matière 

d’exercice d’une activité accessoire par les enseignants-chercheurs, chercheurs et les 

personnels de la recherche, un régime d’information préalable à celui de l’autorisation 

préalable par l’établissement d’affectation.  

Les modalités d’application de la loi sont fixées par le décret n° 2021-1424 du 29 octobre 2021 

relatif à la déclaration de certaines activités accessoires par les personnels de l'enseignement 

supérieur et les personnels de la recherche en application de l'article L. 951-5 du code de 

l'éducation et de l'article L. 411-3-1 du code de la recherche.  

Dans le prolongement de cette réunion, une séance d’échange sur le cumul d’activités avec 

les personnels de la DRH est prévue le jeudi 10 février 2022 (10h-12h). Il s’agira de présenter 

les règles – complexes – encadrant le cumul d’activités par les agents publics, de proposer une 

fiche pratique susceptible d’être transmis aux agents et de réfléchir ensemble au traitement 

des demandes de cumul d’activités. 

VII. Autres sollicitations 

En tant que référente déontologue et alerte, j’ai été auditionnée, en même temps que la 

référente intégrité scientifique, par le Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de 

l’enseignement supérieur (HCERES), dans le cadre de la seconde phase d’évaluation externe 

(visite du comité d’experts), le 7 octobre 2021 de 11h30 à 12h30. 
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Prix TTC 

 
Prix TTC 
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3. Papiers spéciaux et couleur 

 

 

 

 

 

 

 
Prix TTC 

 
Prix TTC 
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4. Autres papiers : papier couché, couchant, autocopiant, papier traceur 

 

 

 

Prix TTC 
 

Prix TTC 
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Prix TTC 
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PRIX	EN	COMMANDE	INTERNE

Type	enveloppes	 Référence	
Nombre	

enveloppes	
par	boîte	

Prix	boîte	
imprimée	
couleur	TTC

Enveloppe	
à	l’unité	
imprimée	
couleur	
TTC

Prix	boîte	
imprimée	
noir	TTC

Enveloppe	à	
l’unité	

imprimée	
noir	TTC	

Enveloppes	324*229	mm	à	fenêtre	100	gr	 464.401	 250 41,33	€ 0,17	€ 35,33	€ 0,14	€
Enveloppes	324*229	mm	sans	fenêtre	100	gr	 464.412	 250 38,83	€ 0,16	€ 32,83	€ 0,13	€
Enveloppes	162*229	mm	à	fenêtre	90	gr	 464.902	 500 51,43	€ 0,10	€ 39,43	€ 0,08	€
Enveloppes	162*229	mm	sans	fenêtre	90	gr	 464.764	 500 51,36	€ 0,10	€ 39,36	€ 0,08	€
Enveloppes	220*110	mm	sans	fenêtre	80	gr	 452.898	 500 46,36	€ 0,09	€ 34,36	€ 0,07	€
Enveloppes	220*110	mm	à	fenêtre	80	gr	 464.913	 500 45,90	€ 0,09	€ 33,90	€ 0,07	€
Enveloppes	220*110	mm	sans	fenêtre	90	gr	 465.299	 500 53,34	€ 0,11	€ 41,34	€ 0,08	€
Enveloppes	220*110	mm	à	fenêtre	90	gr	 465.313	 500 55,50	€ 0,11	€ 43,50	€ 0,09	€
Pochettes	324*229	mm	à	fenêtre	90	gr	 465.244	 250 49,06	€ 0,20	€ 43,06	€ 0,17	€
Pochettes	324*229	mm	sans	fenêtre	90	gr	 991.583	 250 42,54	€ 0,17	€ 36,54	€ 0,15	€
Pochettes	229*162	mm	sans	fenêtre	90	gr	 991.435	 500 67,32	€ 0,13	€ 55,32	€ 0,11	€

PRIX	EN	COMMANDE	EXTERNE

Type	enveloppes	 Référence	
Nombre	

enveloppes	
par	boîte	

Prix	boîte	
imprimée	
couleur	TTC

Enveloppe	
à	l’unité	
imprimée	
couleur	
TTC

Prix	boîte	
imprimée	
noir	TTC

Enveloppe	à	
l’unité	

imprimée	
noir	TTC	

Enveloppes	324*229	mm	à	fenêtre	100	gr	 464.401	 250 49,60	€ 0,20	€ 42,40	€ 0,17	€
Enveloppes	324*229	mm	sans	fenêtre	100	gr	 464.412	 250 46,60	€ 0,19	€ 39,40	€ 0,16	€
Enveloppes	162*229	mm	à	fenêtre	90	gr	 464.902	 500 61,72	€ 0,12	€ 47,32	€ 0,10	€
Enveloppes	162*229	mm	sans	fenêtre	90	gr	 464.764	 500 61,63	€ 0,12	€ 47,23	€ 0,10	€
Enveloppes	220*110	mm	sans	fenêtre	80	gr	 452.898	 500 55,63	€ 0,11	€ 41,23	€ 0,08	€
Enveloppes	220*110	mm	à	fenêtre	80	gr	 464.913	 500 55,08	€ 0,11	€ 40,68	€ 0,08	€
Enveloppes	220*110	mm	sans	fenêtre	90	gr	 465.299	 500 64,01	€ 0,13	€ 49,61	€ 0,10	€
Enveloppes	220*110	mm	à	fenêtre	90	gr	 465.313	 500 66,60	€ 0,13	€ 52,20	€ 0,11	€
Pochettes	324*229	mm	à	fenêtre	90	gr	 465.244	 250 58,87	€ 0,24	€ 51,67	€ 0,20	€
Pochettes	324*229	mm	sans	fenêtre	90	gr	 991.583	 250 51,05	€ 0,20	€ 43,85	€ 0,18	€
Pochettes	229*162	mm	sans	fenêtre	90	gr	 991.435	 500 80,78	€ 0,16	€ 66,38	€ 0,13	€













Master Droit public approfondi et des affaires 

A. OPTION « DROIT PUBLIC APPROFONDI» 

SEMESTRE 1 (30 ECTS) 
ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX (TRONC COMMUN OPTIONS A ET B) (45H) 10 ECTS 

 

Droit constitutionnel approfondi I    15 h/UJML 

(Principes fondamentaux du droit constitutionnel) 

 

Droit administratif approfondi I     15 h/UJML 

(Grands procès du droit administratif) 

 

Droit de l’action publique     15 h/UJML 

 

Droit des contrats publics I     15 h/UJML 

 

 

ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES (30H)  8 ECTS 

 

Histoire des idées politiques     15 h/USJ 

(« Gouverner II », ou autre thème) 

 

  

Principes du droit public  15 h / UJML 

 

 

 

SEMINAIRES (THEMES SUSCEPTIBLES D’ETRE REGULIEREMENT ACTUALISES) (30H) 9 ECTS 

 

Droit de la vie politique I      15 

h/USJ 

(Droit des élections et contentieux électoral)    

 

L’État et ses institutions I     15 h/USJ 

(Fédéralisme, décentralisation, régionalisme)    

 

 

ATELIER DE METHODOLOGIE (INITIATION A LA RECHERCHE) 3 ECTS 10 h 

 

SEMESTRE 2 (30 ECTS) 
ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX (TRONC COMMUN OPTIONS A ET B) (30H) 9 ECTS 

 

Droit constitutionnel approfondi II     15 h/USJ 

(Principes fondamentaux du droit constitutionnel) 
 

Droit administratif approfondi II     15 h/USJ 

(Grands procès du droit administratif) 

 

ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES (45H) 8 ECTS 

 

Droit international public      15 h/USJ 

(Droit international de la migration) 

 

Les libertés économiques (mutualisé avec option B)  15 h/USJ 

(L’État et la liberté du commerce et de l’industrie) 

 

Finances publiques et droit fiscal (mutualisé avec option B) 15 h/USJ 

(Principes généraux de l’impôt et de la fiscalité) 

 

SEMINAIRES (THEMES SUSCEPTIBLES D’ETRE REGULIEREMENT ACTUALISES) (30H) 5 ECTS 

 

Droit de la vie politique II     15 h/UJML 

(Légistique et qualité de la loi)      

 

L’État et ses institutions II     15 h/USJ 

(Veille juridique des décisions du CE et du CC) 

 

 

REDACTION D’UN MEMOIRE 8 ECTS     50 h 



Master Droit public approfondi et des affaires 

TOTAL  ENSEIGNEMENTS SEMESTRE 1     115 HEURES TOTAL  ENSEIGNEMENTS SEMESTRE 2 (SANS MEMOIRE)   105 HEURES 

TOTAL GÉNÉRAL :  255 HEURES (ENSEIGNEMENTS S1 + ENSEIGNEMENTS S2 + MEMOIRE) 



Master Droit public approfondi et des affaires 

B. OPTION « DROIT PUBLIC DES AFFAIRES » 

SEMESTRE 1 (30 ECTS) 

 
ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX (TRONC COMMUN OPTIONS A ET B) (45H) 9 ECTS 

 

Droit constitutionnel approfondi I     15 h/UJML 

(Principes fondamentaux du droit constitutionnel) 

 

Droit administratif approfondi I      15 h/UJML 

(Grands procès du droit administratif) 

 

Droit de l’action publique                                                                    15h / UJML 

 

Droit des contrats publics I     15 h/UJML 

 

ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES (45H) 9 ECTS 

 
Droit des contrats publics I     15 h/UJML 

 
Droit des contrats publics II     15 h/UJML 

 
Droit de l’urbanisme       15 h/UJML 

    

SEMINAIRES (THEMES SUSCEPTIBLES D’ETRE REGULIEREMENT ACTUALISES) (30H) 9 ECTS 

 

Droit public économique I (droit de la réglementation monétaire)   15 h/USJ 

(FMI, Banque mondiale, banques centrales, etc.) 

 

Atelier juridique I       15 h/UJML 

(Droit de la concurrence appliqué aux personnes publiques) 

 

 

ENSEIGNEMENTS DE SPECIALISATION FACULTATIFS (HORS VOLUME) 

 

Droit des contrats pétroliers I (mutualisé avec le LLM)   10 h/USJ 

 

 

SEMESTRE 2 (30 ECTS) 
 

ENSEIGNEMENTS FONDAMENTAUX (TRONC COMMUN OPTIONS A ET B) (30H) 9 ECTS 

 

Droit constitutionnel approfondi II     15 h/USJ 

(Principes fondamentaux du droit constitutionnel) 
 

Droit administratif approfondi II     15 h/USJ 

(Grands procès du droit administratif) 
 

ENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES (30H) 6 ECTS 

 

Les libertés économiques (mutualisé avec option A)  15 h/USJ 

(L’État et la liberté du commerce et de l’industrie)  

 

Finances publiques et droit fiscal (mutualisé avec option A) 15 h/USJ 

(Principes généraux de l’impôt et de la fiscalité)  

 

SEMINAIRES (THEMES SUSCEPTIBLES D’ETRE REGULIEREMENT ACTUALISES) (30H) 7 ECTS 

 

Droit public économique II (droit de la propriété publique)   15h/USJ 

 (Partenariats public-privés) 

 

Atelier juridique II      15 h/USJ 

(L’arbitrage international en matière d’investissement dans les pays arabes) 

 

 

ENSEIGNEMENTS DE SPECIALISATION FACULTATIFS (HORS VOLUME) 

 

Droit des contrats pétroliers II (mutualisé avec le LLM)   10 h/USJ 

 

 

STAGE 8 ECTS        50 h 



Master Droit public approfondi et des affaires 

ATELIER DE METHODOLOGIE (REDACTION D’UN RAPP. DE STAGE) 3 ECTS 10 h 

 

TOTAL  ENSEIGNEMENTS SEMESTRE 1      130 H TOTAL  ENSEIGNEMENTS SEMESTRE 2 (SANS STAGE)   90 H 

TOTAL GÉNÉRAL :  255 HEURES (ENSEIGNEMENTS S1 + ENSEIGNEMENTS S2 + STAGE) 

 





Module « Innovation et droit » 
Conseil de faculté du 15 septembre 2022 

 
Il est proposé au Conseil de faculté de voter la création d’un module « Innovation et droit » par 
l’adoption du présent document qui en constituera le cadre opposable aux étudiants.  
 
Ce module est destiné aux étudiants de Licence, des sites de Bourg et de Lyon, quel que soit leur 
parcours, à partir de la deuxième année du parcours de formation. Il sera ouvert en auto-inscription 
sur Moodle et donnera lieu à une certification au moyen d’un badge numérique, lequel permet de 
vérifier l’identité de l’organisme qui l’a attribué et les compétences certifiées. 
 
Ce module sera créé avec l’aide du Pôle d’accompagnement à la pédagogie numérique (PAPN). 
 
Ce module vise à agréger différentes formations (des MOOC pour Massive Open Online Course)  et 
certifications en ligne gratuites, par ailleurs librement accessibles à toute personne. L’objectif est de 
mieux les mettre en lumière et d’inciter nos étudiants à les suivre pour compléter leur profil, 
notamment pour ceux qui souhaitent s’orienter vers des professions ou des formations lien avec la 
création, l’innovation et le numérique. 
 
Les formations qui composent ce module sont : 

- Le MOOC de l’Institut National de la propriété industrielle, lequel nécessite la signature 
d’une convention par ailleurs soumise au présent conseil ; 

- Le MOOC de l’Agence Nationale de la Sécurité de Systèmes d’Information, mis à 
dispositions sans conventionnement (licence Ouverte Etalab v2.0) ;  

- Le MOOC de l’Institut de Recherches en Sciences et Technologies du numérique mis à 
disposition sans conventionnement (Licence BY NC ND) ; 

- La certification PIX, déjà proposé au sein de l’établissement par le PAPN. 
 
L’octroi du badge numérique sera subordonné à la réussite à l’ensemble de ces formations, sachant 
que la réussite à chacune de ces formations permet déjà d’obtenir une attestation émise par les 
organismes qui les proposent.  
 
Le module a vocation demeurer un complément vivant de la formation des étudiants de Licence. 
Il pourra donc évoluer en fonction de la disponibilité des formations envisagés en première 
intention et de la disponibilité de nouvelles formations qui s’inscrivent dans la thématique de ce 
module. 
 
La gestion du module est placée sous la responsabilité commune de l’assesseur en charge de la 
Licence et de l’assesseur en charge du numérique. 
 
Sont annexés au présent, et pour la parfaite information du Conseil, des éléments de présentation 
de chacune des composantes du module. 
  



Annexe 1 : 
Le MOOC de l’INPI 

(plus d’informations sur https://www.inpi.fr/mooc-inpi)  
 

 

 
 

https://www.inpi.fr/mooc-inpi


 
  



Annexe 2 
Le MOOC de l’ANSSI 

(présentation vidéo disponible sur https://secnumacademie.gouv.fr)  
 
En résumé 
Dans le MOOC Sécurité Numérique de l'ANSSI trouverez l’ensemble des informations pour 
vous initier à la cybersécurité, approfondir vos connaissances, et ainsi agir efficacement sur la 
protection de vos outils numériques. Le MOOC SecNumacadémie est une formation gratuite, 
élaborée par des experts en sé-curité informatique et facilement diffusable au sein d’une 
entreprise ou d’une école. Partant d’exemples et de mises en situation, cet outil peut accompagner 
efficacement vos actions de sensibilisation à la sécurité informatique auprès de vos collaborateurs 
ou de vos étudiants. 
 
Le programme 
 
Définis par le centre de formation de l’ANSSI et validés par des experts techniques de l’agence, 
les contenus du MOOC SecNumacadémie sont répartis en 4 modules de formation de 5 unités. 
Chaque module aborde une thématique clé de la sécurité des systèmes d’information (SSI) : 
 
Module 1 : Panorama de la SSI 
 
Unité 1 : Un monde numérique hyper-connecté 
Unité 2 : Un monde à hauts risques 
Unité 3 : Les acteurs de la cybersécurité 
Unité 4 : Protéger le cyberespace 
Unité 5 : Les règles d’or de la sécurité 
Module 2 : Sécurité de l’authentification 
 
Unité 1 : Principes de l’authentification 
Unité 2 : Attaques sur les mots de passe 
Unité 3 : Sécuriser ses mots de passe 
Unité 4 : Gérer ses mots de passe 
Unité 5 : Notions de cryptographie  
Module 3 : Sécurité sur Internet 
 
Unité 1 : Internet, de quoi s’agit-il ? 
Unité 2 : Les fichiers en provenance d’Internet 
Unité 3 : La navigation web 
Unité 4 : La messagerie électronique 
Unité 5 : L'envers du décor d'une connexion Web 
Module 4 : Sécurité du poste de travail et nomadisme 
 
Unité 1 : Applications et mises à jour 
Unité 2 : Options de configuration de base 
Unité 3 : Configurations complémentaires 
Unité 4 : Sécurité des périphériques amovibles 
Unité 5 : Séparation des usages  
 
Durée de la formation 
Parcourir 1 module nécessite environ 1h30 à 2 h de travail pour l’utilisateur et correspond à 1 
semaine de MOOC traditionnel. Chaque unité contient : 1 vidéo (3 à 6 minutes), 1 cours écrit (40 

https://secnumacademie.gouv.fr/


minutes), 1 animation pédagogique (5 à 10 minutes), 1 quiz (10 minutes) et la consultation libre de 
ressources documentaires complémentaires. 
Le temps total à consacrer à la formation est de 6h à 8h. 
 
 
Le concepteur 
ANSSI (Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information) 
L'Agence nationale de la sécurité des systèmes d'information (ANSSI) est un service français créé 
par décret en juillet 2009. Ce service à compétence nationale est rattaché au Secrétaire général de 
la défense et de la sécurité nationale (SGDSN), autorité chargée d'assister le Premier ministre dans 
l'exercice de ses responsabilités en matière de défense et de sécurité nationale. L'ANSSI remplace 
la Direction centrale de la sécurité des systèmes d'information, créée par décret en juillet 2001 . 
 
L'agence assure la mission d'autorité nationale en matière de sécurité des systèmes d'information. 
À ce titre elle est chargée de proposer les règles à appliquer pour la protection des systèmes 
d’information de l'État et de vérifier l'application des mesures adoptées. Dans le domaine de la 
défense des systèmes d'information, elle assure un service de veille, de détection, d’alerte et de 
réaction aux attaques informatiques, notamment sur les réseaux de l'État. 
  



Annexe 3 
Le MOOC de l’Inria 

(extrait de la page https://learninglab.inria.fr/mooc-protection-de-la-vie-privee-dans-le-monde-
numerique-session-4/)  

 
 
Pour un usage éclairé du numérique. 
L’informatique, Internet et les services numériques envahissent les moindres actions de notre vie, 
avec de nombreuses promesses pour améliorer notre vie quotidienne, notre santé ou accéder à la 
connaissance. 
Si certains succès des technologies numériques sont indéniables, il existe des contreparties. Pour 
proposer un service numérique adapté à son utilisateur, les programmes informatiques ont besoin 
de collecter des données qui peuvent informer sur nos actions ou modes de vie à notre insu. 
 
Pour cette session 4 du Mooc «Protection de la vie privée dans le monde numérique», après les 
mails, les navigateurs Web, les smartphones ou les achats du quotidien, c’est au tour des objets 
connectés de passer sous la loupe des chercheurs d’Inria : comment sont collectées nos données 
personnelles et comment s’en protéger. 
 
Comme pour les éditions précédentes, ce cours est accessible à tous sans pré-requis de 
connaissances. Il permet de mieux comprendre les enjeux de la protection de la vie privée 
numérique et de mieux maîtriser les outils numériques sur le plan des données personnelles. 
 
Les contenus pédagogiques ont été élaborés par Cédric Laradoux, Nataliia Bielova et Vincent 
Roca, chercheurs d’Inria. 
 
A qui s’adresse ce cours ? 
Ce cours ne nécessite pas de pré-requis : il s’adresse à toutes celles et ceux qui sont soucieux de 
mieux comprendre les enjeux de la protection de la vie privée sur internet et de mieux maîtriser 
les outils numériques sur le plan des données personnelles. 
 
Objectifs 
L’objectif du cours est de permettre de comprendre : 
quelles sont les données produites avec l’utilisation d’un smartphone, d’un mail, du Web 
quelle est la législation en terme de vie privée numérique, 
et quelles sont les mesures à mettre en œuvre pour protéger sa vie privée. 
 
Programme 
Le cours est organisé en 7 parties (modules) que chacun peut suivre à son rythme, dans l’ordre 
qui lui convient : 
 
Module 0 : Données personnelles et législation 
Module 1 : Protéger ses données et son identité numérique 
Module 2 : Smartphones et vie privée 
Module 3 : Protéger ses emails 
Module 4 : Navigation et traçage sur le Web 
Module 5 : Internet des objets et vie privée 
Module 6 : Consommation et vie privée 
Le cours est diffusé sur la plateforme FUN. 
  

https://learninglab.inria.fr/mooc-protection-de-la-vie-privee-dans-le-monde-numerique-session-4/
https://learninglab.inria.fr/mooc-protection-de-la-vie-privee-dans-le-monde-numerique-session-4/


Annexe 4 
La certification PIX 

(Plus d’informations sur https://pix.fr)  
 
 
Extrait de la page internet Lyon 3 
 
PIX, Qu'est-ce que c'est ? 
Pix est un service public en ligne gratuit d’évaluation et de certification des compétences 
numériques qui s’adresse à tous les citoyens, y compris étudiants et professionnels. 
Pix est en cours de développement, et dès cette rentrée il est possible de l’utiliser pour s’évaluer de 
façon automatique. 
 
À terme il vous permettra de connaître votre profil Pix, c’est-à-dire votre niveau de 1 à 5 (et bientôt 
jusqu’à 8) pour les 5 domaines de compétences du cadre européen, divisés en 16 compétences. 
Vous pourrez faire certifier votre profil Pix grâce à un examen supplémentaire. 
 
 
   

https://pix.fr/






 

Formulaire n°1 

 

 

 

 

  Direction générale  

de l’enseignement supérieur  

et de l’insertion professionnelle   

 

jusqu’à trois lignes  

RENTREE UNIVERSITAIRE 2023  

DECLARATION D'OUVERTURE OU DE FERMETURE D’UN PARCOURS  

DANS UNE SPECIALITE DE LP-BUT EXISTANTE 

(à retourner pour le 14 octobre 2022 à suivi-but@enseignementsup.gouv.fr) 

 

Établissement : Université Jean Moulin Lyon 3 

 

IUT de rattachement : IUT Jean Moulin  

 

Code UAI de l’IUT : 0692437Z 

 

Adresse :  

Postale : 1c, avenue des frères Lumière – CS 78242 - 69372 Lyon Cedex 08, 

Physique : 88 rue Pasteur 69007 LYON 

 

Spécialité de LP-BUT concernée par la demande (intitulé de la formation) : BUT Gestion Administrative 

et Commerciale des Organisations 

   

       
Code formation sur Parcoursup de la LP-BUT  
(uniquement pour les spécialités comportant des parcours type 1 ou 2)1 :  

8581 (Parcours MdFS, MCMO et MRPO) et 36123 (Parcours MACAST) 

 

Année d’ouverture de la LP-BUT : 2021-2022     

 

Parcours existant(s) :  

Management des fonctions supports (MdFS) 
Management responsable de projet et des organisations (MRPO) 

 

Demande d’ouverture du parcours (intitulé du parcours) :  
Management commercial et marketing omnicanal (MCMO) 
Parcours Management des activités culturelles, artistiques, sportives et de tourisme (MACAST) 

 

Demande de fermeture du parcours (intitulé du parcours et code de la formation sur parcoursup) : - 

 

Adresse du site d’implantation du parcours (si différent du site de la spécialité) : - 

 

Nombre de groupes : 1 groupe pour chaque parcours 

 

Formation initiale ou en alternance :  

MdFS : Alternance en 2ème et 3ème année 
MRPO : Alternance en 3ème année 
MCMO et MACAST : entièrement en formation initiale. 

 

CONSULTATION DES INSTANCES UNIVERSITAIRES  

 

                                                      
1 Les parcours « type 3 » feront l’objet d’une création d’une nouvelle formation sur Parcoursup 

  Ouverture d’un parcours 

 

  Fermeture d’un parcours 



 

 

Direction générale de l’enseignement supérieur  

et de l’insertion professionnelle 2/2 

Erreur ! Il n'y a pas de texte répondant à ce style dans ce 

document. 

 

 

1 – IUT Jean Moulin Lyon 3 

− CONSEIL DE L'IUT (avis et date) : 14 novembre 2022 

 

2 – UNIVERSITE Jean Moulin Lyon 3 

 

− COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE DU CONSEIL ACADEMIQUE ou 
INSTANCE EN TENANT LIEU (avis et date) : 27 septembre 2022 

 

− CONSEIL D’ADMINISTRATION (Avis et date) : 11 octobre 2022 
 
 

− PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ (date et signature) 





Parcours Arkoun, sept. 2022  charlotte.courreye@univ-lyon3.fr 
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Note de synthèse sur le  Parcours Arkoun, 

CFVU du 27 septembre 2022 

 

 

Le Parcours Mohammed Arkoun est une formation non-confessionnelle et pluridisciplinaire sur 

l’islam, les mondes musulmans, le fait religieux et la laïcité, donnant lieu à un certificat 

universitaire. Il porte le nom de l’universitaire et islamologue Mohammed Arkoun (1928-2010),  

qui a travaillé sur l’humanisme et la raison en islam.  

 

Ce parcours réunit plusieurs partenaires lyonnais : Lyon 3, porteur du projet, l’ENS, l’Ucly, 

Sciences Po et plus récemment, Lyon 2. Une convention cadre modifiée est en cours de signature 

par l’ensemble des établissements. Porté depuis le lancement du projet en 2020 par Benjamin 

Lecoq-Pujade (MCF, droit public), ce parcours est depuis le 9 septembre 2022 coordonné par 

Charlotte Courreye (MCF, département d’études arabes) pour Lyon 3 et par Ali Mostfa pour les 

relations entre partenaires institutionnels.  

 

Contact pour CFVU : charlotte.courreye@univ-lyon3.fr  

 

1. Financement du parcours et gestion administrative 

 

Le Parcours est porté par l’Université Jean Moulin Lyon 3, attributaire de la subvention allouée par 

le Ministère de l’Intérieur, qui en assumera les charges de rémunération et de fonctionnement. La 

convention cadre détaille ces répartitions. 

La direction pédagogique du Parcours est collégiale : elle est assurée par un Conseil scientifique 

composé d’au moins un représentant de chaque établissement d’enseignement supérieur partenaire 

et des coordinateurs.  

 

2. Public visé 

 

Formation initiale 

Ce parcours s’adresse d’abord aux étudiants de licence de toutes filières (Langues, Lettres, Sciences 

Humaines et Sociales, Droit et Sciences politiques...), souhaitant s’ouvrir à ces questions en 

complément de leur formation initiale.  

 

Formation continue 

Il s’adresse ensuite aux professionnels de tous horizons désireux d’une meilleure formation sur ces 

sujets : cadres ou futurs cadres de la fonction publique et du secteur privé et associatif ; cadres ou 

futurs cadres religieux de toutes confessions. 
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Effectif évalué à 45 étudiants pour la première année du Parcours et plafonné à 100 pour les années 

suivantes.  

 

 

3. Organisation pédagogique 

 

Chaque module comporte plusieurs séminaires ou cours. Chaque cours est constitué de 12h CM + 

3h de conférence (3h CM). Les étudiants en choisissent 5 par an parmi un choix de 15 conférences 

proposées. 

Le parcours ouvrira en janvier 2023, après report de l’ouverture prévue en septembre 2022. La 

première année, les 60h d’enseignement des modules et les heures de conférences seront donc à 

effectuer entre janvier et juin. Les années suivantes, le parcours suivra le calendrier de licence 

organisé en deux semestres.  

Les cours auraient lieu le samedi matin, pour éviter les chevauchements avec les différentes 

formations dont seront issus les étudiants. Cette proposition du CS restreint doit être entérinée en 

CS plénier en octobre.  

Certificat universitaire, validé par un contrôle continu par module, des épreuves terminales chaque 

année et en dernière année par un court mémoire de recherche. 

 

 

Matière Volume heures CM  

 

1ère Année – Introduction à l’Islam 

 

Module 1 – Histoire : 30h 

  

    • Séminaire 1 : Histoire de l’Islam, des 

origines à nos jours. 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

    • Séminaire 2 : Histoire des pensées 

islamiques. 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

 

Module 2 – Sciences religieuses : 45h 

  

    • Séminaire 3 : Coran et sciences coraniques. 3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 
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    • Séminaire 4 : Tradition prophétique et 

sources historiques. 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

    • Séminaire 5 : Droit et écoles juridiques. 3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

 

2ème Année – Islam et sociétés 

 

Module 1 – Diversité sociologique des mondes musulmans : 45h 

  

    • Séminaire 1 : Des mondes musulmans 

pluriels. 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

    • Séminaire 2 : Des empires coloniaux aux 

migrations. 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

    • Séminaire 3 : Islam en France, Islam de 

France, ou Islam français ? 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

 

Module 2 – Cultures et représentations : 30h 

  

    • Séminaire 4 : Art et littérature. 3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

    • Séminaire 5 : Cinéma (4 séances de 3 heures 

avec projection d’un film + débat). 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

 

3ème Année – L’Islam dans le monde contemporain 

 

Module 1 – Géopolitique des islams : 30h 

 

    • Séminaire 1 : Religion, pouvoir et politique 

dans le monde arabe. 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

    • Séminaire 2 : La sécularisation en Islam 

(débats autour du califat et de la nature de l’État) 

/ ou Violences et guerres au Moyen-Orient (du 

printemps arabe aux États djihadistes). 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 
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Module 2 – Islam et altérité : 45h 

 

    • Séminaire 3 : L’Islam et les autres traditions 

religieuses. 

3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

    • Séminaire 4 : Les minorités en Islam. 3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

    • Séminaire 5 : Islam et débats de société. 3h x 4 = 12 h  

+ 3h de conférence = 15h 

 

Total des modules 1re année : 75h CM = 112,5 soit 113 HETD 

Total des modules 2e année : 75h CM = 113 HETD 

Total des modules 3e année : 75h CM = 113 HETD 

Total des trois années du parcours : 225h CM = 337,5 soit 338 HETD 

 

4. Organisation administrative 

 

La gestion administrative et de scolarité relèvera de la Faculté de droit (poste à 50 % financé 

par les subventions du Ministère, complété par un demi-poste financé par les services centraux de 

l’Université). Il serait donc logique que le comptage des heures soit effectué au sein du COM de la 

Faculté de droit.  

NB : Des discussions sur le rattachement pédagogique à la Faculté des langues avaient été 

entamées fin juillet / début septembre, en raison de la forte part d’enseignants issus de la Faculté 

des langues qui interviendront dans le parcours. C’était avant la décision d’attribution de la 

gestion de scolarité à la Faculté de droit, et il conviendra de confirmer définitivement d’ici la 

CFVU ce rattachement pédagogique, en plus du rattachement administratif, après consultation des 

deux doyens concernés. Ce point sera précisé d’ici le 27 septembre.  

 

Les enseignants sont issus des établissements partenaires. Ils seront rémunérés soit en heures 

complémentaires sous la forme de vacations, soit par intégration au service statutaire au moyen 

d’une convention individuelle d’enseignement.  

 

Lyon 3 a la charge de l’ensemble des heures mais les cours ont lieu sur le site de rattachement de 

chaque enseignant afin d’éviter une surcharge d’occupation des locaux pour Lyon 3. Une 

coordination efficace entre les partenaires est donc primordiale. C’est la raison pour laquelle la 

fonction de coordinateur de M. Lecoq-Pujade a été subdivisée en septembre 2022 en deux missions 

de coordination, dont une spécifiquement destinée aux relations entre partenaires institutionnels.  
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Ouverture du parcours « Mohammed Arkoun » sur l’islam, les mondes musulmans, le 

fait religieux et la laïcité 

L’Université Jean Moulin Lyon 3 se saisit des grands sujets de société. À partir de la rentrée 

universitaire 2021, elle propose, en partenariat avec des établissements d’enseignement 

supérieur lyonnais, le parcours de formation « Mohammed Arkoun », un cursus dédié à l’étude 

de l’islam, des mondes musulmans, du fait religieux et de la laïcité. 

Un certificat universitaire à suivre en parallèle de la licence 

Le parcours « Mohammed Arkoun » est une formation non-confessionnelle et 

pluridisciplinaire dont l’objectif est de répondre à une demande croissante d’une meilleure 

connaissance de l’islam et des mondes musulmans. Il est commun à l’Université Lyon 3, à 

Sciences Po Lyon, à l’ENS de Lyon et à l’Institut catholique de Lyon. 

Ce parcours s’adresse d’abord aux étudiants de toutes filières (Langues, Lettres, Sciences 

Humaines et Sociales, Droit et Sciences politiques…), souhaitant s’ouvrir à ces questions en 

complément de leur formation initiale. Il s’adresse ensuite aux professionnels de tous horizons 

désireux d’une meilleure formation sur ces sujets : cadres ou futurs cadres de la fonction 

publique et du secteur privé et associatif ; cadres ou futurs cadres religieux de toutes 

confessions. 

En formation initiale, il prend la forme d’un certificat universitaire, à suivre en parallèle d’un 

cursus de niveau licence mené dans l’un des quatre établissements partenaires, dont Lyon 3. Il 

est également accessible au titre de la formation continue. 

Un parcours en 3 ans : cours du soir ou du week-end et conférences 

Le parcours se déroule sur trois ans (6 semestres). Une année comprend à la fois 60 heures de 

cours, à raison 3 heures par semaine en cours du soir ou le samedi, et 15 heures de 

conférences (5 conférences à choisir sur une quinzaine inscrite au programme du parcours) : 

soit un total annuel de 75 heures de formation, de septembre à mai. 

Le volume des cours et les modalités d’évaluation sont conçus afin de permettre aux étudiants 

inscrits en licence de le suivre en parallèle de leur cursus, sans contrainte horaire excessive. 

Le passage dans l’année supérieure du parcours sera déterminé chaque année par le Conseil 

scientifique en fonction de l’assiduité, des capacités et de la motivation de l’étudiant. 

Les trois années de formation s’achèvent par la rédaction et la soutenance d’un travail de 

recherche (mémoire ou rapport), sanctionnés par la délivrance d’un certificat de réussite. 
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Poursuite d’études : Master et Doctorat sur le fait religieux, l’islam et les mondes 

musulmans 

Outre sa vocation d’ouverture disciplinaire et culturelle, la réussite du parcours ouvrira 

l’accès, en master puis en doctorat, à des formations sur le fait religieux en général et sur l’islam 

et les mondes musulmans en particulier, proposés notamment par les établissements lyonnais 

partenaires. 

Cette formation s’adresse également aux étudiants qui se destinent aux concours d’accès à la 

fonction publique, notamment aux futurs enseignants, ainsi qu’aux futurs agents et officiers de 

police. 

Candidature et admission 

L’admission se fait sur examen du dossier par le Conseil scientifique du Parcours. 

La formation est gratuite pour les étudiants et étudiantes inscrits dans les établissements 

partenaires, dont Lyon 3 : contacter benjamin.lecoq-pujade@univ-lyon3.fr 

Les étudiants et étudiantes d’autres établissements du supérieur devront payer les frais 

d’inscription annuels. Pour les personnes désireuses de s’inscrire en formation continue, 

contacter fc@univ-lyon3.fr  

Programme du parcours 

1ère Année – Introduction à l’Islam 

Module 1 – Histoire : 

 

- Séminaire 1 : Histoire de l’Islam, des origines à nos jours. 

- Séminaire 2 : Histoire des pensées islamiques. 

Module 2 – Sciences religieuses : 

 

- Séminaire 3 : Coran et sciences coraniques. 

- Séminaire 4 : Tradition prophétique et sources historiques. 

- Séminaire 5 : Droit et écoles juridiques. 

2ème Année – Islam et sociétés 

Module 1 – Diversité sociologique des mondes musulmans : 

 

- Séminaire 1 : Des mondes musulmans pluriels. 

- Séminaire 2 : Des empires coloniaux aux migrations. 

- Séminaire 3 : Islam en France, Islam de France, ou Islam français ? 

https://www.univ-lyon3.fr/master-sciences-des-religions-et-societes
http://www.ens-lyon.fr/formation/offre-de-formation/master/etudes-moyen-orientales-politique-droit-et-religion
http://www.ens-lyon.fr/formation/offre-de-formation/master/etudes-moyen-orientales-politique-droit-et-religion
mailto:benjamin.lecoq-pujade@univ-lyon3.fr
mailto:fc@univ-lyon3.fr
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Module 2 – Cultures et représentations : 

 

- Séminaire 4 : Art et littérature. 

- Séminaire 5 : Cinéma (4 séances de 3 heures avec projection d’un film suivi d’un débat). 

3ème Année – L’Islam dans le monde contemporain 

Module 1 – Géopolitique des islams : 

 

- Séminaire 1 : Religion, pouvoir et politique dans le monde arabe. 

- Séminaire 2 : La sécularisation en Islam (débats autour du califat et de la nature de 

l’État) / ou Violences et guerres au Moyen-Orient (du printemps arabe aux États 

djihadistes). 

Module 2 – Islam et altérité : 

 

- Séminaire 3 : L’Islam et les autres traditions religieuses. 

- Séminaire 4 : Les minorités en Islam. 

- Séminaire 5 : Islam et débats de société. 

 

 * Mohammed Arkoun (1928-2010) : universitaire, islamologue et militant du dialogue entre les peuples et 

les Hommes. 
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1/ Présentation 

Le Parcours Mohammed Arkoun est une formation non-confessionnelle et pluridisciplinaire sur 
l’islam, les mondes musulmans, le fait religieux et la laïcité. 

Ce Parcours est commun à l’Université Jean Moulin Lyon 3, à Sciences Po Lyon, à l’Institut 
catholique de Lyon et à l’Ecole normale supérieure de Lyon (une convention spécifique est en 
cours de négociation pour préciser les modalités de participation de l’ENS), avec l’appui du 
ministère de l’Intérieur et du ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation. 

Sa gestion financière et administrative est assurée par l’Université Jean Moulin Lyon 3. Sa 
gestion pédagogique est commune aux établissements partenaires, par l’intermédiaire d’un 
Conseil scientifique composé des enseignants-chercheurs intervenant dans la formation. 

Le Parcours prend la forme d’un certificat universitaire ouvert à tous. Il est accessible en 
formation initiale aux étudiants de toutes filières inscrits à un diplôme de premier cycle (niveau 
Licence) dans l’un de ces établissements, et en formation continue aux professionnels de tous 
horizons désireux d’une meilleure formation sur ces sujets. Il est également ouvert aux 
personnes souhaitant y prendre part en qualité d’auditeurs libres (notamment aux étudiants de 
Master et de Doctorat). 

La formation se déroule sur 3 ans (6 semestres). Une année comprend à la fois 60 heures de 
cours, à raison de 3 heures par semaine en cours du soir ou le samedi, et 15 heures de 
conférences (5 conférences à choisir sur une quinzaine inscrite chaque année au programme) : 
soit un total de 75 heures de formation d’octobre à mai, et de 225 heures sur trois ans. 

Le volume des cours et les modalités d’évaluation sont conçus pour permettre aux étudiants 
inscrits en formation initiale et aux actifs inscrits en formation continue de suivre le Parcours 
en parallèle de leur cursus de premier cycle ou de leur activité professionnelle, sans contrainte 
horaire excessive. 

2/ Public et prérequis 

Public 

Le Parcours Mohammed Arkoun s’adresse à un public transverse, privilégiant la mixité et la 
variété des profils académiques et professionnels : 

- Étudiants de toutes filières : Langues, Lettres, Sciences humaines et sociales, Droit, 
Science politique… 

- Professionnels de tous secteurs : agents publics, salariés du secteur privé, responsables 
associatifs… 

- Cadres religieux de toutes confessions : ministres du culte, aumôniers, enseignants… 

Prérequis 

Cette formation ayant une vocation à la fois universitaire et professionnalisante, les candidats 
devront être titulaires du baccalauréat français ou d’un diplôme équivalent. 
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Tous les cours étant dispensés en langue française, le niveau linguistique des candidats devra 
être suffisant pour leur permettre d’effectuer une scolarité dans les meilleures conditions et ce 
dès le début de leur formation. 

Les admissions se feront sur dossier, par délibération du Conseil scientifique du Parcours, au 
regard des prérequis susmentionnés, de la motivation du candidat et de l’insertion de cette 
formation dans le cadre de son projet ou parcours professionnel. 

Les étudiants s’engageront à respecter (en la signant) la Charte du Parcours rappelant les 
principes de la formation : en particulier, respect de l’autre, neutralité du service public de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, pluralité des courants de pensée et d’opinion, 
distinction des points de vue confessionnel et académique (prévention des contestations 
d’enseignement). 

Lorsque les fonctions auxquelles les candidats se destinent le justifient – cadres et futurs cadres 
religieux – et sur délibération du Conseil scientifique, l’admission au Parcours sera 
conditionnée : 

- 1°) à l’obtention d’un diplôme de formation civile et civique à la laïcité et aux valeurs 
de la République : en particulier, le DU « Religion, liberté religieuse et laïcité » commun 
à l’Université Jean Moulin Lyon 3 et à l’Institut catholique de Lyon ; 

- 2°) le cas échéant, au suivi de l’année préparatoire de la Licence « Langues, Littérature 
et Civilisations Étrangères et Régionales (LLCER) » d’Arabe à Lyon 3, aux fins de mise 
à niveau en langue arabe. 

Aux fins de coordination, un représentant du DU « Religion, liberté religieuse et laïcité » ainsi 
qu’un représentant du Département d’Études Arabes de l’Université Jean Moulin Lyon 3, 
siègent au Conseil scientifique. 

3/ Objectifs 

Le Parcours Mohammed Arkoun a pour objet de répondre à un besoin social, ressenti tant par 
les étudiants que par la société civile, d’une meilleure connaissance de la religion musulmane 
et de son inscription dans l’espace public de la laïcité, en dépassant les crispations et les 
préjugés.  

Il s’appuie sur une approche universitaire, pluridisciplinaire et non-confessante visant à 
appréhender l’islam et les mondes musulmans dans leur contexte historique, philosophique, 
culturel, social et politique. 

Ses objectifs professionnels doivent être distingués en fonction du public visé : 

Étudiants 

Outre sa vocation d’ouverture disciplinaire et culturelle, la réussite du Parcours ouvrira l’accès, 
en Master puis en Doctorat, à des formations sur le fait religieux en général et sur l’islam et les 
mondes musulmans en particulier, proposées notamment par les établissements lyonnais 
partenaires. 
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Cette formation s’adresse également aux étudiants qui se destinent aux concours d’accès à la 
fonction publique, notamment aux futurs enseignants ainsi qu’aux futurs agents de police. À ce 
titre, des partenariats seront proposés à l’Institut Supérieur du Professorat et de l’Éducation 
(INSPE) de l’Académie de Lyon et à l’École Nationale Supérieure de Police (ENSP) de 
Saint-Cyr-au-Mont-d’Or. 

Professionnels 

Le Parcours a vocation à permettre aux actifs qui le souhaitent d’acquérir les savoirs et 
compétences nécessaires pour développer, dans le cadre de leur activité professionnelle, une 
aptitude à traiter les expressions de la diversité religieuse en général et de l’islam en particulier. 

La diversité des enseignements et la mixité des profils ont pour but de créer les conditions d’un 
dialogue et d’un vivre ensemble respectueux à la fois des convictions de chacun et du principe 
de laïcité. 

Cadres religieux 

Le Parcours est également ouvert aux cadres ou futurs cadres religieux de toutes confessions 
confondues, désireux de suivre – en qualité d’étudiants – une formation universitaire offrant 
une approche non-confessante de l’islam, fondée sur les sciences humaines et destinée à 
replacer les questions de foi dans leur contexte historique, intellectuel, socio-culturel, 
géographique et politique. 

L’objectif est double : leur permettre de développer, pour eux-mêmes et pour leurs fidèles, une 
capacité à envisager la religion et la culture musulmanes indépendamment des questions de 
dogme, et créer les conditions d’un dialogue interreligieux. 

4/ Lien avec d’autres certifications professionnelles 

Le Parcours Mohammed Arkoun s’inscrit dans la continuité des diplômes de formation civile 
et civique soutenus par le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation et le ministère de l’Intérieur (identifiant RS : 3551). 

Il est complémentaire du DU « Religion, liberté religieuse et laïcité », co-dirigé par 
l’Université Jean Moulin Lyon 3 et l’Institut catholique de Lyon. 

5/ Méthodes pédagogiques 

Les enseignements dispensés dans le cadre du Parcours Mohammed Arkoun s’appuient sur une 
approche pédagogique mettant l’accent sur l’acquisition de savoirs académiques et de 
compétences professionnelles et mobilisant les ressources d’un public mixte en favorisant le 
dialogue entre étudiants. 

Les cours prendront la forme de séminaires de douze heures chacun. Ces séminaires ne 
prendront pas la forme d’un cours magistral mais favoriseront l’interaction entre étudiants et 
avec l’enseignant. Ce format est rendu possible par l’effectif relativement restreint de la 
formation (évalué à 45 étudiants pour la première année du Parcours et plafonné à 100 pour les 
années suivantes). 
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Les enseignants s’appuieront sur la diffusion de supports pédagogiques (fascicules, 
bibliographies, dossiers documentaires) et mobiliseront les outils de pédagogie numérique. Ces 
séminaires seront assumés par les enseignants des différents établissements partenaires 
(Lyon 3, Sciences Po, UCLy, ENS) à raison de leurs compétences, et seront répartis, dans la 
mesure du possible, entre les différents sites. 

Aux cours s’ajouteront des conférences transversales dont le programme sera arrêté chaque 
année par le Conseil scientifique du Parcours. Ces conférences auront pour objet : d’approfondir 
certains points du programme de la formation, d’illustrer les connaissances acquises en cours 
par des retours d’expérience, ou encore d’initier les étudiants à l’apprentissage de nouveaux 
outils de pratique professionnelle (dialogue interreligieux, psychologie…). 

Le Parcours favorisera enfin le dialogue entre les membres de la promotion, en particulier les 
échanges autour d’expériences personnelles et professionnelles, par la réalisation de travaux en 
groupes mixtes : exposés, rapports, mises en situation. 
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6/ Programme de la formation 
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7/ Description des enseignements et référentiel de compétences 

MODULE 1 – HISTOIRE : 

Ce module vise à fournir à l’apprenant les outils de réflexion lui permettant d’appréhender le contexte 
lié à l’émergence de l’islam, son expansion, sa construction dans l’espace musulman et l’évolution de 
sa pensée plurielle à partir de l’âge classique. Les deux cours qui composent le module permettent 
également à l’apprenant de discerner, à travers les derniers acquis de la recherche, les différentes 
représentations liées au contexte historique de l’émergence et de l’évolution de l’islam.  

Partant des sources historiques communément admises dans le champ de l’islamologie, et d’autres 
champs disciplinaires, ce module met en perspective la complexité du réel historique lié à la naissance 
de l’islam, sa rationalité théologique et son interaction avec les visions prophétiques qui l’ont précédé. 
La « révélation » de l’islam par le truchement de la parole est advenue dans un contexte historique dont 
il faudra préciser les spécificités, les origines et les cheminements, qui ont fondé une conception radicale 
d’un Dieu unique (tawhid allah) et transcendant.  

En participant au développement de la posture de recul académique vis-à-vis des croyances et des 
pratiques rituelles islamiques, ce module a pour objectif d’introduire à la lecture critique des textes qui 
constituent l’histoire de la pensée islamique classique, dans la perspective d’aborder leurs conceptions, 
leurs élaborations et les figures d’autorité de référence de chacune d'elles. 

Cours contenus dans ce module : 

- Histoire de l’islam, des origines à nos jours 
- Histoire de la pensée islamique 

Référentiel de compétences : 

Bloc n° 1 : 
Appréhender l’islam dans son contexte historique et dans le respect de sa diversité intellectuelle 

Compétence générale Déclinaisons (critères d’évaluation) 
 

Connaître les origines historiques et la 
diversité intellectuelle de l’islam 

Connaître les grandes étapes de l’histoire de l’islam à partir 
des dernières avancées de la recherche 
Identifier les courants philosophiques issus de l’islam et leurs 
principales doctrines 

 
Situer les formes d’expression de l’islam 

dans leur contexte historique et 
intellectuel 

Savoir expliquer les origines historiques et intellectuelles des 
croyances, rites et pratiques de l’islam 
Contextualiser les expressions religieuses en milieu 
professionnel, associatif et social 

Développer une posture de recul 
académique vis-à-vis des croyances, rites 

et pratiques de l’islam 

Distinguer les enjeux de ce qui relève de la foi et de la raison 
Savoir communiquer sur l’islam en direction des croyants 
comme des non-croyants dans une posture de neutralité 
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MODULE 2 – SCIENCES RELIGIEUSES 

Ce module vise à présenter les sources des connaissances en islam à l’aune des sciences contemporaines. 
Il abordera les textes de références : le Coran et la tradition prophétique (la Sunna), en croisant les récits 
traditionnels avec les approches en sciences historiques et linguistiques. Il examinera l’élaboration des 
règles de droit au moment de l’émergence des écoles traditionnelles et les écarts parfois culturels avec 
le contexte actuel. 

Les trois cours qui composent ce module permettent successivement d’étudier chacun de ces trois 
domaines qui restent intimement liés. Le recul académique permettra d’appréhender sur un registre autre 
que la foi les niveaux épistémologiques qui ont conduit à la structure du savoir religieux. Les outils 
modernes en islamologie, qu’ils soient d’ordre historique, herméneutique ou philologique, soulèvent en 
effet des questions nouvelles dans la confrontation des sources et apportent parfois des éclairages 
nouveaux quant aux contextes dans lesquels les corpus traditionnels ont été élaborés. 

Cours contenus dans ce module : 

- Coran et sciences coraniques 
- Tradition prophétique et sources historiques 
- Normes et écoles doctrinales de l’islam 

Référentiel de compétences : 

Bloc 2 : 
Appréhender l’islam comme religion, à travers la complexité de ses sources et courants 

d’interprétation 

Compétence générale Déclinaisons (critères d’évaluation) 
 

Connaître les sources de l’islam, ses 
différents courants théologiques et ses 

différentes écoles juridiques 
 

Identifier et contextualiser les sources de l’islam 
Identifier et contextualiser les courants théologiques de l’islam 
Identifier et contextualiser les sources du droit islamique et les 
principales écoles juridiques 

Être capable d’analyser les expressions 
de la foi musulmane au regard des 

sensibilités auxquelles elles se rattachent 
et du contexte sécularisé dans lequel elles 

se manifestent 

Expliquer les expressions de la foi musulmane au regard des 
courants théologiques et des écoles juridiques auxquels elles se 
rattachent 
Différencier les prescriptions du droit islamique et du droit de 
l’État 

Distinguer croyances, rites, et pratiques 
d’une part, et savoir de l’autre, pour 
appréhender la diversité de l’islam 

Être en mesure de présenter les croyances, rites et pratiques de 
l’islam sous un angle académique 
Développer une posture scientifique vis-à-vis des sensibilités 
théologiques et juridiques de l’islam 
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MODULE 3 – DIVERSITÉ SOCIOLOGIQUE DES MONDES MUSULMANS 

À l’instar du christianisme, l’islam est une religion à ambition universelle qui s’est développée dans le monde 
entier. Depuis la péninsule arabique l’islam s’est diffusé en direction de l’Occident (Maghreb) mais aussi de 
l’Orient (Machrek) et de l’Extrême-Orient. Il a donc, très tôt, été confronté à d’autres religions, mais aussi à 
d’autres cultures. Sa grande capacité d’adaptation aux différentes civilisations rencontrées lui a permis de se 
développer en s’acculturant et de construire à la fois un socle commun de croyances et de traditions (cf. le 
hadj, le jeûne du mois de Ramadan), mais aussi à puiser dans les croyances et les traditions rencontrées (cf. 
la diversité des rites mortuaires). Par ailleurs, selon qu’elle soit majoritaire ou minoritaire, la religion 
musulmane a généré des interprétations théologiques différentes (cf. le statut de dhimmi accordé aux 
hindouistes dès le XVIe par les Moghols). Pour toutes ces raisons, les pratiques qui se revendiquent de l’islam 
sont diverses dans l’espace, mais aussi dans le temps.  
A partir du XIXe siècle, les empires musulmans et les sociétés islamiques sont confrontés à l’impérialisme 
européen. Parmi les conséquences de cette rencontre, à la fois sur les sociétés dominées et sur les sociétés 
dominantes, on s’intéressera en particulier à la mobilité des personnes (cf. les soldats pendant les deux guerres 
mondiales). À cet égard, la fin de la colonisation marque le début d’une nouvelle ère dans la mesure où, à 
partir des années 1970, des familles de confession musulmane s’installent en Europe occidentale. La France, 
qui se targuait d’être une « puissance musulmane », voit le nombre de musulmans présents sur son sol 
augmenter : depuis les années 1980, les discours des différents acteurs (politiques, associatifs, religieux) 
oscillent entre un « islam en France », un « islam de France » et un « islam français », autant de 
représentations performatives qu’il convient d’interroger, notamment au regard de la diversité des pratiques 
religieuses. 
Ce module entend apporter des connaissances, proposer des outils méthodologiques et contribuer à 
développer une posture d’ouverture sur la diversité que représente l’islam d’hier comme d’aujourd’hui, d’ici 
et d’ailleurs, en ayant recours à la sociologie mais également à l’histoire, la science politique et 
l’anthropologie. 

Cours contenus dans ce module : 

- Des mondes musulmans pluriels 
- Des empires coloniaux aux migrations 
- Islam en France, islam de France ou islam français ? 

Bloc 3 : 
Appréhender l’islam à travers sa diversité culturelle, sociale et géographique 

Compétence générale Déclinaisons (critères d’évaluation) 
 
Comprendre la pluralité socio-culturelle 
de la religion musulmane dans le monde, 

en Europe et en France  

Situer les différentes sensibilités de l’islam dans le temps et 
dans l’espace 
Saisir la complexité historique et sociologique des rapports 
entre l’Europe et les mondes musulmans 
Connaître les enjeux liés à l’apparition, au développement et à 
l’intégration de l’islam en France 

Analyser les problématiques liées à 
l’islam, à la lumière de leur contexte 

socio-culturel et géographique 

Être capable de recontextualiser les problématiques sociales et 
professionnelles liées à l’islam pour les expliquer 
Replacer l’islam et la diversité de ses expressions dans le 
contexte français et européen 

 
 

Développer une posture de médiateur 

Être capable de décrypter les différentes sensibilités socio-
culturelles de l’islam 
Être capable de comprendre les interactions entre les 
différentes sensibilités de l’islam et le contexte culturel, 
politique et juridique dans lequel elles s’expriment 
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MODULE 4 – CULTURES ET REPRÉSENTATIONS 

Ce module s’articule autour de trois objectifs.  

Le premier consiste à élargir la compréhension de l’islam en dépassant sa vision comme un fait 
strictement religieux pour l’envisager dans sa dimension culturelle. Par une approche interdisciplinaire 
et interculturelle, sera développée une réflexion approfondie sur les représentations de l’islam dans la 
cité, envisageant les productions littéraires et artistiques comme des espaces révélateurs des interactions 
sociales et du vivre-ensemble. Sera notamment abordée la question des rapports de genre et du statut 
des femmes, dans les pays majoritairement musulmans comme en contexte laïque ou sécularisé.  

Le second objectif vise à familiariser les apprenants avec les enjeux culturels et artistiques de l’islam, 
en étudiant des œuvres littéraires ou cinématographiques qui mettent en jeu un contexte musulman. Ce 
travail permettra de mettre en valeur la diversité de l’islam, la richesse des imaginaires et des esthétiques 
mobilisés dans ces œuvres.  

Enfin, le troisième objectif sera d’amener les apprenants à s’interroger sur la part du religieux et du 
culturel dans les expressions de l’islam en questionnant notamment le statut de l’image dans le passé et 
à l’époque contemporaine.  

L’ensemble des compétences visées sera acquis à travers des enseignements théoriques, des séminaires, 
des projections-débats, et appellera une participation active des étudiants. Ce module mobilisera les 
ressources de la littérature arabe, de la sémiologie littéraire et de la sémiologie visuelle (image fixe et 
filmique). 

Cours contenus dans ce module : 

- Art et littérature 
- Cinéma 

Référentiel de compétences : 

Bloc 4 : 
Appréhender l’islam à travers ses expressions culturelles 

Compétence générale Déclinaisons (critères d’évaluation) 
 

Se familiariser avec les enjeux culturels 
et artistiques de l’islam 

Saisir la diversité de l’islam à travers ses expressions 
culturelles et artistiques 
Décrypter les représentations culturelles de l’islam 

 
Être en mesure de s’interroger sur la part 

du religieux et du culturel dans les 
expressions de l’islam 

Analyser les rapports entre prescriptions religieuses et 
pratiques culturelles 
Développer une approche critique sur les imaginaires 
véhiculés par les expressions artistiques et culturelles 
islamiques 

 
Porter un regard sur l’islam en tant que 

fait culturel 

Être capable d’envisager l’islam comme culture autant que 
comme religion 
Développer une approche analytique de l’islam en tant 
qu’environnement culturel 
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MODULE 5 – GÉOPOLITIQUE DES ISLAMS 

Depuis au moins quatre décennies, l’islam, au niveau mondial, est l’objet de toutes les attentions et 
interrogations. Celles-ci n’ont fait que croître à la faveur de nombreux actes de violence et de terrorisme 
commis en son nom. Cependant, l’hyper-focalisation sur ces phénomènes retentissants passe souvent 
sous silence la diversité intrinsèque du fait musulman, son épaisseur historique, et surtout la pluralité 
des conceptions, discours et pratiques de la religion islamique en contexte majoritairement musulman 
comme non-musulman. 

La question des liens entre islam et politique s'est initialement posée, en théorie comme en pratique, en 
contexte arabe, avant de se poser ailleurs, à d'autres époques, dans d'autres lieux, notamment en France, 
qui comprend la minorité religieuse musulmane la plus importante d'Europe. C'est la raison pour laquelle 
il apparaît nécessaire, en tenant compte à la fois du temps long et du temps présent, d'interroger les 
usages diversifiés de l'islam en politique et en société, aussi bien dans le monde arabe qu'en France, pour 
apprécier régularités, constantes mais également reconstructions et ruptures éventuelles. 

Ce module aura donc pour objet d’éclairer ces questions à travers une approche socio-historique et 
contextualisée de l’islam en se fondant pour ce faire sur une démarche pluridisciplinaire. Il faudra tenter 
de répondre à deux interrogations principales mais non exclusives, en lien avec le principe de laïcité et 
de sécularisation : 

Quelle est la nature des liens entre islam et politique au regard de l'histoire et du temps présent, dans les 
mondes arabes et français ?  

Comment les musulmans, au regard de leurs traditions scripturaires (Coran, traditions sunnites et 
chiites), de leurs pratiques, de l'histoire et du contexte dans lesquels ils s'inscrivent, perçoivent, 
s'approprient et se réapproprient l'idée de sécularisation, voire de laïcité ?  

Cours contenus dans ce module : 

- Religion, pouvoir et politique dans le monde arabe 
- La sécularisation en islam 

Référentiel de compétences : 

Bloc 5 : 
Appréhender l’islam à travers ses expressions et enjeux politiques 

Compétence générale Déclinaisons (critères d’évaluation) 
Saisir la diversité des rapports entre 

religion et pouvoir politique en islam et 
dans les mondes musulmans 

Saisir la place du politique au sein de la religion musulmane 
Identifier les différentes formes de rapports entre pouvoir civil 
et pouvoir religieux dans les mondes musulmans et à travers 
l’histoire 

Être capable de replacer les expressions 
de l’islam dans le contexte français d’une 

société sécularisée et d’un État laïque 

Resituer les doctrines politiques se réclamant de l’islam dans 
leur contexte historique, intellectuel et géographique 
Analyser les enjeux politiques et juridiques de l’organisation 
du culte musulman dans le contexte français 

Discerner la part du religieux et du 
politique dans les expressions de la 

religion musulmane 

Être capable de mobiliser les outils nécessaires pour cerner les 
relations entre le religieux et le politique 
Être capable de mobiliser les outils nécessaires pour faire la 
part entre le religieux et l’affirmation identitaire 
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MODULE 6 – ISLAM ET ALTÉRITÉ 

Dès sa naissance dans la péninsule arabique, l’islam est confronté à l’altérité religieuse. En effet, les 
débuts de l’islam se font au sein d’un paysage religieux divers et riche, qu’il croise tout au long de son 
développement. De ces rencontres sont issus des transferts culturels qui participent de la civilisation 
islamique, mais aussi des luttes de pouvoir et des rivalités aussi bien en direction de l’intérieur que de 
l’extérieur. 

À l’intérieur, la pluralité des interprétations de l’islam donne naissance à un grand nombre de courants : 
chiismes, kharidjisme, druzes, alaouites, alévis, etc… À l’extérieur, ce sont les différentes branches du 
christianisme et du judaïsme qui constituent l’Autre religieux, mais aussi l’hindouisme ou encore le 
bouddhisme (cf. Indonésie).  

Parce qu’il est conditionné par un contexte local, à la fois politique, économique, social et culturel, le 
rapport de l’islam à l’altérité est toujours complexe : il peut osciller entre exclusion et inclusion. 
Toutefois, le XXe siècle marque un tournant car, dès l’entre-deux-guerres, l’idée du dialogue 
interreligieux émerge en terre d’islam de la rencontre entre des chrétiens, des juifs et des musulmans qui 
inaugurent un cadre nouveau. Le dialogue avec l’Autre permet alors de voir émerger des différences 
mais aussi des convergences. 

Enfin, toutes les religions sont confrontées à une modernité qui dicte de nouvelles normes sociétales en 
rupture avec « les » traditions. L’islam est ainsi interpellé sur la question des femmes, l’évolution des 
mœurs, les enjeux éthiques, etc. Les réponses qui se revendiquent de la religion islamique sont plurielles 
car inscrites dans des contextes divers et en constante mutation.  

Ce module, qui mobilise à la fois l’histoire, la science politique et la sociologie, se propose de présenter 
divers aspects de la gestion de l’altérité à partir de l’islam, d’analyser les nouvelles problématiques 
sociétales auxquelles la religion musulmane est confrontée, mais aussi de donner les bases scientifiques 
à la gestion de la pluralité religieuse et philosophique qui caractérise toute société démocratique. En 
d’autres termes, développer une posture de médiation. 

Cours contenus dans ce module : 

- L’islam et les autres traditions religieuses 
- Les minorités en islam 
- Islam et débats de société 

Référentiel de compétences : 

Bloc 6 : 
Appréhender l’islam dans son rapport à l’autre et à la différence 

Compétence générale Déclinaisons (critères d’évaluation) 
Comprendre le rapport de l’islam à 

l’altérité d’un point de vue externe et 
interne 

Saisir les rapports de l’islam aux autres traditions religieuses 
Saisir les rapports de l’islam aux expressions minoritaires de 
la foi musulmane 

Être en mesure d’analyser et de 
contextualiser les problématiques 

sociétales contemporaines liées à l’islam 

Analyser et recontextualiser les normes sociétales se réclamant 
de l’islam 
Rapporter ces normes sociétales au contexte des sociétés 
contemporaines à travers les grands débats d’actualité : 
féminisme, orientation sexuelle… 

Savoir gérer la pluralité Savoir gérer la pluralité de convictions religieuses 
Savoir gérer la pluralité d’opinions philosophiques 



 14

RÉFÉRENTIEL DE COMPÉTENCES – TABLEAU DE SYNTHÈSE 
Année Compétences Cours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 

 
Bloc 1 – Histoire : 

Appréhender l’islam dans son contexte historique et dans le 
respect de sa diversité intellectuelle 

 
> Connaître les origines historiques et la diversité intellectuelle de 
l’islam 
 
> Situer les formes d’expression de l’islam dans leur contexte 
historique et intellectuel 
 
> Développer une posture de recul académique vis-à-vis des 
croyances, rites et pratiques de l’islam 
 

 
 

 
Histoire de l’islam, 
des origines à nos 

jours 
 
 

Histoire des pensées 
islamiques 

 
Bloc 2 – Sciences religieuses : 

Appréhender l’islam comme religion, à travers la complexité 
de ses sources et courants d’interprétation 

 
> Connaître les sources de l’islam, ses différents courants 
théologiques et ses différentes écoles juridiques 
 
> Être capable d’analyser les expressions de la foi musulmane au 
regard des sensibilités auxquelles elles se rattachent et du contexte 
sécularisé dans lequel elles se manifestent 
 
> Distinguer croyances, rites et pratiques d’une part, et savoir 
d’autre part, pour appréhender la diversité de l’islam 
 

 
 

Coran et sciences 
coraniques 

 
Tradition 

prophétique et 
sources historiques 

 
Droit et écoles 

juridiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Bloc 3 – Diversité sociologique des mondes musulmans : 
Appréhender l’islam dans son contexte culturel, social et 

géographique 
 

> Comprendre la pluralité socio-culturelle de la religion musulmane 
dans le monde, en Europe et en France 
 
> Savoir analyser les problématiques liées à l’islam, à la lumière de 
leur contexte socio-culturel et géographique 
 
> Développer une posture de médiateur 
 

 
 

Des mondes 
musulmans pluriels 

 
Des empires 

coloniaux aux 
migrations 

 
Islam en France, 

islam de France ou 
islam français ? 

 
Bloc 4 – Cultures et représentations : 

Appréhender l’islam à travers ses expressions culturelles 
 

> Se familiariser avec les enjeux culturels et artistiques de l’islam 
 
> Être en mesure de s’interroger sur la part du religieux et du culturel 
dans les expressions de l’islam 
 
> Porter un regard sur l’islam en tant que fait culturel 

 
 
 

Art et littérature 
 
 

Cinéma 
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3 

 
Bloc 5 – Géopolitique des islams : 

Appréhender l’islam à travers ses expressions et enjeux 
politiques 

 
> Saisir la diversité des rapports entre religion et pouvoir politique 
en islam et dans les mondes musulmans 
 
> Être capable de replacer les expressions de l’islam dans le contexte 
français d’une société sécularisée et d’un État laïque 
 
> Discerner la part du religieux et du politique dans les expressions 
de la religion musulmane 
 

 
 
 

Religion, pouvoir et 
politique dans le 

monde arabe 
 

La sécularisation en 
islam (débats autour 

du califat et de la 
nature de l’État) 

 
Bloc 6 – Islam et altérité : 

Appréhender l’islam dans son rapport à l’autre et à la 
différence 

 
> Comprendre le rapport de l’islam à l’altérité d’un point de vue 
externe et interne. 
 
> Être en mesure d’analyser et de contextualiser les problématiques 
sociétales contemporaines liées à l’islam. 
 
> Savoir gérer la pluralité. 
 

 
 
 

L’islam et les autres 
traditions religieuses 

 
Les minorités en 

islam 
 

Islam et débats de 
société 
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8/ Référentiel d’évaluation et modalités de validation 

Le Parcours Mohammed Arkoun donne lieu à une évaluation continue, en amont, en cours et 
au terme de la formation : 

Évaluation en amont de la formation :  

Chaque étudiant devra, au moment de l’inscription, remplir une grille d’auto-positionnement. 
Celle-ci aura pour but d’évaluer le niveau d’acquisition des compétences évaluées dans le cadre 
du Parcours au regard des objectifs académiques et professionnels de l’étudiant, afin d’adapter 
les enseignements au profil de chacun. 

Évaluation en cours de formation : 

Le Parcours Arkoun se superposant soit à un cursus de niveau licence dans le cadre de la 
formation initiale, soit à une activité professionnelle dans le cadre de la formation continue, les 
modalités d’évaluation en cours de formation visent à réaliser un équilibre entre deux objectifs : 
d’une part, la nécessité de contrôler en continu l’acquisition des compétences tout en impliquant 
les étudiants dans le déroulement du Parcours ; d’autre part, ne pas alourdir la charge de travail 
afin de leur permettre de suivre la formation en parallèle de leurs activités. 

La validation de chaque bloc de compétences (un bloc de compétences correspondant dans le 
programme à un module semestriel) fera l’objet d’une évaluation mutuelle en fin de semestre, 
visant à contrôler le niveau d’acquisition des savoirs, savoir-faire et savoir-être. Cette 
évaluation pourra prendre la forme d’un devoir sur table, d’un devoir en ligne sur la plateforme 
de pédagogie numérique, ou d’un oral. 

À cette validation semestrielle s’ajoutera une note annuelle de contrôle continu portant sur 
l’un des deux modules semestriels. Ce travail pourra prendre la forme d’un projet personnel ou 
collectif portant sur les sujets traités en cours et donnant lieu à une présentation orale sous forme 
d’exposé. 

Le passage dans les années 2 et 3 sera décidé par délibération du Conseil scientifique en 
fonction des critères ci-dessous : 

- Évaluation au cours de l’année (examens semestriels et contrôle continu). 
- Assiduité : présence en cours et aux conférences, réalisation du travail demandé. 
- Respect de la Charte du Parcours. 

L’admission dans l’année supérieure nécessitant la validation des deux modules de l’année en 
cours, aucune équivalence n’est possible entre ces derniers, chaque module correspondant à un 
« bloc de compétences » dont l’acquisition est nécessaire pour valider la formation dans son 
ensemble. En cas de note inférieure à la moyenne obtenue dans l’un des deux modules, le 
Conseil scientifique pourra cependant tenir compte de la note de contrôle continu, si elle est 
positive et que le différentiel entre les deux semestres le permet, afin de décider du passage de 
l’étudiant dans l’année supérieure. 

En tout état de cause, une moyenne des trois notes annuelles devra être établie par le Conseil 
scientifique afin de déterminer le niveau de validation de son année par l’étudiant (et 
éventuellement l’attribution d’une mention). 
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Évaluation au terme de la formation (année 3) : 

La délivrance du certificat universitaire est décidée par délibération du Conseil scientifique. 
Elle est conditionnée par : 

- Une évaluation positive sur l’ensemble des 3 années du Parcours, au regard de la grille 
d’évaluation ci-dessus définie. 

- La réalisation et la soutenance d’un mémoire de fin de cycle. 

Le mémoire de fin de cycle vise à évaluer la capacité des étudiants à mener une analyse critique 
sur un sujet de société en lien avec les thématiques du Parcours. Son objet est de les conduire à 
adopter, par le prisme des sciences humaines et sociales, la posture académique nécessaire à 
toute appréhension rationnelle de problématiques liant à la fois le religieux et le culturel. Pour 
ce faire, ils seront incités à choisir un sujet tiré de leur expérience personnelle et/ou 
professionnelle. 

Ce travail de recherche fera l’objet d’un double encadrement : 

- Une conférence de méthodologie sera organisée en fin d’année 2 afin d’initier les 
étudiants aux bases de la recherche scientifique et de la recherche appliquée. 

- Chaque étudiant se verra assigner, en début d’année 3, un tuteur chargé d’encadrer la 
réalisation du mémoire. 

Sur la forme, ce mémoire ne devra pas excéder vingt pages de texte et sera étayé par un état des 
ressources bibliographiques. 

Niveau d’évaluation des compétences : 

L’évaluation des compétences se décline en 4 niveaux : 

Notion : Disposer de connaissances de base et être capable de les appliquer à des situations simples en étant tutoré. 

Application : Disposer de connaissances générales et être capable de les appliquer de manière pratique et 
autonome, à des situations courantes. 

Maitrise : Disposer de connaissances approfondies et être capable de traiter de façon autonome des situations 
complexes ou inhabituelles. 

Expertise : Être une référence au sein de l’organisation ou du service dans le domaine considéré, être capable de 
la faire évoluer, capacité à former et/ou à être tuteur. 

En fin de programme, le niveau d’acquisition des compétences attendu des étudiants est le 
niveau « Application ». 

 

Les modalités d’évaluation présentées ci-dessus seront mises en œuvre au regard des critères 
déclinés pour chaque bloc de compétences et pour chacun des savoirs, savoir-être et savoir-

faire.
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9/ Liste prévisionnelle des intervenants par établissement et par spécialité 

 

Lyon 3 : 

- Charlotte COURREYE (MCF, Langue et littératures arabes) : Échanges culturels entre 
Proche-Orient arabe et Maghreb au XXe siècle ; Histoire de la colonisation et 
décolonisation au Maghreb contemporain (notamment Algérie ; Histoire de la langue 
arabe et de l’enseignement au Maghreb ; Histoire du réformisme musulman et 
islamisme (XIXe-XXIe s.). 

- Miloud GHARRAFI (PR, Langue et littérature arabes) : Littérature arabe de la 
migration ; Monde arabe contemporain ; Sémio-linguistique ; Analyse du discours. 

- Hilda MOKH (MCF, Langue et culture arabes) : Didactique de l’arabe langue 
étrangère ; Approche interculturelle ; Littérature arabe contemporaine ; Esthétique du 
roman ; Littérature féminine. 

- Elisabeth VAUTHIER (PR, Langue et culture arabes) : Littérature romanesque 
contemporaine arabe ; Représentations littéraires de l’islam. 

Sciences Po Lyon : 

- Amélie BLOM (MCF, Science et sociologie politiques) : Mobilisations politiques à 
référent islamique (ex. du Penjab) ; Revendications se rapportant à la tradition 
discursive de l’islam ; Rapport du religieux à l’État. 

- Haoues SÉNIGUER (MCF, Science politique) : Islamisme en contexte majoritairement 
musulman ; Phénomènes de violence et conflits au nom de l’islam ; Relations entre 
islam et politique en France ; Recomposition du champ islamique français (religion, 
politique et espace public). 

ICLy : 

- Ali MOSTFA (MCF, Langues et civilisations) : Analyse interculturelle et discours 
d’influence ; Imaginaires religieux, politiques et culturels dans les espaces arabo-
musulman et occidental (mémoire, identité, religiosité, altérité, islam politique et 
culturel) ; Histoire de la pensée arabo-musulmane. 

- Michel YOUNÈS (PR, Théologie) : Islamologie ; Théologie des religions et de l’islam ; 
Dialogue interreligieux ; Relations islamo-chrétiennes ; Approches chrétiennes de 
l’islam. 

ENS Lyon : 

- Frédéric ABÉCASSIS (MCF, Histoire contemporaine) : Histoire du monde arabe 
contemporain ; Égypte, Maroc, Maghreb ; Histoire de l’éducation ; Histoire des 
mobilités et des migrations. 

- Mohamed BEN MANSOUR (MCF, Études arabes) : Histoire de la littérature arabe (nota. 
époque abbasside) ; Poésie arabe classique et moderne ; Littérature et pouvoir dans le 
monde arabe ; Images et perceptions du pouvoir à l’âge classique de l’islam ; Miroirs 
des princes en islam. 
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- Adrien DE JARMY (agrégé d’histoire, doctorant, ATER à l’Université de Strasbourg) : 
Histoire de l’islam ; Sources historiques de l’islam ; Construction historiographique de 
la tradition prophétique. 

- Nora TAZOUTI (doctorante, Philosophie et Études arabes) : Histoire de la pensée 
islamique ; Critique des Hadiths par les penseurs musulmans contemporains. 

- Marion WEISSLINGER (docteure, Philosophie) : Droit et écoles juridiques en 
islam (Hanbalisme) ; Approche croisée de la rationalité juridique et des considérations 
théologiques ; Concept d’intérêt général en droit musulman. 

Lyon 2 : 

- Sylvia CHIFFOLEAU (directrice de recherche CNRS, Histoire contemporaine) : Histoire 
du monde arabe contemporain ; Période coloniale ; Histoire du pèlerinage à La 
Mecque ; Approche sociale et culturelle du travail et de la santé dans le monde arabo-
musulman. 

- Rémy GAREIL (normalien (Ulm), agrégé d’Histoire et docteur en Langue et Civilisation 
arabes, ATER à Lyon 2) : Histoire de l’islam ; Histoire intellectuelle et politique de 
l’Irak abbasside et bouyide (VIIIe-XIe siècles) ; Religion, savoir et pouvoir en islam. 

- Oissila SAAIDIA (PR, Histoire contemporaine) : Histoire de l’islam et du catholicisme 
contemporains ; Histoire contemporaine des mondes arabes ; Histoire de la 
colonisation et de la décolonisation en terre d’islam (Algérie) ; Laïcité ; Politique et 
religion. 

 





 CFVU 

27 SEPTEMBRE 2022 

 

Calendrier concernant la procédure de candidature 
individuelle des étudiants étrangers non européens  

2023-2024 
Exposé des motifs : 
Chaque année le Ministère nous envoie le calendrier de candidature des étudiants internationaux qui 
souhaitent intégrer un diplôme dans notre université. Nous déclinons ce calendrier pour notre établissement.  
 
Proposition de délibération :  

Article 1 : L’université décide du calendrier suivant pour la procédure de candidature individuelle des étudiants 
étrangers non européens 2023-2024 : 

  
o Dossiers DAP pour L1  

• Saisie des choix des candidats sur Etudes en France :  du 1e octobre 2022 au 15 décembre 2022 

• Date du test de français (TCF) organisé par Lyon 3 :  10 janvier 2023 

• Commissions pédagogiques à organiser par les composantes : Du 1er février au 6 mars 2023 

• Date limite de réception au SGRI des réponses envoyées par les composantes : 6 mars 2023 

• Date limite de réponse aux candidats : 15 mars 2023 

• Date limite du choix définitif de l’étudiant : 31 mai 2023 

 

 

o Dossiers « Etudes en France » pour les L2, L3, M1 et M2  

• Date limite de soumission électronique du dossier de candidature sur l’application « Etudes en France » : 

en attente 

• Date limite instruction SCAC : 15 mars 2023 

• Transmission des dossiers aux composantes : 

du 16 janvier au 31 mars 2023 à raison d’un envoi par semaine 

• Date limite d’envoi des réponses des composantes au SGRI : 30 avril 2023 

• Date limite du choix définitif de l’étudiant : 31 mai 2023 

 

Rappel important 

Dès lors que les étudiants sont issus de pays à procédure Etudes en France, ils doivent obligatoirement respecter 

cette procédure. Aucun dossier d’admission adressé directement aux composantes via ECandidat  ne pourra faire 

l’objet d’une étude par la commission pédagogique. 

 

 
Article 2 : Le président de l’université est chargé de l’exécution de la présente délibération. 





UFR DIPLÔME INTITULES NOM RESPONSABLE DE FORMATION

Gwennaël GAFFRIC

Master LLCER Langue-Culture-Entreprise : Arabe, 
Chinois, Japonais, Russe  - M1, M2 Laurent GARCIN
Master rech. Arts, lettres, langues mention langues et 
cultures étrangères spécialité linguistique et 
dialectologie - M2

Gwennaël GAFFRIC

I
U
T LI

C
. P

R
O

Licence Professionnelle Métiers du commerce 
international, parcours Marchés émergents - L3 Carl PECK

Ephtym  
licence Droit, économie, gestion mention droit - Droit - 
L2, L3 LEKKOU Efthymia

licence Droit, économie, gestion mention droit - Droit 
(Bourg en Bresse) - L2, L3 DEL BOVE

Master professionnel Droit Relations Internationales, 
parcours Gestion de programmes internationaux, 
intergouvernementaux et non-gouvernementaux - M1 
M2

David CUMIN

Master droit européen des droits de l'homme M1M2 Gaelle MARTI et Loic ROBERT

Master droit européen des affaires M1M2 Etienne DURAND

Master droit global du changement climatiques M2 Bernadette FERRARESE 

Master professionnel Droit Relations Internationales, 
parcours intelligence strategique et gestion de crise - 
M1 M2

David CUMIN

Master droit privé international et comparé M1 et M2 Jeremy HEYMANN

Master Droit des organisations internationales M1 et M2 Kiara NERI

Master recherche Droit Relations Internationales, 
parcours relations internationales et diplomatie - M1 M2 David CUMIN

Master LEA Langue et Gestion  - M1, M2 (combinaison 
: 
Anglais-Allemand 
Anglais-Arabe 
Anglais-Chinois
Anglais-Coréen
Anglais-Italien
Anglais-Japonais
Anglais-Russe)

Master LLCER : Etudes arabes, études chinoises, 
études italiennes, études japonaises, études russes 
M1M2

D
R
O
I
T

Licence Droit, économie, gestion mention droit parcours 
Science Politique - L2, L3

AS
TE

R

David CUMIN

FORMATIONS EEF 2022-2023 pour rentrée septembre 2023

LI
C

EN
C

E 

L
A
N
G
U
E
S

Cléa PATIN

M
AS

TE
R



Master droit des assurances M1 et M2 Bélinda WALTZ

Master recherche Droit Relations Internationales, 
parcours Sécurité internationale et défense - M1 M2 David CUMIN

Master recherche Droit Relations Internationales, 
parcours Expertise et risques internationaux - M1 M2 David CUMIN

Master professionnel Droit Relations Internationales - 
Master Francophonie et culture - M2

Master professionnel Droit Relations Internationales - 
Master Francophonie et développement durable -M1  
M2
Master recherche Droit Relations Internationales -
Master Francophonie et relations internationales - M1 
M2

Master Droit International Public - M1, M2 Pierre-François LAVAL (M1) Sandrine CORTEMBERT 
BARRIERE (M2)

Master Histoire parcours mondes médiévaux Marie-Céline ISAIA

Master Histoire parcours de la renaissance aux 
révolutions (DRR) Bernard HOURS

Master Patrimoine et musées, parcours muséologie François DE VERGNETTE

Master Lettres, parcours Etudes Françaises 
polyvalentes ( EFP) M2 Fabienne BOISSIERAS

Master communication des organisations parcours 
Management de la communication intégrée Alain VAN CUYCK

Master stratéiges informationnelles et documents 
numériques M1 Mabrouka EL HACHANI

Licence Gestion et management Yolande FRANCOIS 

Sophie 
Licence Business et ManAgement Sophie CAUCHY

Master professionnel Management et stratégie des 
systèmes d'information (MS2I) - M2 Laïd BOUZIDI

Master professionnel Systèmes d'information Avancés 
(SIA) - M2 Guilaine TALENS

Master professionnel droit, économie, gesiton mention 
management international parcours Affaires 
Internationales M1

Aurélien PETIT

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management international parcours Commerce 
Extérieur - M2

Marco HEIMANN 

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management international parcours Management des 
Activités Internationales (MAI) - M2

Jérôme RIVE

Master pro Droit, économie, gestion mention finance 
parcours Audit Financier - M2 Sophie LEPINE

Master professionnel Droit, économie, gestion mention  
Gestion et Audit Organisationnel parcours Diagnostic et 
audit des organisations - M2

Ludivine CHALENCON

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
finance parcours Ingénierie Financière et Transaction - 
M2

Edouard CHASTENNET

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management des ressources humaines et organisation 
parcours Audit Social, RSPP, Ethique et 
Développement Durable - M2

Renaud PETIT

LE
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C
IV
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A
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C

E
M

A

Thy Hoai Trang PHAN-LABAYS



Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management des ressources humaines et organisation 
parcours Management des Ressources Humaines et 
Organisation - M2

Chloe GUILLOT SOULEZ

Master Management des ressouces humaines et 
organisation M2 (FC) Catherine GLIEE

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management sectoriel parcours Management & 
Communication - M1, M2

Marie-Elisabeth COSSALTER

Master pro Droit, économie, gestion mention 
management et administration des entreprises 
spécialité management des industries pharmaceutiques 
et des technologies médicales - M1, M2

Hani HOUSSAMI

Master Manager de la Transition dans les Territoires et 
les Organisations Durables M1, M2 Valérie GIRARD

Master Droit, économie, gestion mention management 
des systèmes d'information - M1 Ons Chirine GHEDIRA-GUEGAN

Master 1 Contrôle de Gestion et Audit Organisationnel Coralie TAHAR

Master contrôle de gestion Audit M2 (FC) Sandrine VIVIAN

Mater professionnel Droit économie gestion metnion 
Entrepreneuriat et Management de Projets parcours 
Entrepreneuriat et Développement des Entreprises 
nouvelles EDEN M1 et M2

Stéphane MARION

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
finance parcours Banque et Patrimoine - M1 Jean Baptiste CARTIER

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
finance parcours Finance et Contrôle de Gestion - M1 Isabelle DESMARIS

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
Gestion de patrimoine - M2 (FI+FC) J M CHEVASSUS

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
Gestion de Production, Logisitique, Achats parcours 
Gestion de Production, Logisitque, Achats - M1 (FI) et 
M2(FC) Philippe BENOLLET
Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management des ressources humaines et organisation - 
M1

Camille DE BOVIS/ Grégor BOUVILLE

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management et administration des entreprises parcours 
MANAGEMENT GENERAL - M2

Isabelle GENIAUX

Master Management général M1 (FC) Sophie LEPINE

Master Management général M2 (FC) Michel WISSLER

Master Management de l'innovation et des projets 
complexes M2 (FC) Caroline HUSSLER

Master Management et direction commerciale M2 (FC) Damien ODET

Master Marketing connecté et communication digitale 
M2 (FC) Sonia CAPELLI

M2 Sectorial management des équipes et qualité et 
développement durable (MEQ2D) Alexis ROCHE

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management socio-économique parcours Conduite du 
changement dans les territoires, Etablissements et 
Réseaux Sanitaires et Médicaux Sociaux (CTERSAMS)  
M2

Véronique ZARDET

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management socio-économique parcours Conseil et 
Changement (MC2) - M2

Olivier VOYANT

M
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R
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Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
management socio-économique parcours Management, 
Conseil et Gestion (MCG) - M1

Olivier VOYANT

Master  professionnel Droit, économie, gestion mention 
management socio-économique parcours Management 
des Equipes et Qualité et Devéloppement durable 
(MEQED) Alternance M1

Françoise GOTER

Master pro Droit, économie, gestion mention marketing 
et vente - M1 Corinne MONTOYA

Master professionnel Droit, économie, gestion mention 
marketing et vente parcours Marketing des services et 
expérience client - M2

Annie CHANU

Master pro Droit, économie, gestion mention marketing 
et vente spécialité marketing et commercialisation des 
produits de grande consommation - M2

Olivier BRUNEL

Master pro Droit, économie, gestion mention marketing 
et vente spécialité marketing et vente en business to 
business - M2

Anass NIDAM

Master rech. Droit, économie, gestion mention 
management et administration des entreprises 
spécialité études et recherche en management - M2

Isabelle ROYER

M2 Contrôle de Gesion et Audit Organisationnel - 
Contrôle de gestion Katia LOBRE-LEBRATY

Master professionnel, Droit, économie, 
gestion,International Business Realities - M1, M2 
(6000€)

Arthur NGUEYN M1/Paul Marc COLLIN M2

Master professionnel, Droit, économie, gestion, 
General Management Program (G.M.P) - M2 (6000€) Paul Marc COLLIN

IMBA (FC)
Silvia DIDIER

LI
C

EN
C

E philosophie - L1, L2, L3 Sacha LOEVE

Master indifférencié (recherche et professionnel), 
Histoire de la philosophie - M1, M2 Marie-frédérique PELLEGRIN

Master recherche, philosophie - M1 Pierre-Jean RENAUDIE

Master recherche, philosophie, parcours culture et 
santé - M2 Elodie GIROUX

Master recherche, philosophie, parcours esthétique et 
culture visuelle - M2 Tristan GARCIA
Master recherche, philosophie, parcours Logique, 
Histoire et Philosophie des Sciences et des 
Technologies - M2

Jean-Baptiste JOINET

Master recherche, philosophie, parcours Philosophie 
contemporaine - M2 Stéphane MALDERIEU 

Master recherche, philosophie, parcours Philosophie 
politique et juridique M2 Charles GIRARD

Master recherche, philosophie, parcours Ethique 
Ecologie Environnement M2 Claire HARPET et Michael COZIC

P
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ANNEXE 
PROPOSITION D’ATTRIBUTION DE DOTATIONS AU TITRE DE LA CVEC (COMMISSION 12 JUILLET 2022) 

 

 

 

 

 

 

N° Service porteur Intitulé du projet Date du projet 
Montant total 

du projet 
Montant 
demandé 

Montant 
attribué 

Remarques 

1 Service des Affaires Culturelles 

"Ateliers d’initiation à la 

dramaturgie, au jeu et à la 

scénographie" 

Septembre 2022 - 

mai 2023 
3 500 € 936 € 936 €  

2 Service des Affaires Culturelles Achat de timbales En septembre 2022 4 080 € 4 080 € 4 080 €  

3 Service des Affaires Culturelles 
Meraki, journées internationales 

de théâtre universitaire 

Septembre 2022 - 

mai 2023 
115 335,24 € 21 745,10 € 21 745,10 €  

4 Campus de Bourg-en-Bresse 

Développer les pratiques 

artistiques et culturelles des 

étudiants de Bourg-en-Bresse 

Septembre 2022 - 

Juin 2023 
15 168 € 4 908 € 4 908 €  

5 Campus de Bourg-en-Bresse 

Proposer la pièce de théâtre «Von 

Münchausen» de la Cie 13e Quai 

sur le Campus de Bourg-en-Bresse 

Octobre 2022 1 688 € 1 688 € 1 688 €  

6 Service des Sports Achat machine Hip Thrust fessiers Septembre 2022 3 704,10 € 3 704,10 € 3 704,10 €  

7 Service des Sports 3 Master class, projet Pulse 
Septembre 2022 - 

mai 2023 
1 260 € 1 260 € 1 260 €  

8 SGRI 

SUPPORT - Pour vous accompagner 

dans vos démarches 

administratives 

Janvier - décembre 

2023 
4 407,20 € 4 407,20 € 4 407,20 €  

9 Faculté de Droit Clinique ambulatoire 
Septembre 2022 - 

mai 2023 
3 400 € 3 400 € 3 400 €  

10 Pôle Vie Etudiante UNICAP 
Septembre 2022 - 

Mars 2023 
28 670 € 10 670 € 10 670 €  

 TOTAL   181 212,54 € 56 798,40 € 56 798,40 €  





Informations :

Formation continue : les frais spécifiques ne sont pas renseignées dans le tableau. Ils sont généralement présentés en annexe des maquettes de diplômes, ou font l'objet d'une présentation distincte.

Composante Code diplôme Libellé
Type 

formation
Type de tarif

Droits de scolarité 
(part composante)

Habilité à recevoir 
des boursiers et/ou 

Tarif spécifique 
boursiers

Droits de scolarité boursier 
(part composante)

5004012EL Certificat de Professionnalisation et d'études à l'International - niveau M1 CERTIF Droits de scolarité uniquement 500 NON
5004032EL Certificat de Professionnalisation et d'études à l'International - niveau M2 CERTIF Droits de scolarité uniquement 500 NON
5004002EL Certificat de Professionnalisation - niveau M2 CERTIF Droits de scolarité uniquement 500 NON

Paramétrage des tarifs des diplômes d'établissement pour 2022-2023 (GDM)

Type de tarif :  Les tarifs des diplômes d'établissement se composent de droits d'inscription (fixés par référence aux diplômes nationaux de Licence (DI1) et de Master (DI2), en fonction du niveau du DE) et de droits de scolarité proposés par la composante ("Part Universitaire"). Les taux de droits d'inscription 2022-2023 sont de 170€ (en inscription principale) et de 113€ (en 
inscription secondaire) pour le DI1, et de 243€ (en inscription principale) et de 159€ (en inscription secondaire) pour le DI2. Sauf exception, les droits d'inscriptions, qui contribuent au financement des charges communes de l'université, sont obligatoires.
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2022-07-F-064 
PARCOURS MOHAMMED ARKOUN 

 
Convention entre : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, Établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel enregistré en préfecture avec le numéro de déclaration d’activité 8269P000669, 
n° SIRET 196924377 00282, 
Dont le siège social se situe 1C avenue des Frères Lumière CS 78242 – 69372 Lyon Cedex 08, 
Représentée par son Président, Éric CARPANO, 
 
L’Université Lumière Lyon 2, Établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel enregistré en préfecture avec le numéro de déclaration d’activité 8269P001169, 
n° SIRET 1969177510014, 
Dont le siège social se situe 86 rue Pasteur 69007 Lyon, 
Représenté par sa Présidente, Nathalie DOMPNIER, 
 
Sciences Po Lyon, Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel 
enregistré en préfecture avec le numéro de déclaration W691073280, n° SIRET 51129750900016, 
Dont le siège social se situe 14 avenue Berthelot 69007 Lyon, 
Représenté par sa Directrice, Hélène SURREL, 
 
L’Institut catholique de Lyon, Établissement d’enseignement supérieur privé d’intérêt général, 
enregistré en préfecture avec le numéro de déclaration d’activité W691086689, n° SIRET 
32693006200145, 
Dont le siège social se situe 10 place des Archives 69002 Lyon, 
Représentée par son Recteur, Olivier ARTUS. 
 

 
Porteurs du projet : Mathilde Philip-Gay, professeur de droit public (Faculté de droit, 

Université Lyon 3) et Benjamin Lecoq, maître de conférences en droit public (Faculté de 
droit, Université Lyon 3). 

 
 

Titre Ier – Objet de la convention 

Article 1er – Définition du Parcours 

Les parties instituent un certificat universitaire qui leur est commun, dénommé « Parcours Mohammed 
Arkoun » (ci-après « le Parcours »). Celui-ci a pour objet de délivrer un enseignement universitaire à 
caractère pluridisciplinaire et non-confessant sur l’islam, les mondes musulmans, le fait religieux et 
la laïcité. 

Ce Parcours vise à répondre aux attentes spécifiques des étudiants, agents publics, salariés du 
secteur privé et cadres associatifs, de toutes confessions ou convictions, désireux d’une meilleure 
formation sur les questions religieuses en général et sur l’islam en particulier. Il est accessible en 
formation initiale et en formation continue. 

Article 2 – Engagements réciproques des parties 
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L’objet de la présente convention est de déterminer les modalités de conception et de gestion du 
Parcours, et de permettre aux étudiants inscrits au sein des établissements partenaires d’y accéder. 

Les parties s’engagent à le gérer et à le faire vivre dans des conditions qui respectent l’égale 
implication de chacune. 

À cet effet, elles s’engagent plus particulièrement : 

- 1°/ À mutualiser leurs ressources pédagogiques déjà existantes en sciences humaines et 
sociales, susceptibles d’intégrer le programme du Parcours. 

- 2°/ À nommer un enseignant-chercheur référent afin de siéger au sein du Conseil 
scientifique du Parcours. 

- 3°/ À mettre à la disposition du Parcours leurs enseignants et leurs locaux, selon les besoins 
et dans les conditions déterminées collectivement par le Conseil scientifique. 

- 4°/ À intégrer le Parcours à leurs grilles de formation et à diffuser l’information nécessaire 
à sa visibilité et à son déploiement. 

 
 

Titre II – Gestion administrative et financière du Parcours 

Article 3 – Rôle de l’Université pilote 

L’Université Jean Moulin Lyon 3 assure l’ensemble des opérations de gestion administrative du 
Parcours. À ce titre, elle a en charge les inscriptions, le suivi de la scolarité des étudiants et stagiaires, 
l’organisation du planning et des modalités d’évaluation, la collecte des notes et la publication des 
résultats. 

Elle s’engage à effectuer les recrutements nécessaires à la gestion pédagogique et administrative du 
Parcours. Elle prend à sa charge la rémunération des enseignants de la formation selon le barème 
et les conditions statutaires en vigueur (HCM). Lorsque l’enseignant n’est pas un agent de 
l’Université Jean Moulin Lyon 3, la rémunération de son service d’enseignement au sein du 
Parcours peut s’opérer, soit en heures complémentaires sous la forme de vacations, soit, s’il est 
agent de l’un des établissements partenaires, par intégration à son service statutaire au moyen d’une 
convention individuelle d’enseignement. 

En contrepartie de ces charges de rémunération et de fonctionnement, l’Université Jean Moulin 
Lyon 3 perçoit l’intégralité de la subvention déléguée par le ministère de l’Intérieur et le ministère 
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation pour soutenir cette formation. Elle 
peut en reverser une fraction aux établissements partenaires en remboursement des charges de 
service public assumées par ces derniers au titre de la présente convention. 

Elle s’engage à mettre à disposition, à titre gracieux, ses salles de prestige pour la tenue des 
événements liés au Parcours (conférences, rentrée solennelle, remise des diplômes). 

Afin de favoriser l’accès au Parcours, elle peut conclure des accords de partenariat avec des 
organismes de formation de cadres religieux, d’agents publics, d’élus locaux, de cadres associatifs 
et de cadres de l’entreprise. Si nécessaire, ces accords peuvent adapter les modalités d’accès, de 
suivi et de poursuite du Parcours, aux spécificités liées à la formation des publics visés. 
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Article 4 – Organisation des cours 

§ 1. Lieu 

Les cours se déroulent dans les locaux de chaque établissement partenaire, dans la mesure de leurs 
capacités, et selon une répartition arrêtée par leurs référents respectifs, quinze jours au plus tard 
avant le début des enseignements. 

 

§ 2. Horaires 

Les enseignements du Parcours se déroulent en cours du soir ou le samedi, à raison de 3 heures 
par semaine sur 25 semaines comprises entre le 1er septembre et le 1er juillet. Ce créneau 
hebdomadaire commun est déterminé chaque année par le Conseil scientifique, en accord avec les 
établissements partenaires et en fonction de leurs capacités. 

 

Titre III – Gestion du Parcours 

Article 5 – Instances 

La gestion scientifique, pédagogique et administrative du Parcours est assurée par : 

- 1°/ un Conseil scientifique ; 

- 2°/ un coordinateur ; 

- 3°/ un Comité de suivi. 

Article 6 – Conseil scientifique 

§ 1. Composition 

Le Conseil scientifique se compose a minima : 

- 1°/ d’un enseignant-chercheur référent par établissement partenaire ; 

- 2°/ d’un représentant du DU « Religion, liberté religieuse et laïcité » commun à l’Université 
Jean Moulin Lyon 3 et à l’Institut catholique de Lyon ; 

- 3°/ d’un représentant du Département d’Études arabes de l’Université Jean Moulin 
Lyon 3 ; 

- 4°/ du directeur pédagogique du Parcours. 

Tous les enseignants du Parcours sont admis à y siéger. 

§ 2. Réunion 

Le Conseil scientifique se réunit au moins deux fois par an, à la demande du coordinateur. 
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§ 3. Compétences 

Le Conseil scientifique : 

- 1°/ Arrête la Charte du Parcours et détermine les modalités d’accès, d’évaluation et de 
réussite des étudiants et stagiaires. 

- 2°/ Définit le programme des cours et attribue les enseignements aux différents 
intervenants. 

- 3°/ Agrée les manifestations scientifiques organisées par les établissements partenaires afin 
qu’elles intègrent le programme de la formation. 

- 4°/ Reçoit et examine les candidatures, délibère sur l’évaluation des étudiants et stagiaires, 
décide de leur passage ou non dans l’année supérieure et de la délivrance du certificat. 

Article 7 – Le coordinateur 

Membre du Conseil scientifique, le coordinateur est désigné chaque année par ce dernier pour 
assurer, sous son autorité, la direction scientifique, pédagogique et administrative du Parcours. Il 
assure la coordination entre les établissements partenaires, les services de l’Université Jean Moulin 
Lyon 3 et les ministères de l’Intérieur et de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation.  

Article 8 – Le Comité de suivi 

§ 1. Composition 

Le Comité de suivi se compose : 

- 1°/ d’un représentant du recteur de l’académie de Lyon, recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- 2°/ d’un représentant du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 

- 3°/ d’un représentant du président de l’Université Jean Moulin Lyon 3 ; 

- 3°/ d’un enseignant-chercheur représentant le Conseil scientifique ; 

- 4°/ du coordinateur. 

§ 2. Réunion 

Le Comité de suivi se réunit à la demande d’au moins deux de ses membres. 

§ 3. Compétences 

Le Comité de suivi : 

- 1°/ Assure le suivi administratif et financier des subventions versées par le ministère de 
l’Intérieur et par le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation. 
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- 2°/ Assure le lien entre l’État et les établissements partenaires, dans le respect des libertés 
universitaires et dans le respect des principes du service public de l’enseignement supérieur 
et de la recherche. 

Le coordinateur lui présente un rapport d’activité semestriel ainsi qu’un bilan annuel à l’issue de 
chaque exercice. 

 

Titre IV – Accès au Parcours, déroulement de la formation et modalités d’évaluation 

Article 10 – Accès au Parcours 

Le Parcours est ouvert à tous, en formation initiale comme en formation continue. 

Au titre de la formation initiale, sont admissibles en première année les étudiants inscrits à un 
diplôme de premier cycle au sein de l’un des établissements partenaires. L’inscription est gratuite. 

Lorsque le Conseil scientifique le juge nécessaire, l’accès au Parcours est conditionné : 

- 1°) à l’obtention d’un diplôme de formation civile et civique à la laïcité et aux valeurs de la 
République ; 

- 2°) le cas échéant, au suivi de l’année préparatoire de la Licence « Langues, Littérature et 
Civilisations Étrangères et Régionales (LLCER) » d’Arabe délivrée par la Faculté des 
Langues de l’Université Jean Moulin Lyon 3. 

Au titre de la formation continue, sont admissibles, après examen du dossier, les stagiaires justifiant 
a minima du baccalauréat français ou d’un diplôme ou certificat équivalent. L’inscription est payante. 
L’obtention d’un diplôme de formation civile et civique à la laïcité et aux valeurs de la République 
peut également être exigée par le Conseil scientifique. 

Chaque étudiant, quel que soit son statut, doit prendre connaissance de la Charte du parcours et 
s’engager à la respecter en la signant. 

Sans préjudice de leur établissement de rattachement principal, les étudiants admis à suivre la 
formation sont inscrits à l’Université Jean Moulin Lyon 3 au titre du Parcours. L’Université Jean 
Moulin Lyon 3 s’engage à leur donner accès aux ressources documentaires et pédagogiques – 
physiques et numériques – dont elle dispose. 

Article 9 – Déroulement de la formation 

Le Parcours est complémentaire, en formation initiale d’un diplôme de premier cycle. Il dure trois 
ans et se déroule d’un seul tenant Une césure peut être autorisée par le Conseil scientifique en cas 
d’année de mobilité ou si la situation de l’étudiant ou les spécificités de sa formation le justifient. 

Le Parcours est accessible à partir de la première année, sans possibilité d’admission directe dans 
les années supérieures. Le Conseil scientifique peut décider, eu égard au dossier et à la motivation 
du candidat, d’admettre en première année du Parcours un étudiant ayant déjà validé une ou 
plusieurs années de son diplôme principal. 
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Chaque année du Parcours comprend 75 heures d’enseignements, à raison de 60 heures de cours 
réparties en deux modules semestriels, et 15 heures de conférences, à choisir parmi les 
manifestations scientifiques inscrites au programme de la formation. 

 

Article 11 – Modalités d’évaluation 

Les étudiants doivent participer activement au parcours et s’y montrer assidus, tant par leur 
présence effective que par la réalisation des travaux demandés par les enseignants. 

En formation initiale comme en formation continue, le passage dans l’année supérieure du 
Parcours est conditionné par une évaluation positive aux épreuves terminales et travaux de contrôle 
continu destinés à valider l’année en cours. L’assiduité de l’étudiant ainsi que le respect de la Charte 
du Parcours sont également pris en compte. 

La troisième année de la formation s’achève par la rédaction et la soutenance d’un mémoire de fin 
de cycle. 

L’obtention du certificat universitaire est conditionnée par la validation des trois années successives 
et une évaluation positive au mémoire de fin de cycle. 

Le Conseil scientifique délibère souverainement sur le passage ou non des étudiants dans l’année 
supérieure, sur l’obtention du certificat et sur l’attribution de mentions. 

À l’issue de la formation, le certificat universitaire est délivré conjointement par les établissements 
partenaires. 

Un règlement d’examens, adopté par la commission formation et vie universitaire de l’Université 
Jean Moulin Lyon 3, précise les conditions et modalités d’évaluation définies par la présente 
convention. 

Article 12 – Charte du Parcours 

Pour faciliter la bonne application de la présente convention, une Charte du Parcours est rédigée 
et adoptée par le Conseil scientifique. Son objet est de rappeler les principes de la formation : en 
particulier, neutralité du service public de l’enseignement supérieur et de la recherche, pluralité des 
courants de pensée et d’opinion, distinction des points de vue académique et confessionnel. Elle 
ne peut être modifiée que si le référent de chaque établissement partenaire accepte cette 
modification. Elle est signée par les enseignants et par les étudiants, qui s’engagent à la respecter. 

Article 13 – Disposition transitoire 

La présente convention annule et remplace la convention n°20-CC-1621 

N.B. : dans la présente convention, le masculin générique est employé pour désigner tous les genres.



 

Pour l’Université Jean Moulin Lyon 3, 
Éric CARPANO 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Université Lumière Lyon 2, 
Nathalie DOMPNIER 
 
 
 
 
 
 
 
Pour Sciences Po Lyon, 
Hélène SURREL  
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Institut catholique de Lyon, 
Olivier ARTUS 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PONCTUELLE DE LOCAUX 
DE L’UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 À SA FILIALE L3V  

N° : 2022-06-G-099

L'université Jean Moulin Lyon 3, Établissement à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le 
siège social se situe 1C avenue des Frères Lumière | Lyon 8e, représentée par son Président, Monsieur le 
Professeur Eric CARPANO, 
Ci-après dénommée « l'université Jean Moulin », 

Et 

Lyon 3 Valorisation, filiale de valorisation de l’Université Jean Moulin Lyon 3 – 4 Cours Albert Thomas – 
69008 Lyon,  
Ci-après dénommée « L3V », 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles l’université Jean Moulin 
confie à L3V, conformément à son objet social, le soin de valoriser l’occupation de ses locaux (et matériels 
le cas échéant) listés à l’article 2 de la présente convention, pour les besoins suivants : 22e colloque du 
centre de recherche international organisé du mercredi 8 au jeudi 9 juin 2022, organisé par l’association 
APASEOR (ci-après désignée « l’occupant in fine ») 

La mise à disposition des locaux à L3V vaut autorisation d’occupation temporaire du domaine public au 
profit de l’occupant in fine pour la seule réalisation de l’événement mentionné au paragraphe précédent. 

Article 2 : Locaux et matériels mis à disposition 

Par la présente convention, l’université Jean Moulin met à disposition les locaux (et matériels le cas 
échéant) suivants :  

• AUDITORIUM MALRAUX (Manufacture des Tabacs)
• SALON DES SYMBOLES NORD (Manufacture des Tabacs)
• 9 salles pédagogiques : 107-135-136-140-142-144-145-146 et 147 (Manufacture des Tabacs)
• Espace rue sud (Manufacture des Tabacs)

Article 3 : Conditions d'utilisation des locaux (et matériels le cas échéant) 

L3V s'engage à faire occuper les lieux par l’occupant in fine dans des conditions ne portant pas atteinte 
à l'état des locaux et dans le respect de la règlementation en vigueur et des dispositions édictées par 
l’université, notamment celles présentes au règlement intérieur relatives à l’hygiène et la sécurité. 

[Disposition particulière à la situation sanitaire – COVID-19] : L3V devra notamment veiller au respect par 
l’occupant in fine, et au regard de la nature de l’événement, de l’ensemble des règles et protocoles 
applicables à la date de l’événement en matière de prévention sanitaire de l’épidémie de COVID-19 (y 
compris contrôle du passe sanitaire des participants le cas échéant, distanciation, etc.) durant toute la 
durée de l’événement.  

L3V sera réputée avoir reçu les biens en parfait état. En cas de dégradation commise dans ces locaux, le 
coût de remise en état lui sera facturé par l’université Jean Moulin, charge à L3V de se retourner contre 
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l'occupant. 
 
Les conditions d’occupation sont détaillées dans l’annexe 1 de la présente convention. 

 
Article 4 : Assurance 
 
Il appartient à L3V de vérifier que l’occupant est assuré au titre de sa responsabilité civile contre tout dommage 
qu’il est susceptible de causer aux personnes et aux biens. 

 
Article 5 : Dispositions financières 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
la mise à disposition des locaux de l’université Jean Moulin listés à l’article 2 de la présente convention en faveur 
de L3V, pour la réalisation d’une activité lucrative, est consentie à titre onéreux et donne donc lieu au paiement 
d’une redevance.  

Le coût total de la redevance versée s’élève à : 3 946.25 euros hors taxes (HT), TVA en sus au taux en vigueur de 
20% pour l’occupation. Le calcul de cette redevance, tenant compte d’une remise de 30% sur le tarif public au 
regard des engagements déjà pris par LV3, est détaillé en annexe 2 de la présente convention. 

A l’issue de la location (sur service fait), et sur présentation de facture de l’université Jean Moulin, L3V se libérera 
de la somme due en effectuant un règlement : 

- Par chèque libellé à l’ordre de « Agent comptable de l’université Jean Moulin Lyon3 » (règlement TTC), 
- Ou par virement bancaire effectué à destination du compte suivant : Trésorerie générale du Rhône - 

IBAN FR76 1007 1690 0000 0010 0433 460 
L3V fait son affaire de la facturation de ses prestations servies à l’occupant in fine et des opérations de 
recouvrement afférentes. Un retard ou un défaut de paiement de la part de son client n’exonère pas L3V de 
ses obligations vis-à-vis de l’université Jean Moulin au titre de la présente convention. 

Article 6 : Durée 
 
L3V réserve les espaces suivants :  
 

• AUDITORIUM MALRAUX (290 places) de 15h à 18h le 7 juin (montage des cabines par le prestataire 
Proson), de 8h à 19h le 8 juin et de 13h à 19h le 9 juin.  

• SALON DES SYMBOLES NORD de 11h à 15h 8 & 9 juin (forfait déjeuner 4h)  
• 9 salles pédagogiques (36 places) : 107-135-136-140-142-144-145-146 et 147 selon la répartition 

suivante : 
Salle Mercredi 8 juin Jeudi 9 juin 
107 14h30 – 17h30 10h00 – 12h30 
135 14h30 – 16h00 -- 
136 -- 10h00 – 12h30 
140 14h30 – 16h00 -- 
142 14h30 – 17h30 8h30 – 12h30 
144 14h30 – 17h30 8h30 – 12h30 
145 14h30 – 17h30 10h00 – 12h30 
146 14h30 – 17h30 8h30 – 12h30 
147 14h30 – 17h30 8h30 – 12h30 

TOTAL HEURES 18 heures 23.5 heures 
• Espace rue sud pour les pauses du mercredi 8 au jeudi 9 juin 2022 (à titre gracieux).  

 
Les temps de préparation et rangement sont inclus. 
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Article 7 : Conditions de révocation de la convention 
Cette convention est conclue à titre précaire et révocable. 
 
L’université Jean Moulin se réserve le droit de mettre fin à l’exécution de la présente convention sans 
préavis ni indemnité pour tout motif d’intérêt général ou en cas de force majeure.  Il en sera de même en 
cas de faute commise par l’occupant et notamment en cas de non-respect de ses obligations légales ou 
règlementaires ou telles que définies dans la présente convention. 
 
L’université Jean Moulin et LV3 disposent en outre de la possibilité de dénoncer la présente convention 
par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l'autre partie, sous réserve de respecter 
un préavis de 15 jours. 
 
[Disposition particulière à la situation sanitaire – COVID-19] : L’université se réserve le droit de reporter ou 
d’annuler la mise à disposition des locaux et matériels mentionnés à l’article 2 de la présente convention, sans 
délai ni droit à indemnisation pour L3V, en fonction de l’évolution de la situation sanitaire. Cette faculté sera 
notifiée à L3V en mentionnant le motif conduisant au report ou à l’annulation (notamment fermeture totale ou 
partielle des campus universitaires, incompatibilité de l’événement au regard de l’évolution des règles et 
protocoles sanitaires de l’établissement, priorisation des activités relevant de la mission de service public 
d’enseignement supérieur au regard de l’évolution du contexte sanitaire, etc.). 

 
Article 8 : Règlement des litiges 
 
Tout différend relatif à l’interprétation et/ou à l'exécution de la présente convention fera l'objet d'une 
recherche de conciliation amiable. À défaut de règlement amiable, le litige sera porté devant le tribunal 
administratif de Lyon. 
 
Article 9 : Communication 
 
Chacune des deux parties à la présente convention autorise l'autre à utiliser son nom et son logo pour 
les besoins de l’organisation logistique de la manifestation (désignation des locaux, signalétique).  
 
Chacune des parties se réserve le droit à tout moment de retirer cette autorisation. L’image et les éléments 
visuels des parties ne peuvent être utilisés hors du cadre explicite de cette convention. 
 
Avant diffusion de toute communication majeure, les deux parties devront s'être préalablement mises 
d'accord et avoir accepté explicitement cette communication. 

 
Article 10 : Sécurité  
 
Sûreté et contrôle des accès : L3V devra s’assurer que l’occupant in fine se conforme aux mesures et 
préconisations édictées par l’université Jean Moulin en matière de sécurité. Toutes les dispositions seront 
prises pour éviter tout trouble à l’ordre public.  
 

 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, le 01/06/2022. 

Pour La filiale Lyon 3 valorisation LV3 Le Président de l’université  
Jean Moulin Lyon 3 et par délégation  

 Directrice générale des services  
 
 
 
 
 

Corinne LAFAGE Christel PONSOT 
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Annexe 1 à la convention en date du 01/06/2022  
 

 
L3V s'assurera de la marche à suivre au niveau des règles d'hygiène et de sécurité, auprès du service 
hygiène et sécurité. L’université demeure responsable de ses propres locaux. 
 
Horaires d'accès : 
Les bâtiments sont accessibles aux horaires d'ouverture de l'université sauf exception accordée par écrit 
du Président de l'université ou de son représentant. 
 

Accès aux locaux mis à disposition : 
Contacter le service logistique au 04 78 78 78 71 notamment pour l’ouverture des salles. 
 

Effectifs accueillis : 
Les effectifs prévus par l'organisateur s'élèvent à 150 participants maximum. 
 

Obligations de l'occupant : 
L'occupant s'engage à occuper paisiblement les Locaux et à exercer ses activités en conformité avec les 
missions de l’université Jean Moulin. 
Toute activités portant atteinte au principe de neutralité commerciale auquel l’université Jean Moulin 
reste soumise, sont interdites. L’occupant s'engage, par ailleurs, à transmettre à l’université Jean Moulin, 
toute modification statutaire portant sur son objet. 
 
Il est tenu également : 

- D’obéir aux règles générales relatives à l'ordre public et aux bonnes mœurs ; 
- De se conformer aux normes en vigueur au sein de l'université en matière d'hygiène, de sécurité ; 
- De respecter et faire respecter par les personnes placées sous son autorité, l'interdiction de fumer dans 

les locaux ainsi que l'interdiction d'introduire des boissons alcoolisées dans les locaux de l'université 
(ATTENTION pas d’alcool si repas et/ou vin d’honneur sauf si demande dérogation accordée par la 
Direction générale des Services) ; 

- De respecter la capacité d'accueil des locaux mis à disposition ; 
- De restituer les locaux (et matériels) mis à disposition dans l'état dans lequel il les a trouvés : toute remise 

en état des meubles ou biens immeubles mis à disposition, consécutive à un usage anormal imputable 
à l'occupant, sera refacturé par l'université.  

 
Mise à disposition des espaces suivants du mardi 7 au jeudi 9 juin 2022 :  
 
• AUDITORIUM MALRAUX :  

o de 15h à 18h le 7 juin (montage des cabines par le prestataire Proson) 
o de 8h à 19h le 8 juin  
o de 13h à 19h le 9 juin.  

• SALON DES SYMBOLES NORD de 11h à 15h les 8 & 9 juin (forfait déjeuner 4h)  
• Salles pédagogiques 107-135-136-140-142-144-145-146 et 147 selon la répartition suivante : 

 
Salle Mercredi 8 juin Jeudi 9 juin 
107 14h30 – 17h30 10h00 – 12h30 
135 14h30 – 16h00 -- 
136 -- 10h00 – 12h30 
140 14h30 – 16h00 -- 
142 14h30 – 17h30 8h30 – 12h30 
144 14h30 – 17h30 8h30 – 12h30 
145 14h30 – 17h30 10h00 – 12h30 
146 14h30 – 17h30 8h30 – 12h30 
147 14h30 – 17h30 8h30 – 12h30 

TOTAL HEURES 18 heures 23.5 heures 
 

• Espace rue sud pour les pauses du mercredi 8 et jeudi 9 juin 2022, à titre gracieux.  
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Salles Nbre d'h Tarif HT/Heure Total HT

Auditorium Malraux 20 150,00 3 000,00

Salon des Symboles Nord 2 800,00 1 600,00

9 salles pédagogiques 
(36 places) 107-135-136-
140-142-144-145-146 et 

147 

41,5 25,00 1 037,50

Total en euros 5 637,50
Remise 30 % 1 691,25
Total HT en euros 3 946,25
TVA 20 % 789,25

Total TTC en euros 4 735,50

CONVENTION N° 
ANNEXE 2 - Détail des prestations

L3V - COLLOQUE APASEOR - 8 & 9 JUIN 2022

Dates

07/06/2022 de 15h à 18h - 
8/06/2022 de 8h à 19h et le 

9/06/2022 de 13h à 19h

Voir tableau récapitulatif

8 & 9 juin 2022 - forfait 4 heures 
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PONCTUELLE DE LOCAUX  

DE L’UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 À SA FILIALE L3V  
 

N° : 2022-09-6-138 
 

L'université Jean Moulin Lyon 3, Établissement à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le 
siège social se situe 1C avenue des Frères Lumière | Lyon 8e, représentée par son Président, Monsieur le 
Professeur Eric CARPANO, 
Ci-après dénommée « l'université Jean Moulin », 

 
 

Et 
 
 
Lyon 3 Valorisation, filiale de valorisation de l’Université Jean Moulin Lyon 3 – 4 Cours Albert Thomas – 
69008 Lyon,  
Ci-après dénommée « L3V », 
 

 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles l’université Jean Moulin 
confie à L3V, conformément à son objet social, le soin de valoriser l’occupation de ses locaux (et matériels 
le cas échéant) listés à l’article 2 de la présente convention, pour les besoins suivants : Colloque de 
l’automne – Centre de recherche international ISEOR – « L’humain au cœur de la création de valeur », 
organisé par l’association APASEOR (ci-après désignée « l’occupant in fine »). 
 
La mise à disposition des locaux à L3V vaut autorisation d’occupation temporaire du domaine public au 
profit de l’occupant in fine pour la seule réalisation de l’événement mentionné au paragraphe précédent. 
 
Article 2 : Locaux et matériels mis à disposition 
 
Par la présente convention, l’université Jean Moulin met à disposition les locaux (et matériels le cas 
échéant) suivants : 
 

• AUDITORIUM MALRAUX (Manufacture des Tabacs) 
• SALON DES SYMBOLES NORD (Manufacture des Tabacs) 

 
Article 3 : Conditions d'utilisation des locaux (et matériels le cas échéant) 
 
L3V s'engage à faire occuper les lieux par l’occupant in fine dans des conditions ne portant pas atteinte 
à l'état des locaux et dans le respect de la règlementation en vigueur et des dispositions édictées par 
l’université, notamment celles présentes au règlement intérieur relatives à l’hygiène et la sécurité. 
 
[Disposition particulière à la situation sanitaire – COVID-19] : L3V devra notamment veiller au respect par 
l’occupant in fine, et au regard de la nature de l’événement, de l’ensemble des règles et protocoles 
applicables à la date de l’événement en matière de prévention sanitaire de l’épidémie de COVID-19 (y 
compris contrôle du passe sanitaire des participants le cas échéant, distanciation, etc.) durant toute la 
durée de l’événement.  
 
L3V sera réputée avoir reçu les biens en parfait état. En cas de dégradation commise dans ces locaux, le 
coût de remise en état lui sera facturé par l’université Jean Moulin, charge à L3V de se retourner contre 
l'occupant in fine. 
 
Les conditions d’occupation sont détaillées dans l’annexe 1 de la présente convention. 
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Article 4 : Assurance 
 
Il appartient à L3V de vérifier que l’occupant est assuré au titre de sa responsabilité civile contre tout dommage 
qu’il est susceptible de causer aux personnes et aux biens. 

 
Article 5 : Dispositions financières 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
la mise à disposition des locaux de l’université Jean Moulin listés à l’article 2 de la présente convention en faveur 
de L3V, pour la réalisation d’une activité lucrative, est consentie à titre onéreux et donne donc lieu au paiement 
d’une redevance.  
Le coût total de la redevance versée s’élève à : 10 500 euros hors taxes (HT), TVA en sus au taux en vigueur de 
20% pour l’occupation. Le calcul de cette redevance, tenant compte d’une remise de 30% sur le tarif public 
au regard des engagements déjà pris par LV3, est détaillé en annexe 2 de la présente convention. 
A l’issue de la location (sur service fait), et sur présentation de facture de l’université Jean Moulin, L3V se libérera 
de la somme due en effectuant un règlement : 

- Par chèque libellé à l’ordre de « Agent comptable de l’université Jean Moulin Lyon3 » (règlement TTC), 
- Ou par virement bancaire effectué à destination du compte suivant : Trésorerie générale du Rhône - 

IBAN FR76 1007 1690 0000 0010 0433 460 
L3V fait son affaire de la facturation de ses prestations servies à l’occupant in fine et des opérations de 
recouvrement afférentes. Un retard ou un défaut de paiement de la part de son client n’exonère pas L3V de 
ses obligations vis-à-vis de l’université Jean Moulin au titre de la présente convention. 
 
Article 6 : Durée 
 
L3V réserve les espaces suivants :  
 

• AUDITORIUM MALRAUX (290 places) : 26 heures au total 
o 5 octobre 2022 : de 12h à 18h (montage des cabines par le prestataire Proson) 
o 6 octobre 2022 : de 8h à 18h 
o 7 octobre 2022 : de 8h à 18h 

 

• SALON DES SYMBOLES NORD : 12 heures au total 
o 6 octobre 2022 : de 11h à 15h et de 16h à 20h 
o 7 octobre 2022 : de 11h à 15h 

 
Les temps de préparation et rangement sont inclus. 
 
Article 7 : Conditions de révocation de la convention 
 
Cette convention est conclue à titre précaire et révocable. 
 
L’université Jean Moulin se réserve le droit de mettre fin à l’exécution de la présente convention sans 
préavis ni indemnité pour tout motif d’intérêt général ou en cas de force majeure.  Il en sera de même en 
cas de faute commise par l’occupant et notamment en cas de non-respect de ses obligations légales ou 
règlementaires ou telles que définies dans la présente convention. 
 
L’université Jean Moulin et LV3 disposent en outre de la possibilité de dénoncer la présente convention 
par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à l'autre partie, sous réserve de respecter 
un préavis de 15 jours. 
 
[Disposition particulière à la situation sanitaire – COVID-19] : L’université se réserve le droit de reporter ou 
d’annuler la mise à disposition des locaux et matériels mentionnés à l’article 2 de la présente convention, sans 
délai ni droit à indemnisation pour L3V, en fonction de l’évolution de la situation sanitaire. Cette faculté sera 
notifiée à L3V en mentionnant le motif conduisant au report ou à l’annulation (notamment fermeture totale ou 
partielle des campus universitaires, incompatibilité de l’événement au regard de l’évolution des règles et 
protocoles sanitaires de l’établissement, priorisation des activités relevant de la mission de service public 
d’enseignement supérieur au regard de l’évolution du contexte sanitaire, etc.). 
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Article 8 : Règlement des litiges 
 
Tout différend relatif à l’interprétation et/ou à l'exécution de la présente convention fera l'objet d'une 
recherche de conciliation amiable. À défaut de règlement amiable, le litige sera porté devant le tribunal 
administratif de Lyon. 
 
Article 9 : Communication 
 
Chacune des deux parties à la présente convention autorise l'autre à utiliser son nom et son logo pour les 
besoins de l’organisation logistique de la manifestation (désignation des locaux, signalétique).  
 
Chacune des parties se réserve le droit à tout moment de retirer cette autorisation. L’image et les éléments 
visuels des parties ne peuvent être utilisés hors du cadre explicite de cette convention. 
 
Avant diffusion de toute communication majeure, les deux parties devront s'être préalablement mises 
d'accord et avoir accepté explicitement cette communication. 

 
Article 10 : Sécurité  
 
Sûreté et contrôle des accès : L3V devra s’assurer que l’occupant in fine se conforme aux mesures et 
préconisations édictées par l’université Jean Moulin en matière de sécurité. Toutes les dispositions seront 
prises pour éviter tout trouble à l’ordre public.  
 

 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux, le 26/09/2022 

 

Pour La filiale Lyon 3 valorisation LV3, Le Président de l’université  
Jean Moulin Lyon 3 et par délégation  

 Directrice générale des services  
 
 
 
 
 

Corinne LAFAGE Christel PONSOT 
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Annexe 1 à la convention en date du 26/09/2022 
 

 
L3V s'assurera de la marche à suivre au niveau des règles d'hygiène et de sécurité, auprès du service 
hygiène et sécurité. L’université demeure responsable de ses propres locaux. 
 
Horaires d'accès : 
Les bâtiments sont accessibles aux horaires d'ouverture de l'université sauf exception accordée par écrit 
du Président de l'université ou de son représentant. 
 

Accès aux locaux mis à disposition : 
Contacter le service logistique au 04 78 78 78 71 notamment pour l’ouverture des salles. 
 

Effectifs accueillis : 
Les effectifs prévus par l'organisateur s'élèvent à 150 participants maximum. 
 

Obligations de l'occupant : 
L'occupant s'engage à occuper paisiblement les locaux et à exercer ses activités en conformité avec les 
missions de l’université Jean Moulin. 
Toute activités portant atteinte au principe de neutralité commerciale auquel l’université Jean Moulin 
reste soumise, sont interdites. L’occupant s'engage, par ailleurs, à transmettre à l’université Jean Moulin, 
toute modification statutaire portant sur son objet. 
 
Il est tenu également : 

- D’obéir aux règles générales relatives à l'ordre public et aux bonnes mœurs ; 
- De se conformer aux normes en vigueur au sein de l'université en matière d'hygiène, de sécurité ; 
- De respecter et faire respecter par les personnes placées sous son autorité, l'interdiction de fumer dans 

les locaux ainsi que l'interdiction d'introduire des boissons alcoolisées dans les locaux de l'université 
(ATTENTION pas d’alcool si repas et/ou vin d’honneur sauf si demande dérogation accordée par la 
Direction générale des Services) ; 

- De respecter la capacité d'accueil des locaux mis à disposition ; 
- De restituer les locaux (et matériels) mis à disposition dans l'état dans lequel il les a trouvés : toute remise 

en état des meubles ou biens immeubles mis à disposition, consécutive à un usage anormal imputable 
à l'occupant, sera refacturé par l'université.  

 
Mise à disposition des espaces suivants du mercredi 5 au vendredi 7 octobre 2022 :  
 
• AUDITORIUM MALRAUX (290 places) : 26 heures au total 

o 5 octobre 2022 : de 12h à 18h (montage des cabines par le prestataire Proson) 
o 6 octobre 2022 : de 8h à 18h 
o 7 octobre 2022 : de 8h à 18h 

 

• SALON DES SYMBOLES NORD : 12 heures au total 
o 6 octobre 2022 : de 11h à 15h et de 16h à 20h 
o 7 octobre 2022 : de 11h à 15h 

 



  
    

 

5/5 

 

 

 
 

 









1/4 

ACCORD DE COOPÉRATION 

ENTRE  

L’INSTITUT DE DIPLOMATIE DE CHINE (CHINE) 

ET 

L’UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 (France) 

Entre  
L’Université Jean Moulin Lyon 3, Etablissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont 
le siège social se situe 1c avenue des Frères Lumière, Cs 78242, 69372 Lyon Cedex 08.  
Représentée par son Président, monsieur le Professeur Eric Carpano   

Et 
L’Institut de Diplomatie de Chine, université publique dont le siège social se situe au 24, rue Zhanlanguan, 
Beijing, Chine, ci-après dénommé « IDC ». 
Représentée par son Président, Monsieur le Docteur Jian XU  

Les  parties conviennent de ce qui suit: 
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Article 1 : OBJET DE L’ACCORD 

L’Institut de Diplomatie de Chine d’une part, et l’Université Jean Moulin Lyon 3 d'autre part, 
conviennent de promouvoir la coopération académique en matière d'enseignement supérieur et de 
recherche dans les domaines qui leur sont communs selon les termes stipulés ci-dessous, afin : 

a. d’encourager les visites d'enseignants-chercheurs d'une institution vers l'autre pour développer
des projets de recherche conjoints sur les relations internationales et la francophonie.

b. de favoriser l'échange de publications et autres sources d'information universitaire, de participer
aux programmes de recherche initiés par l’Institut international pour la Francophonie de l’Université
Jean Moulin Lyon 3, ci-après dénommé «2IF» .

c. de promouvoir d'autres activités universitaires y compris les échanges d'étudiants, susceptibles de
faire valoir les buts ci-dessus mentionnés.

Dans ce cadre,  2IF s’engage à : 
- accueillir deux étudiants en Master 2 mention relations internationales parcours Francophonie,

Stratégies et Relations internationales (les candidats seront proposés par l’IDC dont les
candidatures devront être validées par le responsable pédagogique du M2) ; les étudiants seront
inscrits en diplôme national de Master dans les mêmes conditions que les étudiants français,
soit moyennant paiement des frais d’inscription nationaux et de la CVEC (contribution vie
étudiante et de campus) dont le montant est fixé annuellement par le Ministère.

- intervenir sous forme d'enseignements ou de conférences sur des sujets relatifs notamment aux
relations internationales, à la diplomatie francophone, aux connaissances de la F(f)rancophonie
sous tous ses aspects pour le public de l'IDC ;

L’IDC s’engage pour sa part à : 
- accueillir à l’IDC un chercheur de l'Université Jean Moulin Lyon 3 dans le cadre des projets de 2IF

dont les modalités restent à déterminer.
- participer aux colloques ou aux programmes de recherche initiés par 2IF sous condition que ces

activités ne touchent pas aux intérêts de souveraineté et de sécurité nationale des deux pays.
- intervenir sous forme d'enseignement ou de conférences sur des sujets relatifs notamment à la

diplomatie chinoise, à la langue française en Chine, à la connaissance de la Chine dans le cadre
des formations de 2IF.

L’IDC et 2IF conviennent de modalités d’enseignement ou d’interventions majoritairement en présentiel 
sans exclure la possibilité d’une hybridation des enseignements, à distance et en présence des étudiants ou 
exclusivement à distance dans des cas de force majeure (pandémie ou autre…) selon les mêmes conditions 
que les cours ou interventions en présentiel. 

L’ensemble des engagements et actions de formation et/ou de recherche feront l’objet d’une convention 
spécifique entre les parties. 
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Article 2 : MODALITÉS D’EXÉCUTION 
 
Les enseignants-chercheurs et les étudiants d'échange seront soumis à la réglementation en vigueur en ce 
qui concerne les visas et les formalités d'entrée dans le pays ainsi qu'aux règles de conduite en vigueur dans 
l'institution d'accueil. 
 
De plus, chaque partie s’efforcera de proposer des solutions de logement convenable pour les enseignants-
chercheurs et les étudiants. 
 
 
Article 3 : DURÉE DE L’ACCORD ET RENOUVELLEMENT   
 
3.1 L’accord entrera en vigueur à compter du 01/09/2022 sera valable pour une période d ’une année, 
renouvelable par accord exprès constaté dans un avenant sollicité 3 mois au moins avant sa date de fin 
d’effet.  
 
3.2 La décision de non-renouvellement prise conjointement ou par l’une des parties devra être signifiée par 
écrit dans le même délai et devra prévoir les modalités de cessation d’effet de l’accord, tout engagement 
déjà pris devant être respecté jusqu’au terme de l’année universitaire éventuellement commencée. 
 

 
Article 4 : MODIFICATIONS DE L’ACCORD  
 
Toute modification du présent accord devra faire l’objet d’un avenant constatant l’accord des parties sur 
son contenu et ses modalités d’application. 
 
Article 5 : MODALITÉS FINANCIÈRES 
 
Il est convenu entre les parties que 2IF accordera une participation aux frais de formation, de séjour et de 
mobilité d’un montant de 600 € par mois à l’un des étudiants et de 200 euros par mois au deuxième 
étudiant et ce, pour une durée de 9 mois. 
 
L’IDC s’engage à prendre en charge les frais du billet d’avion, de logement et de séjour du chercheur qui sera 
accueilli à Pékin dont les modalités seront fixées dès que possible. 
 
Si l’IDC s’engage à participer à un Colloque scientifique initié par 2IF, il financera le transport et le séjour de 
ses intervenants à ce colloque.  
 
 
Article 6 : PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 
 
L’IDC est soumise au « Personal Information Protection Law » adoptée par l’Assemblée nationale populaire 
de Chine le 20 août 2021. 
 
L’UJML3 est soumise au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données 
Les parties s’accordent pour respecter les conditions et mesures de sécurité nécessaires à la protection des 
données personnelles de toute personne physique concernée par la mise en œuvre de la présente 
convention. 
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Les transferts de données entre les parties respecteront la règlementation européenne sur la protection des 
données personnelles et se feront dans le cadre de l’annexe sur les modalités d’application de protection 
des données personnelles jointe au présent accord. 
 
Les parties s’engagent à conserver les données personnelles ainsi transmises pour la durée strictement 
nécessaire aux activités concernées. 
 
 
Article 7 : RÉSILIATION DE L’ACCORD   
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une des conditions visées dans le présent accord, l’autre 
partie pourra y mettre fin par notification écrite en respectant un préavis de six mois. Dans ce cas, tout 
engagement inhérent au présent accord devra être respecté dans la durée initialement convenue. 
 
 
En témoignage de quoi, les parties ci-dessous ont apposé leur signature : 
 
Fait en 2 exemplaires originaux en langue française et en langue chinoise 
 
 
Pour l’Institut de Diplomatie de Chine 
 

Pour l’Université Jean Moulin Lyon 3 

 
____________________________ 

 
____________________________ 
 

Docteur Jian XU 
Président 

Professeur Eric Carpano  
Président 
 

 Date                                                                                  Date 



 

 

 

ACCORD DE COOPÉRATION 

ENTRE  

L’INSTITUT DE DIPLOMATIE DE CHINE (CHINE) 

ET 

L’UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 (France) 

 

ANNEXE 1 - modalités d’application de protection des données personnelles  
 

Exportateur de données : Les exportateurs de données sont :  

- Université Jean Moulin Lyon 3 : organisation de missions d’enseignement et diffusion 
scientifique d’enseignants-chercheurs de 2IF à Pékin. Communication scientifique 
d’intervenants de 2 IF 

-  Institut de Diplomatie de Chine :  sélection conjointe de candidats proposés par l’IDC pour 
une inscription au Master 2 mention relations internationales parcours Francophonie à 
Lyon. Communication scientifique d’intervenants de l’IDC 

Importateur de données : L'importateur de données est (veuillez préciser brièvement vos activités qui 
présentent un intérêt pour le transfert) :  

- Université Jean Moulin Lyon 3 : sélection pédagogique, inscription administrative et 
gestion pédagogique des étudiants inscrits. Communication scientifique d’intervenants de 
l’IDC 

-  Institut de Diplomatie de Chine : organisation de colloques et séminaires à Pékin et en 
distanciel le cas échéant par des enseignants-chercheurs de 2IF. Communication 
scientifique d’intervenants de 2 IF 

Données liées  

Personnes concernées : Les données à caractère personnel transférées concernent les catégories 
suivantes de personnes concernées (veuillez préciser) : 

Etudiants de l’IDC candidats puis admis dans le programme Master 2 mention relations internationales, 
Personnels enseignants et administratifs de l’IDC et de 2 IF intervenant dans les manifestations 
scientifiques concernées par le présent accord. 

Finalités du transfert : Le transfert est nécessaire pour les finalités suivantes (veuillez préciser) : 

Catégories de données : Les données à caractère personnel transférées concernent les catégories 
suivantes de données (veuillez préciser) : 

Identité et coordonnées des étudiants (nom, prénom, date de naissance – adresse électronique – 
numéro de téléphone -n° de passeport). Parcours académique des étudiants candidats.  



Identité et coordonnées des personnel enseignant et administratif (nom, prénom, date de naissance – 
adresse électronique – numéro de téléphone -n° de passeport). Parcours académique et bibliographie 
des enseignants chercheurs. Relevé d’identité bancaire des personnels enseignants et administratifs 
(éventuellement) 

Données sensibles (le cas échéant) : Les données à caractère personnel transférées concernent les 
catégories suivantes de données sensibles (veuillez préciser) : 

- Données d’identification de la personne peuvent être présentes sur le Curriculum Vitae ou 
dans le dossier académique. Lors des processus de sélection, il sera évité de demander ou 
transférer toute donnée personnelle ne relevant pas de la stricte appréciation académique ou 
de la communication scientifique.  

- Données bancaires : une transmission directe du propriétaire de données au gestionnaire 
financier sera privilégiée 

- Nationalité / n° de passeport : une transmission directe du propriétaire de données au 
gestionnaire de voyage ou d’inscription administrative sera privilégiée 

Les partenaires s’engagent à ne pas divulguer des données sensibles  

Destinataires : Les données à caractère personnel transférées ne peuvent être divulguées qu'auprès 
des destinataires suivants ou des catégories suivantes de destinataires (veuillez préciser) : 

L’Institut International pour la Francophonie de l’Université Jean Moulin Lyon 3 
Le Département des Langues étrangères de l’Institut de Diplomatie de Chine  
 
Chaque institution s’engage à préserver la confidentialité des données personnelles communiquées 
dans le cadre des différentes activités de coopération, objet de cet accord 
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CONVENTION DE PRÊT 
EXPOSITION “Design designs designers” 

UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 – AGENCE DE DESIGN CURVWAY 

ENTRE : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le siège est situé 1C avenue des 
Frères Lumière – CS 78242 – 69372 Lyon Cedex 08, représenté par son Président, Monsieur le Professeur Eric 
Carpano 

Ci-après désigné « L’ORGANISATEUR » 
D’une part, 

ET : 

L’agence de Design Curvway, 
Domiciliée au 20 boulevard Eugène Deruelle, Immeuble le Britannia, Bâtiment B, 69003 Lyon, représentée par 
son fondateur, Monsieur Pierre Marabèse 

Ci-après désignée « Le PRÊTEUR » 

D’autre part 

Le PRÊTEUR d’une part et l’ORGANISATEUR d’autre part sont ci-après individuellement désignés par 
la « Partie » et collectivement par les « Parties ». 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre de l’exposition Design designs designers organisée par l’ORGANISATEUR du 4 octobre 2022 au 
4 janvier 2023 à la Manufacture des Tabacs, la présente convention a pour objet de préciser les modalités du 
prêt en faveur de l’ORGANISATEUR de la part du PRÊTEUR, de l’objet dénommé : 

CURVWAY 

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

Les Parties s’accordent à prendre respectivement en charge les différentes dépenses et tâches afférentes 
à l’organisation de « l’Exposition » selon les modalités suivantes : 

• Le PRÊTEUR s’engage à remettre à l’ORGANISATEUR tous les éléments nécessaires à la présentation
du CURVWAY

• Le PRÊTEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport aller du CURVWAY ainsi que les frais
d’assurances afférant à ce transport

• L’ORGANISATEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport retour du CURVWAY ainsi que les
frais d’assurances afférant à ce transport

• Le CURVWAY doit être à disposition de L’ORGANISATEUR entre le 27 et le 30 septembre 2022.

• Le CURVWAY devra être restitué au PRÊTEUR avant le 15 janvier 2023
- Interlocuteur pour L’ORGANISATEUR : M. Lionel Mignot, Responsable du service culture
- Interlocuteur pour Le PRÊTEUR : M. Pierre Marabèse, Fondateur de l’agence de Design Curvway

• L’ORGANISATEUR est responsable de l’installation, des conditions d’exposition et du démontage du
CURVWAY

• Durant les périodes de fermeture le CURVWAY bénéficie du système d’alarme et de surveillance de
l’ORGANISATEUR.

ARTICLE 3 – COMMUNICATION 

LE PRÊTEUR s’engage à fournir les éléments de présentation nécessaires à la communication autour du 
CURVWAY (textes de présentation, visuels de l’exposition libres de droit, logos)  

Chacune des Parties autorise l'autre à utiliser ses nom et logo pour faire connaître les actions culturelles 
conjointes via ses propres canaux de communication, et notamment les sites Internet, et lettres électroniques. 
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Cette utilisation se fera dans les conditions compatibles avec la notoriété, l'image et la charte graphique des 
deux partenaires. Chacune des Parties se réserve le droit à tout moment de retirer cette autorisation. 

Les Parties ont obligation de s’informer mutuellement en cas d’utilisation de leurs logos et éléments visuels 
dans le cadre de leur communication autour du prêt du CURVWAY. Toute communication relative au 
CURVWAY dans la presse doit faire l’objet d’un accord préalable express des Parties. 

L’ORGANISATEUR s’engage à communiquer sur le CURVWAY et sur le PRÊTEUR via son logo et le nom de son 
institution à travers ses canaux habituels de communication : site web de l’université Jean Moulin Lyon 3, 
réseaux sociaux, affiches, invitations électroniques 

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ / ASSURANCE 

Chaque Partie, doit souscrire et maintenir en cours de validité les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir les éventuels dommages aux biens ou aux personnes dont elle pourrait être responsable dans le cadre 
du prêt du CURVWAY. 

L’ORGANISATEUR est tenu en outre de souscrire une police d’assurance spécifique couvrant tous les 
dommages matériels causés au CURVWAY par suite ou non de circonstances fortuites. L’assurance doit couvrir 
intégralement la période allant de la réception du jusqu’à sa restitution. Une attestation d’assurance est 
transmise au PRÊTEUR par l’ORGANISATEUR huit jours au plus tard avant l’enlèvement de l’exposition. 

La valeur du patrimoine assuré est estimée à 3 500 € TTC (trois mille cinq cent euros Toutes Taxes Comprises). 

ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet dès sa signature par la dernière des Parties et jusqu’au retour complet du 
CURVWAY dans les bâtiments du PRÊTEUR. 

Hors cas de force majeure, la résiliation unilatérale de la présente convention par l’une des Parties 
peut intervenir sous 30 jours à compter de l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception 
précisant les griefs invoqués et restée sans réponse. 

ARTICLE 7 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L’ORGANISATEUR s’engage à ne pas dénaturer, modifier ni détruire tout ou partie des œuvres, des visuels, des 
textes et des éléments graphiques composant le CURVWAY et leur présentation dans l’exposition 

Le PRÊTEUR autorise l’ORGANISATEUR, à photographier le CURVWAY et faire usage de ces photographies 
uniquement pour sa propre communication, à condition de ne pas en dénaturer les œuvres reproduites et 
avec l’obligation de mentionner le nom des auteurs. 
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CONVENTION DE PRÊT 
EXPOSITION “Design designs designers” 

UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 – AGENCE DE DESIGN DISTORSION 

ENTRE : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le siège est situé 1C avenue des 
Frères Lumière – CS 78242 – 69372 Lyon Cedex 08, représenté par son Président, Monsieur le Professeur Eric 
Carpano 

Ci-après désigné « L’ORGANISATEUR » 
D’une part, 

ET : 

L’agence de Design Distorsion, 
Domiciliée à 3 Rue Passet, 69007 Lyon, représentée par son dirigeant, Monsieur Pierre Alex 

Ci-après désignée « Le PRÊTEUR » 

D’autre part 

Le PRÊTEUR d’une part et l’ORGANISATEUR d’autre part sont ci-après individuellement désignés par la 
« Partie » et collectivement par les « Parties ». 

PRÉAMBULE 
Lieu de transmission et de démocratisation des arts et du savoir, l’Université Jean Moulin Lyon 3, vivante et 
créative, est aussi un lieu de culture. Ouverte sur la Cité, l’Université propose durant l’année universitaire, avec 
le soutien de ses partenaires, une programmation culturelle gratuite et variée aux étudiants, aux personnels 
et au grand public. Elle accueille chaque année, depuis six ans, des résidences d’artistes. 

L’exposition Design designs designers a pour intention d’explorer les différentes facettes du design en tant 
que mode de vie et de pensée qui irrigue tous les aspects de la vie des individus. Elle donne la parole aux 
personnes qui font le design aujourd’hui, qu’ils soient enseignants, chercheurs, designers, entrepreneurs ou 
étudiants, et met en lumière le foisonnement des approches, des parcours, des cursus et des sensibilités. 

Cette démarche est avant tout collective et fédératrice car elle réunit pour la première fois, dans le cadre d’un 
projet scientifique et culturel, quatre établissements d’enseignement supérieur du territoire : l’université Jean 
Moulin Lyon 3, l’université Jean Monnet Saint-Etienne, l’INSA Lyon et l’école supérieure d’art appliqué La 
Martinière Diderot. Cette collaboration inter-établissements met en lumière la richesse du bassin de notre 
territoire tant sur le plan de la recherche, de l’innovation, de la transmission et de la valorisation des savoir-
faire que de nos capacités pédagogiques et scientifiques en design.  
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Cette exposition est le fruit d’une collaboration étroite entre un comité scientifique rassemblant des 
chercheurs spécialistes du design, de nombreux designers et professionnels du design, des représentants 
d’associations et les bibliothèques de l’université Jean Moulin Lyon 3 qui renouvellent tous les deux ans 
l’ambition de proposer à la communauté universitaire et au public lyonnais une « grande » exposition 
temporaire rassemblant des acteurs scientifiques, culturels, institutionnels, économiques et associatifs du 
territoire. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre de l’exposition Design designs designers organisée par l’ORGANISATEUR du 4 octobre 2022 au 
4 janvier 2023 à la Manufacture des Tabacs, la présente convention a pour objet de préciser les modalités du 
prêt en faveur de l’ORGANISATEUR de la part du PRÊTEUR, des objets dénommés : 

NOOZ 

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

Les Parties s’accordent à prendre respectivement en charge les différentes dépenses et tâches afférentes à 
l’organisation de « l’Exposition » selon les modalités suivantes : 

• Le PRÊTEUR s’engage à remettre à l’ORGANISATEUR tous les éléments nécessaires à la présentation
des NOOZ

• Le PRÊTEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport aller des NOOZ ainsi que les frais
d’assurances afférant à ce transport

• L’ORGANISATEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport retour des NOOZ ainsi que les frais
d’assurances afférant à ce transport

• Les NOOZ doivent être à disposition de L’ORGANISATEUR entre le 27 et le 30 septembre 2022.

• Les NOOZ sont restituées au PRÊTEUR avant le 15 janvier 2023
- Interlocuteur pour L’ORGANISATEUR : M. Lionel Mignot, Responsable du service culture
- Interlocuteur pour Le PRÊTEUR : M. Pierre Alex, Dirigeant de l’agence de Design Distorsion

• L’ORGANISATEUR est responsable de l’installation, des conditions d’exposition et du démontage des
NOOZ

• Durant les périodes de fermeture les NOOZ bénéficient du système d’alarme et de surveillance de
l’ORGANISATEUR.

ARTICLE 3 – COMMUNICATION 

LE PRÊTEUR s’engage à fournir les éléments de présentation nécessaires à la communication autour des NOOZ 
(textes de présentation, visuels de l’exposition libres de droit, logos)  

Chacune des Parties autorise l'autre à utiliser ses nom et logo pour faire connaître les actions culturelles 
conjointes via ses propres canaux de communication, et notamment les sites Internet, et lettres électroniques. 
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Cette utilisation se fera dans les conditions compatibles avec la notoriété, l'image et la charte graphique des 
deux partenaires. Chacune des Parties se réserve le droit à tout moment de retirer cette autorisation. 

Les Parties ont obligation de s’informer mutuellement en cas d’utilisation de leurs logos et éléments visuels 
dans le cadre de leur communication autour du prêt des NOOZ. Toute communication relative aux NOOZ dans 
la presse doit faire l’objet d’un accord préalable express des Parties. 

L’ORGANISATEUR s’engage à communiquer sur les NOOZ et sur le PRÊTEUR via son logo et le nom de son 
institution à travers ses canaux habituels de communication : site web de l’université Jean Moulin Lyon 3, 
réseaux sociaux, affiches, invitations électroniques 

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ / ASSURANCE 

Chaque Partie, doit souscrire et maintenir en cours de validité les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir les éventuels dommages aux biens ou aux personnes dont elle pourrait être responsable dans le cadre 
du prêt des NOOZ. 

L’ORGANISATEUR est tenu en outre de souscrire une police d’assurance spécifique couvrant tous les 
dommages matériels causés aux NOOZ par suite ou non de circonstances fortuites. L’assurance doit couvrir 
intégralement la période allant de la réception du jusqu’à sa restitution. Une attestation d’assurance est 
transmise au PRÊTEUR par l’ORGANISATEUR huit jours au plus tard avant l’enlèvement de l’exposition. 

La valeur du patrimoine assuré est estimée à 20€ TTC par paire de lunettes NOOZ (vingt euros Toutes Taxes 
Comprises) pour les 6 paires prêtées en version original et 50€ TTC par paire de lunettes NOOZ (cinquante 
euros Toutes Taxes Comprises) pour les 10 paires prêtées en version essentials. 

Soit un total de 620€ TTC (six cent vingt euros Toutes Taxes Comprises). 

ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet dès sa signature par la dernière des Parties et jusqu’au retour complet des 
NOOZ dans les bâtiments du PRÊTEUR. 

Hors cas de force majeure, la résiliation unilatérale de la présente convention par l’une des Parties 
peut intervenir sous 30 jours à compter de l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception 
précisant les griefs invoqués et restée sans réponse. 

ARTICLE 7 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L’ORGANISATEUR s’engage à ne pas dénaturer, modifier ni détruire tout ou partie des œuvres, des visuels, des 
textes et des éléments graphiques composant les NOOZ et leur présentation dans l’exposition 

Le PRÊTEUR autorise l’ORGANISATEUR, à photographier les NOOZ et faire usage de ces photographies 
uniquement pour sa propre communication, à condition de ne pas en dénaturer les œuvres reproduites et 
avec l’obligation de mentionner le nom des auteurs. 
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CONVENTION DE PRÊT 
EXPOSITION “Design designs designers” 

UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 – AGENCE DE DESIGN LEFEBVRE PRODUCTIONS 

ENTRE : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le siège est situé 1C avenue des 
Frères Lumière – CS 78242 – 69372 Lyon Cedex 08, représenté par son Président, Monsieur le Professeur Eric 
Carpano 

Ci-après désigné « L’ORGANISATEUR » 
D’une part, 

ET : 

L’agence de Design Lefebvre Productions, 
Domiciliée à 52 chemin Cardinal le Camus 38320 Brie et Angonnes, représentée par son dirigeant, Monsieur 
Bruno Lefebvre 

Ci-après désignée « Le PRÊTEUR » 

D’autre part 

Le PRÊTEUR d’une part et l’ORGANISATEUR d’autre part sont ci-après individuellement désignés par la 
« Partie » et collectivement par les « Parties ». 

PRÉAMBULE 
Lieu de transmission et de démocratisation des arts et du savoir, l’Université Jean Moulin Lyon 3, vivante et 
créative, est aussi un lieu de culture. Ouverte sur la Cité, l’Université propose durant l’année universitaire, avec 
le soutien de ses partenaires, une programmation culturelle gratuite et variée aux étudiants, aux personnels 
et au grand public. Elle accueille chaque année, depuis six ans, des résidences d’artistes. 

L’exposition Design designs designers a pour intention d’explorer les différentes facettes du design en tant 
que mode de vie et de pensée qui irrigue tous les aspects de la vie des individus. Elle donne la parole aux 
personnes qui font le design aujourd’hui, qu’ils soient enseignants, chercheurs, designers, entrepreneurs ou 
étudiants, et met en lumière le foisonnement des approches, des parcours, des cursus et des sensibilités. 

Cette démarche est avant tout collective et fédératrice car elle réunit pour la première fois, dans le cadre d’un 
projet scientifique et culturel, quatre établissements d’enseignement supérieur du territoire : l’université Jean 
Moulin Lyon 3, l’université Jean Monnet Saint-Etienne, l’INSA Lyon et l’école supérieure d’art appliqué La 
Martinière Diderot. Cette collaboration inter-établissements met en lumière la richesse du bassin de notre 
territoire tant sur le plan de la recherche, de l’innovation, de la transmission et de la valorisation des savoir-
faire que de nos capacités pédagogiques et scientifiques en design.  
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Cette exposition est le fruit d’une collaboration étroite entre un comité scientifique rassemblant des 
chercheurs spécialistes du design, de nombreux designers et professionnels du design, des représentants 
d’associations et les bibliothèques de l’université Jean Moulin Lyon 3 qui renouvellent tous les deux ans 
l’ambition de proposer à la communauté universitaire et au public lyonnais une « grande » exposition 
temporaire rassemblant des acteurs scientifiques, culturels, institutionnels, économiques et associatifs du 
territoire. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre de l’exposition Design designs designers organisée par l’ORGANISATEUR du 4 octobre 2022 au 
4 janvier 2023 à la Manufacture des Tabacs, la présente convention a pour objet de préciser les modalités du 
prêt en faveur de l’ORGANISATEUR de la part du PRÊTEUR, du mobilier dénommé : 

TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN 

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

Les Parties s’accordent à prendre respectivement en charge les différentes dépenses et tâches afférentes à 
l’organisation de « l’Exposition » selon les modalités suivantes : 

• Le PRÊTEUR s’engage à remettre à l’ORGANISATEUR tous les éléments nécessaires à la présentation
de la TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN

• Le PRÊTEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport aller de la TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN
ainsi que les frais d’assurances afférant à ce transport

• L’ORGANISATEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport retour de la TABLE BIPLAN & SIEGE
BIPLAN ainsi que les frais d’assurances afférant à ce transport

• La TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN doit être à disposition de L’ORGANISATEUR entre le 27 et le 30
septembre 2022.

• La TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN est restituée au PRÊTEUR avant le 15 janvier 2023
- Interlocuteur pour L’ORGANISATEUR : M. Lionel Mignot, Responsable du service culture
- Interlocuteur pour Le PRÊTEUR : M. Bruno Lefebvre, Dirigeant de l’agence Design Lefebvre

Productions

• L’ORGANISATEUR est responsable de l’installation, des conditions d’exposition et du démontage de la
TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN

• Durant les périodes de fermeture la TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN bénéficie du système d’alarme et
de surveillance de l’ORGANISATEUR.

ARTICLE 3 – COMMUNICATION 

LE PRÊTEUR s’engage à fournir les éléments de présentation nécessaires à la communication autour de la 
TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN (textes de présentation, visuels de l’exposition libres de droit, logos)  

Chacune des Parties autorise l'autre à utiliser ses nom et logo pour faire connaître les actions culturelles 
conjointes via ses propres canaux de communication, et notamment les sites Internet, et lettres électroniques. 
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Cette utilisation se fera dans les conditions compatibles avec la notoriété, l'image et la charte graphique des 
deux partenaires. Chacune des Parties se réserve le droit à tout moment de retirer cette autorisation. 

Les Parties ont obligation de s’informer mutuellement en cas d’utilisation de leurs logos et éléments visuels 
dans le cadre de leur communication autour de « L’Exposition ». Toute communication relative à 
« L’Exposition » dans la presse doit faire l’objet d’un accord préalable express des Parties. 

L’ORGANISATEUR s’engage à communiquer sur la TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN et sur le PRÊTEUR via son 
logo et le nom de son institution à travers ses canaux habituels de communication : site web de l’université 
Jean Moulin Lyon 3, réseaux sociaux, affiches, invitations électroniques 

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ / ASSURANCE 

Chaque Partie, doit souscrire et maintenir en cours de validité les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir les éventuels dommages aux biens ou aux personnes dont elle pourrait être responsable dans le cadre 
du prêt de la TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN. 

L’ORGANISATEUR est tenu en outre de souscrire une police d’assurance spécifique couvrant tous les 
dommages matériels causés à la TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN par suite ou non de circonstances fortuites. 
L’assurance doit couvrir intégralement la période allant de la réception du jusqu’à sa restitution. Une 
attestation d’assurance est transmise au PRÊTEUR par l’ORGANISATEUR huit jours au plus tard avant 
l’enlèvement de l’exposition. 

La valeur du patrimoine assuré est estimée : 
Pour chaque Table BiPlan à 822 € TTC (Huit cent vingt-deux  euros Toutes Taxes Comprises). 
Pour chaque Siège BiPlan à 203€ TTC (Deux cent trois euros Toutes Taxes Comprises). 

ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet dès sa signature par la dernière des Parties et jusqu’au retour complet de 
la TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN dans les bâtiments du PRÊTEUR. 

Hors cas de force majeure, la résiliation unilatérale de la présente convention par l’une des Parties 
peut intervenir sous 30 jours à compter de l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception 
précisant les griefs invoqués et restée sans réponse. 

ARTICLE 7 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L’ORGANISATEUR s’engage à ne pas dénaturer, modifier ni détruire tout ou partie des œuvres, des visuels, des 
textes et des éléments graphiques composant la TABLE BIPLAN & SIEGE BIPLAN et sa présentation dans 
l’exposition. 

Le PRÊTEUR autorise l’ORGANISATEUR, pendant la durée de présentation de « L’Exposition », à photographier 
« L’Exposition » et faire usage de ces photographies uniquement pour sa propre communication, à condition 
de ne pas en dénaturer les œuvres reproduites et avec l’obligation de mentionner le nom des auteurs. 
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CONVENTION DE PRÊT 
EXPOSITION “Design designs designers” 

UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 – MAIRIE DU 6E ARRONDISSEMENT 

ENTRE : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le siège est situé 1C avenue des 
Frères Lumière – CS 78242 – 69372 Lyon Cedex 08, représenté par son Président, Monsieur le Professeur Eric 
Carpano 

Ci-après désigné « L’ORGANISATEUR » 
D’une part, 

ET : 

La mairie du 6e arrondissement, 
Domiciliée à 58 rue de Sèze 69006 Lyon, représentée par le Maire, Monsieur Pascal Blache 

Ci-après désignée « Le PRÊTEUR » 

D’autre part 

Le PRÊTEUR d’une part et l’ORGANISATEUR d’autre part sont ci-après individuellement désignés par la 
« Partie » et collectivement par les « Parties ». 

PRÉAMBULE 

Lieu de transmission et de démocratisation des arts et du savoir, l’Université Jean Moulin Lyon 3, vivante et 
créative, est aussi un lieu de culture. Ouverte sur la Cité, l’Université propose durant l’année universitaire, avec 
le soutien de ses partenaires, une programmation culturelle gratuite et variée aux étudiants, aux personnels 
et au grand public. Elle accueille chaque année, depuis six ans, des résidences d’artistes. 

L’exposition Design designs designers a pour intention d’explorer les différentes facettes du design en tant 
que mode de vie et de pensée qui irrigue tous les aspects de la vie des individus. Elle donne la parole aux 
personnes qui font le design aujourd’hui, qu’ils soient enseignants, chercheurs, designers, entrepreneurs ou 
étudiants, et met en lumière le foisonnement des approches, des parcours, des cursus et des sensibilités. 

Cette démarche est avant tout collective et fédératrice car elle réunit pour la première fois, dans le cadre d’un 
projet scientifique et culturel, quatre établissements d’enseignement supérieur du territoire : l’université Jean 
Moulin Lyon 3, l’université Jean Monnet Saint-Etienne, l’INSA Lyon et l’école supérieure d’art appliqué La 
Martinière Diderot. Cette collaboration inter-établissements met en lumière la richesse du bassin de notre 
territoire tant sur le plan de la recherche, de l’innovation, de la transmission et de la valorisation des savoir-
faire que de nos capacités pédagogiques et scientifiques en design.  
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Cette exposition est le fruit d’une collaboration étroite entre un comité scientifique rassemblant des 
chercheurs spécialistes du design, de nombreux designers et professionnels du design, des représentants 
d’associations et les bibliothèques de l’université Jean Moulin Lyon 3 qui renouvellent tous les deux ans 
l’ambition de proposer à la communauté universitaire et au public lyonnais une « grande » exposition 
temporaire rassemblant des acteurs scientifiques, culturels, institutionnels, économiques et associatifs du 
territoire. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre de l’exposition Design designs designers organisée par l’ORGANISATEUR du 4 octobre 2022 au 
4 janvier 2023 à la Manufacture des Tabacs, la présente convention a pour objet de préciser les modalités du 
prêt en faveur de l’ORGANISATEUR de la part du PRÊTEUR, du mobilier dénommé : 

SERRE-LIVRE 

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

Les Parties s’accordent à prendre respectivement en charge les différentes dépenses et tâches afférentes à au 
prêt du SERRE-LIVRE selon les modalités suivantes : 

• Le PRÊTEUR s’engage à remettre à l’ORGANISATEUR tous les éléments nécessaires à la présentation
du SERRE-LIVRE

• Le PRÊTEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport aller du SERRE-LIVRE ainsi que les frais
d’assurances afférant à ce transport

• L’ORGANISATEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport retour du SERRE-LIVRE ainsi que les
frais d’assurances afférant à ce transport

• Le SERRE-LIVRE doit être à disposition de L’ORGANISATEUR entre le 27 et le 30 septembre 2022.

• Le SERRE-LIVRE est restitué au PRÊTEUR avant le 15 janvier 2023
- Interlocuteur pour L’ORGANISATEUR : M. Lionel Mignot, Responsable du service culture
- Interlocutrice pour Le PRÊTEUR : Mme Camille Annequin, Assistante d’élus

• L’ORGANISATEUR est responsable de l’installation, des conditions d’exposition et du démontage du
SERRE-LIVRE

• Durant les périodes de fermeture le SERRE-LIVRE bénéficie du système d’alarme et de surveillance de
l’ORGANISATEUR.

ARTICLE 3 – COMMUNICATION 

LE PRÊTEUR s’engage à fournir les éléments de présentation nécessaires à la communication autour du SERRE-
LIVRE (textes de présentation, visuels de l’exposition libres de droit, logos)  

Chacune des Parties autorise l'autre à utiliser ses nom et logo pour faire connaître les actions culturelles 
conjointes via ses propres canaux de communication, et notamment les sites Internet, et lettres électroniques. 
Cette utilisation se fera dans les conditions compatibles avec la notoriété, l'image et la charte graphique des 
deux partenaires. Chacune des Parties se réserve le droit à tout moment de retirer cette autorisation. 
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Les Parties ont obligation de s’informer mutuellement en cas d’utilisation de leurs logos et éléments visuels 
dans le cadre de leur communication autour du prêt du SERRE-LIVRE. Toute communication relative au SERRE-
LIVRE dans la presse doit faire l’objet d’un accord préalable express des Parties. 

L’ORGANISATEUR s’engage à communiquer sur le SERRE-LIVRE et sur le PRÊTEUR via son logo et le nom de 
son institution à travers ses canaux habituels de communication : site web de l’université Jean Moulin Lyon 3, 
réseaux sociaux, affiches, invitations électroniques. 

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ / ASSURANCE 

Chaque Partie, doit souscrire et maintenir en cours de validité les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir les éventuels dommages aux biens ou aux personnes dont elle pourrait être responsable dans le cadre 
du prêt du SERRE-LIVRE. 

L’ORGANISATEUR est tenu en outre de souscrire une police d’assurance spécifique couvrant tous les 
dommages matériels causés au SERRE-LIVRE par suite ou non de circonstances fortuites. L’assurance doit 
couvrir intégralement la période allant de la réception du SERRE-LIVRE jusqu’à sa restitution. Une attestation 
d’assurance est transmise au PRÊTEUR par l’ORGANISATEUR huit jours au plus tard avant l’enlèvement de 
l’exposition. 

La valeur du patrimoine assuré est estimée à 2 500 € TTC (deux mille cinq cent euros Toutes Taxes Comprises). 

ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet dès sa signature par la dernière des Parties et jusqu’au retour complet du 
SERRE-LIVRE dans les bâtiments du PRÊTEUR. 

Hors cas de force majeure, la résiliation unilatérale de la présente convention par l’une des Parties 
peut intervenir sous 30 jours à compter de l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception 
précisant les griefs invoqués et restée sans réponse. 

ARTICLE 7 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L’ORGANISATEUR s’engage à ne pas dénaturer, modifier ni détruire tout ou partie des œuvres, des visuels, des 
textes et des éléments graphiques composant le SERRE-LIVRE et sa présentation dans l’exposition. 

Le PRÊTEUR autorise l’ORGANISATEUR, pendant la durée de présentation du SERRE-LIVRE à photographier le 
SERRE-LIVRE et faire usage de ces photographies uniquement pour sa propre communication, à condition de 
ne pas en dénaturer les œuvres reproduites et avec l’obligation de mentionner le nom des auteurs. 

ARTICLE 8 - LOI APPLICABLE – RÉGLEMENT DES LITIGES 

La présente convention est soumise aux lois et règlements français. En cas de difficultés sur l’interprétation 
ou l’exécution de la convention, les parties s’efforcent de résoudre leur différend à l’amiable. 
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CONVENTION DE PRÊT 
EXPOSITION “Design designs designers” 

UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 – MIIT STUDIO 

ENTRE : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le siège est situé 1C avenue des 
Frères Lumière – CS 78242 – 69372 Lyon Cedex 08, représenté par son Président, Monsieur le Professeur Eric 
Carpano 

Ci-après désigné « L’ORGANISATEUR » 
D’une part, 

ET : 

Miit Studio, 
Domicilié au 91 rue Mazenod, 69003 Lyon, représenté par sa cofondatrice, Madame Aude Laznowski 

Ci-après désignée « Le PRÊTEUR » 

D’autre part 

Le PRÊTEUR d’une part et l’ORGANISATEUR d’autre part sont ci-après individuellement désignés par la 
« Partie » et collectivement par les « Parties ». 

PRÉAMBULE 
Lieu de transmission et de démocratisation des arts et du savoir, l’Université Jean Moulin Lyon 3, vivante et 
créative, est aussi un lieu de culture. Ouverte sur la Cité, l’Université propose durant l’année universitaire, avec 
le soutien de ses partenaires, une programmation culturelle gratuite et variée aux étudiants, aux personnels 
et au grand public. Elle accueille chaque année, depuis six ans, des résidences d’artistes. 

L’exposition Design designs designers a pour intention d’explorer les différentes facettes du design en tant 
que mode de vie et de pensée qui irrigue tous les aspects de la vie des individus. Elle donne la parole aux 
personnes qui font le design aujourd’hui, qu’ils soient enseignants, chercheurs, designers, entrepreneurs ou 
étudiants, et met en lumière le foisonnement des approches, des parcours, des cursus et des sensibilités. 

Cette démarche est avant tout collective et fédératrice car elle réunit pour la première fois, dans le cadre d’un 
projet scientifique et culturel, quatre établissements d’enseignement supérieur du territoire : l’université Jean 
Moulin Lyon 3, l’université Jean Monnet Saint-Etienne, l’INSA Lyon et l’école supérieure d’art appliqué La 
Martinière Diderot. Cette collaboration inter-établissements met en lumière la richesse du bassin de notre 
territoire tant sur le plan de la recherche, de l’innovation, de la transmission et de la valorisation des savoir-
faire que de nos capacités pédagogiques et scientifiques en design.  
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Cette exposition est le fruit d’une collaboration étroite entre un comité scientifique rassemblant des 
chercheurs spécialistes du design, de nombreux designers et professionnels du design, des représentants 
d’associations et les bibliothèques de l’université Jean Moulin Lyon 3 qui renouvellent tous les deux ans 
l’ambition de proposer à la communauté universitaire et au public lyonnais une « grande » exposition 
temporaire rassemblant des acteurs scientifiques, culturels, institutionnels, économiques et associatifs du 
territoire. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre de l’exposition Design designs designers organisée par l’ORGANISATEUR du 4 octobre 2022 au 
4 janvier 2023 à la Manufacture des Tabacs, la présente convention a pour objet de préciser les modalités du 
prêt en faveur de l’ORGANISATEUR de la part du PRÊTEUR, de l’objet dénommé : 

TIPI 

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

Les Parties s’accordent à prendre respectivement en charge les différentes dépenses et tâches afférentes à 
l’organisation de « l’Exposition » selon les modalités suivantes : 

• Le PRÊTEUR s’engage à remettre à l’ORGANISATEUR tous les éléments nécessaires à la présentation
du TIPI

• Le PRÊTEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport aller du TIPI ainsi que les frais d’assurances
afférant à ce transport

• L’ORGANISATEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport retour du TIPI ainsi que les frais
d’assurances afférant à ce transport

• Le TIPI doit être à disposition de L’ORGANISATEUR entre le 27 et le 30 septembre 2022.

• Le TIPI devra être restitué au PRÊTEUR avant le 15 janvier 2023
- Interlocuteur pour L’ORGANISATEUR : Monsieur Lionel Mignot, Responsable du service culture
- Interlocutrice pour Le PRÊTEUR : Madame Aude Laznowski, Co-fondatrice de Miit Studio

• L’ORGANISATEUR est responsable de l’installation, des conditions d’exposition et du démontage du
TIPI

• Durant les périodes de fermeture le TIPI bénéficie du système d’alarme et de surveillance de
l’ORGANISATEUR.

ARTICLE 3 – COMMUNICATION 

LE PRÊTEUR s’engage à fournir les éléments de présentation nécessaires à la communication autour du TIPI 
(textes de présentation, visuels de l’exposition libres de droit, logos)  

Chacune des Parties autorise l'autre à utiliser ses nom et logo pour faire connaître les actions culturelles 
conjointes via ses propres canaux de communication, et notamment les sites Internet, et lettres électroniques. 
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Cette utilisation se fera dans les conditions compatibles avec la notoriété, l'image et la charte graphique des 
deux partenaires. Chacune des Parties se réserve le droit à tout moment de retirer cette autorisation. 

Les Parties ont obligation de s’informer mutuellement en cas d’utilisation de leurs logos et éléments visuels 
dans le cadre de leur communication autour du prêt du TIPI. Toute communication relative au TIPI dans la 
presse doit faire l’objet d’un accord préalable express des Parties. 

L’ORGANISATEUR s’engage à communiquer sur le TIPI et sur le PRÊTEUR via son logo et le nom de son 
institution à travers ses canaux habituels de communication : site web de l’université Jean Moulin Lyon 3, 
réseaux sociaux, affiches, invitations électroniques 

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ / ASSURANCE 

Chaque Partie, doit souscrire et maintenir en cours de validité les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir les éventuels dommages aux biens ou aux personnes dont elle pourrait être responsable dans le cadre 
du prêt du TIPI. 

L’ORGANISATEUR est tenu en outre de souscrire une police d’assurance spécifique couvrant tous les 
dommages matériels causés au TIPI par suite ou non de circonstances fortuites. L’assurance doit couvrir 
intégralement la période allant de la réception du TIPI jusqu’à sa restitution. Une attestation d’assurance est 
transmise au PRÊTEUR par l’ORGANISATEUR huit jours au plus tard avant l’enlèvement de l’exposition. 

La valeur du patrimoine assuré est estimée à 1 000 € TTC (mille euros Toutes Taxes Comprises). 

ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet dès sa signature par la dernière des Parties et jusqu’au retour complet du 
TIPI dans les bâtiments du PRÊTEUR. 

Hors cas de force majeure, la résiliation unilatérale de la présente convention par l’une des Parties 
peut intervenir sous 30 jours à compter de l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception 
précisant les griefs invoqués et restée sans réponse. 

ARTICLE 7 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L’ORGANISATEUR s’engage à ne pas dénaturer, modifier ni détruire tout ou partie des œuvres, des visuels, des 
textes et des éléments graphiques composant le TIPI et leur présentation dans l’exposition 

Le PRÊTEUR autorise l’ORGANISATEUR, à photographier le TIPI et faire usage de ces photographies 
uniquement pour sa propre communication, à condition de ne pas en dénaturer les œuvres reproduites et 
avec l’obligation de mentionner le nom des auteurs. 
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CONVENTION DE PRÊT 
EXPOSITION “Design designs designers” 

UNIVERSITÉ JEAN MOULIN LYON 3 – SILVERA 

ENTRE : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le siège est situé 1C avenue des 
Frères Lumière – CS 78242 – 69372 Lyon Cedex 08, représenté par son Président, Monsieur le Professeur Eric 
Carpano 

Ci-après désigné « L’ORGANISATEUR » 
D’une part, 

ET : 

Silvera, 
6 Cour du Midi, Grand Hôtel Dieu, 69002 Lyon, représentée par le Directeur du pôle Education et Médiathèque 
Silvera, Monsieur Bertrand Guillemot 

Ci-après désignée « Le PRÊTEUR » 

D’autre part 

Le PRÊTEUR d’une part et l’ORGANISATEUR d’autre part sont ci-après individuellement désignés par la 
« Partie » et collectivement par les « Parties ». 

PRÉAMBULE 

Lieu de transmission et de démocratisation des arts et du savoir, l’Université Jean Moulin Lyon 3, vivante et 
créative, est aussi un lieu de culture. Ouverte sur la Cité, l’Université propose durant l’année universitaire, avec 
le soutien de ses partenaires, une programmation culturelle gratuite et variée aux étudiants, aux personnels 
et au grand public. Elle accueille chaque année, depuis six ans, des résidences d’artistes. 

L’exposition Design designs designers a pour intention d’explorer les différentes facettes du design en tant 
que mode de vie et de pensée qui irrigue tous les aspects de la vie des individus. Elle donne la parole aux 
personnes qui font le design aujourd’hui, qu’ils soient enseignants, chercheurs, designers, entrepreneurs ou 
étudiants, et met en lumière le foisonnement des approches, des parcours, des cursus et des sensibilités. 

Cette démarche est avant tout collective et fédératrice car elle réunit pour la première fois, dans le cadre d’un 
projet scientifique et culturel, quatre établissements d’enseignement supérieur du territoire : l’université Jean 
Moulin Lyon 3, l’université Jean Monnet Saint-Etienne, l’INSA Lyon et l’école supérieure d’art appliqué La 
Martinière Diderot. Cette collaboration inter-établissements met en lumière la richesse du bassin de notre 
territoire tant sur le plan de la recherche, de l’innovation, de la transmission et de la valorisation des savoir-
faire que de nos capacités pédagogiques et scientifiques en design.  
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Cette exposition est le fruit d’une collaboration étroite entre un comité scientifique rassemblant des 
chercheurs spécialistes du design, de nombreux designers et professionnels du design, des représentants 
d’associations et les bibliothèques de l’université Jean Moulin Lyon 3 qui renouvellent tous les deux ans 
l’ambition de proposer à la communauté universitaire et au public lyonnais une « grande » exposition 
temporaire rassemblant des acteurs scientifiques, culturels, institutionnels, économiques et associatifs du 
territoire. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Dans le cadre de l’exposition Design designs designers organisée par l’ORGANISATEUR du 4 octobre 2022 au 
4 janvier 2023 à la Manufacture des Tabacs, la présente convention a pour objet de préciser les modalités du 
prêt en faveur de l’ORGANISATEUR de la part du PRÊTEUR, du mobilier dénommé : 

CABINE FRAMERY 

ARTICLE 2 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

Les Parties s’accordent à prendre respectivement en charge les différentes dépenses et tâches afférentes à 
au prêt de la CABINE FRAMERY selon les modalités suivantes : 

• Le PRÊTEUR s’engage à remettre à l’ORGANISATEUR tous les éléments nécessaires à la présentation
de la CABINE FRAMERY

• Le PRÊTEUR prend à sa charge les coûts relatifs au transport aller et retour de la CABINE FRAMERY
ainsi que les frais d’assurances afférant à ce transport

• Le PRÊTEUR prend à sa charge les coûts relatifs à l’installation et au démontage de la CABINE FRAMERY

• La CABINE FRAMERY doit être à disposition de L’ORGANISATEUR entre le 27 et le 30 septembre 2022.

• La CABINE FRAMERY est restituée au PRÊTEUR avant le 15 janvier 2023
- Interlocuteur pour L’ORGANISATEUR : M. Lionel Mignot, Responsable du service culture
- Interlocutrice pour Le PRÊTEUR : Mme Anne-Françoise Sanvoisin, Responsable de projets

• L’ORGANISATEUR est responsable des conditions d’exposition de la CABINE FRAMERY

• Durant les périodes de fermeture la CABINE FRAMERY bénéficie du système d’alarme et de
surveillance de l’ORGANISATEUR.

ARTICLE 3 – COMMUNICATION 

LE PRÊTEUR s’engage à fournir les éléments de présentation nécessaires à la communication autour de la 
CABINE FRAMERY (textes de présentation, visuels de l’exposition libres de droit, logos)  

Chacune des Parties autorise l'autre à utiliser ses nom et logo pour faire connaître les actions culturelles 
conjointes via ses propres canaux de communication, et notamment les sites Internet, et lettres électroniques. 
Cette utilisation se fera dans les conditions compatibles avec la notoriété, l'image et la charte graphique des 
deux partenaires. Chacune des Parties se réserve le droit à tout moment de retirer cette autorisation. 
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Les Parties ont obligation de s’informer mutuellement en cas d’utilisation de leurs logos et éléments visuels 
dans le cadre de leur communication autour du prêt de la CABINE FRAMERY. Toute communication relative à 
la CABINE FRAMERY dans la presse doit faire l’objet d’un accord préalable express des Parties. 

L’ORGANISATEUR s’engage à communiquer sur la CABINE FRAMERY et sur le PRÊTEUR via son logo et le nom 
de son institution à travers ses canaux habituels de communication : site web de l’université Jean Moulin Lyon 
3, réseaux sociaux, affiches, invitations électroniques. 

ARTICLE 4 – RESPONSABILITÉ / ASSURANCE 

Chaque Partie, doit souscrire et maintenir en cours de validité les polices d’assurance nécessaires pour 
garantir les éventuels dommages aux biens ou aux personnes dont elle pourrait être responsable dans le cadre 
du prêt de la CABINE FRAMERY. 

L’ORGANISATEUR est tenu en outre de souscrire une police d’assurance spécifique couvrant tous les 
dommages matériels causés la CABINE FRAMERY par suite ou non de circonstances fortuites. L’assurance doit 
couvrir intégralement la période allant de la réception de la CABINE FRAMERY jusqu’à sa restitution. Une 
attestation d’assurance est transmise au PRÊTEUR par l’ORGANISATEUR huit jours au plus tard avant 
l’enlèvement de l’exposition. 

La valeur du patrimoine assuré est estimée à 23 046 € TTC (vingt-trois mille quarante-six euros Toutes Taxes 
Comprises). 

Lors de la reprise de la CABINE FRAMERY, un état des lieux sera effectué et si certaines pièces nécessitent un 
remplacement, un document de reprise indiquera les éléments détériorés à facturer à l’ORGANISATEUR selon 
le barème du coût des pièces détachées en annexe. 

ARTICLE 5 - DURÉE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet dès sa signature par la dernière des Parties et jusqu’au retour complet la 
CABINE FRAMERY dans les bâtiments du PRÊTEUR. 

Hors cas de force majeure, la résiliation unilatérale de la présente convention par l’une des Parties 
peut intervenir sous 30 jours à compter de l’envoi d’une lettre en recommandé avec accusé de réception 
précisant les griefs invoqués et restée sans réponse. 

ARTICLE 7 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L’ORGANISATEUR s’engage à ne pas dénaturer, modifier ni détruire tout ou partie des œuvres, des visuels, des 
textes et des éléments graphiques composant la CABINE FRAMERY et sa présentation dans l’exposition. 

Le PRÊTEUR autorise l’ORGANISATEUR, pendant la durée de présentation de la CABINE FRAMERY, à 
photographier la CABINE FRAMERY et faire usage de ces photographies uniquement pour sa propre 
communication, à condition de ne pas en dénaturer les œuvres reproduites et avec l’obligation de mentionner 
le nom des auteurs. 
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CONVENTION CADRE pour la mise en œuvre de la  

co-accréditation 2022-2026 

 

 

Entre  

 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, 

sise 18 quai Claude Bernard - 69365 Lyon cedex 07, 

représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

ci-après désignée « Université Lyon 2 » 

 

  D'une part, 

et : 

L'Université de Lyon, 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

sise 92 rue Pasteur – 69361 Lyon cedex 07,  

Représentée par son Président, Monsieur Frank DEBOUCK  

 

et : 

L'Université Claude Bernard Lyon 1, 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

sise 43 boulevard du 11 novembre 1918 - 69622 Villeurbanne Cedex,  

Représentée par son Président, Monsieur Philippe FLEURY  

 

et : 

L'Université Jean-Moulin Lyon 3,  

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

sise 1 rue de l'université - BP 0638 - 69239 Lyon cedex 02,  

Représentée par son Président, Monsieur Éric CARPANO  

 

et : 

L'Université Jean Monnet Saint-Etienne,  

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

sise 10 Rue Tréfilerie - CS 82301 - 42023 Saint-Etienne Cedex 2,  

Représentée par son Président, Monsieur Florent PIGEON 

 

et : 
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L'Ecole Centrale de Lyon,  

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

sise 36 avenue Guy de Collongue - 69134 Ecully Cedex,  

Représentée par son Directeur, Monsieur Pascal RAY 

 

et : 

L'Ecole Normale Supérieure de Lyon,  

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

sise 15 parvis René Descartes - BP 7000 - 69342 Lyon Cedex 07,  

Représentée par son Président, Monsieur Jean-François PINTON  

 

et : 

L'Ecole Nationale des Travaux Publics de l'Etat,  

Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

sise 3 rue Maurice Audin - 69518 Vaux-en-Velin Cedex,  

Représentée par sa Directrice, Madame Cécile DELOLME  

 

et : 

L'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Lyon,  

Etablissement public national à caractère administratif,  

sise 3 rue Maurice-Audin - 69512 Vaulx-en-Velin,  

Représentée par sa Directrice, Madame Sophie CHABOT  

 

et : 

L'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Saint-Etienne,  

Etablissement public national à caractère administratif,  

sise 1 rue Buisson - 42000 Saint-Étienne,  

Représentée par son Directeur, Monsieur Cédric LIBERT 

 

et : 

L'Ecole Nationale Supérieure des Mines de Saint-Etienne,  

Etablissement Public à Caractère Administratif,  

sise 158 cours Fauriel - 42023 Saint-Étienne cedex 2,  

Représentée par son Directeur, Monsieur Jacques FAYOLLE  

 

et : 

L'Ecole Nationale Supérieure des Sciences de l'Information et des Bibliothèques,  

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

sise 17/21 boulevard du 11 novembre 1918 - 69623 Villeurbanne Cedex,  

Représentée par sa Directrice, Madame Nathalie MARCEROU 

 

et : 
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L'Institut d'Etudes Politique de Lyon, 

Etablissement public administratif,  

sise 14 avenue Berthelot - 69365 Lyon Cedex 07,  

Représenté par sa Directrice, Madame Hélène SURREL 

 

et : 

L'Institut National des Sciences Appliquées de Lyon,  

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel,  

sis 20 avenue Albert Einstein - 69621 Villeurbanne Cedex,  

Représenté par son Directeur, Monsieur Frédéric FOTIADU 

 

et : 

L’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales, 

Etablissement public national à caractère scientifique culturel et professionnel,  

sise 54 boulevard Raspail – 75006 Paris,  

Représenté par son Président, Monsieur Christophe PROCHASSON 
 

et : 

L’Université Savoie Mont-Blanc, 

Etablissement public national à caractère scientifique culturel et professionnel,  

sise 27 rue Marcoz – 73000 Chambéry,  

Représenté par son Président, Monsieur Philippe GALEZ 
 

 

  D'autre part, 

 

Ci-après désignées collectivement « les Parties », 

 

 

Vu le code de l’éducation,  

 

Vu les statuts de l’Université Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration le 27 avril 

2018, modifiés en séance du 26 novembre 2021, 

 

Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la 

délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master 

modifié par l’arrêté du 30 juillet 2018, 

 

Vu l’arrêté d’accréditation en date du 21/07/2022, ayant pour objet l’accréditation de 

l’université Lyon-2 en vue de la délivrance des diplômes nationaux,  
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Préambule 

 

L'offre de formation relative au contrat quinquennal 2022-2026 a été élaborée dans le cadre 

d'une démarche impliquant tous les établissements concernés par l'accréditation des 

formations. Les principes de cohérence, de lisibilité et de visibilité de l'offre de formation 

ont guidé la démarche collective ainsi qu'une incitation aux rapprochements des équipes 

pédagogiques à travers la co-accréditation des mentions de licence ou de master.  

L'offre de formation du site de Lyon Saint-Etienne présente la caractéristique d'être 

particulièrement riche, à la fois par les disciplines représentées et par la diversité de nature 

des formations des Universités et des Ecoles de la COMUE Université de Lyon.  

Cette offre s'inscrit à la fois dans le cadre de la campagne d'accréditation des diplômes 

nationaux de l'enseignement supérieur fixant les modalités d'accréditation des 

établissements d'enseignement supérieur et dans le cadre national des formations (arrêté du 

22 janvier 2014 modifié par l’arrêté du 30 juillet 2018). Ce dernier précise que « La mention 

est le niveau de référence principal pour la définition des diplômes nationaux ».  

Le nombre important de mentions en co-accréditation est un indicateur pertinent de la 

qualité des coopérations sur le site. Il nécessite, pour une bonne mise en œuvre des 

formations, de poser des principes généraux d'organisation qui sont réunis au sein de cette 

convention cadre qui pourra le cas échéant être complétée par des conventions spécifiques 

d'application concernant tous ou partie des signataires. 

 

 

Ceci exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Article 1 – Objet 
 

La présente convention a pour objet de déterminer les principes généraux de 

fonctionnement de la coaccréditation à délivrer le diplôme de Licence ou de Master. Elle 

sera précisée par des conventions d'application propres à chaque mention de licence ou de 

master co-accrédité. 

 

L’exécution de cette convention cadre fera l’objet de conventions d’application concluent 

préalablement à chaque session de cours ou de travaux pour en définir l’objet, les modalités 

financières ainsi que le contenu.  

 

 

Article 2 – Coordination des mentions co-accréditées 
 

Conjointement désigné par les établissements co-accrédités, le ou la coordinatrice de la 

mention agit pour coordonner la mention. Il ou elle est le ou la référente pour les 

établissements co-accrédités et partenaires membres de la COMUE Université de Lyon.  

Le ou la coordinatrice de la mention est chargé.e de : 

 mettre en place et présider un comité de pilotage de la mention composé des 

responsables de parcours et d'au moins un représentant par établissement co-

accrédité ou partenaire ;  

 coordonner l'action des responsables de parcours ;  

 collecter les résultats des évaluations des formations et des enseignements, faites 

par les étudiants dans le cadre des dispositifs propres à chaque établissement ;  

 représenter la mention au sein du collège académique ;  

 présider le jury de diplôme, en organiser le calendrier et coordonner le calendrier 

des jurys d'année avec les responsables de parcours  

 organiser le conseil de perfectionnement (un par mention et au moins une réunion 

par an) et être le garant de son bon fonctionnement ;  

 coordonner la collecte d'informations pour les évaluations de la mention par les 

instances nationales comme le HCERES et finaliser les rapports d'évaluation 

demandés par ces instances. 

 

 

Article 3 – Comité de pilotage de la mention co-accréditée 
 

Il est important que tous les établissements co-accrédités ou partenaires soient représentés 

dans le pilotage de la mention de licence ou de master. Le comité de pilotage de la mention 

est composé des responsables de parcours et d'au moins un représentant par établissement 

co-accrédité et partenaire. Il est présidé par le ou la coordinatrice de la mention co-

accréditée.  
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Le mode de désignation des responsables de parcours pourra différer d'une mention à l'autre.  

Les responsables de parcours-type sont désignés soit conjointement par les établissements 

lorsque le parcours type réunit plusieurs établissements, soit par un établissement lorsque 

le parcours-type relève d'un seul établissement. 

 

Le rôle du comité de pilotage est de : 

 préparer la convention d'application de la présente convention cadre ;  

 assister le ou la coordinatrice de la licence ou du master co-accrédité dans ses 

missions  

 délibérer sur les propositions du Conseil de perfectionnement de la mention de 

licence ou master co-accréditée ; délibérer sur les principes d'organisation et de 

gestion de la mention de licence ou de master co-accréditée dans le respect des 

règles de fonctionnement en vigueur dans les établissements  

 donner un avis sur les propositions de convention et de partenariat avec d'autres 

établissements que ceux qui sont co-accrédités. 

 

 

Article 4 – Conseil de perfectionnement 
 

Un Conseil de perfectionnement est institué au niveau de la mention.  

Il est composé conformément à l'article 11 du cadre national des formations (arrêté du 22 

janvier 2014 modifié par l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant le cadre national des formations 

conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et 

de master).  

La convention d'application détermine précisément la composition du Conseil de 

perfectionnement en veillant à l'équilibre entre les parcours, entre les campus (si la 

formation est dispensée sur plusieurs localisations) et entre les établissements, dans les 

différentes catégories de membres. Il comprend à minima les responsables de parcours.  

Le ou la coordinatrice de la mention de licence ou de master co-accréditée organise et 

convoque le conseil de perfectionnement au moins une fois par an. Il ou elle est le ou la 

garante de son bon fonctionnement.  

 

Le Conseil de perfectionnement a pour rôle : 

 de favoriser le dialogue entre les équipes pédagogiques, les étudiants et les 

représentants du monde socioprofessionnel  

 d'éclairer sur les objectifs de chaque formation et de contribuer à en faire évoluer 

les contenus ainsi que les méthodes d'enseignement afin de faciliter l'appropriation 

des savoirs, des connaissances et des compétences et de permettre d'en améliorer la 

qualité  

 de faire la synthèse des résultats des évaluations qui font l'objet de présentations et 

de débats au sein du conseil de perfectionnement ;  
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 de proposer au comité de pilotage des réflexions sur l'évolution de la formation 

dispensée aux étudiants. 

 

Un compte-rendu des réunions est réalisé et diffusé au comité de pilotage, aux 

établissements ainsi qu'aux composantes de rattachement et aux directions des études des 

établissements. 

 

 

Article 5 – Inscription des étudiants 
 

L'étudiant.e est inscrit.e administrativement dans un seul établissement co-accrédité.  

Les droits d'inscription sont réglés dans l'établissement d'inscription administrative, selon ses 

modalités particulières. 

 

 

Article 6 – Scolarité des étudiants 
 

Le suivi de la scolarité est assuré par l'établissement d'inscription administrative.  

 

Les conventions d'application de la présente convention-cadre précisent le cas échéant quels 

établissements assurent, et selon quelles modalités, le suivi et la gestion de la scolarité.  

 

Un.e étudiant.e peut être également inscrit.e à titre secondaire pour la même formation 

dans d'autres établissements co-accrédités pour permettre par exemple à l'étudiant.e 

d'accéder à des ressources, de faciliter la gestion pédagogique des étudiant.es et de 

répondre aux besoins administratifs des établissements. Cette inscription à titre secondaire 

ne donne lieu à aucune perception de droits d'inscriptions et l'étudiant n'est pas comptabilisé 

dans l'effectif des inscrits administratifs. 

 

Un.e étudiant.e peut choisir son ou sa directrice de mémoire dans l'un des établissements 

co-accrédités indépendamment de son établissement d'origine (c’est à dire son 

établissement d'inscription administrative) avec l'accord de son responsable de formation. 

 

 

Article 7 – Modalités pédagogiques 
 

Le règlement des études applicable à l'étudiant.e est celui de l'établissement dans lequel 

l'étudiant.e est inscrit administrativement à titre principal. 
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Article 8 – Jury de diplôme de licence ou de master co-accrédité 
 

A titre liminaire, la présente convention-cadre rappelle que le diplôme est la mention de 

master.  

Il est institué un jury de diplôme commun pour chaque mention de licence ou de master co-

accrédité.  

Le.la coordinateur.trice de la mention de licence ou de master co-accrédité préside le jury 

de diplôme. IL Elle est chargé.e d'en organiser le calendrier et de coordonner le calendrier 

des jurys d'année ou de parcours avec les responsables de parcours.  

Le jury de diplôme est composé de membres des établissements co-accrédités et 

partenaires. Il est désigné conjointement par les chefs d'établissements co-accrédités et 

partenaires. 

 

 

Article 9 – Délivrance du diplôme de licence ou master et du supplément au 

diplôme 
 

Chaque établissement co-accrédité délivre et établit le diplôme national de licence ou 

master à l'étudiant.e inscrit.e administrativement dans son établissement.  

La procédure administrative de délivrance du diplôme relève de l'établissement où 

l'étudiant.e s'est inscrit.e.  

Le diplôme est accompagné d'un supplément au diplôme délivré par l'établissement qui a 

inscrit l'étudiant.e administrativement.  

Conformément à la circulaire n° 2015-0012 du 24 mars 2015: 

 

a. Nom des établissements 

 

Dans le cas d'une accréditation entre plusieurs établissements, deux cas sont à distinguer :  

 

1 - le nom de chaque établissement figure sur le diplôme en en-tête. Cette option doit être 

privilégiée ;  

 

2 - le nom d'un seul établissement (celui où l'étudiant a pris son inscription administrative) 

est inscrit, les établissements s'étant accordés sur cette modalité dans la convention qui les 

lie, sous réserve que le statut de l'établissement qui souhaite seul apparaître le permette.  

Lorsque c'est un établissement membre d'une communauté d'universités et d'établissements 

qui délivre ce diplôme, le nom de l'établissement apparait en en-tête du parchemin et celui 

de la communauté dont il est membre apparaît en sous-titre et entre parenthèses comme 

illustré dans le modèle A-3 des annexes de la circulaire (exemple de parchemin à décliner 

et adapter pour tous les diplômes concernés).  

 

b. Visas 
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Le parcours de formation suivi par le récipiendaire peut apparaître en fin de liste des visas. 

En effet, et conformément aux dispositions de l'article 8 de l'arrêté du 22 janvier 2014 

modifié par l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant le cadre national des formations conduisant à 

la délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master, le 

parcours type vise notamment à faciliter la mobilité en France ou à l'étranger. 

 

 

Article 10 – Localisation des enseignements 
 

La convention d'application de la présente convention cadre précise le ou les lieux de 

déroulement des enseignements. 

 

 

Article 11 – Gestion et moyens 
 

La convention d'application définit la responsabilité et la prise en charge de chaque 

enseignement entre les établissements co-accrédités et les partenaires.  

Elle définit notamment les volumes horaires assurés par chaque établissement co-accrédité 

ou partenaire.  

La convention d'application de la présente convention-cadre veillera à un équilibre global 

des apports de toutes natures entre les différents établissements (notion d'équité).  

Un budget prévisionnel doit être établi chaque année précisant les volumes horaires, les 

frais spécifiques de fonctionnement et leur prise en charge.  

Conformément à la répartition établie dans la convention d'application : 

 Les établissements prennent en charge les heures assurées par leurs enseignants 

statutaires  

 les enseignants statutaires déclarent leur service d'enseignement dans leur 

établissement de rattachement, en fonction des règles en vigueur et propres à leur 

statut. 

 

Les intervenants vacataires sont recrutés et pris en charge par l'établissement responsable 

des enseignements dont ils ont la charge, selon les règles en vigueur.  

Un bilan du coût de la formation est effectué en juillet de chaque année universitaire et 

transmis aux chefs d'établissement. 

 

 

Article 12 – Communication  
 

La diffusion à l'extérieur de l'offre de formation est assurée par chaque établissement selon 

une présentation et un mode qui lui sont propres. Le site de chaque établissement propose 

un lien vers les sites des établissements co-accrédités et établissements partenaires.  
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Les logos et sigles devront respecter les chartes graphiques de chacune des parties.  

Les documents et supports comportant les logos, sigles et mentions relatives au partenariat 

devront être communiqués préalablement à leur diffusion à chacun des partenaires pour 

information et aval le cas échéant (respect du droit des marques et de la propriété 

intellectuelle). 

 

 

Article 13 – Durée – modification - résiliation 
 

La convention cadre est conclue pour la durée de la co-accréditation à compter de la rentrée 

de l’année Universitaire 2022-2023.  

 

La présente convention-cadre ne pourra être modifiée que par avenant signé entre les 

Parties pour la durée résiduelle d'application de la convention cadre. Celui-ci précisera les 

éléments modifiés de la convention initiale, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 

remettre en cause l’objet de la convention, tel que défini à l'article 1er. Étant attaché à la 

présente convention, tout avenant ainsi que les conventions d’application qui en découlent 

seront soumis aux mêmes dispositions qui la régissent 

 

La convention-cadre peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre 

recommandée avec accusé de réception sous réserve d’un préavis de 6 mois. Elle peut 

également être résiliée de plein droit, à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, en cas 

d’inobservation des clauses qu’elle contient, après mise en demeure restée infructueuse 

pendant le délai d’un mois, sans préjudice des dommages et intérêts auxquelles la partie 

lésée peut avoir droit. 

 

Au cas où il serait mis fin à cette convention, les étudiant.es inscrit.es dans la formation 

doivent avoir la possibilité de compléter et finir leur programme. 

 

 

Article 14 – Litiges 
 

Les parties s’engagent à chercher en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 

la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 

instance juridictionnelle. En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux 

devra être porté devant le tribunal administratif de Lyon. 
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Fait à Lyon, en ……… exemplaires originaux, le… 

 

La Présidente de l’Université Lyon 2 

 

 

 

 

Nathalie DOMPNIER 
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Le Président de l'Université de Lyon, 

 

 

 

 

Frank DEBOUCK  
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Le Président de l'Université Claude Bernard Lyon 1, 

 

 

 

 

Philippe FLEURY  
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Le Président de l’'Université Jean-Moulin Lyon 3,  

 

 

 

 

Éric CARPANO  
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Le Président de l’'Université Jean Monnet Saint-Etienne,  

 

 

 

 

Florent PIGEON 
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Le Directeur de l'Ecole Centrale de Lyon,  

 

 

 

 

Pascal RAY 
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Le Président de l’Ecole Normale Supérieure de Lyon,  

 

 

 

 

Jean-François PINTON  
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La Directrice de l'Ecole Nationale des Travaux Publics de l'Etat,  

 

 

 

 

Cécile DELOLME  
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La Directrice de l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Lyon,  

 

 

 

 

Sophie CHABOT  
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Le Directeur de l'Ecole Nationale Supérieure d'Architecture de Saint-Etienne,  

 

 

 

 

Cédric LIBERT 
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Le Directeur de l'Ecole Nationale Supérieure des Mines de Saint-Etienne,  

 

 

 

 

Jacques FAYOLLE  
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La Directrice de l'Ecole Nationale Supérieure des Sciences de l'Information et des 

Bibliothèques,  

 

 

 

 

Nathalie MARCEROU 
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La Directrice de l'Institut d'Etudes Politique de Lyon, 

 

 

 

 

Hélène SURREL 
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Le Directeur de l'Institut National des Sciences Appliquées de Lyon,  

 

 

 

 

Frédéric FOTIADU 
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Le Président de l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales, 

 

 

 

 

Christophe PROCHASSON 
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Le Président de l’Université Savoie Mont-Blanc, 

 

 

 

 

Philippe GALEZ 
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Convention de partenariat 

Diplôme délocalisé 

 

entre 

 

L’Université Jean Moulin Lyon 3 (France) 

et  

L’Institut Universitaire d’Abidjan (Côte d’Ivoire) 

 

Concernant la création d’un programme de  

Master Droit Fiscal,  

Parcours Ingénierie financière et fiscale 

 

  



2 
 

ENTRE LES SIGNATAIRES : 

L’Université Jean Moulin Lyon 3 (UJML3), établissement à caractère scientifique, culturel et 

professionnel, dont le siège social se situe 1 rue de l’Université, 69007 Lyon - France, représentée par 

son Président, Monsieur Eric CARPANO, 

et 

La Faculté de droit de l’Université Jean Moulin Lyon 3 représentée par son doyen, Monsieur 

Olivier GOUT, 

d’une part, 

L’Institut Universitaire d’Abidjan (IUA) 

représenté par son Président Dr. Aka Kouamé, carrefour Cascades, rue L40, 2 Plateaux 7ème tranche, 

01BP12159 Abidjan 01, Côte d’Ivoire 

d’autre part, 

CI-APRES DESIGNEES « LES PARTENAIRES »,  

 

VU le code de l’éducation, notamment ses articles L. 123-4 et L. 123-5, D. 613-17 et suivants ; 

VU l’arrêté ministériel d’accréditation n° 2016-090 du 24 juin 2016 relatif à la délivrance de diplômes 

nationaux ;  

VU l’accord cadre de coopération signé entre l’IUA et l’UJML3 (France) le 5 juin 2019. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 

PREAMBULE 

L’Université Jean Moulin Lyon 3, établissement public d’enseignement supérieur et de recherche de 

rang international en droit, management et humanités porte une ambition : le développement de la 

société de la connaissance au bénéfice de l’émancipation des individus et du progrès général. Elle y 

contribue grâce à l’affirmation quotidienne de valeurs cardinales : l’exigence et le partage, permettant 

d’allier la qualité pédagogique et scientifique à l’égalité des chances, à l’inclusion et à la solidarité. 

Elle fonde son projet sur une méthode : la démarche partenariale à la faveur de laquelle se construisent 

en commun les projets avec les acteurs locaux, nationaux et internationaux. Elle souhaite prendre 

activement sa part dans les questions qui appellent un engagement sociétal fort de la communauté 

universitaire : la transition écologique, la promotion de l’égalité réelle ainsi que l’affermissement des 

valeurs inhérentes à la démocratie et à l’État de droit. 
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Article 1 : Objet 

L’UJML3 et l’IUA conviennent de signer un accord d’application en vue de la mise en place, à partir 

du 1er septembre de l’année universitaire 2022-2023, d’un programme délocalisé de : 

- Master Droit Fiscal parcours Ingénierie financière et fiscale délivré par la Faculté de Droit de 

l’Université Jean Moulin Lyon 3. 

Les enseignements seront dispensés en langue française par des enseignants missionnés conjointement 

par l’UJML3 et l’IUA. Les enseignants sont choisis prioritairement parmi les enseignants-chercheurs 

titulaires des universités françaises ou ivoiriennes, ou le cas échéant des hauts-fonctionnaires, ou des 

professionnels reconnus. 

Par principe, les cours ont lieu en présentiel au sein de l’IUA. Par exception, ils pourront être 

dispensés intégralement ou partiellement à distance et selon les mêmes conditions que les cours en 

présentiel. 

 

Article 2 : Accès à la formation 

Le programme s’adresse aux titulaires d’un Master 1ère année. 

Les candidatures sont examinées souverainement par le Comité de direction (voir article 4). 

La sélection des candidats se fait au regard de critères qui recouvrent, notamment : 

- le niveau universitaire et les résultats académiques antérieurs des étudiants ;  

- leur motivation ; 

- leur projet professionnel. 

La sélection se fait sur dossier et, si le Comité de direction l’estime nécessaire, sur entretien avec le 

candidat, le cas échéant par visio-conférence.  

L’admission est prononcée par les instances de l’UJML3 et l’IUA, sur proposition du comité de 

direction, comprenant les responsables de la formation dans les universités partenaires. 

La capacité d’accueil de ce parcours est fixée à trente (30) étudiants par promotion avec un seuil 

d’ouverture du programme fixé à vingt (20) étudiants. 

 

Article 3 : Inscription 

Les étudiants sont inscrits simultanément à l’UJML3 et à l’IUA. 

Les étudiants payent les droits d’inscription à l’IUA et sont exonérés par l’UJML3 (droits d’inscription 

dans le diplôme national ainsi que de tout autre droit qui pourrait être dû à l’UJML3 au titre de cette 

inscription, notamment la Contribution à la vie étudiante et de campus/CVEC).  

Article 4 : Descriptif du master  

Article 4/1 : Structure administrative  

En ce qui concerne l’UJML3, le Programme est géré par la Faculté de Droit pour les aspects 

pédagogiques et par le Service Général des Relations Internationales SGRI pour les aspects 

administratifs, logistiques et financiers. 
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Il est créé un Comité de direction du Programme comprenant le représentant de chaque partenaire ou 

son délégué, les responsables du programme à l’UJML3 et à l’IUA. Le Comité de direction prend les 

décisions d’un commun accord entre les responsables du Programme et peut inviter, à titre consultatif, 

toute personne utile pour participer à ses travaux. 

Les responsables du Programme sont désignés, respectivement, par chaque partenaire parmi les 

enseignants-chercheurs en poste à la Faculté de Droit de l’UJML3 et à l’IUA. En ce qui concerne 

l’UJML3, le responsable est désigné par le Doyen de la Faculté de droit. En ce qui concerne l’IUA, le 

responsable est désigné par le Président de l’IUA. 

La désignation des missionnaires et leur envoi en mission s’opère conformément au cadre 

règlementaire en vigueur et aux procédures internes de l’Université Jean Moulin Lyon 3. 

Le nombre minimal des missions d’enseignement et d’ingénierie à réaliser par année universitaire par 

les missionnaires désignés par l’UJML3 est de cinq pour l’ensemble du Programme. Le cas échéant, 

trois missions pédagogiques par année universitaire peuvent être prévues en complément (soutenances 

de mémoire, oraux, comité de direction…). 

Le Comité de direction se réunit sur convocation du responsable du programme dans l’Université 

partenaire, au besoin par visio-conférence. Il a pour fonctions principales : 

- de déterminer les orientations et les modalités pratiques du programme et, le cas échéant, de proposer 

les modifications de l’annexe pédagogique ; 

- de valider la sélection des candidats effectuée par le jury de sélection ; 

- d’arrêter la liste des enseignants et enseignements de chaque partenaire, au titre de leur gestion 

pédagogique, ainsi que celle des enseignants ;  

 

Article 4/2 : Organisation des enseignements et du cursus  

Le cursus se déroule sur une année universitaire.  

Le Comité de direction arrête la liste des intervenants du programme, en préservant l’équilibre dans la 

répartition des matières entre les enseignants désignés par l’UJML3 et les enseignants désignés par 

l’IUA. 

L’UJML3 veille à missionner en priorité des professeurs et maîtres de conférences en poste à 

l’Université Jean Moulin Lyon 3, dans une autre université française, ou des intervenants praticiens 

ayant une connaissance de l’environnement financier et fiscal français. 

Le nombre minimal des missions d’enseignement et d’ingénierie à réaliser par année universitaire par 

les missionnaires désignés par l’UJML3 est de cinq pour l’ensemble du Programme. Le cas échéant, 

trois missions pédagogiques par année universitaire peuvent être prévues en complément (soutenances 

de mémoire, oraux, comité de direction…). 

 

Article 5 : Délivrance du diplôme  

Afin d’obtenir le diplôme délivré par l’UJML3, les étudiants doivent remplir les exigences fixées 

respectivement par les deux partenaires. 

Pour le diplôme du Programme, les règles qui s’appliquent aux régimes d’études et d’examens sont 

celles mentionnées dans l’annexe pédagogique.  
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Chaque année, le Comité de direction convoque un jury d’examen en vue de délibérer sur les résultats 

obtenus par les étudiants au cours des deux semestres de l’année universitaire.  

Ce jury est composé d’enseignants-chercheurs, nommés par les deux partenaires. Les deux 

responsables du Programme en sont membres de droit. 

Les délibérations du jury d’examen peuvent se tenir par visio-conférence. 

Article 6 : Engagements et aspects financiers  

Les engagements réciproques liés au programme et les dépenses et recettes qui en résultent sont 

réparties entre les deux partenaires selon les termes suivants :  

Article 6/1 : Pour l’IUA 

a) Recettes  

- Droits d’inscription des étudiants à l’IUA  

b) Obligations et dépenses  

- Centralisation des candidatures, après avoir assuré pour cela la promotion et la publicité du 

Programme au niveau de la sous-région ;  

- Organisation administrative du programme 

- Désignation d’un référent local pour la gestion et coordination du programme et de la coopération 

- Mise à disposition de personnel administratif, d’équipements pédagogiques, notamment numériques, 

et assistance aux enseignants du programme ; 

- Paiement des enseignants missionnés par l’IUA ; 

- Paiement des enseignants missionnés par l’UJML3 pour les heures d’enseignement, la participation 

aux jurys de soutenance de mémoires, les entretiens de sélection, les réunions pédagogiques effectuées, 

selon le taux indiqué dans le budget en annexe  

- Mise à disposition d’un chauffeur pour les déplacements lors des missions 

- Prise en charge des frais de visa, frais de soin, frais de transport et des indemnités per diem pour les 

missions d’enseignement et d’ingénierie pédagogique rattachées à la gestion pédagogique de l’UJML3 

et, le cas échéant, sur demande du Comité de direction, d’une mission d’ingénierie pédagogique :  

➢ Réservation et paiement des billets de transport aller-retour par avion (classe économique) entre 

la France et la Côte d’Ivoire 

➢ Transfert du missionnaire entre son domicile et l’aéroport de départ sur la base des frais réels 

➢ Accueil et transfert retour du missionnaire à l’aéroport d’Abidjan  

➢ Trajets entre l’hôtel du missionnaire et l’IUA  

 

- Reversement d’un forfait par étudiant à définir pour tout étudiant inscrit et réinscrit auquel s’ajoute 

le forfait de gestion administrative. Ce versement interviendra, sur présentation d’une facture établie 

par le Service Général des Relations Internationales de l’UJML3 qui assure la gestion administrative 

et financière du Programme. 

- Sur demande du Comité de direction, organisation et prise en charge des dépenses liées à une 

cérémonie d’ouverture et de remise des diplômes. 

 

Article 6/2 : Pour l’UJML3, le SGRI  
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a) Recettes :  

- Versement par l’IUA à l’UJML3 d’un montant forfaitaire par étudiant inscrit et réinscrit auquel 

s’ajoute le forfait de gestion administrative. Ce versement interviendra, sur présentation d’une facture 

établie par le SGRI. 

b) Obligations et dépenses 

- Organisation et coordination administrative du programme (inscriptions, gestion des missions, 

délivrance des diplômes, etc.) 

- Promotion et communication du programme 

- La mise en œuvre de l’accès des étudiants du programme aux ressources numériques de l’UJML3 : 

bibliothèque virtuelle, Moodle… 

En cas de déficit constaté par l’un des partenaires, aucune demande de financement ni transfert de 

charge ne pourra être imputable à l’autre partenaire. 

 

Article 7 : Visioconférence et moyens de communication électroniques 

Pour l’organisation des instances de sélection, des enseignements, des épreuves, délibérations de jurys, 

il sera possible d’utiliser les visioconférence et moyens de communications électroniques, dans le 

respect du principe d’égalité des candidats et de lutte contre la fraude. 

 

 

Article 8 : Protection des données personnelles 

L’UJML3 étant soumise au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 du Parlement européen et du 

Conseil, les parties s’accordent pour respecter les conditions et mesures de sécurité nécessaires à la 

protection des données personnelles de toute personne physique concernée par la mise en œuvre de la 

présente convention. 

Les transferts de données respecteront la règlementation européenne sur la protection des données 

personnelles et se feront dans le cadre ci-après : 

Exportateur de données : L'exportateur de données est :  

Pour l’IUA – l’UJML3 

 

Importateur de données : L'importateur de données est :  

Pour l’UJML3 - l’IUA 

 

Personnes concernées : Les données à caractère personnel transférées concernent les catégories 

suivantes de personnes : 

Etudiants admis dans le programme, personnels enseignants et administratifs 

 

Finalités du transfert : Le transfert est nécessaire pour les finalités suivantes : 

Gestion administrative et financière du diplôme, coordination de la coopération. Mise en relation des 

étudiants avec les alumni du programme  

 

Catégories de données : Les données à caractère personnel transférées concernent les catégories 

suivantes de données : 

- Identité et coordonnées des étudiants, enseignants et personnel administratif 
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- Parcours académique de l’étudiant  

- Relevé d’identité bancaire RIB des enseignants et personnels administratif 

Données sensibles (le cas échéant) : Les données à caractère personnel transférées concernent les 

catégories suivantes de données sensibles : 

- Relevé d’identité bancaire RIB des enseignants et personnels administratifs 

Destinataires : Les données à caractère personnel transférées ne peuvent être divulguées qu'auprès des 

destinataires ou catégories suivants de destinataires : 

- Pôle diplôme délocalisés - SGRI de l’UJML3 

- Pour l’IUA : service scolarité, service financier, commission des examens 

- Mises en contact des étudiants du programme avec les alumni 

 

Droits des personnes concernées : 

Les parties se notifient mutuellement de toute demande d’exercice de droit des personnes concernées 

et s’engagent à se porter assistance mutuelle, sans solidarité de coût financier, dans le traitement de 

ces demandes. Les personnes concernées pourront par conséquent s’adresser indifféremment au 

délégué à la protection des données personnelles ou à toute autre personne dûment habilitée et désignée 

en l’absence de délégué à la protection des données personnelles : 

- Pour l’UJML3 : dpd@univ-lyon3.fr   

- Pour l’IUA : franck_oliv@iua-ci 

 

 

Article 9 – communication    

La promotion et la communication du programme feront référence aux deux établissements 

partenaires.  

Chacune des parties autorise l’autre à faire mention du partenariat institué par le présent accord dans 

sa communication institutionnelle. Tous documents de communication et publications concernant ce 

programme devront faire figurer les logos de tous les partenaires et être soumis pour validation à l’autre 

partie.   

Les opérations de communication autour des actions mises en œuvre dans le cadre de cette convention 

seront prises en charge directement par les partenaires et ne feront pas l’objet de financements 

particuliers ni de rétrocession financière.  

 

Article 10 : Durée  

La présente convention entre en vigueur à compter du 12 septembre 2022. Elle est valable pour une 

durée de 2 ans.  

Toute modification de la présente convention est soumise à l’approbation écrite des parties. 

La présente convention peut être renouvelée expressément par les parties. L’évaluation du 

développement et de la qualité de la coopération réalisée est prise en compte lors de ce renouvellement. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention en respectant un préavis de 1 an par lettre 

recommandée avec accusé de réception, sans que cette dénonciation ne remette en cause les actions de 

coopération engagées. 
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Article 11 : Litiges 

En cas de litige, les parties s’engagent à favoriser le dialogue et trouver des solutions à l’amiable. Tout 

litige relatif à l'interprétation ou l'exécution de cette convention de coopération qui n'aurait pu être 

résolu à l'amiable est porté devant la juridiction territoriale compétente déterminée d’un commun 

accord entre les partenaires. 
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Pour l'Université Jean Moulin Lyon 3 

Le Président   

 

 

 

------------------------------------- 

E. CARPANO  

à Lyon, le  

 

 

Pour l'Institut Universitaire d’Abidjan 

Le Président 

 

 

 

------------------------------------- 

 A. KOUAME 

à Abidjan le  

 

 

Pour la Faculté de Droit 

Le Doyen,  

 

--------------------------------- 

 

O.GOUT 

 

   

 

Pour le Département de Droit 

Le Chef de département 

 

-------------------------------- 

 

Mme Justine KOUAME épouse Samy 
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Annexe pédagogique 

 

 

Article 1 : Maquette pédagogique  

 

 

 

 

Article 2 : Modalités des examens 

Pour obtenir le diplôme de Master ingénierie financière et fiscale, l’étudiant doit obtenir la note 

moyenne de 10/20 au titre de chaque semestre, selon le régime d’examen applicable à l’Université 

Lyon 3. 

 

 

 

 

 

 

 

ECTS Lyon3 IUA

Volume 

horaire 

TOTAL

Total 60 175 150 325

30 100 100
Techniques de consolidation 4 25

Evaluation et Ingénierie Financière 4 25

Fiscalité des entreprises 4 25

Valorisation et gestion d'actifs ou (au choix) Politiques monétaire et budgétaire - instabilité financière4 25

Cours IUA 1 - Audit juridique, fiscal et social 4 25

Cours IUA 2 - Montage financier 4 25

Cours IUA 3 - Comptabilité financière et fiscale de l'entreprise 3 25

Cours IUA 4 - Economie financière 3 25

30 75 50
Cours IUA 5 - Finance internationale 4 25

Cours IUA 6 - Anglais (certification) 4 25

Gouvernance des organisations 4 25

International tax vocabulary and principles 4 25

Evaluation des politiques publiques 4 25

Mémoire 10

  semestre 3

semestre 4
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